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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION EN JUSTICE

2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-21.329, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Fondement juridique – Exclusivité – Applications diverses – Action en 
remboursement de prestations indues fondée sur l’article L. 133-4-1 
du code de la sécurité sociale.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2004-1370 du 20 décembre 2004, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, qu’en cas de versement indu d’une prestation, hormis les cas 
mentionnés à l’article L. 133-4 et les autres cas où une récupération peut être opé-
rée auprès d’un professionnel de santé, l’organisme chargé de la gestion d’un régime 
obligatoire ou volontaire d’assurance maladie ou d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles récupère l’indu correspondant auprès de l’assuré ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle 
de la consommation pharmaceutique de l’un de ses assurés, M. C..., la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris (la caisse) a notifié à ce dernier, le 7 mars 2016, une mise 
en demeure de régler une certaine somme au titre de prestations indûment versées, 
l’intéressé ayant obtenu la délivrance de médicaments dans des proportions incompa-
tibles avec un usage thérapeutique personnel et sur présentation d’ordonnances du-
pliquées ; que la caisse a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande en 
remboursement du coût de ces médicaments sur le fondement de l’article 1240 du 
code civil ;

Attendu que pour accueillir partiellement cette demande et condamner M. C... à 
verser à la caisse une certaine somme au titre du préjudice subi, le jugement relève, 
après avoir rappelé les dispositions de l’article 1240 du code civil, qu’il est acquis que 
M. C... s’est fait délivrer par trente-cinq pharmacies, sur la période du 3 janvier 2012 
au 1er avril 2015, des médicaments sur la base d’ordonnances établies par treize mé-
decins ; que les faits de la cause s’analysent sur la base d’ordonnances établies aux fins 
d’obtenir frauduleusement dans différentes pharmacies des produits médicamenteux ; 
que la caisse a ainsi été conduite à verser à l’intéressé des prestations auxquelles il 
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n’avait pas droit au titre des médicaments qu’il s’est fait indûment délivrer ; qu’il en 
résulte un trop versé, d’un montant de 2 799,80 euros ; que cependant, il ressort des 
pièces et des débats que le tribunal évalue le préjudice à la somme de 1 500 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le litige portait sur le 
remboursement, par l’assuré, de prestations indues, de sorte que l’action engagée par 
la caisse relevait exclusivement des dispositions du texte susvisé, le tribunal a violé ce 
dernier ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 30 mars 2018, 
entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT que la caisse primaire d’assurance maladie de Paris est irrecevable en sa demande.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-1370 
du 20 décembre 2004, applicable au litige.

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-21.532, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Intérêt – Définition – Portée.

Viole l’article 31 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 121-3 du code de la propriété intellectuelle, 
une cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable la demande d’une association tendant à la remise à titre conser-
vatoire des oeuvres d’un auteur décédé sans héritier ni légataire, détenues prétendument frauduleusement par un 
tiers, énonce que les pièces produites ne suffisent pas à établir la volonté manifestée par l’artiste de transmettre 
ses oeuvres au public, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration préalable du bien-fondé 
de l’action.

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 121-3 du code de la 
propriété intellectuelle ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, l’action est ouverte à tous ceux qui 
ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans 
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lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever 
ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que H... G..., artiste-peintre, décédée en 
[...], a laissé pour lui succéder son neveu, U... G..., lui-même décédé sans héritier ou 
légataire en [...] ; que, soutenant que Mme L... détenait frauduleusement des oeuvres 
de l’artiste et qu’elles se trouvaient ainsi dans l’impossibilité d’organiser des exposi-
tions, et invoquant le trouble manifestement illicite en résultant, l’association H... G... 
(l’association) et sa présidente, Mme E..., ont sollicité, sur le fondement des articles 
L. 121-3 du code de la propriété intellectuelle et 809 du code de procédure civile, 
à titre conservatoire, la remise, par Mme L... à la commune de Sens ou à l’Etat, des 
oeuvres en sa possession ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes de l’association, l’arrêt énonce 
que les pièces produites ne suffisent pas à établir la volonté prétendument expressé-
ment manifestée par l’artiste de transmettre ses oeuvres au public, dont la preuve doit 
être préalablement rapportée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
ainsi prononcée entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif 
critiqué par le second moyen, relatif à la condamnation in solidum de l’association et de 
Mme E... au paiement de dommages-intérêts pour procédure abusive ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les demandes formées par 
Mme E..., l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 
remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article 31 du code de procédure civile ; article L. 121-3 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

Sur l’intérêt à agir non subordonné à la démonstration préalable du bien-fondé de l’action, à 
rapprocher : 3e Civ., 1er octobre 2008, pourvoi n° 07-16.273, Bull. 2008, III, n° 145 (2) (cassation 
partielle), et l’arrêt cité  ; Com., 24 mai 2011, pourvoi n° 10-24.869, Bull. 2011, IV, n° 80 (1) 
(cassation partielle).
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3e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.136, (P)

– Rejet –

 ■ Qualité – Servitude – Action en fixation de l’assiette d’une servitude 
de passage – Action intentée par un occupant (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 juin 2018), que, par acte du 28 mars 1997, la 
SCI Nantes-Pitre-Chevallier (la SCI) a consenti à la SCCV Loire Océan, constructeur 
de la résidence Le Roxane, une servitude de passage sur la parcelle cadastrée section 
[...] au profit des parcelles cadastrées section [...] et [...], devenues [...], [...] et [...] ; que 
la SCI a consenti, sur la parcelle [...] devenue [...], un bail à construction à la société 
Rophidina (la locataire) qui, en 2015, édifié une construction  ; que, soutenant que 
cette construction faisait obstacle à l’exercice de la servitude, le syndicat des copro-
priétaires de l’immeuble Le Roxane (le syndicat), devenu propriétaire de la parcelle 
[...] et bénéficiaire d’une convention d’occupation de la parcelle [...] appartenant à la 
commune de Nantes, a assigné la SCI et la locataire en suspension des travaux et en 
remise en état des lieux ;

Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une servitude est instaurée au profit d’un fonds dominant, et non du pro-
priétaire de celui-ci ; que l’utilisateur du fonds dominant peut donc agir pour faire 
respecter la servitude par le propriétaire du fonds dominant si son intérêt est lésé ; que 
la cour d’appel a constaté que le syndicat des copropriétaires était occupant précaire 
de la parcelle [...], faisant partie du fonds dominant ; qu’en estimant qu’il n’avait pas 
qualité pour agir afin de faire respecter cette servitude, elle a violé les articles 637 du 
code civil et 31 du code de procédure civile ;

2°/ qu’une servitude est instaurée au profit d’un fonds dominant ; que la cour d’appel 
a constaté que le fonds dominant était constitué des parcelles [...] et [...], devenues [...], 
[...] et [...] et que le syndicat des copropriétaires était propriétaire de la parcelle [...] ; 
qu’en estimant qu’il ne pouvait pas agir pour faire respecter la servitude de passage, 
au motif inopérant que cette parcelle était engazonnée, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 637 du code civil et 31 du code de procédure civile ;

3°/ qu’une servitude ne s’éteint que si, du fait du propriétaire du fonds dominant, elle 
ne peut plus être utilisée, ou encore par la réunion des fonds dominant et servant et par 
le non-usage trentenaire ; que la cour d’appel, en estimant impossible pour le syndicat, 
propriétaire et usager de parties du fonds dominant, d’agir pour faire respecter la ser-
vitude, en a implicitement consacré l’extinction ; qu’elle a ainsi violé les articles 703, 
705 et 706 du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu, souverainement, que le seul passage à pied 
et en véhicule convenu à l’acte du 28 mars 1997 concernait la parcelle [...] et, à bon 
droit, que le syndicat, simple occupant, n’avait pas qualité pour se prévaloir de la ser-
vitude de passage ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 637 du code civil ; article 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir pour se prévaloir d’une servitude de passage, à rapprocher : 3e Civ., 27 octobre 
1993, pourvoi n° 91-16.433, Bull. 1993, III, n° 134 (rejet), et l’arrêt cité.

AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.971, (P)

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Obligation de vérifier – Vente d’immeuble – Remise 
du titre de propriété avant la signature de la promesse de vente – 
Défaut – Portée.

L’agent immobilier doit s’assurer que se trouvent réunies toutes les conditions nécessaires à l’efficacité de la 
convention négociée par son intermédiaire et, à cette fin, se faire communiquer par les vendeurs leur titre de 
propriété avant la signature de la promesse de vente.

Donne acte à la société Secofi du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. W... et Mme U... ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 26 juin 2018), que, par acte sous seing privé 
conclu le 29  juin 2013 avec le concours de la société Secofi (l’agent immobilier), 
M. W... et Mme U... (les vendeurs) ont conclu une promesse synallagmatique de vente 
de leur maison d’habitation au profit de M. F... et de Mme S... (les acquéreurs), sous 
la condition suspensive d’obtention d’un prêt ; que ces derniers ont versé un acompte 
de 10 000 euros entre les mains de l’agent immobilier ; qu’ils ont refusé de réitérer la 
vente par acte authentique, le 16 septembre 2013, au motif qu’une information subs-
tantielle, à savoir la réalisation de travaux liés à la présence de mérule, n’avait été portée 
à leur connaissance que le 12 septembre 2013 par la lecture du projet d’acte, soit après 
l’expiration du délai de rétractation ; qu’ils ont assigné les vendeurs et l’agent immo-
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bilier en annulation ou résolution de la promesse de vente et restitution de l’acompte 
versé, et en responsabilité de l’agent immobilier et indemnisation ;

Attendu que l’agent immobilier fait grief à l’arrêt de le condamner à payer aux ac-
quéreurs une certaine somme en réparation de leur préjudice, alors, selon le moyen :

1°/ que l’agent immobilier n’a pas à procéder à des investigations supplémentaires 
relatives à la présence de champignons ou mérules lorsqu’il est en possession d’un dia-
gnostic, portant sur ce point, établi par un professionnel, auquel il est fondé à se fier en 
l’absence d’indices lui permettant de suspecter le caractère erroné ; qu’en jugeant que 
l’agent immobilier avait commis une faute en ne vérifiant pas, en consultant l’acte de 
vente antérieur, si l’immeuble vendu avait fait l’objet d’une ancienne attaque de mé-
rule, bien qu’elle ait relevé qu’elle était en possession d’un diagnostic qu’il avait exclu 
la présence de mérule dans l’immeuble en cause, la cour d’appel a violé l’article 1382 
du code civil, devenu 1240 du code civil ;

2°/ que l’acquéreur qui recherche une qualité spécifique du bien doit en informer 
les parties et l’agent chargé de concourir à la réalisation de l’opération ; qu’en jugeant 
que l’agent immobilier avait commis une faute en ne se livrant pas à des investigations 
supplémentaires destinées à vérifier l’absence de toute infestation par le mérule, quand 
elle constatait que les acquéreurs n’avaient pas informé l’agent immobilier avant la 
vente de leur volonté d’acquérir un immeuble n’ayant jamais fait l’objet d’une at-
taque de mérule, même ancienne, et totalement éradiquée, la cour d’appel a violé 
l’article 1382 du code civil, devenu 1240 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant exactement énoncé qu’il appartenait à l’agent immobilier de 
s’assurer que se trouvaient réunies toutes les conditions nécessaires à l’efficacité de la 
convention négociée par son intermédiaire et, à cette fin, de se faire communiquer par 
les vendeurs leur titre de propriété avant la signature de la promesse de vente, lequel 
lui aurait permis d’informer les acquéreurs de l’existence de travaux précédents ayant 
traité la présence de mérule, la cour d’appel en a justement déduit que l’agent immo-
bilier avait commis une faute en s’en étant abstenu ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 novembre 1997, pourvoi n° 96-12.325, Bull. 1997, I, n° 321 (cassation)  ; 1re Civ., 
14 janvier 2016, pourvoi n° 14-26.474, Bull. 2016, I, n° 10 (cassation).
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ALIMENTS

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-19.128, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Pension alimentaire – Contribution à l’entretien et à l’éducation – 
Révision – Conditions – Circonstances nouvelles – Date 
d’appréciation – Détermination.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 371-2 et 373-2-2 du code civil, ensemble, les articles 1355 du code civil 
et 480 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après le divorce de M. C... et de Mme I..., la rési-
dence de leurs trois enfants, Yohann-Larry, Joachim et Nolann a été fixée au domicile 
de leur mère, une contribution à l’entretien et à l’éducation de 300 euros par mois 
et par enfant étant mise à la charge du père ; que, par requête du 26 novembre 2014, 
ce dernier a saisi le juge aux affaires familiales afin d’obtenir la suppression de ces 
contributions ;

Attendu que pour déclarer la demande de M. C... irrecevable, l’arrêt retient que son 
mariage comme la naissance d’un nouvel enfant en 2016, ainsi que l’évolution récente 
de la situation financière de Mme I..., associée d’une société civile immobilière créée 
en juin 2017, sont des circonstances indifférentes à la recevabilité de la requête, s’agis-
sant de faits survenus postérieurement à celle-ci ;

Qu’en statuant ainsi, alors que pour apprécier la survenance de circonstances nouvelles 
depuis la précédente décision, elle devait se prononcer en considération des éléments 
dont elle disposait au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la dernière branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
formée par M. C... visant à voir constater son impécuniosité, l’arrêt rendu le 9 avril 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Articles 371-2, 373-2-2 et 1355 du code civil ; article 480 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation des ressources de chacun des parents, à rapprocher : 1re Civ., 7 octobre 
2015, pourvoi n° 14-23.237, Bull. 2015, I, n° 233 (cassation).

APPEL CIVIL

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-20.225, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Demande tendant aux mêmes fins 
que la demande initiale (non) – Applications diverses.

La demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et en indemnisation des préjudices en 
découlant formée au titre d’une maladie professionnelle particulière ne tend pas aux mêmes fins que la demande 
en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et en indemnisation des préjudices en découlant for-
mée au titre d’une maladie distincte, de nature différente, et n’en constitue pas l’accessoire, la conséquence ou le 
complément.

Viole les articles 564 et 565 du code de procédure civile, la cour d’appel qui déclare recevable, comme n’étant 
pas nouvelle, la demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur au titre de la maladie profes-
sionnelle prise en charge sur la base du tableau n° 44 des maladies professionnelles au motif qu’elle tend aux 
mêmes fins que la demande en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur formée au titre de la mala-
die professionnelle prise en charge sur la base du tableau n° 25, devant le tribunal des affaires de sécurité sociale.

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi 
incident, identique en sa première branche, qui sont recevables :

Vu les articles 564 et 565 du code de procédure civile, L. 461-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction applicable au litige, et les tableaux n° 25 et 44 des maladies 
professionnelles ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. H..., salarié de la société Sup’intérim, mis à dis-
position, entre novembre 2005 et septembre 2009, de plusieurs entreprises utilisatrices 
de main d’oeuvre temporaire, a successivement obtenu la reconnaissance du caractère 
professionnel de deux pathologies distinctes, une silicose, au titre du tableau n° 25 des 
maladies professionnelles, puis une sidérose au titre du tableau n° 44 ; qu’ayant infruc-
tueusement recherché devant une juridiction de sécurité sociale la reconnaissance, au 
titre de la maladie prise en charge sur la base du tableau n° 25, d’une faute inexcusable 
de son employeur qui a mis en cause les entreprises utilisatrices de main d’oeuvre 
temporaire, parmi lesquelles la société Endel, M. H... a poursuivi cette action devant la 
cour d’appel au titre de la maladie prise en charge sur la base du tableau n° 44 ;

Attendu que pour accueillir la demande de M. H... tendant à la reconnaissance de la 
faute inexcusable de son employeur au titre de la maladie prise en charge sur la base 
du tableau n° 44, l’arrêt retient qu’il convient de constater, à la lecture des conclu-
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sions développées devant le tribunal des affaires de sécurité sociale et du jugement 
entrepris, que si M. H... a saisi la juridiction de première instance d’une demande 
fondée uniquement sur sa première maladie professionnelle, pour autant sa prétention 
se fondant sur sa maladie professionnelle reconnue au titre du tableau n° 44 n’est pas 
nouvelle en ce qu’elle tend aux mêmes fins que celle soumise au premier juge, à savoir 
la reconnaissance d’une faute inexcusable ; qu’il y a donc lieu de rejeter la demande 
des sociétés intimées tendant à voir déclarer irrecevable la demande de M. H... en re-
connaissance d’une faute inexcusable fondée sur sa deuxième maladie professionnelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande en reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur et en indemnisation des préjudices en découlant formée au titre d’une 
maladie professionnelle particulière ne tend pas aux mêmes fins que la demande en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et en indemnisation des pré-
judices en découlant formée au titre d’une maladie distincte, de nature différente, et 
n’en constitue pas l’accessoire, la conséquence ou le complément, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il a déclaré la 
décision de prise en charge du 11 mars 2011 de la maladie inscrite au tableau n° 25 
inopposable à la société Sup’interim, et en ce qu’il a débouté M. H... de sa demande 
de reconnaissance d’une faute inexcusable au titre de cette maladie, l’arrêt rendu le 
31 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande, formée par M. H..., pour la première fois devant la 
cour d’appel, aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur et 
d’indemnisation des préjudices en découlant, au titre de la maladie prise en charge le 
23 décembre 2011 par la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut sur la base du 
tableau n° 44 des maladies professionnelles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger ; SCP 
Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 564 et 565 du code de procédure civile ; article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable au litige ; tableaux n° 25 et 44 des maladies professionnelles.
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2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-22.167, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Domaine d’application – Détermination.

L’obligation faite à l’appelant, par l’article 902, alinéa 3, du code de procédure civile, de notifier la déclaration 
d’appel à l’avocat que l’intimé a préalablement constitué, dans le délai d’un mois suivant la réception de l’avis 
que le greffe adresse à l’avocat de l’appelant, n’est pas prescrite à peine de caducité de cette déclaration d’appel.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Cas – Article 902 du code de procédure 
civile – Défaut de notification de la déclaration d’appel à l’avocat 
constitué par l’intimé.

 ■ Acte d’appel – Déclaration au greffe – Notification – Notification 
à l’avocat constitué par l’intimé – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 902, alinéa 3,du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que l’obligation faite à l’appelant de notifier la déclaration d’appel à l’avocat 
que l’intimé a préalablement constitué, dans le délai d’un mois suivant la réception de 
l’avis que le greffe adresse à l’avocat de l’appelant, n’est pas prescrite à peine de cadu-
cité de cette déclaration d’appel ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme B... a relevé appel du jugement du juge aux 
affaires familiales d’un tribunal de grande instance dans une affaire l’opposant à son 
époux M. I... ; que par un avis du 26 février 2018, le greffe de la cour d’appel a infor-
mé l’avocat de Mme B... que M. I... n’avait pas pu être rendu destinataire de la décla-
ration d’appel et l’a invité, conformément à l’article 902 du code de procédure civile, 
à notifier cette déclaration d’appel ; que M. I... a constitué un avocat dans l’instance 
d’appel le 8 mars 2018 ;

Attendu que pour constater la caducité de la déclaration d’appel de Mme B..., l’arrêt, 
après avoir rappelé les termes de l’article 902 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et applicable à l’espèce, retient 
que ce texte, tel que modifié par ce décret en ce qu’il a ajouté en l’alinéa 3 les termes 
« cependant, si entre-temps, l’intimé à constitué avocat avant la signification de la dé-
claration d’appel, il est procédé par voie de notification à son avocat », ne donne pas 
lieu à interprétation en ce qu’il prévoit littéralement que la sanction de la caducité de 
la déclaration d’appel doit également être relevée d’office en l’absence de notification 
de la déclaration d’appel à l’avocat qui se sera constitué pour l’intimé dans le délai d’un 
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mois courant à compter de l’avis donné par le greffe, que Mme B... n’a satisfait à cette 
exigence procédurale que le 11 mai 2018, soit hors le délai d’un mois ayant expiré le 
26 mars 2018, et que l’ordonnance déférée doit en conséquence être confirmée en ce 
qu’elle a constaté la caducité de son appel ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et l’article 627 du 
code de procédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Limoges ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Infirme l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 16 mai 2018 ;

Dit n’y avoir lieu à caducité de la déclaration d’appel en application de l’article 902 
du code de procédure civile ;

Dit que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Limoges ;

Dit n’y avoir lieu à statuer sur les dépens exposés devant la cour d’appel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 902, alinéa 3, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de sanction du défaut de notification entre avocats de la déclaration d’appel en cas 
de constitution d’un avocat par l’intimé, à rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 12 juillet 
2018, pourvoi n° 18-70.008, Bull. 2018, Avis. Sur le point de départ du délai d’un mois pour 
signifier la déclaration d’appel, évolution par rapport à : 2e Civ., 26 juin 2014, pourvoi n° 13-
20.868, Bull. 2014, II, n° 159 (rejet).

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-17.839, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Cas – Force majeure – Article 910-3 du code 
de procédure civile – Application dans le temps – Détermination – 
Portée.

L’article 910-3 du code de procédure civile, issu du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, prévoyant que l’ap-
plication des sanctions prévues aux articles 905-2 et 908 à 911 du même code peut être écartée en cas de force 
majeure, est entré en vigueur le 1er septembre 2017 et, en l’absence de disposition contraire, est applicable aux 
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instances en cours. Par conséquent, à compter de cette date, le conseiller de la mise en état statue sur la caducité 
de la déclaration d’appel prévue par l’article 908 dans les conditions fixées par cet article 910-3.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Cas – Force majeure – Caractérisation – 
Défaut – Applications diverses.

Se livrant à l’appréciation de l’existence d’un tel cas de force majeure, une cour d’appel relève que si l’un des 
appelants justifiait de son hospitalisation avant la formation de son appel qui s’était poursuivie dans un centre 
médical spécialisé où il se trouvait toujours à la date de l’arrêt, sa maladie ne l’avait pas empêché de formaliser 
une déclaration d’appel, ainsi que des conclusions, bien que tardives. La cour d’appel a pu en déduire qu’aucun 
cas de force majeure n’avait empêché les appelants de conclure dans le délai de l’article 908 du code de procédure 
civile, de sorte que c’est à bon droit qu’elle a constaté la caducité de la déclaration d’appel prévue par ce texte.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 20  mars 2018), que Z..., I... et K... A..., 
(les consorts A...) ont relevé appel, le 5  avril 2017, du jugement d’un tribunal de 
grande instance les ayant condamnés in solidum au profit de Mme R..., représentée par 
Mme F..., sa tutrice, remplacée dans ses fonctions par Mme T..., au remboursement de 
capitaux décès de contrats souscrits auprès des sociétés MAAF vie assurances et Cardif 
assurance vie, cette dernière étant elle-même partiellement condamnée in solidum au 
remboursement et le GIE Afer étant mis hors de cause ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, pris en ses deuxième et sixième branches, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ;

Attendu que les consorts A... font grief à l’arrêt de prononcer la caducité de leur dé-
claration d’appel dans le litige les opposant à Mme R..., représentée par sa tutrice, et 
aux sociétés Cardif assurance vie, MAAF et GIE Afer, alors, selon le moyen :

1°/ que les dispositions de l’article 910-3 du code de procédure civile s’appliquent aux 
appels dont la recevabilité est jugée après le 1er septembre 2017, dès lors qu’à cette date 
la caducité de la déclaration d’appel n’a pas encore été prononcée ; qu’en l’espèce, la 
caducité de la déclaration d’appel des consorts A... avait été prononcée par l’ordon-
nance du 24 octobre 2017 du conseiller de la mise en état, ce dont il résultait que le 
constat de la caducité était postérieur au 1er  septembre 2017, et que l’article 910-3 
aurait dû s’appliquer ; qu’en jugeant cependant que le constat de caducité de l’appel 
était intervenu avant le 1er septembre 2017 et qu’il n’y avait donc pas lieu à appliquer 
le texte dérogatoire, la cour d’appel a violé les articles 908 et 910-3 du code de pro-
cédure civile ;

2°/ que la force majeure se caractérise par la présence d’un événement imprévisible et 
irrésistible ; qu’en l’espèce, l’opération chirurgicale dont avait été brusquement l’objet 
Mme A..., le 24 mars 2017 - qui avait été suivie de soins constants et particulière-
ment lourds et avait nécessité une hospitalisation complète - présentait les caractères 
de la force majeure exonératrice de la sanction de caducité pour absence de dépôt de 
conclusions dans le délai de trois mois après la déclaration d’appel ; qu’en refusant de 
considérer la maladie de Mme A... comme un cas de force majeure et en refusant par 
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conséquent d’écarter la caducité de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les 
articles 910-3 et 908 du code de procédure civile ;

3°/ que la force majeure se caractérise par la présence d’un événement imprévisible et 
irrésistible ; qu’en l’espèce, il résultait des faits aux débats et ainsi que le faisaient valoir 
les consorts A... que juste après le jugement du 16 mars 2017, Mme A... avait donné 
mandat à son conseil pour qu’il interjette appel et que celui-ci avait donc pu forma-
liser une déclaration d’appel le 5 avril suivant ; qu’en revanche, le 24 mai 2017, elle 
avait brusquement fait l’objet d’une opération chirurgicale, suivie de soins constants et 
particulièrement lourds, nécessitant une hospitalisation complète ; que cet événement 
imprévisible et irrésistible, qui présentait donc les caractères de la force majeure exo-
nératrice de la sanction de caducité, l’avait empêchée de donner des instructions à son 
conseil afin de déposer dans les délais des écritures en sa faveur ; qu’en jugeant, cepen-
dant, pour écarter la force majeure, que la maladie de Mme A... existait et était connue 
d’elle en mars 2017 et ne l’avait pas empêchée de formaliser une déclaration d’appel 
en avril, la cour d’appel a violé les articles 910-3 et 908 du code de procédure civile ;

4°/ que la force majeure se caractérise par la présence d’un événement imprévisible et 
irrésistible ; qu’en l’espèce, à compter du 24 mars 2017, Mme A..., de façon imprévi-
sible et irrésistible, avait brutalement fait l’objet d’une intervention chirurgicale pour 
un grave problème de santé, nécessitant par la suite une prise en charge complète, son 
état ne lui permettant plus de s’occuper de ses affaires ; qu’il en résultait que sa mala-
die l’avait donc empêchée de donner à son conseil des directives afin qu’il dépose des 
écritures en sa faveur dans ce dossier ; que ce n’était qu’après avoir enfin réussi à entrer 
en contact avec Mme A... que son conseil avait pu déposer des conclusions le 12 juil-
let 2017 ; que par conséquent sa maladie présentait les caractères de la force majeure 
exonératrice de la sanction de caducité pour absence de dépôt de conclusions dans les 
délais légaux ; qu’en déduisant cependant du fait que Mme A... avait pu déposer tardi-
vement des écritures, le 12 juillet 2017, que sa maladie n’était pas constitutive d’un cas 
de force majeure l’exonérant de la sanction de la caducité de la déclaration d’appel, la 
cour d’appel a violé les articles 910-3 et 908 du code de procédure civile ;

Mais attendu que si l’article 910-3 du code de procédure civile, issu du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, prévoyant que l’application des sanctions prévues aux articles 905-
2 et 908 à 911 du même code peut être écartée en cas de force majeure et entré en 
vigueur le 1er septembre 2017, était applicable au jour où le conseiller de la mise en 
état a constaté la caducité de la déclaration d’appel, la première branche ne peut être 
accueillie dès lors que la cour d’appel s’est livrée à une appréciation de la force ma-
jeure ;

Et attendu qu’ayant relevé que si Mme A... justifiait de son hospitalisation le 24 mars 
2017 au centre hospitalier de Lyon-sud, puis de son transfert au centre médical spécia-
lisé de Praz-Coutant à Passy le 22 mai 2017, établissement où elle se trouvait toujours 
le 18 juillet 2017, sa maladie ne l’avait pas empêchée de formaliser une déclaration 
d’appel en avril 2017, ainsi que des conclusions, bien que tardives, le 12 juillet 2017, 
la cour d’appel, qui a pu en déduire qu’aucun cas de force majeure n’avait empêché 
les appelants de conclure dans le délai de l’article 908 du code de procédure civile, a 
constaté à bon droit la caducité de la déclaration d’appel prévue par ce texte ;

D’où il suit que le moyen, inopérant en sa première branche, n’est pas fondé pour le 
surplus ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau et Fattaccini ; Me Gold-
man ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles 908 et 910-3 du code de procédure civile.

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-23.631, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclarations d’appel successives – Régularisation de la première 
déclaration d’appel – Première déclaration d’appel déclarée 
irrecevable par le conseiller de la mise en état – Infirmation – Portée.

En cas d’infirmation de l’ordonnance d’un conseiller de la mise en état qui avait prononcé l’irrecevabilité d’une 
première déclaration d’appel, une nouvelle déclaration d’appel formée entre-temps par la même partie n’a eu 
pour effet que de régulariser la première déclaration qui était affectée d’une irrégularité de forme n’ayant pas 
conduit au prononcé de son annulation. 

Une cour d’appel en déduit exactement que cette nouvelle déclaration d’appel n’a pas fait courir le délai imparti 
par l’article 908 du code de procédure civile à l’appelant pour conclure.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclarations d’appel successives – Infirmation de la décision 
constatant l’irrecevabilité de la première déclaration d’appel – 
Effets – Délai de l’appelant pour conclure – Point de départ – 
Détermination.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Point de départ – Infirmation 
de l’ordonnance prononçant l’irrecevabilité de la déclaration 
d’appel – Portée.

L’ordonnance du conseiller de la mise en état, qui a prononcé l’irrecevabilité de la déclaration d’appel et était 
revêtue dès son prononcé de l’autorité de la chose jugée, a immédiatement mis fin à l’instance d’appel, de sorte 
que l’arrêt infirmatif de la cour d’appel, rendu à l’issue d’une procédure de déféré dénuée d’effet suspensif, 
s’il a anéanti l’ordonnance infirmée, n’a pu, sans porter atteinte au principe de sécurité juridique découlant 
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de l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que 
faire à nouveau courir le délai pour conclure de l’article 908 du code de procédure civile, qui avait pris fin avec 
l’ordonnance déférée. Encourt par conséquent la censure l’arrêt d’une cour d’appel qui constate la caducité de la 
déclaration d’appel en faisant courir le délai imparti à l’appelant pour conclure depuis la première déclaration 
d’appel et non depuis la date de son arrêt infirmatif.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. I... a relevé appel, le 29 août 2016, du jugement 
d’un conseil de prud’hommes l’ayant débouté de demandes qu’il formait contre son 
ex-employeur, la société Transit sud azur ; que le conseiller de la mise en état ayant, par 
une ordonnance du 26 octobre 2016, prononcé l’irrecevabilité de son appel, M. I... 
a déféré cette ordonnance à la cour d’appel et relevé un deuxième appel du même 
jugement, dont la caducité a été prononcée par une ordonnance, devenue irrévocable, 
après laquelle M. I... a relevé un troisième appel le 17 février 2017 ; que par un arrêt du 
23 mars 2017, la cour d’appel, infirmant l’ordonnance du 26 octobre 2016 a déclaré 
recevable la déclaration d’appel du 29 août 2016 ; que M. I... a pris des conclusions sur 
le fond le 25 avril 2017 ; que la société Transit sud azur a déféré à la cour d’appel une 
ordonnance du conseiller de la mise en état du 15 février 2018 déclarant irrecevables 
ses conclusions d’incident tendant à ce que l’acte d’appel du 17 février 2017 soit dé-
claré irrecevable et à titre subsidiaire caduc ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. I... fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du magistrat de la mise 
en état du 15 février 2018, de dire la déclaration d’appel du 17 février 2017 dépourvue 
d’effet compte tenu de la première déclaration d’appel du 29 août 2016 et de constater 
la caducité de la déclaration d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur 
le fond de l’appelant dans le délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, 
alors, selon le moyen que le défaut d’indication de l’intimé dans l’acte d’appel est une 
irrégularité de forme qui entache la validité de l’acte en sorte que le délai d’appel est 
interrompu et que l’appelant peut réitérer valablement son appel si son appel précé-
dent a été privé d’effet ; qu’en l’espèce, l’acte d’appel du 29 août 2016 ne comportait 
pas le nom de l’intimé et le magistrat de la mise en état a déclaré l’appel irrecevable, 
en sorte que le délai d’appel légal avait été interrompu et que l’appel ultérieur du 
17 février 2017 intervenu après l’ordonnance d’irrecevabilité du 20 octobre 2016 était 
recevable et devait produire ses effets ; qu’en décidant néanmoins que l’appel réitéré 
le 17 février 2017 devait être tenu pour dépourvu de tout effet compte tenu de la 
validation ultérieure de la déclaration d’appel du 29 août 2016 par l’arrêt du 23 mars 
2017, alors que cette circonstance demeurait sans incidence, la cour d’appel a violé 
les articles 58, 901 et 908 du code de procédure civile et l’article 2241 du code civil ;

Mais attendu que la troisième déclaration d’appel a été formée à une époque où la 
première déclaration d’appel était dénuée d’effet interruptif du délai d’appel, pour 
avoir été déclarée irrecevable par une ordonnance du conseiller de la mise en état re-
vêtue dès son prononcé de l’autorité de la chose jugée ; qu’il résulte de l’infirmation 
de cette ordonnance que la troisième déclaration d’appel n’a eu pour effet que de 
régulariser la première déclaration, affectée d’une irrégularité de forme n’ayant pas 
conduit au prononcé de son annulation, sans pouvoir faire courir le délai de dépôt des 
conclusions, fixé par l’article 908 du code de procédure civile ;
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D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles 914 et 916 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance du 15 février 2018, dire que la déclaration 
d’appel du 17 février 2017 était dépourvue d’effet compte tenu de la recevabilité de la 
première déclaration d’appel du 29 août 2016 et constater la caducité de la déclaration 
d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur le fond de l’appelant dans le 
délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, l’arrêt retient que compte 
tenu de la validation de la déclaration d’appel du 29 août 2016 par l’arrêt du 23 mars 
2017, l’appel réitéré par M. I... une troisième fois le 17 février 2018 doit être tenu pour 
dépourvu de tout effet, que la déclaration d’appel du 29 août 2016 étant ainsi la seule 
valable, il appartenait au conseil de M. I... de conclure dans les trois mois, soit avant le 
29 novembre 2016 en application de l’article 908 du code de procédure civile ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’ordonnance du conseiller de la mise en état, qui a 
prononcé l’irrecevabilité de la déclaration d’appel et était revêtue dès son prononcé de 
l’autorité de la chose jugée, a immédiatement mis fin à l’instance d’appel, de sorte que 
l’arrêt infirmatif de la cour d’appel, rendu à l’issue d’une procédure de déféré dénuée 
d’effet suspensif, s’il a anéanti l’ordonnance infirmée, n’a pu, sans porter atteinte au 
principe de sécurité juridique, que faire à nouveau courir le délai pour conclure de 
l’article 908 du code de procédure civile, qui avait pris fin avec l’ordonnance déférée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et l’article 627 du 
code de procédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile ;

Attendu que les conclusions d’appelant ont été remises au greffe de la cour d’appel 
dans un délai de trois mois suivant l’arrêt du 23 mars 2017 ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a constaté la caducité de la décla-
ration d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur le fond de l’appelant 
dans le délai prévu par l’article  908 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute la société Transit sud azur de sa demande tendant à la caducité de la déclara-
tion d’appel de M. I... du 29 août 2016 ;

Dit que l’instance d’appel se poursuit devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 908 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 novembre 2017, pourvoi n° 16-23.796, Bull. 2017, II, n° 215 (rejet), et les arrêts cités.

ARCHITECTE

3e Civ., 21 novembre 2019, n° 16-23.509, (P)

– Rejet –

 ■ Obligations – Etablissement des plans – Etude technique du sol – 
Obligation de proposer un projet réalisable.

L’architecte, auteur du projet architectural et chargé d’établir les documents du permis de construire, a pour mis-
sion de proposer un projet réalisable, qui tienne compte des contraintes du sol.

Donne acte à M. A... du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre les 
sociétés Generali assurances, Tramat, MMA IARD et la SCP I... Y... I... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Metz, 12 mai 2016), que la société civile immobilière 
Cyremi (la SCI) a fait construire un garage sur un terrain dont elle a elle-même réalisé 
le remblai, avec des matériaux acquis auprès de la société Tramat ; qu’elle a confié la 
maîtrise d’oeuvre à M. N..., l’établissement et le dépôt de la demande de permis de 
construire à M. A..., architecte, l’étude des fondations à M. D..., les travaux de fon-
dations et la réalisation des longrines et d’une partie du dallage à M. W..., et l’autre 
partie du dallage à la société Rocland Nord-Est ; que, se plaignant d’un soulèvement 
du sol et des fissures sur le dallage, la SCI a, après expertise, assigné les intervenants à 
la construction en réparation des désordres ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que M. A... fait grief à l’arrêt de retenir sa responsabilité décennale et de le 
condamner, in solidum avec MM. N... et D..., à payer à la SCI la somme de 625 000 eu-
ros et de retenir sa responsabilité à concurrence de 25 %, alors, selon le moyen :

1°/ que l’architecte n’est responsable que dans les limites de la mission qui lui a été 
confiée ; que l’architecte chargé seulement d’une mission d’établissement d’un dossier 
de permis de construire n’est pas tenu de réaliser des travaux de reconnaissance des 
sols ni d’attirer l’attention du maître d’ouvrage sur la nécessité d’en réaliser  ; qu’en 
l’espèce, il résulte des constatations mêmes de l’arrêt attaqué que la participation de 
M.  A... à l’opération de construction du garage s’est limitée à l’établissement des 
dossiers de permis de construire et à la présentation de la demande de permis ; qu’il 
résulte également de ces constatations que les désordres sont dus à la présence d’un 
remblai gonflant impropre à l’usage qui en a été fait et qui a été mis en oeuvre par le 
maître d’ouvrage ; qu’en déclarant M. A... responsable de ces désordres, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations au regard de l’article 1792 du 
code civil ;
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2°/ que M. A... a fait valoir, dans ses conclusions d’appel, que la pose du remblai ayant 
provoqué les désordres était postérieure au dépôt du dossier de permis de construire, 
donc à l’achèvement de sa mission, de sorte qu’il ne pouvait être déclaré responsable 
à ce titre ; qu’en le déclarant néanmoins responsable des désordres causés par le rem-
blai litigieux, sans répondre à ses conclusions pertinentes, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’ayant retenu, à bon droit, que M. A..., auteur du projet architectural 
et chargé d’établir les documents du permis de construire, devait proposer un projet 
réalisable, tenant compte des contraintes du sol, la cour d’appel, qui a constaté que la 
mauvaise qualité des remblais, mis en oeuvre avant son intervention, était la cause ex-
clusive des désordres compromettant la solidité de l’ouvrage, en a exactement déduit, 
sans être tenue de répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopé-
rantes, que M. A... engageait sa responsabilité décennale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le premier moyen du pourvoi incident, ci-après annexé :

Attendu que M. D... fait grief à l’arrêt de retenir sa responsabilité décennale et de 
rejeter sa demande d’exonération de responsabilité ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la mission de M. D... consistait en une étude des 
fondations de l’immeuble et retenu qu’il ne pouvait pas invoquer à son profit une 
quelconque cause d’exonération de sa responsabilité, la cour d’appel a pu en déduire, 
sans inverser la charge de la preuve, que sa responsabilité était engagée sur le fonde-
ment de la garantie décennale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen du pourvoi incident, ci-après annexé :

Attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le premier moyen du pourvoi in-
cident, le grief tiré d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Nivôse - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Boulloche ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Ghestin -

Textes visés : 

Article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 25 février 1998, pourvoi n° 96-10.598, Bull. 1998, III, n° 44 (cassation).
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ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 21 novembre 2019, n° 14-12.299, (P)

– Rejet –

 ■ Réception de l’ouvrage – Définition – Réception judiciaire – 
Domaine d’application – Contrat de construction de maison 
individuelle.

Les dispositions applicables au contrat de construction de maison individuelle, qui n’imposent pas une réception 
constatée par écrit, n’exclut pas la possibilité d’une réception judiciaire.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 21 novembre 2013), que M. et Mme O... 
ont conclu avec la société Les Castors Audois un contrat de construction de maison 
individuelle  ; qu’il avait été convenu que les maîtres d’ouvrage prendraient à leur 
charge des travaux ; qu’en raison d’un différend opposant les parties, M. et Mme O... 
ont refusé de payer la somme réclamée par le constructeur et de réceptionner l’ou-
vrage ; que la société Les Castors Audois a, après expertise, assigné M. et Mme O... en 
paiement et en fixation d’une réception judiciaire ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de fixer la réception judiciaire sans 
réserve de l’ouvrage, alors selon le moyen, qu’il résulte du IV de l’article L. 231-6 du 
code de la construction et de l’habitation que la réception de l’immeuble construit 
en application d’un contrat de construction d’une maison individuelle avec fourni-
ture de plan ne peut résulter que d’un écrit  ; qu’en fixant néanmoins une date de 
réception judiciaire aux motifs que cette exigence ne serait posée que pour la fin de 
la garantie d’achèvement, la cour d’appel a violé les dispositions susvisées, ensemble 
l’article 1792-6 du code civil ;

Mais attendu que les dispositions applicables au contrat de construction de maison in-
dividuelle, qui n’imposent pas une réception constatée par écrit, n’excluent pas la pos-
sibilité d’une réception judiciaire ; qu’ayant relevé que M. et Mme O... n’avaient pas 
réceptionné amiablement l’ouvrage, aucun écrit n’ayant été formalisé, la cour d’appel 
a pu prononcer la réception ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;
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Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en démo-
lition-reconstruction, en paiement de sommes et d’expertise ;

Mais attendu qu’en rejetant la demande d’expertise, la cour d’appel, qui n’a fait qu’user 
de son pouvoir discrétionnaire, n’était pas tenue de répondre à des conclusions ino-
pérantes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en annula-
tion du contrat de construction de maison individuelle et en paiement de sommes et 
dommages-intérêts ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la notice descriptive comportait le montant des tra-
vaux restant à la charge du maître de l’ouvrage en les détaillant, ainsi que la mention 
manuscrite du maître d’ouvrage reprenant le total de ces travaux, la cour d’appel, de-
vant laquelle M. et Mme O... ne fondaient pas leur demande de nullité du contrat sur 
l’absence de cette mention apposée de la main de chacun des deux époux, a pu rejeter 
leur demande en paiement au titre de ces travaux ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de les condamner au paiement d’une 
certaine somme ;

Mais attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le troisième moyen, le grief 
tiré d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 

Article 1792-6 du code civil ; article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité d’une réception non constatée par un écrit dans le cadre d’un contrat de 
construction de maison individuelle, à rapprocher : 3e Civ., 20 avril 2017, pourvoi n° 16-10.486, 
Bull. 2017, III, n° 48 (cassation partielle).
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ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-22.213, (P)

– Rejet –

 ■ Condamnation – Caractère de l’astreinte – Mesure accessoire – 
Portée.

L’astreinte étant une mesure accessoire destinée à assurer l’exécution d’une condamnation, les personnes qui 
n’étaient pas parties à la décision ayant prononcé l’astreinte sont irrecevables à solliciter à leur profit la liquida-
tion de celle-ci ou le prononcé d’une nouvelle astreinte et à intervenir volontairement à l’instance en liquidation 
à ces fins.

 ■ Liquidation – Action en liquidation d’astreinte – Personne n’étant 
pas partie à la décision ayant prononcé l’astreinte – Recevabilité 
(non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29 juin 2018), rendu sur renvoi après 
cassation, que la société Leader Menton (la société) a été condamnée, sous astreinte, à 
la demande du syndicat des copropriétaires de l’immeuble [...] (le SDC), à retirer une 
rampe métallique qu’elle avait installée à l’arrière du magasin qu’elle exploite dans des 
locaux loués au sein de cet immeuble ; qu’un jugement d’un juge de l’exécution a 
liquidé à 50 000 euros cette astreinte ; que l’arrêt statuant sur l’appel de ce jugement 
a été partiellement cassé (2e Civ., 28 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.497) et que 
devant la cour d’appel de renvoi, saisie par le SDC, seize copropriétaires sont inter-
venus volontairement à l’instance, en sollicitant les 16/41e de la somme à laquelle ils 
demandaient que la société soit condamnée au titre de la liquidation de l’astreinte et 
la fixation d’une nouvelle astreinte ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le SDC et les copropriétaires intervenants font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable l’intervention volontaire de ces derniers, alors, selon le moyen :

1°/ que chaque copropriétaire a le droit d’exiger le respect du règlement de coproprié-
té ou la cessation d’une atteinte aux parties communes, sans être tenu de démontrer 
qu’il subit un préjudice personnel et distinct de celui dont souffre la collectivité des 
membres du syndicat  ; qu’en l’espèce, les copropriétaires intervenants demandaient, 
notamment, de fixer une nouvelle astreinte pour le retrait de la plaque métallique po-
sée sur les parties communes de la copropriété ; qu’en affirmant que les copropriétaires 
seraient irrecevables dans leur intervention au motif qu’ils n’auraient pas « qualité pour 
agir pour obtenir à leur profit la liquidation d’une astreinte prononcée dans une ins-
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tance où ils étaient représentés par le syndicat des copropriétaires sans qu’ils se soient 
manifestés », sans tenir compte de la demande des copropriétaires de fixation d’une 
nouvelle astreinte visant à faire cesser une atteinte aux parties communes, la cour d’ap-
pel a violé l’article 15 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ;

2°/ que chaque copropriétaire a le droit d’exiger le respect du règlement de copro-
priété ou la cessation d’une atteinte aux parties communes, sans être tenu de démon-
trer qu’il subit un préjudice personnel et distinct de celui dont souffre la collectivité 
des membres du syndicat ; qu’en l’espèce, les copropriétaires intervenants demandaient 
la liquidation de plusieurs astreintes, et la fixation d’une nouvelle astreinte, visant à 
faire cesser les atteintes aux parties communes de la copropriété commises par la so-
ciété Leader Menton ; qu’en déclarant irrecevable l’intervention des copropriétaires, 
au motif inopérant que « le litige ne porte pas sur la violation du règlement de copro-
priété mais sur l’exécution d’une mesure de contrainte ordonnée dans l’intérêt géné-
ral », quand les copropriétaires agissaient dans le but d’obtenir la cessation d’atteintes 
aux parties communes, la cour d’appel a violé l’article 15 de la loi du 10 juillet 1965 ;

3°/ que chaque copropriétaire a le droit d’exiger le respect du règlement de coproprié-
té ou la cessation d’une atteinte aux parties communes, sans être tenu de démontrer 
qu’il subit un préjudice personnel et distinct de celui dont souffre la collectivité des 
membres du syndicat  ; qu’en l’espèce, les copropriétaires intervenants demandaient, 
notamment, de fixer une nouvelle astreinte pour le retrait de la plaque métallique po-
sée sur les parties communes de la copropriété ; qu’en affirmant que les copropriétaires 
seraient irrecevables dans leur intervention au motif qu’ils n’auraient pas « qualité pour 
agir pour obtenir à leur profit la liquidation d’une astreinte prononcée dans une ins-
tance où ils étaient représentés par le syndicat des copropriétaires sans qu’ils se soient 
manifestés », sans tenir compte de la demande des copropriétaires de fixation d’une 
nouvelle astreinte visant à faire cesser une atteinte aux parties communes, la cour d’ap-
pel a violé l’article 15 de la loi n° 65-557 du juillet 1965 ;

4°/ subsidiairement qu’un copropriétaire peut toujours agir s’il démontre l’existence 
d’un préjudice distinct de celui dont souffre la collectivité des membres du syndicat ; 
qu’en l’espèce, les copropriétaires exposants faisaient valoir qu’ils souffraient de pré-
judices propres consistant en des nuisances, dégradations et décotes de leurs biens, des 
risques d’accident provenant des installations et engins de la société Leader Menton, 
ainsi que la privation de leur droit de libre circulation dans les parties communes 
confisquées par la société Leader Menton ; qu’en affirmant que les copropriétaires in-
tervenant volontairement à titre personnel pouvaient uniquement exercer les actions 
concernant leur propre lot, pour déclarer irrecevable leur intervention, quand ceux-ci 
pouvaient également agir en réparation d’un préjudice personnel qui n’avait pas né-
cessairement son siège dans leur propre lot, la cour d’appel a violé les articles 15 de la 
loi du 10 juillet 1965 et 31 du code de procédure civile ;

Mais attendu que l’astreinte est une mesure accessoire destinée à assurer l’exécution 
d’une condamnation  ; qu’ayant relevé que les intervenants volontaires n’étaient pas 
parties à l’instance à l’issue de laquelle la société avait été condamnée sous astreinte, 
la cour d’appel en a exactement déduit, justifiant légalement sa décision par ces seuls 
motifs, qu’ils étaient dépourvus du droit de solliciter à leur profit sa liquidation ou le 
prononcé d’une nouvelle astreinte et qu’ils étaient irrecevables à intervenir volontai-
rement à l’instance ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M. Girard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Potier de La Varde, Buk-La-
ment et Robillot -

Textes visés : 
Article L. 131-1 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 septembre 2015, pourvois n° 14-14.977, Bull. 2015, II, n° 210 (rejet).

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-19.128, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Exercice – Exercice par les parents séparés – Contribution à 
l’entretien et à l’éducation – Révision – Conditions – Circonstances 
nouvelles – Date d’appréciation – Détermination.

Le juge, saisi d’une demande en révision d’une contribution à l’entretien et à l’éducation des enfants, doit se 
placer au jour où il statue pour apprécier la survenance de circonstances nouvelles.

Sur le moyen unique, pris en ses deux premières branches :

Vu les articles 371-2 et 373-2-2 du code civil, ensemble, les articles 1355 du code civil 
et 480 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’après le divorce de M. C... et de Mme I..., la rési-
dence de leurs trois enfants, Yohann-Larry, Joachim et Nolann a été fixée au domicile 
de leur mère, une contribution à l’entretien et à l’éducation de 300 euros par mois 
et par enfant étant mise à la charge du père ; que, par requête du 26 novembre 2014, 
ce dernier a saisi le juge aux affaires familiales afin d’obtenir la suppression de ces 
contributions ;

Attendu que pour déclarer la demande de M. C... irrecevable, l’arrêt retient que son 
mariage comme la naissance d’un nouvel enfant en 2016, ainsi que l’évolution récente 
de la situation financière de Mme I..., associée d’une société civile immobilière créée 
en juin 2017, sont des circonstances indifférentes à la recevabilité de la requête, s’agis-
sant de faits survenus postérieurement à celle-ci ;
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Qu’en statuant ainsi, alors que pour apprécier la survenance de circonstances nouvelles 
depuis la précédente décision, elle devait se prononcer en considération des éléments 
dont elle disposait au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la dernière branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
formée par M. C... visant à voir constater son impécuniosité, l’arrêt rendu le 9 avril 
2018, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 371-2, 373-2-2 et 1355 du code civil ; article 480 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la date d’appréciation des ressources de chacun des parents, à rapprocher : 1re Civ., 7 octobre 
2015, pourvoi n° 14-23.237, Bull. 2015, I, n° 233 (cassation).

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-23.755, (P)

– Rejet –

 ■ Exercice – Exercice par les parents séparés – Droit de visite et 
d’hébergement – Modalités – Fixation par le juge – Pouvoirs – 
Etendue – Détermination.

Lorsque la résidence de l’enfant est fixée au domicile de l’un des parents, le juge aux affaires familiales doit 
statuer sur les modalités du droit de visite de l’autre parent. Il n’est pas tenu d’inviter les parties à s’expliquer 
sur le droit de visite du parent n’obtenant pas la résidence si l’une des parties a formulé une proposition précise, 
peu important que l’autre se soit abstenu d’y répondre.

 ■ Exercice – Intervention du juge aux affaires familiales – Pouvoirs – 
Etendue – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 mai 2018), que des relations de M. A... et de 
Mme X... est née H..., le [...] ; que le père a saisi le juge aux affaires familiales pour voir 
organiser les modalités d’exercice de l’autorité parentale ; que la cour d’appel a fixé la 
résidence habituelle de l’enfant chez la mère ;
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Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le second moyen :

Attendu que M. A... fait grief à l’arrêt de fixer son droit de visite et d’hébergement 
alors, selon le moyen, que lorsque la résidence de l’enfant est fixée au domicile de l’un 
des parents, le juge aux affaires familiales doit statuer sur les modalités du droit de visite 
de l’autre parent, après avoir invité les parties à présenter leurs observations s’ils n’ont 
formulé aucune demande en ce sens ; que la cour d’appel, qui, après avoir relevé que 
M. A... ne formulait aucune demande au titre du droit de visite, s’est prononcée sur ce 
point sans l’inviter préalablement à présenter ses observations, a violé l’article 373-2-9 
du code civil, ensemble l’article 16 du code de procédure civile ;

Mais attendu que Mme X... ayant formulé dans ses conclusions, dans l’hypothèse où 
sa demande tendant à fixer la résidence de l’enfant à son domicile serait accueillie, une 
proposition précise de droit de visite et d’hébergement au profit du père, la cour d’ap-
pel, qui, selon l’article 373-2-9, alinéa 3, du code civil, devait statuer sur les modalités 
de ce droit, n’avait pas à inviter les parties à s’expliquer sur un moyen qui était dans 
le débat, peu important que M. A... se soit abstenu d’y répondre ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Ba-
raduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 373-2-9, alinéa 3, du code civil ; article 16 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation, pour le juge aux affaires familiales, de fixer les modalités d’exercice du droit de 
visite, à rapprocher  : 1re Civ., 23 novembre 2011, pourvoi n° 10-23.391, Bull. 2011, I, n° 202 
(cassation partielle).
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AVOCAT

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-18.296, (P)

– Cassation –

 ■ Formation professionnelle – Centre régional de formation 
professionnelle – Conditions d’accès – Examen – Dérogation – Cas – 
Docteurs en droit – Diplôme acquis dans un autre Etat membre de 
l’Union européenne – Appréciation de l’équivalence du diplôme – 
Organisme compétent – Détermination.

Aux termes de l’article 12-1, alinéa 3, de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, qui est d’interprétation 
stricte en raison de son caractère dérogatoire, les docteurs en droit ont accès directement à la formation théorique 
et pratique, sans avoir à subir l’examen d’accès au centre régional de formation professionnelle des avocats, et 
il résulte des articles 13 de la loi du 31 décembre 1971 et R. 613-34, alinéa 1, du code de l’éducation, que 
ne relève pas des centres régionaux de formation professionnelle des avocats, mais des universités de droit, la 
compétence d’accorder des équivalences entre le diplôme français de doctorat en droit et un diplôme acquis dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne. 

Dès lors, viole ces textes la cour d’appel qui, pour prononcer l’admission au centre régional de formation pro-
fessionnelle des avocats le titulaire d’un doctorat de droit obtenu en Autriche, retient que c’est à ce centre de 
formation d’apprécier l’équivalence du diplôme.

Reçoit le Conseil national des barreaux en son intervention à l’appui des prétentions 
de l’école régionale des avocats du Grand Est ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu les articles 12-1, alinéa 3, et 13 de la loi du 31 décembre 1971, ensemble l’article 
R. 613-34, alinéa 1, du code de l’éducation ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, qui est d’interprétation stricte en 
raison de son caractère dérogatoire, les docteurs en droit ont accès directement à la 
formation théorique et pratique sans avoir à subir l’examen d’accès au centre régional 
de formation professionnelle des avocats ; qu’il résulte des deux autres textes que ne 
relève pas des centres régionaux de formation professionnelle des avocats, mais des 
universités de droit, la compétence d’accorder des équivalences entre le diplôme fran-
çais de doctorat en droit et un diplôme acquis dans un autre Etat membre de l’Union 
européenne ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme E..., de nationalité autrichienne, titulaire d’un 
doctorat en droit délivré par l’université de Vienne (Autriche), a sollicité son inscrip-
tion à l’école régionale des avocats du Grand Est (l’ERAGE) sans avoir à subir l’exa-
men d’accès à ce centre de formation, en application de l’article 12-1, alinéa 3, de la 
loi du 31 décembre 1971 ;

Attendu que, pour prononcer l’admission de Mme E... à l’ERAGE, après avoir rele-
vé que celle-ci s’est adressée aux universités dépendant du ressort géographique de 
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l’ERAGE ainsi qu’au Conseil national des universités et au Conseil national des bar-
reaux qui se sont considérés comme incompétents pour délivrer l’attestation sollicitée, 
l’arrêt retient qu’en l’absence d’autre autorité susceptible d’apprécier l’équivalence du 
diplôme de Mme E..., c’est à l’ERAGE qu’il incombe de procéder à cette apprécia-
tion, au regard des connaissances attendues du titulaire d’un doctorat en droit ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Chau-
mont - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SARL Meier-Bourdeau, 
Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles 12-1, alinéa 3, et 13 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article R. 613-34, alinéa 
1, du code de l’éducation.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-24.157, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Changement d’affectation des 
locaux – Conditions – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2018), que la Ville de Paris a assigné 
en la forme des référés Mme N..., propriétaire jusqu’au 29 novembre 2016 d’un ap-
partement situé à Paris, en paiement d’une amende civile sur le fondement de l’article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué ce local de 
manière répétée sur de courtes durées à une clientèle de passage, en contravention avec 
les dispositions de l’article L. 631-7 du même code ;

Sur la demande de sursis à statuer :

Attendu que Mme N... demande qu’il soit sursis à statuer jusqu’à la décision de la 
Cour de justice de l’Union européenne sur les questions préjudicielles posées par la 
Cour de cassation par deux arrêts du 15 novembre 2018 (3e Civ., 15 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-26.156 ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.158) ;
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Mais attendu qu’au regard des griefs formulés par le moyen et portant sur la qua-
lification de local destiné à l’habitation au sens de l’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, telle que résultant de la définition qui en est donnée 
par les alinéas 2 à 4 de cet article, et des questions préjudicielles qui ne portent pas sur 
ce point, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir n’est 
pas de nature à influer sur la solution du présent pourvoi ; qu’il n’y a dès lors pas lieu 
de surseoir à statuer jusqu’au prononcé de celle-ci ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, qui est recevable :

Attendu que la Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’ à la suite de travaux, effectués postérieurement au 1er janvier 1970, un local 
peut être réputé affecté à un usage d’habitation, indépendamment de la preuve de 
son usage à la date du 1er janvier 1970 ; en s’abstenant de rechercher si, à la suite à des 
travaux effectués postérieurement au 1er janvier 1970 et mentionnés dans la déclara-
tion H2, et dès lors que l’usage d’habitation ainsi que ces travaux étaient mentionnés 
dans cette déclaration, les locaux n’étaient pas réputés à usage d’habitation indépen-
damment de la preuve de leur usage à la date du 1er janvier 1970, les juges du fond 
ont privé leur décision de base légale au regard de l’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation ;

2°/ que l’affectation d’un local à un usage d’habitation peut être établie par tout mode 
de preuve ; qu’au cas d’espèce, la déclaration H2, faite auprès de l’administration fis-
cale pour l’établissement des impôts fonciers, mentionnait sous une rubrique intitulée 
« consistance du logement », dans une sous-rubrique intitulée « pièces et annexes af-
fectées exclusivement à l’habitation », qu’une salle à manger, une chambre, une cuisine, 
une salle d’eau et une annexe étaient affectés à un usage d’habitation et dans une sous 
rubrique intitulée « pièces et annexes à usage professionnel » qu’aucune pièce n’était 
affectée à un usage professionnel ; qu’en s’abstenant de s’expliquer sur ces éléments à 
l’effet de rechercher s’ils ne révélaient pas une affectation à usage d’habitation, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation ;

Mais attendu que les locaux faisant l’objet de travaux ayant pour conséquence d’en 
changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés avoir l’usage 
pour lequel les travaux sont autorisés ; qu’ayant retenu, par une appréciation souve-
raine de la portée des éléments de preuve soumis à son examen, que la déclaration H2 
déposée le 21 octobre 1980 ne prouvait pas que l’appartement en cause était à usage 
d’habitation au 1er janvier 1970, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à 
une recherche inopérante relative à l’incidence de travaux qui avaient été réalisés pos-
térieurement à cette date et dont il n’était pas soutenu qu’ils avaient fait l’objet d’une 
autorisation, a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du premier moyen et sur le second moyen qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS

DIT n’y avoir lieu de surseoir à statuer ;
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REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et 
Le Guerer -

Textes visés : 
Article L. 631-7, alinéa 3, du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des locaux à usage d’habitation au sens de l’article L.  631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, à rapprocher : 3e Civ, 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-23.769, 
Bull. 2019, (rejet).

3e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-23.769, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Changement d’affectation des 
locaux – Conditions – Détermination.

Sur le second moyen, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 octobre 2018), que la Ville de Paris a assigné en 
la forme des référés M. G..., propriétaire jusqu’au 23 janvier 2017 d’un appartement 
situé à Paris, en paiement d’une amende civile sur le fondement de l’article L. 651-
2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué ce local de manière 
répétée sur de courtes durées à une clientèle de passage, en contravention avec les 
dispositions de l’article L. 631-7 du même code ;

Attendu que la Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon 
le moyen, que le local doit être considéré comme étant à usage d’habitation, non 
seulement dans l’hypothèse où il était affecté à l’habitation le 1er janvier 1970, mais 
également dans l’hypothèse où, postérieurement à cette date, il a été affecté à l’usage 
d’habitation, sachant que dans cette hypothèse, il est considéré comme étant à usage 
d’habitation dès qu’il reçoit cette affectation ; qu’en décidant qu’une affection éven-
tuelle à l’habitation postérieurement au 1er janvier 1970 était indifférente, les juges du 
fond ont violé l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ;

Mais attendu que sont réputés à usage d’habitation les locaux affectés à cet usage au 
1er janvier 1970 ; qu’ayant, par une appréciation de la portée des éléments de preuve 
soumis à son examen, retenu, souverainement, que l’affectation de ce bien à l’usage 
d’habitation au 1er janvier 1970, contestée par M. G..., n’était pas établie par la Ville 
de Paris et, à bon droit, que la preuve d’un usage d’habitation à la date du 23 janvier 
2017 était inopérante, la cour d’appel en a exactement déduit que la Ville de Paris ne 
pouvait se prévaloir d’un changement d’usage illicite au sens du texte précité ;
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D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et 
Le Guerer -

Textes visés : 
Article L. 631-7, alinéa 3, du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des locaux à usage d’habitation au sens de l’article L.  631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, à rapprocher : 3e Civ., 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-24.157, 
Bull. 2019, (rejet).

BANQUE

Com., 27 novembre 2019, n° 18-11.439, n° 18-12.427, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Chèque – Paiement – Chèque émis à l’ordre de 
deux bénéficiaires – Versement du montant sur le compte de 
l’un – Consentement de l’autre – Vérification par la banque tirée – 
Nécessité (non).

La juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque ne constitue pas, en elle-même, une anomalie 
apparente. Ainsi, lors de la remise d’un chèque portant une telle mention par l’un des deux bénéficiaires pour 
encaissement à son seul profit, la banque tirée, qui verse la provision entre les mains de la banque présentatrice 
à charge pour celle-ci d’en créditer le montant sur le compte du ou des bénéficiaires du chèque, n’est tenue ni de 
vérifier auprès du tireur, en l’absence d’anomalie apparente, matérielle ou intellectuelle, la sincérité de la mention 
ni de s’assurer du consentement de l’autre bénéficiaire.

 ■ Responsabilité – Chèque – Paiement – Chèque émis à l’ordre 
de deux bénéficiaires – Versement du montant sur le compte 
de l’un – Consentement de l’autre – Vérification par la banque 
présentatrice – Nécessité.
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Si la juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque ne constitue pas, en elle-même, une anomalie 
apparente, la banque présentatrice est cependant tenue, lors de la remise d’un chèque portant une telle mention 
par l’un des deux bénéficiaires pour encaissement à son seul profit, de s’assurer du consentement de l’autre, sauf 
circonstances particulières lui permettant de tenir un tel consentement pour acquis.

Joint les pourvois n° 18-11.439 et 18-12.427 qui attaquent le même arrêt ;

Donne acte à la société MMA Vie de ce qu’elle se désiste de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre M. G... et contre M. D... en qualité de mandataire ad hoc de la société 
Velta ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. G..., associé de la société Stell Holding, a sous-
crit par l’intermédiaire de M. F..., agent général de la société Mutuelles du Mans as-
surances vie (la société MMA Vie), des contrats d’assurance vie afin de constituer une 
garantie financière au bénéfice de sociétés de travail temporaire dont le capital était 
détenu par la société Stell Holding ; que cette société, qui était titulaire d’un compte 
ouvert dans les livres de la société Lyonnaise de banque (la banque tirée), a établi cinq 
chèques à l’ordre de la société MMA Vie qui ont été encaissés à son profit par M. F... 
sur un compte personnel ouvert dans les livres de la société Caisse régionale de crédit 
agricole mutuel Provence-Côte d’Azur (la banque présentatrice) ; que M. G... et la so-
ciété Stell Holding ont assigné la société MMA Vie en qualité de mandante de M. F... 
en remboursement des sommes détournées par ce dernier ; que la société MMA Vie a 
recherché la responsabilité de la banque présentatrice et de la banque tirée ;

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-11.439 :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le second moyen de ce pourvoi :

Attendu que la société MMA Vie fait grief à l’arrêt de rejeter son appel en garantie 
contre la banque tirée alors, selon le moyen, que lorsqu’un chèque est émis au béné-
fice de deux personnes distinctes ne disposant pas d’un compte joint, la banque tirée 
ne peut verser le montant de la provision sur le compte de l’un de ces bénéficiaires 
sans s’assurer du consentement de l’autre  ; qu’en écartant toute faute de la banque 
tirée, sans rechercher ainsi qu’elle y était invitée si elle n’avait pas commis de faute en 
débloquant les fonds au profit de M. F..., sans s’assurer du consentement de la société 
MMA Vie bien qu’elle ait également été désignée comme bénéficiaire de ces chèques, 
la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Mais attendu que la juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque ne 
constitue pas, en elle-même, une anomalie apparente et que, lors de la remise d’un 
chèque portant une telle mention par l’un des deux bénéficiaires pour encaissement 
à son seul profit, la banque tirée, qui verse la provision entre les mains de la banque 
présentatrice à charge pour celle-ci d’en créditer le montant sur le compte du ou des 
bénéficiaires du chèque, n’est tenue ni de vérifier auprès du tireur, en l’absence d’ano-
malie apparente, matérielle ou intellectuelle, la sincérité de la mention ni de s’assurer 
du consentement de l’autre bénéficiaire ; que le moyen, qui postule le contraire, n’est 
pas fondé ;
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Mais sur le moyen unique du pourvoi n° 18-12.427, pris en sa première branche :

Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil ;

Attendu que si la juxtaposition du nom de deux bénéficiaires sur un chèque ne consti-
tue pas, en elle-même, une anomalie apparente, la banque présentatrice est cependant 
tenue, lors de la remise d’un chèque portant une telle mention par l’un des deux 
bénéficiaires pour encaissement à son seul profit, de s’assurer du consentement de 
l’autre, sauf circonstances particulières lui permettant de tenir un tel consentement 
pour acquis ;

Attendu que pour condamner la banque présentatrice à garantir la société MMA Vie 
à concurrence de la moitié des condamnations prononcées contre elle, l’arrêt retient 
que cette banque a commis une faute en procédant à l’encaissement des chèques li-
tigieux à la demande d’un seul des deux bénéficiaires sans s’enquérir de l’accord de 
l’autre ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si la banque 
présentatrice ne pouvait pas considérer que M. F..., agent général de la société MMA 
Vie, avait reçu mandat de celle-ci pour l’encaissement des cotisations et, en consé-
quence, tenir pour acquis, lors de la présentation de chèques portant les noms de ces 
deux bénéficiaires, le consentement de la seconde à leur encaissement sur le compte 
du premier, la cour d’appel a privé sa décision de base légale ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 18-12.427 :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Caisse régio-
nale de crédit agricole mutuel Provence-Côte d’Azur à garantir la société MMA Vie 
à concurrence de la moitié des condamnations prononcées contre cette dernière en 
principal, intérêts, frais et dépens, l’arrêt rendu le 23 novembre 2017, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : M.  Remeniéras  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Capron ; 
Me Le Prado ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Com., 3 janvier 1996, pourvoi n° 93-18.863, Bull. 1996, IV, n° 1 (cas-
sation).
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CASSATION

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-19.465, (P)

– Rejet –

 ■ Moyen – Moyen tiré de la composition de la juridiction de 
jugement – Irrégularité affectant la qualité du greffier – Absence de 
contestation devant les juges du fond – Recevabilité (non).

 ■ Pourvoi – Ouverture – Exclusion – Cas – Omission de statuer sur un 
chef de demande.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26  janvier 2018), que la 
Trésorerie du Port a inscrit des hypothèques sur deux biens immobiliers appartenant 
à M. A... N... et Mme Danielle N..., son épouse (M. et Mme N...), dont ceux-ci ont 
ultérieurement cédé la nue-propriété à leur fils, M. Y... N..., suivant un acte notarié 
de donation, consenti les 13 et 27 mai 2004, avant qu’une procédure de liquidation 
judiciaire de la société Ambulance de Sainte Thérèse ne soit étendue à M. A... N..., 
son gérant  ; que la Trésorerie du Port a engagé une procédure de saisie de ces im-
meubles, adjugés par jugement du 2 septembre 2011 à M. E..., qui a fait délivrer à 
M. et Mme N... un commandement de quitter l’un des deux immeubles adjugés et 
leur a fait signifier un procès-verbal d’expulsion ; que se prévalant de son droit de pro-
priété, M. Y... N... a fait assigner M. E... et la Trésorerie du Port devant un tribunal de 
grande instance ; que M. Y... N... et M. et Mme N... (les consorts N...), ces derniers 
intervenus volontairement à l’instance, ont relevé appel du jugement du tribunal ayant 
déclaré irrecevable M. Y... N... en ses demandes, déclaré irrecevable une demande 
incidente d’annulation de la donation et condamné M. Y... N... à payer à M. E... des 
dommages-intérêts pour procédure abusive ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen, annexé, du pourvoi principal qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes, alors, selon le moyen, qu’il ne résulte d’aucune mention de l’arrêt 
ni d’aucune pièce que Mme J... R... faisait fonction de greffier ou qu’elle ait prêté le 
serment prévu à l’article 26 du décret n° 2003-466 du 30 mai 2003 ; que l’arrêt ren-
du dans ces conditions encourt la cassation pour violation des articles R. 123-13 et 
R. 123-14 du code de l’administration judiciaire (en réalité le code de l’organisation 
judiciaire), ensemble l’article 728 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le greffier faisant partie de la juridiction de jugement, les contes-
tations prises de l’irrégularité affectant la qualité du personnel de greffe assistant à 
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l’audience de la formation de jugement doivent être présentées dans les conditions 
prévues à l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; qu’il n’est pas allégué 
qu’une telle contestation ait été formée ;

D’où il suit que le moyen est irrecevable ;

Sur les troisième à cinquième moyens du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, réunis, tels que reproduits en annexe :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes en revendication et en annulation du procès-verbal d’expulsion, ainsi 
qu’en son action en responsabilité ;

Que la société K..., en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... N..., 
fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action tendant au prononcé de l’annula-
tion de la donation des 13 et 27 mai 2004 intervenue entre M. A... N..., son épouse 
et leur fils M. Y... N... ;

Mais attendu que l’omission par le juge, dans le dispositif de sa décision, de la réponse 
à une prétention sur laquelle il s’est expliqué dans les motifs, constitue une omission 
de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du code de 
procédure civile, ne donne pas lieu à ouverture à cassation ;

Attendu que s’étant bornée, dans le dispositif de son arrêt, à réformer le jugement déféré 
en ce qu’il avait condamné M. Y... N... à payer à M. E... une somme de 15 000 euros 
à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive et statuant à nouveau sur ce seul 
point, à débouter M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour procédure abu-
sive, la cour d’appel n’a pas statué sur les chefs du jugement critiqués par les moyens 
réunis des pourvois principal et incident ;

D’où il suit que les moyens sont irrecevables ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette les pourvois principal et incident.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 
Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; article 463 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Soc., 29 novembre 1979, pourvoi n° 79-61.036, Bull. 1979, V, n° 923 (cassation partielle). Sur la 
qualification d’omission de statuer, à rapprocher : Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 18-10.918, Bull. 
2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur l’omission de statuer ne pouvant donner 
lieu à ouverture à cassation, à rapprocher : 2e Civ., 11 juillet 1978, pourvoi n° 77-10.340, Bull. 
1978, II, n° 190 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 13 février 1979, pourvoi n° 77-15.219, Bull. 
1979, I, n° 54 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 21 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.551, Bull. 
1981, II, n° 190 (cassation) ; Com., 26 mai 1982, pourvoi n° 81-10.455, Bull. 1982, IV, n° 206 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 13 novembre 1985, pourvoi n° 84-16.417, Bull. 1985, I, n° 302 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 3 juin 1998, pourvoi n° 96-15.833, Bull. 1998, I, n° 196 (rejet), et 
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l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 mai 2006, pourvoi n° 03-19.001, Bull. 2006, I, n° 228 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

CHOSE JUGEE

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-23.631, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Autorité de la chose jugée – Ordonnance du conseiller de la mise 
en état – Ordonnance déclarant l’appel irrecevable – Portée – 
Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. I... a relevé appel, le 29 août 2016, du jugement 
d’un conseil de prud’hommes l’ayant débouté de demandes qu’il formait contre son 
ex-employeur, la société Transit sud azur ; que le conseiller de la mise en état ayant, par 
une ordonnance du 26 octobre 2016, prononcé l’irrecevabilité de son appel, M. I... 
a déféré cette ordonnance à la cour d’appel et relevé un deuxième appel du même 
jugement, dont la caducité a été prononcée par une ordonnance, devenue irrévocable, 
après laquelle M. I... a relevé un troisième appel le 17 février 2017 ; que par un arrêt du 
23 mars 2017, la cour d’appel, infirmant l’ordonnance du 26 octobre 2016 a déclaré 
recevable la déclaration d’appel du 29 août 2016 ; que M. I... a pris des conclusions sur 
le fond le 25 avril 2017 ; que la société Transit sud azur a déféré à la cour d’appel une 
ordonnance du conseiller de la mise en état du 15 février 2018 déclarant irrecevables 
ses conclusions d’incident tendant à ce que l’acte d’appel du 17 février 2017 soit dé-
claré irrecevable et à titre subsidiaire caduc ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. I... fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du magistrat de la mise 
en état du 15 février 2018, de dire la déclaration d’appel du 17 février 2017 dépourvue 
d’effet compte tenu de la première déclaration d’appel du 29 août 2016 et de constater 
la caducité de la déclaration d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur 
le fond de l’appelant dans le délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, 
alors, selon le moyen que le défaut d’indication de l’intimé dans l’acte d’appel est une 
irrégularité de forme qui entache la validité de l’acte en sorte que le délai d’appel est 
interrompu et que l’appelant peut réitérer valablement son appel si son appel précé-
dent a été privé d’effet ; qu’en l’espèce, l’acte d’appel du 29 août 2016 ne comportait 
pas le nom de l’intimé et le magistrat de la mise en état a déclaré l’appel irrecevable, 
en sorte que le délai d’appel légal avait été interrompu et que l’appel ultérieur du 
17 février 2017 intervenu après l’ordonnance d’irrecevabilité du 20 octobre 2016 était 
recevable et devait produire ses effets ; qu’en décidant néanmoins que l’appel réitéré 
le 17 février 2017 devait être tenu pour dépourvu de tout effet compte tenu de la 
validation ultérieure de la déclaration d’appel du 29 août 2016 par l’arrêt du 23 mars 
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2017, alors que cette circonstance demeurait sans incidence, la cour d’appel a violé 
les articles 58, 901 et 908 du code de procédure civile et l’article 2241 du code civil ;

Mais attendu que la troisième déclaration d’appel a été formée à une époque où la 
première déclaration d’appel était dénuée d’effet interruptif du délai d’appel, pour 
avoir été déclarée irrecevable par une ordonnance du conseiller de la mise en état re-
vêtue dès son prononcé de l’autorité de la chose jugée ; qu’il résulte de l’infirmation 
de cette ordonnance que la troisième déclaration d’appel n’a eu pour effet que de 
régulariser la première déclaration, affectée d’une irrégularité de forme n’ayant pas 
conduit au prononcé de son annulation, sans pouvoir faire courir le délai de dépôt des 
conclusions, fixé par l’article 908 du code de procédure civile ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles 914 et 916 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance du 15 février 2018, dire que la déclaration 
d’appel du 17 février 2017 était dépourvue d’effet compte tenu de la recevabilité de la 
première déclaration d’appel du 29 août 2016 et constater la caducité de la déclaration 
d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur le fond de l’appelant dans le 
délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, l’arrêt retient que compte 
tenu de la validation de la déclaration d’appel du 29 août 2016 par l’arrêt du 23 mars 
2017, l’appel réitéré par M. I... une troisième fois le 17 février 2018 doit être tenu pour 
dépourvu de tout effet, que la déclaration d’appel du 29 août 2016 étant ainsi la seule 
valable, il appartenait au conseil de M. I... de conclure dans les trois mois, soit avant le 
29 novembre 2016 en application de l’article 908 du code de procédure civile ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’ordonnance du conseiller de la mise en état, qui a 
prononcé l’irrecevabilité de la déclaration d’appel et était revêtue dès son prononcé de 
l’autorité de la chose jugée, a immédiatement mis fin à l’instance d’appel, de sorte que 
l’arrêt infirmatif de la cour d’appel, rendu à l’issue d’une procédure de déféré dénuée 
d’effet suspensif, s’il a anéanti l’ordonnance infirmée, n’a pu, sans porter atteinte au 
principe de sécurité juridique, que faire à nouveau courir le délai pour conclure de 
l’article 908 du code de procédure civile, qui avait pris fin avec l’ordonnance déférée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et l’article 627 du 
code de procédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile ;

Attendu que les conclusions d’appelant ont été remises au greffe de la cour d’appel 
dans un délai de trois mois suivant l’arrêt du 23 mars 2017 ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a constaté la caducité de la décla-
ration d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur le fond de l’appelant 
dans le délai prévu par l’article  908 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;
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Déboute la société Transit sud azur de sa demande tendant à la caducité de la déclara-
tion d’appel de M. I... du 29 août 2016 ;

Dit que l’instance d’appel se poursuit devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 908 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 novembre 2017, pourvoi n° 16-23.796, Bull. 2017, II, n° 215 (rejet), et les arrêts cités.

CONCURRENCE

Com., 20 novembre 2019, n° 18-12.823, (P)

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Déséquilibre significatif dans les droits et obligations 
des parties – Absence de négociation effective de clauses 
contractuelles – Preuve – Nécessité.

La soumission ou la tentative de soumission d’un fournisseur ou partenaire commercial à des clauses instituant 
un déséquilibre significatif implique de démontrer l’absence de négociation effective des clauses incriminées. Si la 
structure d’ensemble du marché de la grande distribution peut constituer un indice de l’existence d’un rapport 
de force déséquilibré, ce seul élément ne peut suffire et doit être complété par d’autres indices établissant l’absence 
de négociation effective.    

N’inverse pas la charge de la preuve la cour d’appel qui, après avoir retenu que les affirmations du ministre 
chargé de l’économie, selon lesquelles les clauses litigieuses avaient été intégrées dans toutes les conventions pas-
sées avec les fournisseurs, n’étaient étayées par aucun élément de preuve, relève que les seuls contrats versés aux 
débats, pour lesquels aucun élément de preuve quant aux circonstances factuelles dans lesquelles ils avaient été 
conclus, permettant d’écarter l’existence de négociations effectives, n’était rapporté, concernaient des fournisseurs 
qui ne pouvaient être qualifiés de PME ou de TPE, et parmi lesquels trois avaient pu négocier une voire deux 
clauses du contrat, tandis qu’un autre avait fait le choix de ne pas dénoncer la clause litigieuse qui, de fait, n’était 
pas appliquée, et retient qu’il n’est pas établi que les clauses litigieuses pré-rédigées par la société constituaient 
une composante intangible des contrats examinés et n’avaient pu faire l’objet d’aucune négociation effective, pour 
en déduire que la preuve de la soumission ou tentative de soumission exigée par l’article L. 442-6, I, 2°, du 
code de commerce, dans sa rédaction applicable à la cause, n’était pas rapportée.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par le ministre de l’économie et des fi-
nances que sur le pourvoi incident relevé par la société ITM alimentaire international ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 décembre 2017), qu’à la suite d’une enquête 
diligentée auprès de toutes les enseignes de la grande distribution afin de vérifier la 
conformité de leurs contrats à la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, 
le ministre chargé de l’économie a, le 2 novembre 2009, assigné les sociétés SPAL bois-
sons, SCA LS frais, SCA laits et dérivés, SCA condiments et dérivés et ITM alimentaire 
France, aux droits desquelles est venue la société ITM alimentaire international, afin, 
notamment, qu’il leur soit fait injonction de cesser, pour l’avenir, la pratique consistant 
à mentionner dans les contrats conclus avec les fournisseurs certaines clauses, constitu-
tives, selon lui, d’un déséquilibre significatif au sens de l’article L. 442-6, I, 2° du code 
de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2019-359 
du 24 avril 2019 ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que le ministre chargé de l’économie fait grief à l’arrêt de rejeter ses de-
mandes alors, selon le moyen :

1°/ que le ministre de l’économie et des finances peut demander en justice d’ordon-
ner la cessation de pratiques consistant à soumettre ou tenter de soumettre un parte-
naire commercial à des obligations créant un déséquilibre significatif, dans les droits et 
obligations des parties ; qu’il appartient au défendeur qui se prétend libéré de justifier 
du fait qui a produit l’extinction de son obligation ; que la cour d’appel a constaté 
que le ministre de l’économie établissait que la société ITM alimentaire international, 
en faveur de laquelle s’exerçait une forte asymétrie dans le rapport de force existant 
sur un marché structurellement déséquilibré sur lequel elle intervient, avait rédigé la 
convention type pour l’année 2009 proposée à l’ensemble de ses fournisseurs et conte-
nant des clauses dont une, au moins, est significativement déséquilibrée ; qu’en impu-
tant au ministre de l’économie la charge de la preuve des circonstances dans lesquelles 
les conventions annuelles avaient été signées par les différents fournisseurs et d’une 
possibilité de négocier effectivement et librement chacune des clauses litigieuses, pour 
juger qu’en l’absence de production de ces éléments de preuve, la soumission ou la 
tentative de soumission à un déséquilibre significatif dans leurs obligations n’était pas 
établie, quand il incombait au contraire à la société ITM alimentaire international de 
prouver n’avoir pas abusé de sa position de force et permis à ses fournisseurs de négo-
cier réellement les clauses litigieuses, en particulier à ceux ne disposant manifestement 
pas d’une puissance de négociation, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve et 
violé l’article L. 442-6 III du code de commerce ;

2°/ que le ministre de l’économie et des finances peut demander en justice d’ordon-
ner la cessation de pratiques consistant à tenter de soumettre un partenaire commercial 
à des obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des 
parties ; que la cour d’appel a constaté que le ministre de l’économie établissait que la 
société ITM alimentaire international, en faveur de laquelle s’exerçait une forte asy-
métrie dans le rapport de force existant sur le marché de la distribution, avait pré-rédi-
gé les clauses litigieuses du contrat type pour l’année 2009 proposé à l’ensemble de ses 
fournisseurs, c’est-à-dire à ceux qui disposaient d’une puissance théorique de négocia-
tion comme à ceux qui n’en disposaient pas ; qu’en ne déduisant pas de ces constata-
tions la tentative de la société ITM alimentaire international de soumettre l’ensemble 
de ses partenaires commerciaux à des obligations créant un déséquilibre significatif, 
refusant ainsi de réprimer la tentative de soumission à une pratique de déséquilibre 



64

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

significatif, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’inféraient de ses 
constatations et violé l’article L. 442-6, I, 2° du code de commerce ;

Mais attendu qu’après avoir énoncé que la soumission ou la tentative de soumission 
d’un fournisseur ou partenaire commercial, premier élément constitutif de la pratique 
de déséquilibre significatif, implique de démontrer l’absence de négociation effective 
des clauses incriminées et que, si la structure d’ensemble du marché de la grande dis-
tribution peut constituer un indice de l’existence d’un rapport de force déséquilibré, 
se prêtant difficilement à des négociations véritables entre distributeurs et fournisseurs, 
ce seul élément ne peut suffire et doit être complété par d’autres indices établissant 
l’absence de négociation effective, l’arrêt retient que, s’il a pu être déduit, dans certains 
cas, un indice de soumission ou de tentative de soumission de déséquilibre signifi-
catif, de l’adoption, par un certain nombre de fournisseurs, de clauses identiques qui 
leur étaient manifestement défavorables, tel n’est pas le cas dans la présente espèce 
puisque, si le ministre prétend que les clauses litigieuses ont été intégrées dans toutes 
les conventions ou que tous les fournisseurs de la société ITM alimentaire internatio-
nal ont été concernés par ces clauses, il n’appuie cette affirmation sur aucun élément 
de preuve, ne versant aux débats que cinq contrats comportant les clauses litigieuses, 
signés par des fournisseurs qui ne peuvent être qualifiés de PME ou de TPE, sur les-
quels il n’apporte aucun élément de preuve quant aux circonstances factuelles dans 
lesquelles ils ont été conclus et n’établissant donc pas qu’ils n’ont pas fait l’objet de 
négociations effectives ; qu’il relève que le signataire de l’un de ces cinq contrats, la 
société Danone eaux France, a pu négocier l’article 2 de la convention d’affaires de 
2009, tandis qu’un autre, la société Mars, a fait le choix de ne pas dénoncer cette clause, 
qui n’était pas appliquée ; qu’il relève encore que la société ITM alimentaire interna-
tional justifie de ce que deux autres fournisseurs, les sociétés Orangina/Schweppes et 
Herta, ont également pu négocier les articles 2 et 4.2 de la convention d’affaires de 
2009 ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations souveraines, c’est sans inverser 
la charge de la preuve que la cour d’appel a retenu qu’il n’était pas établi que les clauses 
litigieuses pré-rédigées par la société ITM alimentaire international constituaient une 
composante intangible des cinq contrats examinés et n’avaient pu faire l’objet d’au-
cune négociation effective, ce dont elle a déduit que la preuve de la soumission ou 
tentative de soumission exigée par l’article L. 442-6, I, 2° du code de commerce, dans 
sa rédaction applicable à la cause, n’était pas rapportée ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
second moyen du pourvoi principal, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui est éventuel :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Hémery, Tho-
mas-Raquin et Le Guerer -
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Textes visés : 
Article L. 442-6, I, 2°, du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2019-359 du 24 avril 2019.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Soc., 27 novembre 2019, n° 18-13.790, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Immunité de juridiction – Etats 
étrangers – Application – Contrat de travail – Risque d’atteinte aux 
intérêts de l’Etat – Avis de l’Etat employeur – Appréciation – Office 
du juge – Nécessité – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2015), que Mme K... B..., engagée par 
la République du Ghana, en son ambassade, à Paris, en qualité de secrétaire bilingue, à 
compter du 1er août 2005, a été licenciée pour faute grave, par lettre du 24 avril 2009, 
après avoir été mise à pied ;

Sur les premier et deuxième moyens réunis du pourvoi principal :

Attendu que la République du Ghana fait grief à l’arrêt d’écarter l’immunité de ju-
ridiction invoquée et de la condamner à payer à la salariée une indemnité de préavis, 
des congés payés sur préavis, une indemnité de licenciement et des dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen :

1°/ que pour montrer en fait que Mme B... exerçait des attributions relevant des actes 
d’autorité, et non seulement d’actes de gestion, la République du Ghana produisait, 
d’une part, une attestation du ministre des affaires étrangères du Ghana, d’autre part, 
une attestation de Mme N..., ambassadeur, chargée d’affaires AD interim de l’am-
bassade du Ghana à Paris  ; qu’ayant formé appel, la République du Ghana était en 
droit d’obtenir des juges du second degré qu’ils réexaminent en fait et en droit ses 
prétentions au vu des pièces qu’elle produisait pour en justifier ; que les juges du se-
cond degré se sont bornés à examiner la fiche de poste de Mme B... et ajouté que « la 
République du Ghana ne produit aucun élément de nature à établir que Mme B... 
aurait accompli des actes qui participaient par leur nature ou leur finalité à l’exercice 
de la souveraineté des Etats et qui n’étaient pas des actes de gestion » ; qu’en s’abste-
nant ainsi d’examiner les deux attestations invoquées par la République du Ghana, les 
juges du second degré ont violé l’article 455 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 561 du même code ;

2°/ que les motifs du jugement ne sauraient permettre un sauvetage de l’arrêt dès lors 
qu’à aucun moment les premiers juges ne font état de l’attestation du ministre des af-
faires étrangères et de l’attestation de Mme N... ; que sous cet angle également, l’arrêt 
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doit être censuré pour violation de l’article 455 du code de procédure civile, ensemble 
de l’article 561 du même code ;

3°/ que, aux termes de l’article 11, § 2, de la Convention des Nations unies sur l’immu-
nité juridictionnelle des Etats et de leurs biens, telle qu’adoptée le 2 décembre 2004, 
et invocable devant les juridictions françaises comme consacrant à tout le moins une 
règle coutumière du droit international public, l’immunité de juridiction s’oppose à ce 
que l’agent d’un Etat étranger saisisse le juge d’un autre Etat si l’action, concernant son 
licenciement risque, selon l’avis du ministre des affaires étrangères, d’interférer avec les 
intérêts de l’Etat en matière de sécurité ; qu’en l’espèce, se prévalant de l’article 11, 
§ 2, de la Convention du 2 décembre 2004, la République du Ghana produisait une 
attestation émanant de son ministre des affaires étrangères constatant que la procédure 
engagée par l’agent en l’espèce interférait avec les intérêts de l’Etat de la République 
du Ghana en matière de sécurité ; que l’attestation du ministère des affaires étrangères 
de la République du Ghana était produite ; qu’en se reconnaissant le pouvoir de sta-
tuer sur les demandes de Mme B..., dans ces conditions, les juges du fond ont violé la 
règle coutumière consacrée par l’article 11, § 2, de la Convention des Nations unies 
sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs bien du 2 décembre 2004 ;

4°/ que, en s’abstenant en toute hypothèse d’examiner l’attestation du ministre des 
affaires étrangères de la République du Ghana à l’effet de déterminer si eu égard à ses 
termes, elle ne révélait pas un lien avec des questions de sécurité faisant obstacle à ce 
que le juge français puisse être saisi, les juges du fond ont à tout le moins privé leur 
décision de base légale au regard de la règle coutumière que consacre l’article 11, § 2, 
de la Convention des Nations unies sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de 
leurs bien du 2 décembre 2004 ;

5°/ que les motifs du jugement ne peuvent pallier à la carence de l’arrêt dès lors que 
l’attestation émanant du ministre des affaires étrangères a été produite pour la première 
fois en appel ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré pour violation de l’article 455 
du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte du droit international coutumier, tel que reflété par l’ar-
ticle 11, § 2, d, de la Convention des Nations unies, du 2 décembre 2004, sur l’immu-
nité juridictionnelle des Etats et de leurs biens, et de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que l’avis du chef 
de l’Etat, du chef du gouvernement ou du ministre des Affaires étrangères de l’Etat 
employeur, selon lequel l’action judiciaire ayant pour objet un licenciement ou la 
résiliation du contrat d’un employé risque d’interférer avec les intérêts de cet Etat en 
matière de sécurité, ne dispense pas la juridiction saisie de déterminer l’existence d’un 
tel risque ;

Et attendu que, ayant retenu que la salariée était chargée de l’organisation des activités 
sociales de l’ambassadeur, de la mise à jour hebdomadaire de son agenda, de ses appels 
entrants et sortants, de servir des rafraîchissements aux visiteurs de l’ambassadeur et le 
déjeuner de celui-ci, de l’affranchissement et de l’expédition du courrier, de préparer 
et de saisir toutes les correspondances non-confidentielles en langue française et de 
faire les réservations de vols et d’hôtels pour l’ambassadeur et ainsi fait ressortir qu’un 
tel risque n’était pas établi, la cour d’appel a exactement décidé, sans être tenue de 
s’expliquer sur les éléments de preuve qu’elle a décidé d’écarter, que le principe de 
l’immunité de juridiction ne s’appliquait pas ;

D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ;
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Sur les troisième et quatrième moyens réunis du pourvoi 
principal et le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois tant principal qu’incident.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 11, § 2, d, de la Convention des Nations unies du 2 décembre 2004 sur l’immunité juri-
dictionnelle des Etats et de leurs biens ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification par le juge d’un acte analysé comme participant de la souveraineté d’un Etat, 
à rapprocher : 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 15-29.334, Bull. 2017, I, n° 171 (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité ; CEDH, arrêt du 29 juin 2011, Sabeh El Leil c. France, n° 34869/05, point 
61 ; CJUE, arrêt du 19 juillet 2012, Ahmed Mahamdia, C-154/11, point 56.

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-17.111, (P)

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Conditions de régularité internationale du 
jugement – Vérification – Office du juge – Limirte.

Le juge saisi d’une demande incidente de reconnaissance d’une décision étrangère d’adoption est tenu d’exami-
ner la régularité internationale de cette décision, non celle de la décision préalable ayant suppléé le consentement 
du père par le sang.

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international français – Cas – Décision judiciaire suppléant le 
consentement du père par le sang à l’adoption.

Le recours à une décision judiciaire afin de suppléer le consentement du père par le sang à l’adoption n’est pas, 
en soi, contraire à l’ordre public international français.
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 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Conditions – Absence de contrariété à l’ordre public 
international français – Cas – Conversion d’une adoption simple en 
adoption plénière par l’effet d’une loi étrangère en présence d’une 
décision judiciaire suppléant le consentement du père.

En présence d’une décision de justice ayant suppléé le consentement du père, la « conversion » opérée par la 
loi allemande du 2 juillet 1976, d’une adoption produisant les effets d’une adoption simple en une adoption 
plénière n’est pas contraire à l’ordre public international français.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 février 2018), qu’K... T... est née le [...] à 
Poissy de l’union de D... T... et d’X... I... ; qu’après leur divorce en 1972, cette dernière 
s’est remariée le 9 février 1973, en Allemagne, avec M. Q... ; qu’K... T..., qui résidait 
avec sa mère et son conjoint, a été adoptée « en qualité d’enfant commun », par contrat 
du 11 septembre 1975 ; que ce contrat d’adoption a fait l’objet d’une homologation 
judiciaire par le tribunal d’Offenburg, par décisions des 11 et 25 novembre 1975 ; que, 
de la seconde union de D... T... avec Mme G..., dissoute par jugement du 21 juillet 
2000, est née N... T..., le [...] à Poissy  ; que D... T... est décédé le [...] à Paris  ; que, 
Mme K... T... Q... ayant contesté l’acte de notoriété établi après le décès, qui mention-
nait Mme N... T... pour unique héritière, la seconde a assigné la première devant le 
tribunal de grande instance de Nanterre afin qu’il soit constaté que celle-ci n’avait pas 
la qualité d’héritière de D... T... ;

Sur le cinquième moyen, qui est préalable :

Attendu que Mme T... Q... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas la qualité d’héri-
tière réservataire de D... T..., qu’elle doit être tenue pour légataire à titre particulier de 
certains biens et que Mme N... T... recevra l’intégralité de la succession, à charge pour 
elle de délivrer les legs particuliers alors, selon le moyen, que dès lors que la filiation 
de l’une des parties était en cause, le dossier devait donner lieu à communication au 
ministère public ; que l’arrêt ne mentionne pas que cette formalité ait été respectée ; 
qu’il doit être censuré pour violation de l’article 425, 1°, du code de procédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel était saisie de la question de la reconnaissance, à 
l’occasion d’un litige successoral, d’un jugement d’adoption prononcé à l’étranger, de 
sorte qu’elle avait seulement à vérifier si se trouvaient remplies les conditions requises 
pour que ce jugement soit reconnu en France, ainsi que, le cas échéant, les effets qu’il 
produisait, sans pouvoir examiner le fond ; d’où il suit que l’article 425, 1°, du code de 
procédure civile n’était pas applicable et que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ qu’en application du droit allemand alors en vigueur, l’adoption sans rupture du 
lien avec le père par le sang, intervenue sans le consentement de ce dernier, supposait, 
préalablement à la convention portant adoption et à son homologation, une déci-
sion du juge suppléant l’absence de consentement du père par le sang ; que dès lors 
qu’il y avait contestation de la part de Mme K... T... Q..., Mme N... T... devait établir 
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l’existence de cette décision, puis la produire sous la forme d’une copie réunissant 
les conditions nécessaires pour en montrer l’authenticité, avant que de pouvoir en 
demander la reconnaissance  ; que l’arrêt ayant constaté que la décision n’a pas été 
produite, a fortiori sous la forme d’une copie répondant aux exigences requises au titre 
de son authenticité, les juges du fond, qui se sont contentés de supposer la décision au 
travers d’éléments contenus dans certaines pièces, ont violé les règles gouvernant la 
reconnaissance des décisions étrangère ;

2°/ qu’à supposer qu’une décision puisse être reconnue sans avoir été produite et sans 
qu’on puisse s’assurer a fortiori des conditions de son authenticité, de toute façon, les 
juges du fond se devaient de rechercher si, en tant qu’elle avait permis de contourner 
la circonstance que le consentement du père par le sang n’avait pas été requis, à plus 
forte raison obtenu, la décision du juge allemand, présentée comme suppléant à l’ab-
sence de consentement, n’était pas contraire à l’ordre public international français  ; 
que faute de ce faire, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard 
des règles gouvernant l’ordre public international ;

3°/ que lorsqu’un acte, fût-il homologué par le juge, postule une décision préalable 
d’un juge, l’absence de décision préalable ou l’absence de reconnaissance de cette dé-
cision, ou encore le refus d’exequatur de cette décision, fait obstacle à ce que l’accord 
et la décision d’homologation, qui sont privés de base légale, puissent produire effet ; 
qu’en refusant de tirer les conséquences d’une absence de production du jugement 
suppléant le consentement du père par le sang, et donc d’une absence de reconnais-
sance, les juges du fond, qui ne pouvaient faire produire effet à l’accord relatif à l’adop-
tion et au jugement d’homologation, ont violé les règles régissant la reconnaissance 
des décisions étrangères, ensemble le principe suivant lequel l’absence d’une décision 
préalable, ou la non reconnaissance d’une décision préalable s’oppose à ce que des 
actes subséquents puissent produire effet ;

Mais attendu que l’arrêt relève que Mme N... T... produit le contrat d’adoption du 
11 septembre 1975 et deux décisions du tribunal d’Offenburg des 11 et 25 novembre 
1975 portant validation et homologation judiciaire de ce contrat ; qu’il constate qu’il 
résulte des démarches entreprises par celle-ci auprès des services compétents que le ju-
gement du 20 mars 1975 ayant remplacé l’autorisation du père par le sang a été détruit, 
raison pour laquelle il n’est pas produit ; qu’il ajoute que ce jugement est visé dans le 
contrat homologué et que seule la régularité internationale de la décision d’homolo-
gation doit être examinée ; que la cour d’appel en a exactement déduit, sans être tenue 
de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que Mme K... 
T... Q... avait été adoptée par X... I... et son second conjoint, conformément au contrat 
d’adoption judiciairement homologué ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’à supposer qu’une décision d’homologation puisse être reconnue sans que la 
décision préalable qui lui sert de « socle » n’ait été produite et sans qu’on puisse s’as-
surer a fortiori des conditions de son authenticité, de toute façon, les juges du fond se 
devaient de rechercher si, en tant qu’elle avait homologué une adoption sans que le 
consentement du père biologique n’ait été requis, à plus forte raison obtenu, la déci-
sion d’homologation n’était pas contraire à l’ordre public international français ; que 
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faute de ce faire, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des 
règles gouvernant l’ordre public international ;

2°/ qu’en tout cas, les juges du fond devaient rechercher si la décision d’homologa-
tion de l’adoption n’avait pas été rendue par défaut, et si l’acte introductif d’instance 
ou l’acte équivalent avait été notifié ou signifié au père biologique de Mme K... T... 
Q... de telle manière qu’il puisse se défendre ; que faute de ce faire, les juges du fond 
ont privé leur décision de base légale au regard des règles gouvernant l’ordre public 
international ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu, d’abord, que le recours à une décision 
judiciaire afin de suppléer le consentement du père n’était pas, en soi, contraire à 
l’ordre public international français et qu’elle n’avait pas à apprécier les motifs de cette 
décision étrangère, ensuite, qu’aucune violation des principes fondamentaux de la 
procédure ayant compromis les intérêts d’une partie n’était démontrée ; qu’elle en a 
déduit que l’ordonnance portant homologation du contrat d’adoption devait produire 
effet en France, justifiant ainsi légalement sa décision au regard des règles gouvernant 
l’ordre public international ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en tout état de cause, si dans l’hypothèse où un juge étranger a pris parti sur 
une situation juridique, la seule question qui se pose dans l’ordre du for est celle de 
savoir si la décision peut être reconnue, question relevant des conflits de juridictions, 
en revanche, en l’absence de décision d’un juge étranger, le juge du for a pour mission 
de se prononcer sur la situation juridique en mettant en oeuvre les règles applicables, 
au besoin les règles du droit étranger ; qu’au travers de l’homologation, le juge alle-
mand, s’est borné à constater l’existence d’un lien de filiation fondé sur l’adoption et 
laissant subsister le lien avec le parent par le sang ; que le point de savoir si, eu égard à 
cette situation juridique, il était possible de considérer qu’à raison de la loi allemande 
du 7 février 1976, applicable à compter du 1er janvier 1978, l’adoption précédemment 
prononcée emportait désormais rupture du lien avec le père par le sang relevait, non 
pas du conflit de juridictions, mais du conflit de lois  ; qu’en raisonnant comme si 
l’adoption rompant le lien avec le père biologique procédait d’une décision étrangère, 
quand cette constatation ne pouvait être que le fait du juge français, fût-ce sur le fon-
dement des règles du droit allemand, les juges du fond ont commis une erreur de droit, 
dont il résulte qu’ils se sont mépris sur leur office, et ont violé la distinction entre les 
conflits de lois et les conflits de juridictions ;

2°/ que les décisions étrangères relatives à l’état des personnes étant reconnues de plein 
droit, au regard de l’ordre juridique français, l’enfant devait être regardé en France 
comme ayant fait l’objet d’une adoption simple ; que par suite la conversion de cette 
adoption simple en adoption plénière relevait du droit français, plus spécialement de 
l’article 370-5 du code civil ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
la règle suivant laquelle un jugement concernant l’état des personnes produit de plein 
droit ses effets en France, ensemble l’article 370-5 du code civil ;

3°/ que si, aux termes de l’article 370-5 du code civil, une adoption prononcée à 
l’étranger et procédant d’une adoption simple, peut être convertie en une adoption 
plénière emportant rupture du lien avec le parent par le sang, c’est à la condition que 
les consentements requis aient été donnés expressément et en connaissance de cause ; 
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qu’en application de l’article 370-3 du code civil, l’adoption plénière ne peut être 
prononcée, quelle que soit la loi applicable, que si les parents de l’enfant donnent leur 
consentement en toute connaissance de cause après avoir été éclairés sur les consé-
quences de l’adoption ; qu’en décidant, sous l’égide du droit allemand, que le lien avec 
le père par le sang pouvait être rompu, quand ils constataient l’absence de consente-
ment de la part du père de l’enfant, les juges du fond ont violé les articles 370-3, alinéa 
3, et 370-5 du code civil ;

4°/ qu’en tout cas, faudrait-il considérer par impossible, en s’attachant à la lettre des 
textes, que les articles 370-3, alinéa 3, et 370-5 du code civil n’envisagent pas for-
mellement l’hypothèse où une adoption ayant été prononcée sans rupture du lien 
avec le parent par le sang, une loi a pu intervenir ultérieurement à l’effet de rompre 
ipso facto et sans autre formalité l’existence du lien qu’avait précédemment sauvegardé 
l’adoption, en tout état de cause, l’arrêt resterait entaché d’une erreur de droit ; qu’il y 
a lieu de considérer, à tout le moins, au besoin dans le cadre d’une adaptation, que, à 
raison des buts qu’ils poursuivent et des intérêts qu’ils sauvegardent, l’un et l’autre des 
deux textes s’appliquent à l’hypothèse d’une rupture du lien avec le parent par le sang, 
maintenu à l’origine lors de l’adoption, et rompu par le seul effet d’une loi étrangère 
postérieure ; que sous cet angle également, l’arrêt doit être censuré pour violation des 
articles 370-3, alinéa 3, et 370-5 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt retient que, si l’adoption avait, en Allemagne, jusqu’à la loi du 
2 juillet 1976, des effets juridiques limités, sans incidence sur les droits successoraux 
de l’enfant, cette loi a instauré une adoption plénière qui, pour les mineurs, rompt les 
liens entre ceux-ci et les parents par le sang ; qu’il ajoute qu’aux termes de ses dispo-
sitions transitoires, cette loi nouvelle s’applique de plein droit, à compter du 1er janvier 
1978, aux enfants mineurs adoptés sous l’empire de l’ancienne loi, de sorte que, sauf 
opposition, l’adoption, qui avait les effets d’une adoption simple, se transforme de plein 
droit en adoption entraînant la rupture des liens juridiques avec la famille d’origine ; 
qu’il constate qu’aucune déclaration s’opposant à cette « conversion » de l’adoption de 
Mme T... Q... n’a été enregistrée, de sorte que sa situation est régie par la loi nouvelle ; 
que la cour d’appel, qui n’avait pas à appliquer les articles 370-3, alinéa 3, et 370-5 du 
code civil dès lors qu’elle n’était saisie ni d’une requête en adoption ni d’une demande 
de conversion de l’adoption simple en adoption plénière, en a exactement déduit que, 
l’ordonnance du 25 novembre 1975 produisant en France des effets identiques à ceux 
produits en Allemagne, Mme T... Q... n’avait pas la qualité d’héritière réservataire de 
D... T... ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en considérant, sous l’égide de la loi allemande, qu’une adoption simple sans 
rupture du lien avec le parent par le sang pouvait être convertie en une adoption em-
portant rupture de ce lien, sans rechercher, au regard de l’ordre public international, 
appréhendé sous l’égide de la Convention de New York du 8 novembre 1989, si l’inté-
rêt de l’enfant ne s’opposait pas à une telle solution et n’imposait pas que la disposition 
étrangère en cause soit refoulée de l’ordre juridique français, les juges du fond ont 
privé leur décision de base légale au regard au regard de l’article 3 de la Convention 
de New York du 8 novembre 1989 relatif aux droits de l’enfant ;
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2°/ qu’en considérant, sous l’égide de la loi allemande, qu’une adoption simple sans 
rupture du lien avec le parent par le sang avait pu être convertie en une adoption 
emportant rupture de ce lien, sans rechercher si, au regard du droit de l’enfant à une 
vie familiale normale au sens de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, l’ordre public ne s’opposait pas à une rup-
ture des liens avec le père biologique alors qu’il n’y avait pas de consentement de ce 
dernier et n’imposait pas que la disposition étrangère en cause soit refoulée de l’ordre 
juridique français, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ;

3°/ qu’en tout cas, en considérant, sous l’égide de la loi allemande, qu’une adoption 
simple sans rupture du lien avec le parent par le sang avait pu être convertie en une 
adoption emportant rupture de ce lien, sans rechercher si, eu égard à l’importance que 
le législateur français a accordé au consentement libre et éclairé des parents par le sang, 
notamment en cas de rupture du lien avec les parents par le sang, le fait que le lien ait 
pu être rompu de plein droit et sans que l’accord du père par le sang ait été sollicité, 
ne s’opposait pas à l’application de la loi allemande comme révélatrice d’une atteinte 
à l’ordre public international, les juges du fond ont privé leur décision de base légale 
au regard des règles gouvernant l’ordre public international ;

4°/ que, l’enfant étant né en France d’un père français, de nationalité française ayant 
vécu ses premières années en France, l’ordre public international de proximité faisait 
en tout cas obstacle à l’application de la loi allemande convertissant une adoption 
simple sans rupture du lien avec le parent biologique en une adoption portant rupture 
de ce lien sans que le consentement du parent biologique ait été sollicité, a fortiori 
obtenu ; qu’à tout le moins, faute de se prononcer sur ce point, l’arrêt est en tout cas 
privé de base légale au regard de l’ordre public international de proximité ;

Mais attendu, d’abord, que, l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 no-
vembre 1989 relative aux droits de l’enfant n’ayant pas été invoqué devant la cour 
d’appel, celle-ci n’était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée ;

Attendu, ensuite, qu’ayant relevé, d’une part, qu’au lien juridique unissant Mme T... 
Q... à D... T... s’était substitué, par l’effet attaché à la décision d’adoption par la loi nou-
velle, un lien juridique nouveau l’unissant à M. Q... et qu’elle avait bénéficié des dis-
positions du droit allemand qui en résultaient, d’autre part, que ce lien était ancien et 
que Mme T... Q... avait eu une vie familiale avec ses parents adoptifs durant plusieurs 
dizaines d’années, la cour d’appel a pu en déduire que c’est le refus de reconnaître en 
France le lien de filiation dont l’adoptée bénéficiait depuis aussi longtemps en Alle-
magne qui serait contraire à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu, enfin, qu’après avoir rappelé les dispositions de l’article 12, § 2, de la loi al-
lemande du 2 juillet 1976, aux termes desquelles la loi nouvelle s’appliquait de plein 
droit aux enfants mineurs adoptés sous l’empire de l’ancienne loi, la cour d’appel a 
retenu qu’en présence d’une décision de justice ayant suppléé le consentement du 
père, la « conversion » opérée par cette loi, d’une adoption produisant les effets d’une 
adoption simple en une adoption produisant les effets d’une adoption plénière, n’était 
pas contraire à l’ordre public international français ; qu’elle a ainsi légalement justifié 
sa décision ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin -

Textes visés : 
Articles 370-3 et 370-5 du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’hommes et des libertés fondamentales ; article 12, § 2, de la loi allemande du 2 juillet 1976.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 21 novembre 2019, n° 14-12.299, (P)

– Rejet –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Réception 
judiciaire – Possibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 21 novembre 2013), que M. et Mme O... 
ont conclu avec la société Les Castors Audois un contrat de construction de maison 
individuelle  ; qu’il avait été convenu que les maîtres d’ouvrage prendraient à leur 
charge des travaux ; qu’en raison d’un différend opposant les parties, M. et Mme O... 
ont refusé de payer la somme réclamée par le constructeur et de réceptionner l’ou-
vrage ; que la société Les Castors Audois a, après expertise, assigné M. et Mme O... en 
paiement et en fixation d’une réception judiciaire ;

Sur le premier moyen :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de fixer la réception judiciaire sans 
réserve de l’ouvrage, alors selon le moyen, qu’il résulte du IV de l’article L. 231-6 du 
code de la construction et de l’habitation que la réception de l’immeuble construit 
en application d’un contrat de construction d’une maison individuelle avec fourni-
ture de plan ne peut résulter que d’un écrit  ; qu’en fixant néanmoins une date de 
réception judiciaire aux motifs que cette exigence ne serait posée que pour la fin de 
la garantie d’achèvement, la cour d’appel a violé les dispositions susvisées, ensemble 
l’article 1792-6 du code civil ;

Mais attendu que les dispositions applicables au contrat de construction de maison in-
dividuelle, qui n’imposent pas une réception constatée par écrit, n’excluent pas la pos-
sibilité d’une réception judiciaire ; qu’ayant relevé que M. et Mme O... n’avaient pas 
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réceptionné amiablement l’ouvrage, aucun écrit n’ayant été formalisé, la cour d’appel 
a pu prononcer la réception ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
grief qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en démo-
lition-reconstruction, en paiement de sommes et d’expertise ;

Mais attendu qu’en rejetant la demande d’expertise, la cour d’appel, qui n’a fait qu’user 
de son pouvoir discrétionnaire, n’était pas tenue de répondre à des conclusions ino-
pérantes ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en annula-
tion du contrat de construction de maison individuelle et en paiement de sommes et 
dommages-intérêts ;

Mais attendu qu’ayant relevé que la notice descriptive comportait le montant des tra-
vaux restant à la charge du maître de l’ouvrage en les détaillant, ainsi que la mention 
manuscrite du maître d’ouvrage reprenant le total de ces travaux, la cour d’appel, de-
vant laquelle M. et Mme O... ne fondaient pas leur demande de nullité du contrat sur 
l’absence de cette mention apposée de la main de chacun des deux époux, a pu rejeter 
leur demande en paiement au titre de ces travaux ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme O... font grief à l’arrêt de les condamner au paiement d’une 
certaine somme ;

Mais attendu que, la cassation n’étant pas prononcée sur le troisième moyen, le grief 
tiré d’une annulation par voie de conséquence est devenu sans portée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Renard - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s)  : SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin  ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et 
Pinatel -

Textes visés : 
Article 1792-6 du code civil ; article L. 231-6 du code de la construction et de l’habitation.
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Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’une réception non constatée par un écrit dans le cadre d’un contrat de 
construction de maison individuelle, à rapprocher : 3e Civ., 20 avril 2017, pourvoi n° 16-10.486, 
Bull. 2017, III, n° 48 (cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-14.118, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cas de recours autorisés – Emploi à caractère saisonnier – 
Clause de reconduction pour la saison suivante – Obligation 
conventionnelle – Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 1244-2, alinéa 2, du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’en-
trée en vigueur de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et l’article 16-II de la conven-
tion collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 
1968, étendue par arrêté du 3 février ;

Attendu, d’abord, que selon le premier de ces textes, une convention ou un accord 
collectif peut prévoir que tout employeur ayant occupé un salarié dans un emploi à ca-
ractère saisonnier doit lui proposer, sauf motif réel et sérieux, un emploi de même na-
ture, pour la même saison de l’année suivante ; que selon le second, qui se rapporte à la 
reconduction des contrats saisonniers, les salariés ayant déjà effectué une ou plusieurs 
saisons au service de l’entreprise se verront proposer un emploi saisonnier de même 
nature à condition qu’ils fassent acte de candidature, la non-reconduction à l’initiative 
de l’employeur pour un motif réel et sérieux entraînant le versement à l’agent d’une 
indemnité de non-reconduction ;

Attendu, ensuite, que la reconduction de contrats saisonniers en application du méca-
nisme conventionnel prévu par les dispositions susvisées n’a pas pour effet d’entraîner 
la requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée ; qu’il en 
résulte qu’en cas de non-reconduction du dernier contrat saisonnier sans motif réel et 
sérieux, seuls des dommages-intérêts réparant le préjudice subi par le salarié peuvent 
être octroyés par le juge ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... a été employé à compter du mois de fé-
vrier 1978, en qualité de chauffeur d’engin de damage par la Régie d’exploitation 
des équipements sportifs de Monetier-les-bains, aux droits de laquelle vient la société 
Serre Chevalier Vallée domaine skiable, suivant une succession de contrats à durée 
déterminée saisonniers, soumis à la convention collective des remontées mécaniques 
et domaines skiables du 15 mai 1968 ; que, le 9 mars 2015, il a reçu notification de la 
non-reconduction de son dernier contrat pour motif réel et sérieux ; que, le 16 no-
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vembre 2015, il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la requalification 
de ses contrats en un contrat à durée indéterminée et l’allocation d’une indemnité 
légale de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse ;

Attendu que pour requalifier les contrats à durée déterminée saisonniers du salarié en 
un contrat à durée indéterminée et condamner l’employeur au paiement d’un com-
plément d’indemnité légale de licenciement, l’arrêt retient que l’article 16-II de la 
convention collective nationale des téléphériques et engins de remontées mécaniques 
prévoit que les saisonniers ayant déjà effectué une ou plusieurs saisons au service de 
l’entreprise se verront proposer un emploi saisonnier de même nature, sauf motif réel 
et sérieux, que cette clause intitulée « reconduction des contrats saisonniers » qui n’est 
applicable qu’aux entreprises de plus de vingt salariés et ne présentant pas un chiffre 
d’affaires d’une grande variabilité, met à la charge de l’employeur une obligation de 
réemploi du salarié sauf motif réel et sérieux, qu’il est constant entre les parties que 
depuis le mois de février 1978 date de son premier engagement le salarié a bénéficié 
de contrats à durée déterminée saisonniers successifs reconduits d’année en année, sans 
interruption, en vertu de ces dispositions, qu’il en résulte que, du fait des renouvelle-
ments intervenus sur le fondement d’une clause de reconduction, ces contrats succes-
sifs constituent un ensemble à durée indéterminée, même si chaque période de travail 
n’est garantie que pour la saison, dont la rupture est soumise à l’exigence d’une cause 
réelle et sérieuse et équivaut de la part de l’employeur à un licenciement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties confor-
mément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement du conseil 
de prud’hommes de Gap du 16 novembre 2015 en ce qu’il a dit que la succession 
de contrats à durée déterminée saisonniers de M. L... ne valait pas contrat à durée 
indéterminée, dit que la non-reconduction du contrat de travail saisonnier de M. L... 
reposait sur des motifs réels et sérieux, débouté M. L... de sa demande en paiement 
d’un solde d’indemnité de licenciement et de sa demande au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, et en ce qu’il requalifie les contrats de travail à durée déter-
minée ayant lié M. L... à la société Serre Chevalier Vallée domaine skiable en contrat 
de travail à durée indéterminée et condamne cette société à verser à M. L... la somme 
de 2 225,12 euros au titre du solde d’indemnité légale de licenciement et la somme de 
2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 23 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. L... de sa demande de requalification de ses contrats à durée déterminée 
saisonniers en un contrat à durée indéterminée et de sa demande en paiement d’un 
complément d’indemnité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -
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Textes visés : 
Article L. 1244-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 16-II de la convention collective nationale des 
remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968, étendue par arrêté du 3 février 1971.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de requalification d’un contrat saisonnier en contrat à durée indéterminée par la 
seule présence d’une disposition conventionnelle de priorité d’emploi, à rapprocher : Soc., 8 juil-
let 2015, pourvoi n° 14-16.330, Bull. 2015, V, n° 142 (cassation), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 14 novembre 2019, n° 18-15.682, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination fondée 
sur le sexe – Discrimination indirecte – Critères – Appréciation – 
Modalités – Détermination.

Ne donne pas de base légale à sa décision, au regard de l’article L. 122-45 du code du travail alors applicable, 
ensemble l’accord-cadre sur le congé parental figurant à l’annexe de la directive 96/34/CE du Conseil du 
3 juin 1996, alors applicable, la cour d’appel qui, pour débouter la salariée de ses demandes au titre de la dis-
crimination liée à son état de grossesse, retient que s’il n’est pas discutable qu’à l’issue du congé parental d’édu-
cation, la salariée n’a pas retrouvé son précédent emploi ou un emploi similaire, elle n’établit pas pour autant la 
matérialité de faits précis et concordants qui sont de nature à supposer l’existence d’une discrimination à raison 
de l’état de grossesse et que la preuve d’une discrimination illicite n’est donc pas rapportée, sans rechercher si, eu 
égard au nombre considérablement plus élevé de femmes que d’hommes qui choisissent de bénéficier d’un congé 
parental, la décision de l’employeur en violation des dispositions susvisées de ne confier à la salariée, au retour 
de son congé parental, que des tâches d’administration et de secrétariat sans rapport avec ses fonctions antérieures 
de comptable ne constituait pas un élément laissant supposer l’existence d’une discrimination indirecte en raison 
du sexe et si cette décision était justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination.

 ■ Education des enfants – Congé parental d’éducation – Reprise 
de l’activité initiale – Droit de reprendre l’emploi précédent ou un 
emploi similaire – Manquement de l’employeur – Discrimination 
fondée sur le sexe – Discrimination indirecte – Caractérisation – 
Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu après cassation (Soc., 14 octobre 2015, pourvoi 
n° 14-25.773), que Mme K..., engagée le 8 septembre 1997 par la société Kiosque 
d’or en qualité de comptable, a bénéficié d’un congé parental du 2  juillet 1998 au 
23 avril 2001, date à laquelle elle a repris son travail ; que se plaignant d’avoir été vic-



78

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

time d’un harcèlement moral, elle a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir le 
paiement de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande de dom-
mages-intérêts pour harcèlement moral alors, selon le moyen, que pour se prononcer 
sur l’existence d’un harcèlement moral, il appartient au juge d’examiner l’ensemble 
des éléments invoqués par le salarié, en prenant en compte les documents médicaux 
éventuellement produits, et d’apprécier si les faits matériellement établis, pris dans 
leur ensemble, permettent de présumer l’existence d’un harcèlement moral au sens de 
l’article L. 1152-1 du code du travail ; qu’en statuant sans prendre en considération les 
éléments médicaux produits et alors, d’une part, qu’elle avait constaté que la salariée 
avait vu ses fonctions modifiées au retour de son congé parental, ce qui laissait pré-
sumer une situation de harcèlement moral et, d’autre part, qu’aux termes de l’article 
L. 1225-5 du code du travail, à l’issue du congé parental, le salarié retrouve son précé-
dent emploi ou un emploi similaire, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, a violé les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 du code du 
travail ;

Mais attendu que sous le couvert d’un grief non fondé de violation de la loi, le moyen 
ne tend qu’à contester l’appréciation souveraine par la cour d’appel des éléments 
de preuve et de fait dont elle a, sans méconnaître les règles spécifiques de preuve et 
exerçant les pouvoirs qu’elle tient de l’article L. 1154-1 du code du travail, déduit 
l’absence de faits précis permettant de présumer l’existence d’un harcèlement moral ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 122-45 du code du travail alors applicable, ensemble l’accord-cadre sur 
le congé parental figurant à l’annexe de la directive 96/34/CE, du Conseil, du 3 juin 
1996, alors applicable ;

Attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 
qu’il ressort du premier alinéa du préambule de l’accord-cadre sur le congé parental 
et du point 5 des considérations générales de celui-ci, que cet accord-cadre constitue 
un engagement des partenaires sociaux, représentés par les organisations interprofes-
sionnelles à vocation générale, à savoir l’UNICE, le CEEP et la CES, de mettre en 
place, par des prescriptions minimales, des mesures destinées à promouvoir l’égalité des 
chances et de traitement entre les hommes et les femmes en leur offrant une possibilité 
de concilier leurs responsabilités professionnelles et leurs obligations familiales et que 
l’accord-cadre sur le congé parental participe des objectifs fondamentaux inscrits au 
point 16 de la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs 
relatif à l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes, à laquelle renvoie cet 
accord-cadre, objectifs qui sont liés à l’amélioration des conditions de vie et de travail 
ainsi qu’à l’existence d’une protection sociale adéquate des travailleurs, en l’occur-
rence ceux ayant demandé ou pris un congé parental (CJUE, arrêt du 22 octobre 
2009, Meerts, C-116/08, points 35 et 37 ; arrêt du 27 février 2014, Lyreco Belgium, 
aff. C-588/12, points 30 et 32 ; arrêt du 8 mai 2019, Praxair, aff. C-486/18, point 41) ;

Attendu que pour débouter la salariée de ses demandes au titre de la discrimination 
liée à son état de grossesse, l’arrêt retient qu’il résulte de la combinaison des articles 
L. 1225-55 et L. 1225-71 du code du travail, qu’à l’issue du congé parental d’édu-
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cation, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d’une 
rémunération au moins équivalente, qu’à défaut, le salarié a droit à des dommages-in-
térêts, qu’en l’espèce la salariée sollicite pour la première fois en cause d’appel une 
somme à titre de dommages-intérêts au titre d’une discrimination en raison de son 
état de grossesse et fait valoir que l’employeur a souhaité maintenir M. Q..., qu’il avait 
embauché pour la remplacer durant le temps de son congé parental d’éducation, à 
l’unique poste de comptable existant au sein de l’entreprise, au lieu de la réemployer 
à cette fonction, qu’il résulte de ce qui précède qu’à son retour de congé parental la 
salariée a effectivement exercé, outre quelques missions comptables, des tâches d’admi-
nistration et de secrétariat qui sont sans rapport aucun avec son emploi de comptable 
de niveau V compte tenu de la définition résultant de la convention collective, que son 
contrat de travail s’en est trouvé modifié, qu’il n’est donc pas discutable qu’à l’issue du 
congé parental d’éducation, la salariée n’a pas retrouvé son précédent emploi ou un 
emploi similaire mais qu’elle se prévaut en réalité d’un manquement de l’employeur 
à son obligation légale de réemploi, qu’elle n’établit pas pour autant la matérialité de 
faits précis et concordants qui sont de nature à supposer l’existence d’une discrimi-
nation à raison de l’état de grossesse, que la preuve d’une discrimination illicite n’est 
donc pas rapportée ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si, eu égard au nombre considérablement 
plus élevé de femmes que d’hommes qui choisissent de bénéficier d’un congé parental, 
la décision de l’employeur en violation des dispositions susvisées de ne confier à la 
salariée, au retour de son congé parental, que des tâches d’administration et de secré-
tariat sans rapport avec ses fonctions antérieures de comptable ne constituait pas un 
élément laissant supposer l’existence d’une discrimination indirecte en raison du sexe 
et si cette décision était justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimi-
nation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme K... de ses demandes 
au titre de la discrimination, l’arrêt rendu le 24 février 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 122-45 du code du travail dans sa rédaction applicable ; accord-cadre sur le congé pa-
rental figurant à l’annexe de la directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996, alors applicable.
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Soc., 14 novembre 2019, n° 17-26.822, n° 17-26.823, (P)

– Rejet –

 ■ Employeur – Modification dans la situation juridique de 
l’employeur – Définition – Transfert d’une entité économique 
autonome conservant son identité – Transfert des contrats de travail 
en cours – Conditions – Entreprise cédant située dans le champ 
territorial d’application du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE) – Nécessité – Portée.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-26.822 et n° 17-26.823 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Versailles, 5 septembre 2017), que MM. J... et K... 
ont été engagés par la société Laboratoire Theramex, société de droit monégasque 
et ayant son siège social à Monaco, les 12 novembre 2001 et 27 avril 2005 ; que les 
contrats de travail prévoyaient Monaco comme lieu de travail, l’application de la loi 
monégasque et indiquaient que toute contestation relative à leur application relevait 
de la compétence exclusive des tribunaux de Monaco ; que, le 5 janvier 2011, la socié-
té Teva Pharma BV (Pays-Bas) (le Groupe Teva) a repris la société Theramex ainsi que 
le groupe américain Cephalon avec sa filiale française, la société Cephalon France, en 
octobre 2011 ; qu’en 2012, le Groupe Teva a décidé de confier à la nouvelle société 
Teva santé, issue de la fusion, au 31 décembre 2012, des sociétés Teva santé, Teva Phar-
ma et Cephalon France, la promotion des produits Theramex ; que, consultés, les 11 
et 18 juin 2012, sur un projet de restructuration de la société Theramex, conduisant 
au transfert vers Teva santé de quatre-vingt-huit salariés, le document d’information 
du 5 juin 2012 destiné aux représentants du personnel faisant état de l’application des 
dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail français pour ces salariés, les dé-
légués du personnel ont donné un avis favorable à ce transfert ; que la réorganisation a 
également conduit à la suppression de quatre-vingt-quatre postes au sein de la société 
Theramex dont ceux de MM J... et K... ; qu’en application de la loi monégasque le 
licenciement de M.  J..., délégué du personnel jusqu’au 15  février 2013 au sein de 
la société Theramex, a été soumis à l’autorisation de la commission de licenciement 
monégasque qui a été obtenue le 1er mars 2013 ; que les deux salariés ont été licenciés 
pour motif économique par la société Theramex, respectivement les 5 mars 2013 et 
19 février 2013 ; que la société Theramex a été placée depuis en liquidation amiable ;

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter le contredit formé par chacun 
d’eux, de confirmer les jugements d’incompétence et de dire n’y avoir lieu à statuer 
sur la demande tendant à voir déclarer le droit français applicable alors, selon le moyen :

1°/ que pour trancher l’exception d’incompétence soulevée dans l’affaire dont il est 
saisi, le juge statue, si nécessaire, sur les questions de fond dont dépend sa compétence ; 
qu’une clause attributive de compétence incluse dans un contrat de travail interna-
tional ne peut faire échec aux dispositions impératives de l’article R. 1412-1 du code 
du travail, applicables dans l’ordre international, dont le 3e alinéa dispose que le salarié 
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peut saisir le conseil de prud’hommes du lieu où l’employeur est établi  ; que pour 
rejeter le contredit formé par le salarié et déclarer la juridiction prud’homale française 
incompétente, la cour d’appel énonce « que la loi monégasque, serait-elle applicable, 
est soumise à la convention de Rome qui prend en compte les lois impératives des 
pays signataires dans son article 7 ; que celle-ci ratifiée par la France est d’un niveau 
supérieur à la loi française, de sorte que les lois impératives françaises doivent être 
considérées comme préservées par cet accord international  » et que «  c’est donc à 
tort que le salarié se plaint de ce que l’article L. 1224-1 du code du travail français 
pourrait être écarté par le juge monégasque en contradiction avec le droit français » ; 
qu’en statuant ainsi, sans trancher la question de fond dont dépendait sa compétence, 
à savoir la question du transfert du contrat de travail d’un employeur établi à Monaco 
à un employeur établi en France, à Courbevoie, ce dont il résultait que le conseil des 
prud’hommes de Nanterre était compétent, la cour d’appel a violé les articles 77 et 80, 
ensemble les articles 5 et 49 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 1221-
5, R. 1412-1 et R. 1412-4 du code du travail ;

2°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision afin de mettre la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle ; qu’en statuant ainsi, sans pré-
ciser le fondement juridique de sa décision en vertu duquel le juge monégasque est 
tenu d’appliquer la convention de Rome du 19 juin 1980 dont le caractère universel 
s’impose aux juges des Etats membres de l’Union européenne, la cour d’appel a violé 
l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ que la clause attributive de compétence incluse dans un contrat de travail interna-
tional ne peut faire échec aux dispositions impératives de l’article R. 1412-1 du code 
du travail, applicables dans l’ordre international, dont le 3e alinéa dispose que le salarié 
peut saisir le conseil de prud’hommes du lieu où l’employeur est établi ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, sans rechercher, comme il lui était demandé, si, indépendamment 
de la question d’applicabilité de l’article L. 1224-1 du code du travail et de la directive 
CE 2001/23 du 12 mars 2001 au présent litige, la société Teva santé, société de droit 
français domiciliée en France, à Courbevoie, n’avait pas la qualité de co-employeur 
à l’égard du salarié, ce dont il résultait que le conseil des prud’hommes de Nanterre 
était compétent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1221-1, L. 1221-5, R. 1412-1 et R. 1412-4 du code du travail ;

4°/ que la clause attributive de compétence incluse dans un contrat de travail inter-
national ne peut faire échec aux dispositions impératives de l’article R. 1412-1 du 
code du travail, applicables dans l’ordre international, dont le 2e alinéa dispose que le 
conseil de prud’hommes territorialement compétent est celui dans le ressort duquel 
est situé l’établissement où est accompli le travail ; qu’en rejetant le contredit formé 
par le salarié et en déclarant la juridiction prud’homale française incompétente alors 
pourtant que, par motifs adoptés, elle a relevé que le salarié accomplissait ses fonctions, 
à la fois en France et à Monaco, ce dont elle aurait dû déduire l’existence en France, 
au sens de l’article susvisé, d’un établissement justifiant la compétence de la juridiction 
prud’homale française, la cour d’appel a violé les articles L. 1221-5, R. 1412-1 et R. 
1412-4 du code du travail ;

5°/ que s’il y a plusieurs défendeurs, le demandeur peut assigner tous les défendeurs 
devant la juridiction du lieu où demeure l’un d’eux, malgré la clause attribuant, au 
profit de certains d’entre eux, compétence à une juridiction étrangère, à la condition 
qu’il y ait indivisibilité entre les demandes formées contre les divers défendeurs ; qu’en 
s’abstenant de rechercher s’il n’y avait pas indivisibilité entre les demandes formées 
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contre les sociétés Laboratoire Theramex et Teva santé de sorte que la clause attribu-
tive de compétence dont se prévalait la société Laboratoire Theramex ne pouvait pas 
priver le salarié de la faculté qui lui était donnée, dès lors que la société Teva santé avait 
son siège en France, de saisir de l’ensemble du litige la juridiction française normale-
ment compétente à l’égard de cette dernière société, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 42, alinéa 2, et 48 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte de l’article 1er, § 2, de la Directive 2001/23/CE 
du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entre-
prises, d’établissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements, que l’article 
L.  1224-1 du code du travail n’est applicable que dans la mesure où l’entreprise, 
l’établissement ou la partie d’entreprise ou d’établissement à transférer se trouve dans 
le champ d’application territorial du traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne ;

Attendu, ensuite, qu’il n’est pas contesté que la société Theramex avait son siège social 
dans la Principauté de Monaco qui n’est pas comprise dans le champ d’application du 
traité précité ; que, par ce motif de pur droit, les parties en ayant été avisées en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile, les arrêts se trouvent justifiés au 
regard de la première branche du moyen ;

Attendu qu’il ne résulte ni des arrêts ni des conclusions des salariés devant la cour 
d’appel que les argumentations visées à la troisième branche et à la cinquième branche 
du moyen ont été soutenues ;

Attendu, enfin, que la cour d’appel a statué par motifs propres en énonçant le fonde-
ment juridique de sa décision ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable comme nouveau et mélangé de fait et de droit 
en ses troisième et cinquième branches, et qui manque en fait en ses deuxième et 
quatrième branches, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Article 1er, § 2, de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rappro-
chement des législations des Etats membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas 
de transfert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements ; article 
L. 1224-1 du code du travail.
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Soc., 27 novembre 2019, n° 18-10.551, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Domaine d’application – Prévention des agissements de 
harcèlement moral – Etendue – Détermination – Portée.

L’obligation de prévention des risques professionnels, qui résulte de l’article L. 4121-1 du code du travail dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 et de l’article L. 4121-2 du 
même code dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, est distincte de la prohibition 
des agissements de harcèlement moral instituée par l’article L. 1152-1 du code du travail et ne se confond pas 
avec elle.

Dès lors, doit être cassé l’arrêt de la cour d’appel qui, pour débouter la salariée de sa demande de dommages-in-
térêts pour manquement à l’obligation de sécurité, retient qu’aucun agissement répété de harcèlement moral 
n’étant établi, il ne peut être reproché à l’employeur de ne pas avoir diligenté une enquête et par là-même d’avoir 
manqué à son obligation de sécurité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme C..., engagée depuis le 1er décembre 2010 par 
la société Novagali Pharma, aux droits de laquelle vient la société Santen (la société) 
en qualité de chef de produit export, alors qu’elle était en arrêt de travail pour maladie, 
a écrit à la société le 14 octobre 2011 en faisant état de problèmes de santé liés à son 
travail, puis le 12 décembre 2011, en se plaignant du harcèlement moral qu’elle su-
bissait de la part de sa supérieure hiérarchique ; que, licenciée le 31 janvier 2012 pour 
insuffisance professionnelle, elle a saisi le 2 août 2013 la juridiction prud’homale aux 
fins de voir déclarer nul le licenciement qui faisait suite à sa dénonciation d’un harcè-
lement moral et de condamner la société au paiement de diverses sommes notamment 
pour harcèlement moral et violation de l’obligation de sécurité et de loyauté ; que la 
cour d’appel a infirmé le jugement, mais uniquement en qu’il a débouté la salariée de 
sa demande d’indemnité pour licenciement nul ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande tendant à 
condamner l’employeur à lui payer une somme à titre de dommages-intérêts pour 
harcèlement moral et violation de son obligation de loyauté, alors selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à l’employeur, avisé de faits éventuels de harcèlement, de diligenter 
une enquête interne afin de vérifier les allégations qui lui sont rapportées ; qu’en l’es-
pèce, la salariée faisait valoir que l’employeur n’avait organisé aucune enquête à la suite 
de son courrier du 12 décembre 2011 dans lequel elle se plaignait du comportement 
anormal de sa responsable, Mme S... ; que l’arrêt retient que ce moyen est inopérant, 
« faute pour Mme C... d’établir la réalité des agissements invoqués » ; qu’en statuant 
ainsi, quand la salariée, qui avait été injustement privée d’une enquête contradictoire 
destinée à faire la lumière sur les agissements dénoncés, ne pouvait se voir reprocher de 
ne pas établir leur existence, la cour d’appel a violé les articles L. 1152-1 et L. 1154-1 
du code du travail, ensemble les articles L. 1152-4, L. 4121-1 et L. 4121-2 du même 
code ;
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2°/ qu’à supposer adoptés les motifs du conseil de prud’hommes, tout jugement doit 
être motivé à peine de nullité ; qu’en se bornant à énoncer que « la société Santen a 
pris en compte et mené une enquête quant aux affirmations de Mme C... », la cour 
d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle sur le 
point de savoir si l’employeur avait enquêté sur le comportement de Mme S..., a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le moyen ne tend sous le couvert de violation de la loi qu’à remettre 
en cause l’appréciation souveraine par la cour d’appel des éléments de fait et de preuve 
dont elle a, sans méconnaître les règles spécifiques de preuve et exerçant les pouvoirs 
qu’elle tient de l’article L. 1154-1 du code du travail, déduit que la salariée n’établissait 
pas de faits qui permettaient de présumer l’existence d’un harcèlement moral ; que le 
moyen, inopérant en sa seconde branche en ce qu’il critique des motifs des premiers 
juges non repris par la cour d’appel, n’est pas fondé pour le surplus ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme l’indemnité 
allouée au titre du licenciement nul, alors selon le moyen :

1°/ que l’indemnité allouée, distinctement des indemnités de rupture, au salarié vic-
time d’un licenciement nul et qui ne réclame pas sa réintégration, doit réparer l’in-
tégralité du préjudice résultant du caractère illicite du licenciement ; qu’en limitant 
à la somme de 26 448 euros l’indemnité pour licenciement nul, sans se référer aux 
pertes subies et aux gains manqués, et sans expliquer en quoi le montant ainsi alloué 
permettait la réparation intégrale du préjudice subi par la salariée, la cour d’appel n’a 
pas légalement justifié sa décision au regard du principe de la réparation intégrale du 
préjudice, ensemble l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable ;

2°/ que, en tout cas, tout jugement doit être motivé à peine de nullité ; qu’en limitant 
à la somme de 26 448 euros l’indemnité allouée au titre du licenciement nul, sans 
exprimer aucun motif justifiant ce montant, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour 
de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a méconnu les exigences s’induisant de 
l’article 455 du code de procédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel a apprécié souverainement le montant du préjudice 
dont elle a justifié l’existence par l’évaluation qu’elle en a faite conformément aux 
dispositions de l’article L. 1235-3 du code du travail ; que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen :

Vu l’article L. 4121-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1389 du 22 septembre 2017 et l’article L. 4121-2 du même code dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Attendu que l’obligation de prévention des risques professionnels, qui résulte des textes 
susvisés, est distincte de la prohibition des agissements de harcèlement moral instituée 
par l’article L. 1152-1 du code du travail et ne se confond pas avec elle ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande de dommages-intérêts pour 
manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt retient qu’aucun agissement répété de 
harcèlement moral n’étant établi, il ne peut être reproché à l’employeur de ne pas avoir 
diligenté une enquête et par là-même d’avoir manqué à son obligation de sécurité ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme C... de sa demande 
en dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 
15 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en consé-
quence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement 
composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 4121-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1389 
du 22 septembre 2017 et L. 4121-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-15.333, n° 18-15.348, (P)

– Rejet –

 ■ Définition – Lien de subordination – Applications diverses – Création 
d’un lien de subordination juridique permanent – Effets – Fourniture 
de prestations à un donneur d’ordre – Cas.

Joint les pourvois n° P 18-15.333 et E 18-15.348 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 février 2018), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2007 à 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sé-
curité sociale et d’allocations familiales d’Alsace (l’URSSAF) a notifié, le 19  juillet 
2012, à la société transport Wendling (la société) une lettre d’observations portant sur 
trois chefs de redressement consécutifs à l’existence d’un travail dissimulé, suivie, le 
21 février 2013, de la notification d’une mise en demeure ; que la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique pris en sa troisième branche, qui est annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, pris en sa troisième branche, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;
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Et sur le même moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider le redressement, alors, selon le 
moyen :

1°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en se fondant, pour retenir l’existence d’un lien de 
subordination de M. F... à l’égard de la société transports Wendling, et ainsi valider le 
redressement opéré par l’Urssaf, sur les seules déclarations du travailleur, sans s’attacher 
à celles de la société transports Wendling ni examiner les éléments du dossier, la cour 
d’appel a violé les articles 455 du code de procédure civile et 6 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ;

2°/ que sont présumés ne pas être liés avec le donneur d’ordre par un contrat de 
travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation ou inscription 
les personnes physiques immatriculées au registre du commerce et des sociétés, au 
répertoire des métiers, au registre des agents commerciaux ou auprès des unions de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales pour le re-
couvrement des cotisations d’allocations familiales, sauf si l’existence d’un contrat de 
travail est établie lorsque les personnes mentionnées fournissent directement ou par 
une personne interposée des prestations à un donneur d’ordre dans des conditions qui 
les placent dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci ; 
qu’en se contentant de relever, pour retenir l’existence d’un lien de subordination de 
M. F... à l’égard de la société transports Wendling, que le premier utilisait les moyens 
de la seconde et qu’il ne disposait d’aucune indépendance concernant les tâches à 
effectuer et les dates de ses interventions, ce qui n’était pas de nature à caractériser 
l’existence d’un lien de subordination entre l’entreprise et son prestataire, immatriculé 
au registre du commerce en qualité de chauffeur sans véhicule, la cour d’appel a violé 
les articles L. 8221-5 et L. 8221-6 du code du travail ;

Mais attendu que si, selon l’article L. 8221-6-1 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, les personnes physiques ou 
dirigeants de personnes morales, dans l’exécution de l’activité donnant lieu à imma-
triculation ou inscription sur les registres que ce texte énumère, sont présumés ne pas 
être liés avec le donneur d’ordre par un contrat de travail, cette présomption légale de 
non-salariat, qui bénéficie aux personnes sous le statut d’auto-entrepreneur, peut être 
détruite s’il est établi qu’elles fournissent directement ou par une personne interposée 
des prestations au donneur d’ordre dans des conditions qui les placent dans un lien de 
subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci ;

Et attendu que, par motifs propres et adoptés, l’arrêt retient que M. F..., immatricu-
lé au registre du commerce pour l’activité de sciage et rabotage de bois, chauffeur 
poids lourds sans véhicule, a décrit dans le détail ses conditions d’intervention auprès 
des diverses sociétés qui le sollicitaient, précisant que, pour la société des transports 
Wendling, il lui était demandé de conduire des camions afin d’effectuer des livraisons 
sur des chantiers ; que les véhicules étaient mis à sa disposition par la société qui en 
assurait l’approvisionnement en carburant et l’entretien ; que M. F... utilisait la licence 
communautaire de la société et se présentait sur les chantiers comme faisant partie de 
la société de transport ; que les disques d’enregistrement étaient remis à cette dernière ; 
qu’il était assujetti au pouvoir de subordination de la société, que ce soit en ce qui 
concerne les tâches à effectuer, les moyens mis à sa disposition, et les dates de ses in-
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terventions ; qu’il n’avait donc aucune indépendance dans l’organisation et l’exécution 
de son travail ;

Que de ces constatations procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve débattus devant elle, faisant ressortir l’existence d’un lien de subor-
dination juridique entre la société et la personne qu’elle avait employée sous le statut 
d’auto-entrepreneur, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les diffé-
rents éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, a exactement déduit que le mon-
tant des sommes qui avaient été versées à M. F... devait être réintégré dans l’assiette des 
cotisations sociales ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 8221-6, I, du code du travail, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des 
cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 15-16.110, Bull. 2016, II, n° 190 (2) (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 14 novembre 2019, n° 18-20.307, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Licenciement d’un intervenant en 
prévention des risques professionnels sans consultation préalable 
d’une instance chargée de la surveillance du service de santé du 
travail.

Selon l’article D. 4622-31 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1247 du 7 novembre 
2012, le comité interentreprises ou la commission de contrôle est consulté sur l’organisation et le fonctionnement 
du service de santé au travail, et notamment sur le licenciement d’un intervenant en prévention des risques 
professionnels lequel, selon l’article R. 4623-37 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-
135 du 30 janvier 2012, assure ses missions dans des conditions garantissant son indépendance.

Il résulte de la combinaison de ces textes que la consultation du comité interentreprises ou de la commission de 
contrôle, préalablement au licenciement d’un intervenant en prévention des risques professionnels, constitue pour 
le salarié une garantie de fond dont la violation prive le licenciement de cause réelle et sérieuse.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 31  mai 2018), que M.  T... a été engagé le 
1er  juin 2001 par l’association Santé au travail 72 en qualité de technicien hygiène 
et sécurité ; qu’il exerçait en dernier lieu en qualité d’intervenant en prévention des 
risques professionnels et de coordonnateur du pôle technique  ; qu’il a été licencié 
pour cause réelle et sérieuse le 18 juin 2014 ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié ne 
reposait pas sur une cause réelle et sérieuse, de le condamner en conséquence à payer 
certaines sommes alors, selon le moyen :

1°/ que la consultation du comité inter-entreprises ou de la commission de contrôle, 
notamment lors du licenciement d’un intervenant en prévention des risques profes-
sionnels ou d’un infirmier, n’a pas pour finalité la protection du salarié concerné, mais 
celle de l’organisation et du fonctionnement du service de santé au travail  ; qu’elle 
ne peut donc être invoquée par le salarié licencié pour contester la régularité de son 
licenciement ; qu’en jugeant du contraire, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article D. 4622-31 du code du travail ;

2°/ qu’une irrégularité commise au cours de la procédure de licenciement, notam-
ment si celui-ci intervient sans que la procédure conventionnelle ou statutaire de 
consultation préalable ait été respectée, ouvre seulement droit à une indemnité au plus 
égale à un mois de salaire et ne prive pas nécessairement de cause réelle et sérieuse le 
licenciement ; qu’en déclarant dépourvu de cause réelle et sérieuse le licenciement 
de M. T..., au seul motif que la commission de contrôle n’avait pas été consultée pré-
alablement, la cour d’appel a violé les articles L. 1232-1, L. 1235-1, L. 1235-2 et L. 
1235-3 du code du travail dans leur rédaction applicable à l’espèce, ensemble l’article 
D. 4622-31 du même code ;

Mais attendu que selon l’article R. 4623-37 du code du travail, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2012-135 du 30  janvier 2012, l’intervenant en prévention des risques 
professionnels assure ses missions dans des conditions garantissant son indépendance ; 
que selon l’article D.  4622-31 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2012-1247 du 7 novembre 2012, le comité interentreprises ou la commission de 
contrôle est consulté sur l’organisation et le fonctionnement du service de santé au 
travail, et notamment sur le licenciement d’un intervenant en prévention des risques 
professionnels ; qu’il résulte de la combinaison de ces textes que la consultation du co-
mité interentreprises ou de la commission de contrôle, préalablement au licenciement 
d’un intervenant en prévention des risques professionnels, constitue pour le salarié une 
garantie de fond dont la violation prive le licenciement de cause réelle et sérieuse ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le licenciement du salarié était in-
tervenu sans la consultation préalable de la commission de contrôle, en a exactement 
déduit qu’il était dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 4623-37 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-135 du 30 jan-
vier 2012 ; article D. 4622-31 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1247 
du 7 novembre 2012.

Soc., 14 novembre 2019, n° 18-13.887, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Mise en oeuvre – Obligation de sécurité – 
Employeur – Manquement – Contrôle – Compétence du juge 
judiciaire – Cas – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18  janvier 2018), que la société Chubb 
France, qui exploite une activité de conception, d’installation et de maintenance de 
systèmes de sécurité incendie, a présenté au début de l’année 2015 un projet de réor-
ganisation de son activité, intitulé « Convergence », destiné à harmoniser et simplifier 
les processus de gestion informatique, notamment en développant de nouveaux outils 
informatiques entre les différentes entités fusionnées au sein de la société  ; que ce 
projet s’accompagnait d’un plan de sauvegarde de l’emploi compte tenu de la sup-
pression prévue de soixante et onze postes de travail ; que le projet « Convergence » 
a fait l’objet d’une mesure d’expertise, à la demande du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT), ayant pour objet l’évaluation des impacts sur 
la santé, la sécurité et les conditions de travail, à la suite duquel a été émis le 20 avril 
2015 par ledit comité un avis défavorable ; qu’un accord collectif majoritaire portant 
plan de sauvegarde de l’emploi a été conclu le 29 mai 2015 et validé par la Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi le 30 juin 2015 ; que le 1er juillet 2015, le CHSCT réseau a voté le recours 
à une nouvelle expertise avec notamment pour mission l’identification des risques de 
facteurs psychosociaux en lien avec le projet ; qu’à compter du 4 juillet 2015, le projet 
« Convergence » a été mis en place à titre expérimental avant d’être déployé en juillet 
2016 sur l’agence de Marseille littoral et étendu en janvier 2017 à l’ensemble de la 
région Méditerranée  ; que plusieurs licenciements économiques étaient intervenus 
dès novembre 2015 ; que le 16 janvier 2017, l’expert a conclu à l’existence de risques 
psychosociaux ; que le secrétaire du CHSCT réseau a déclenché le 10 mars 2017 une 
procédure d’alerte en raison de l’existence d’une cause de danger grave et imminent 
au sein de la région Méditerranée, puis a saisi le 16 mars 2017 l’inspection du travail ; 
que le CHSCT a fait assigner en référé la société afin notamment qu’il soit constaté 
que celle-ci n’avait pas pris les mesures nécessaires pour préserver la santé des salariés, 
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qu’il lui soit ordonné, sous astreinte, de suspendre toute mise en oeuvre du projet 
« Convergence » dans la région pilote Méditerranée et qu’il soit interdit tout déploie-
ment de ce même projet dans d’autres régions ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer le juge judiciaire compétent et 
en conséquence de rejeter l’exception d’incompétence au profit du juge administratif, 
alors, selon le moyen, que l’appréciation des éventuels manquements de l’employeur 
à son obligation de sécurité, commis dans le cadre de l’établissement ou de la mise 
en oeuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi conclu après l’entrée en vigueur de 
la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, relève de la 
compétence du juge administratif ; qu’en l’espèce, le plan de sauvegarde applicable à la 
société Chubb France avait été conclu dans le cadre d’un accord majoritaire du 29 mai 
2015, de sorte que l’appréciation des éventuels manquements de l’employeur à son 
obligation de sécurité dans l’établissement et la mise en oeuvre de ce plan, s’agissant 
notamment de la prise en compte des risques psychosociaux induits par le projet de 
restructuration, échappait à la compétence du juge judiciaire ; que dès lors, en retenant 
la compétence du juge judiciaire, et en se prononçant sur les demandes de suspension 
et d’interdiction formées par le CHSCT de la société Chubb France, la cour d’ap-
pel a violé la loi des 16-24 août 1790, le décret fructidor an III, ensemble les articles 
L. 1233-61 et L. 1235-7-1 du code du travail dans leur rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que selon l’article L. 1233-57-2 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014, l’autorité administrative valide l’accord 
collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 dès lors qu’elle s’est assurée notamment 
de sa conformité aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3, de la présence dans le plan 
de sauvegarde de l’emploi des mesures prévues aux articles L. 1233-61 et L. 1233-63, 
de la régularité de la procédure d’information et de consultation du comité d’entre-
prise et, le cas échéant, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
et de l’instance de coordination mentionnée à l’article L. 4616-1 ; que selon l’article 
L. 1235-7-1 du code du travail, l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1, 
le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre 
de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif ne 
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4 ; que ces litiges relèvent de la 
compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de tout autre 
recours administratif ou contentieux ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le juge judiciaire avait été saisi de 
demandes tendant au contrôle des risques psychosociaux consécutifs à la mise en 
oeuvre du projet de restructuration, en a exactement déduit que celui-ci était com-
pétent ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1233-24-1, L. 1233-24-4, L. 1233-57-4, L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du 
travail.

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-19.578, n° 18-19.579, n° 18-19.581, n° 18-
19.642, n° 18-19.645, n° 18-19.646, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Retraite – Indemnité de départ à la retraite – Avantage en concours 
avec un usage d’entreprise – Cumul – Possibilité – Conditions – Cas – 
Usage dit « coup de chapeau » pratiqué par l’établissement public 
la Monnaie de Paris – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-19.642, 18-19.645, 18-19.646, 18-19.578, 
18-19.579 et 18-19.581 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que MM. U..., T... et M..., qui ont été employés 
par l’établissement public la Monnaie de Paris, ont saisi la juridiction prud’homale 
en paiement de dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété résultant 
de leur exposition aux poussières d’amiante ainsi que d’une indemnité de départ à la 
retraite ;

Sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches communes 
aux pourvois n° 18-19.578, 18-19.579 et 18-19.581, et sur 

la cinquième branche du pourvoi n° 18-19.578 de l’employeur :

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer à MM. U..., T... 
et M... une indemnité de départ à la retraite, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 1211-1 du code du travail, le personnel salarié d’un établis-
sement public industriel et commercial bénéficie des dispositions du livre II du code 
du travail, sous réserve des dispositions particulières ayant le même objet résultant du 
statut qui régit ce personnel ; qu’en l’espèce, les ouvriers d’Etat employés par l’EPIC 
La Monnaie de Paris relèvent du régime de retraite des ouvriers des établissements 
industriels de l’Etat selon lequel la pension de retraite est calculée sur la rémunération 
des six derniers mois, et bénéficient, en complément, d’un dispositif « coup de cha-
peau » consistant à revaloriser leur échelon et partant leur rémunération six mois avant 
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leur départ en retraite ; que ce dispositif « coup de chapeau » qui constitue, comme 
l’indemnité de départ à la retraite prévue par l’article L. 1237-9 du code du travail, 
un complément de salaire lié au départ à la retraite a donc le même objet que cette 
indemnité de départ à la retraite  ; qu’en affirmant le contraire, au motif inopérant 
qu’ils s’agit de deux avantages différents, certes liés au départ à la retraite, mais pouvant 
fonctionner de façon indépendante et selon leur mécanisme propre, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1211-1 et L. 1237-9 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de concours de normes, les avantages qui ont le même objet ne se cu-
mulent pas, seul le plus favorable d’entre eux pouvant être accordé, peu important que 
les deux avantages aient une nature différente et n’obéissent pas au même régime ; que 
l’indemnité de départ à la retraite prévue par l’article L. 1237-9 du code du travail 
n’a pas pour objet de compenser un préjudice mais constitue un complément de ré-
munération attribué au salarié à l’occasion de son départ en retraite ; que le dispositif 
« coup de chapeau » dont bénéficient les ouvriers d’Etat de l’EPIC La Monnaie de 
Paris consiste à attribuer au salarié un échelon supérieur six mois avant son départ à 
la retraite, aux fins de majorer le montant de la rémunération prise en compte, dans 
le régime spécial de retraite des ouvriers d’Etat, pour déterminer le montant de la 
pension de retraite ; qu’il en résulte que ce dispositif « coup de chapeau » constitue 
également une gratification de fin de carrière et, partant, qu’il a le même objet que 
l’indemnité de départ à la retraite  ; qu’en affirmant néanmoins que l’indemnité de 
départ à la retraite et le dispositif « coup de chapeau » n’ont pas le même objet car il 
s’agit d’avantages différents pouvant fonctionner de façon indépendante et selon leur 
mécanisme propre, de sorte qu’il n’y a pas lieu de les comparer pour déterminer lequel 
serait le plus avantageux, la cour d’appel a violé l’article L. 1237-9 du code du travail, 
ensemble le principe de faveur ;

3°/ qu’en relevant que les salariés ayant déjà atteint le dernier échelon indiciaire ne 
bénéficient pas du « coup de chapeau », pour affirmer que le dispositif « coup de cha-
peau » n’a pas le même objet que l’indemnité légale de départ à la retraite et que ces 
deux avantages peuvent en conséquence se cumuler, cependant que les éventuelles 
différences quant aux conditions posées pour l’octroi d’un avantage ne modifient pas 
son objet et qu’en présence d’un concours de normes, le caractère plus favorable doit 
s’apprécier globalement pour l’ensemble des salariés, la cour d’appel a encore violé les 
articles L. 1237-9 du code du travail, ensemble le principe de faveur ;

4°/ que l’accord du 16 décembre 2008 sur les classifications, rémunérations et évolu-
tions professionnelles prévoit que ses dispositions se substituent de plein droit à toute 
disposition statutaire portant sur les mêmes thèmes et que les parties se réfèrent, pour 
tout ce qui ne fait pas l’objet de cet accord, aux dispositions législatives et réglemen-
taires applicables au personnel ouvrier de l’Etat  ; que s’il n’exclut pas le paiement 
d’une indemnité de départ à la retraite, il ne prévoit pas non plus que les dispositions 
du code du travail sur l’indemnité de départ à la retraite s’appliquent aux ouvriers 
d’Etat ; qu’en retenant encore, pour conforter sa décision, que cet accord collectif ne 
comporte aucune disposition relative à une indemnité de départ à la retraite, la cour 
d’appel s’est fondée sur un motif radicalement inopérant, en violation de l’article 
L. 1237-9 du code du travail ;

5°/ qu’en affirmant encore que la suppression du pécule de départ en retraite ne peut 
remettre en cause les droits que les ouvriers d’Etat détiennent par application des dis-
positions du code du travail, cependant que l’abrogation de ce dispositif, par une dé-
cision ministérielle, est sans emport sur l’éventuel cumul entre l’indemnité de départ 
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à la retraite et le dispositif du « coup de chapeau », la cour d’appel a encore statué par 
un motif inopérant et violé l’article L. 1237-9 du code du travail ;

Mais attendu que l’usage dit du «  coup de chapeau  » pratiqué par l’employeur en 
faveur de salariés n’ayant pas atteint le dernier échelon indiciaire et leur permettant 
de bénéficier, six mois avant leur départ à la retraite, à la fois d’une augmentation de 
salaire et d’une majoration consécutive du montant de leur retraite, et l’indemnité de 
départ à la retraite de l’article L. 1237-9 du code du travail versée par l’employeur 
à tout salarié quittant volontairement l’entreprise pour bénéficier d’une pension de 
vieillesse n’ont pas le même objet ; que c’est à bon droit que la cour d’appel a décidé 
que ces deux dispositifs pouvaient se cumuler ; que le moyen, qui, en ses troisième, 
quatrième et cinquième branches, critique des motifs surabondants, n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique des pourvois n° 18-19.642, 18-
19.645 et 18-19.646 des salariés : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois n° 18-19.578, 18-19.579 et 18-19.581 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent MM. U..., T... et M... 
de leurs demandes de dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété, les 
arrêts rendus le 16 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, 
en conséquence, sur ces points, les causes et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bor-
deaux, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 1211-1 et L. 1237-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe de non-cumul d’avantages ayant le même objet en cas de conflit de normes, à 
rapprocher : Soc., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-11.172, Bull. 2015, V, n° 222 (rejet), et les 
arrêts cités.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-23.913, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Action en nullité – Action en nullité relative – Transmission – 
Caractère patrimonial – Portée.
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L’action en nullité relative de l’acte que l’article 1427 du code civil ouvre au conjoint de l’époux qui a outre-
passé ses pouvoirs sur les biens communs est, en raison de son caractère patrimonial, transmise, après son décès, 
à ses ayants cause universels.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 septembre 2018), que R... C... est 
décédé le [...] ; que son épouse, F... S..., avec laquelle il était marié sous le régime de 
la communauté, sous tutelle depuis 2008, est décédée le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, K... et P... (les consorts C...) ; que ceux-ci ont assigné l’association La 
ligue nationale contre le cancer (l’association) en annulation d’une donation consentie 
par leur père ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de dire que l’action des consorts C... 
venant aux droits de leur mère décédée, F... S..., est recevable, et en conséquence, de 
déclarer la donation de 50 000 euros qui lui a été consentie le 3 novembre 2013 par 
R... C... nulle et de nul effet, et de la condamner au remboursement de la somme de 
50 000 euros assortie des intérêts au taux légal à compter de la donation, avec capitali-
sation, alors, selon le moyen, qu’en décidant que les consorts C..., ès qualités d’héritiers 
du donateur et de son conjoint, pourraient agir en lieu et place de F... S..., conjoint au-
quel l’action en nullité était réservée, la cour d’appel a violé l’article 1427 du code civil 
par fausse interprétation, ensemble l’article 724 du code civil par fausse application ;

Mais attendu que l’action en nullité relative de l’acte que l’article 1427 du code civil 
ouvre au conjoint de l’époux qui a outrepassé ses pouvoirs sur les biens communs, est, 
en raison de son caractère patrimonial, transmise, après son décès, à ses ayants cause 
universels ; que la cour d’appel en a exactement déduit que les consorts C..., en leur 
qualité d’héritiers de leur mère, F... S..., avaient qualité à agir, de sorte que leur action 
était recevable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de déclarer la donation de 50 000 euros 
qui lui a été consentie le 3 novembre 2013 par R... C... nulle et de nul effet et de la 
condamner au remboursement de la somme de 50 000 euros assortie des intérêts au 
taux légal à compter de la donation, avec capitalisation, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en déclarant nulle et de nul effet cette donation, sans expliquer en quoi R... 
C... aurait outrepassé ses pouvoirs sur les biens de la communauté au regard du pa-
trimoine des époux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1427 du code civil ;

2°/ qu’en déclarant nulle et de nul effet cette donation, sans s’expliquer sur le droit 
pour R... C... de disposer librement de ses gains et salaires après avoir régulièrement 
acquitté sa contribution aux charges du mariage par la voie du versement de la pen-
sion alimentaire au profit de son épouse, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 223 et 1427 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 1422 du code civil, les époux ne peuvent, l’un sans 
l’autre, disposer entre vifs, à titre gratuit, des biens de la communauté ; qu’après avoir 
justement énoncé qu’en application de l’article 1427 du même code, si l’un des époux 
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a outrepassé ses pouvoirs sur les biens communs, l’autre, à moins qu’il n’ait ratifié 
l’acte, peut en demander l’annulation, et que la présomption de communauté résul-
tant de l’article 1402 dudit code est opposable aux tiers, l’arrêt constate que R... C... 
a, le 3 novembre 2013, fait donation à l’association de la somme de 50 000 euros sans 
l’accord de son épouse représentée par son tuteur, et que l’association ne rapporte pas 
la preuve que les deniers objet de la donation étaient des biens propres du donateur ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, dont elle a déduit qu’au regard du 
montant de la libéralité et du régime matrimonial des époux, R... C... avait outrepassé 
ses pouvoirs sur les biens communs et que la donation devait être annulée, la cour 
d’appel, qui n’avait pas à s’expliquer sur l’allégation de libre disposition, par R... C..., 
de ses gains et salaires, qui n’était assortie d’aucune offre de preuve, a légalement jus-
tifié sa décision de ce chef ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP 
Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Articles 724 et 1427 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la transmissibilité des actions en nullité relatives du fait de leur caractère patrimonial, à rap-
procher : 1re Civ., 4 juillet 1995, pourvoi n° 93-15.005, Bull. 1995, I, n° 291 (1) (cassation partielle 
sans renvoi).

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

3e Civ., 28 novembre 2019, n° 17-22.810, (P)

– Cassation –

 ■ Article 8 – Respect du domicile – Atteinte – Caractérisation – Cas – 
Occupation sans droit ni titre d’un immeuble appartenant à autrui – 
Expulsion – Ingérence légitime – Ingérence destinée à permettre 
au propriétaire de recouvrer la plénitude de son droit sur le bien – 
Ingérence proportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée 
au droit de propriété protégé par l’article 1er du premier Protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.
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L’expulsion étant la seule mesure de nature à permettre au propriétaire de recouvrer la plénitude de son droit sur 
le bien occupé illicitement, l’ingérence qui en résulte dans le droit au respect du domicile de l’occupant, protégé 
par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ne saurait 
être disproportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée au droit de propriété.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 544 et 545 du code civil, ensemble les articles 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette 
convention ;

Attendu que, si la mesure d’expulsion d’un occupant sans droit ni titre caractérise une 
ingérence dans le droit au respect du domicile de celui-ci, protégé par l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, cette 
ingérence, fondée sur l’article 544 du code civil, selon lequel la propriété est le droit 
de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse 
pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements, et sur l’article 545 du même 
code, selon lequel nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour 
cause d’utilité publique, et moyennant une juste et préalable indemnité, vise à garantir 
au propriétaire du terrain le droit au respect de ses biens, protégé par l’article 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et par l’article 1er du Proto-
cole additionnel n° 1 à la convention précitée ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15  juin 2017), que la commune 
d’Aix-en-Provence (la commune), propriétaire de parcelles en bordure d’autoroute 
sur lesquelles est installé un campement de gens du voyage, a assigné en référé les oc-
cupants pour obtenir leur expulsion ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’arrêt retient que, si les personnes dont l’ex-
pulsion est demandée occupent sans droit ni titre depuis 2015 deux parcelles appar-
tenant à la commune et que le trouble manifestement illicite est avéré du fait d’une 
occupation irrégulière des lieux, il ressort cependant des pièces versées aux débats que 
l’expulsion est de nature à compromettre l’accès aux droits, notamment, en matière 
de prise en charge scolaire, d’emploi et d’insertion sociale, de familles ayant établi sur 
les terrains litigieux leur domicile, même précaire, en l’absence de toute proposition 
de mesures alternatives d’hébergement de la part des pouvoirs publics, de sorte que 
la mesure sollicitée apparaît disproportionnée au regard des droits au respect de la vie 
privée et familiale des personnes concernées, à la protection de leur domicile et à la 
préservation de l’intérêt de leurs enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, l’expulsion étant la seule mesure de nature à permettre 
au propriétaire de recouvrer la plénitude de son droit sur le bien occupé illicitement, 
l’ingérence qui en résulte dans le droit au respect du domicile de l’occupant ne saurait 
être disproportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée au droit de propriété, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
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les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 544 et 545 du code civil ; article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 

Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, à rapprocher : 
3e Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 18-17.119, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-23.631, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Principe de sécurité juridique – Violation – Défaut – 
Cas – Infirmation de l’ordonnance constatant l’irrecevabilité 
de la déclaration d’appel – Interruption de délai de dépôt de 
conclusions de l’appelant.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. I... a relevé appel, le 29 août 2016, du jugement 
d’un conseil de prud’hommes l’ayant débouté de demandes qu’il formait contre son 
ex-employeur, la société Transit sud azur ; que le conseiller de la mise en état ayant, par 
une ordonnance du 26 octobre 2016, prononcé l’irrecevabilité de son appel, M. I... 
a déféré cette ordonnance à la cour d’appel et relevé un deuxième appel du même 
jugement, dont la caducité a été prononcée par une ordonnance, devenue irrévocable, 
après laquelle M. I... a relevé un troisième appel le 17 février 2017 ; que par un arrêt du 
23 mars 2017, la cour d’appel, infirmant l’ordonnance du 26 octobre 2016 a déclaré 
recevable la déclaration d’appel du 29 août 2016 ; que M. I... a pris des conclusions sur 
le fond le 25 avril 2017 ; que la société Transit sud azur a déféré à la cour d’appel une 
ordonnance du conseiller de la mise en état du 15 février 2018 déclarant irrecevables 
ses conclusions d’incident tendant à ce que l’acte d’appel du 17 février 2017 soit dé-
claré irrecevable et à titre subsidiaire caduc ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que M. I... fait grief à l’arrêt d’infirmer l’ordonnance du magistrat de la mise 
en état du 15 février 2018, de dire la déclaration d’appel du 17 février 2017 dépourvue 
d’effet compte tenu de la première déclaration d’appel du 29 août 2016 et de constater 
la caducité de la déclaration d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur 
le fond de l’appelant dans le délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, 
alors, selon le moyen que le défaut d’indication de l’intimé dans l’acte d’appel est une 
irrégularité de forme qui entache la validité de l’acte en sorte que le délai d’appel est 
interrompu et que l’appelant peut réitérer valablement son appel si son appel précé-
dent a été privé d’effet ; qu’en l’espèce, l’acte d’appel du 29 août 2016 ne comportait 
pas le nom de l’intimé et le magistrat de la mise en état a déclaré l’appel irrecevable, 
en sorte que le délai d’appel légal avait été interrompu et que l’appel ultérieur du 
17 février 2017 intervenu après l’ordonnance d’irrecevabilité du 20 octobre 2016 était 
recevable et devait produire ses effets ; qu’en décidant néanmoins que l’appel réitéré 
le 17 février 2017 devait être tenu pour dépourvu de tout effet compte tenu de la 
validation ultérieure de la déclaration d’appel du 29 août 2016 par l’arrêt du 23 mars 
2017, alors que cette circonstance demeurait sans incidence, la cour d’appel a violé 
les articles 58, 901 et 908 du code de procédure civile et l’article 2241 du code civil ;

Mais attendu que la troisième déclaration d’appel a été formée à une époque où la 
première déclaration d’appel était dénuée d’effet interruptif du délai d’appel, pour 
avoir été déclarée irrecevable par une ordonnance du conseiller de la mise en état re-
vêtue dès son prononcé de l’autorité de la chose jugée ; qu’il résulte de l’infirmation 
de cette ordonnance que la troisième déclaration d’appel n’a eu pour effet que de 
régulariser la première déclaration, affectée d’une irrégularité de forme n’ayant pas 
conduit au prononcé de son annulation, sans pouvoir faire courir le délai de dépôt des 
conclusions, fixé par l’article 908 du code de procédure civile ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu les articles 914 et 916 du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu que pour infirmer l’ordonnance du 15 février 2018, dire que la déclaration 
d’appel du 17 février 2017 était dépourvue d’effet compte tenu de la recevabilité de la 
première déclaration d’appel du 29 août 2016 et constater la caducité de la déclaration 
d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur le fond de l’appelant dans le 
délai prévu par l’article 908 du code de procédure civile, l’arrêt retient que compte 
tenu de la validation de la déclaration d’appel du 29 août 2016 par l’arrêt du 23 mars 
2017, l’appel réitéré par M. I... une troisième fois le 17 février 2018 doit être tenu pour 
dépourvu de tout effet, que la déclaration d’appel du 29 août 2016 étant ainsi la seule 
valable, il appartenait au conseil de M. I... de conclure dans les trois mois, soit avant le 
29 novembre 2016 en application de l’article 908 du code de procédure civile ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’ordonnance du conseiller de la mise en état, qui a 
prononcé l’irrecevabilité de la déclaration d’appel et était revêtue dès son prononcé de 
l’autorité de la chose jugée, a immédiatement mis fin à l’instance d’appel, de sorte que 
l’arrêt infirmatif de la cour d’appel, rendu à l’issue d’une procédure de déféré dénuée 
d’effet suspensif, s’il a anéanti l’ordonnance infirmée, n’a pu, sans porter atteinte au 
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principe de sécurité juridique, que faire à nouveau courir le délai pour conclure de 
l’article 908 du code de procédure civile, qui avait pris fin avec l’ordonnance déférée, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation judiciaire et l’article 627 du 
code de procédure civile, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 
du code de procédure civile ;

Attendu que les conclusions d’appelant ont été remises au greffe de la cour d’appel 
dans un délai de trois mois suivant l’arrêt du 23 mars 2017 ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a constaté la caducité de la décla-
ration d’appel du 29 août 2016 en l’absence de conclusions sur le fond de l’appelant 
dans le délai prévu par l’article  908 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 
13 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute la société Transit sud azur de sa demande tendant à la caducité de la déclara-
tion d’appel de M. I... du 29 août 2016 ;

Dit que l’instance d’appel se poursuit devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 908 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 16 novembre 2017, pourvoi n° 16-23.796, Bull. 2017, II, n° 215 (rejet), et les arrêts cités.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-15.890, (P)

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Charte sociale européenne 
révisée – Article 17 – Applicabilité directe – Défaut – Portée.

Les stipulations du c) du paragraphe 1 de l’article 17 de la partie II de la Charte sociale européenne révisée, 
qui prévoient que les États signataires s’engagent à prendre, soit directement, soit en coopération avec les orga-
nisations publiques ou privées, toutes les mesures nécessaires et appropriées tendant « à assurer une protection 
et une aide spéciale de l’Etat vis-à-vis de l’enfant ou de l’adolescent temporairement ou définitivement privé de 
son soutien familial » ne sont pas d’effet direct.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 2 avril 2019), qu’U... Q..., se déclarant mineur 
pour être né le [...] à Dagodio (Côte d’Ivoire), a été confié provisoirement à l’aide 
sociale à l’enfance par ordonnance du 6 novembre 2017 ; que son placement a été 
renouvelé à plusieurs reprises par le juge des enfants dans l’attente des résultats des 
investigations menées pour vérifier son âge et son identité ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’U... Q... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à assistance éducative à son 
égard alors, selon le moyen :

1°/ que tout enfant et tout adolescent a le droit à une protection sociale, juridique 
et économique appropriée ; que l’article 388 du code civil permet le recours à des 
examens osseux sur des mineurs qui, suivant de nombreux avis d’organismes internes 
et internationaux, sont dénués de fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, pour 
déterminer leur âge, méconnaît le droit des mineurs isolés étrangers à une protection 
juridique étatique appropriée ; qu’un juge ne peut, en conséquence, se fonder sur ces 
examens, pour déterminer l’âge d’un individus ; qu’en fondant sa décision en partie 
sur une expertise osseuse, sur le fondement de l’article 388 du code civil, pour déter-
miner la majorité d’U... Q..., la cour d’appel a violé l’article 17 de la Charte sociale 
européenne ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordial ; que les Etats ont l’obligation positive de protéger efficace-
ment les enfants en incluant des mesures raisonnables pour empêcher les mauvais trai-
tements dont les autorités avaient ou auraient dû avoir connaissance ; que l’article 388 
du code civil permet le recours à des examens radiologiques osseux pour évaluer la 
minorité d’une personne se présentant comme un mineur isolé étranger lors même 
qu’il résulte de divers avis d’organismes internes et internationaux que ces examens 
manquent de fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, qui conduit à l’élaboration 
d’un rapport ayant force d’expertise judiciaire, présente un risque important que des 
mineurs isolés, dépourvus de toute protection étatique, soient victimes de traitements 
inhumains et dégradants et qu’ainsi ne soit pas protégé leur intérêt supérieur ; qu’un 
juge ne peut dès lors fonder sa décision, fut-ce partiellement, sur ces examens pour 
déterminer l’âge d’un individus ; qu’en fondant toutefois en partie sa décision sur une 
expertise osseuse, ordonnée sur le fondement de l’article 388 du code civil, la cour 
d’appel a violé l’article 3, § 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant ;

3°/ qu’il incombe aux autorités nationales, au titre de l’interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants, une obligation de protection et 
de prise en charge des mineurs non accompagnés  ; que l’article 388 du code civil 
permet le recours à des examens radiologiques osseux pour évaluer la minorité d’une 
personne se présentant comme un mineur isolé étranger lors même qu’il résulte de 
divers avis d’organismes internes et internationaux que ces examens manquent de 
fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, qui conduit à l’élaboration d’un rapport 
ayant force d’expertise judiciaire, présente un risque important que des mineurs isolés, 
dépourvus de toute protection étatique, soient victimes de traitements inhumains et 
dégradants et qu’ainsi ne soit pas protégé leur intérêt supérieur ; qu’un juge ne peut 
dès lors motiver sa décision notamment par ces examens pour déterminer l’âge d’un 
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individus ; qu’en fondant toutefois sa décision sur une expertise osseuse, sur le fonde-
ment de l’article 388 du code civil, la cour d’appel a violé l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que, subsidiairement, les examens radiologiques osseux aux fins de détermination 
de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est 
pas vraisemblable, ne peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire ; que 
la notion d’autorité judiciaire, visée par l’article 388 du code civil doit être entendue 
comme se référant au seul juge du siège ; qu’en se fondant toutefois sur une expertise 
osseuse qui avait été ordonnée par le ministère public, la cour d’appel a ainsi violé 
l’article 388 du code civil ;

5°/ que les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge, en l’ab-
sence de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, 
ne peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire ; que toute personne 
a droit à un procès équitable ; qu’en vertu du principe de l’égalité des armes, chaque 
partie doit avoir une possibilité raisonnable de présenter sa cause  - y compris ses 
preuves - dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavan-
tage par rapport à son adversaire ; qu’il en résulte que l’article 388 du code civil, lu à la 
lumière de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, doit être interprété comme ne visant, sous la notion « d’autorité 
judiciaire », que le seul juge du siège, à l’exception du parquet ; qu’en effet, le parquet, 
qui est une partie à l’instance en matière d’assistance éducative, ne saurait disposer du 
pouvoir de se ménager une preuve, ayant l’autorité d’une expertise, ce qui entraînerait 
un déséquilibre entre les parties dans l’administration de la preuve ; qu’en se fondant 
toutefois, fut-ce en partie, sur une expertise osseuse, ordonnée par le parquet, pour 
déterminer l’âge de la personne, la cour d’appel a violé l’article 388 du code civil et 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, en tout état de cause, toute personne a droit à un procès équitable ; qu’en 
vertu du principe de l’égalité des armes, chaque partie doit avoir une possibilité rai-
sonnable de présenter sa cause - y compris ses preuves - dans des conditions qui ne la 
placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en 
vertu de ce principe, le parquet, qui est une partie à l’instance en matière d’assistance 
éducative, ne saurait disposer du pouvoir de se ménager une preuve, ayant l’autorité 
d’une expertise, à savoir, celui d’ordonner une expertise osseuse, ce qui entraînerait 
un déséquilibre entre les parties dans l’administration de la preuve ; que si l’article 388 
du code civil devait être interprété comme visant également le parquet, il devrait alors 
être écarté comme contraire à l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; que dès lors, en se fondant toutefois, fut-ce 
en partie, sur une expertise osseuse, ordonnée par le parquet, pour déterminer l’âge de 
la personne, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, en premier lieu, que par le c) du paragraphe 1 de l’article 17 de la partie 
II de la Charte sociale européenne révisée, les États signataires s’engagent, « en vue 
d’assurer aux enfants et aux adolescents l’exercice effectif du droit de grandir dans un 
milieu favorable à l’épanouissement de leur personnalité et au développement de leurs 
aptitudes physiques et mentales », « à prendre, soit directement, soit en coopération 
avec les organisations publiques ou privées, toutes les mesures nécessaires et appro-
priées tendant : [...] à assurer une protection et une aide spéciale de l’Etat vis-à-vis de 
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l’enfant ou de l’adolescent temporairement ou définitivement privé de son soutien 
familial » ; que ces stipulations, qui requièrent l’intervention d’actes complémentaires 
pour produire des effets à l’égard des particuliers, ne sont pas d’effet direct ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’il résulte de l’article 388 du code civil, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, que des examens radiologiques osseux 
aux fins de détermination de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et 
lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, peuvent être réalisés sur décision de l’au-
torité judiciaire et après recueil de l’accord de l’intéressé ; que les conclusions de ces 
examens, qui doivent préciser la marge d’erreur, ne peuvent à elles seules permettre de 
déterminer si l’intéressé est mineur et que le doute lui profite ;

Qu’eu égard aux garanties entourant le recours à ces examens, la cour d’appel n’a 
méconnu ni l’intérêt supérieur de l’enfant résultant de l’article 3, § 1, de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant ni l’article 3 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales en prenant en considération les 
conclusions des experts ;

Attendu, en troisième lieu, que le procureur de la République est une autorité ju-
diciaire compétente pour ordonner les examens radiologiques osseux prévus à l’ar-
ticle 388 du code civil ; que c’est sans méconnaître ce texte que la cour d’appel s’est 
fondée sur les conclusions d’un test osseux qui avait été ordonné par celui-ci ;

Attendu, en quatrième lieu, que le procureur de la République, qui n’est pas une 
partie poursuivante en assistance éducative, s’est borné à émettre un avis sur la suite à 
donner à la procédure ; qu’en se fondant sur les conclusions d’une expertise osseuse 
qu’il avait ordonnée, la cour d’appel n’a pas méconnu le principe de l’égalité des armes 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’U... Q... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de 
l’intéressé en prenant en compte les autres éléments ayant pu être recueillis, tels que 
l’évaluation sociale ou les entretiens réalisés par les services de la protection de l’en-
fance ; que si les conclusions des examens radiologiques sont en contradiction avec les 
autres éléments d’appréciation susvisés et que le doute persiste au vu de l’ensemble des 
éléments recueillis, ce doute doit profiter à la qualité de mineur de l’intéressé ; qu’en 
appréciant la minorité d’U... Q..., en visant les actes d’état civil et le test osseux, sans 
respecter cette méthodologie, qui impliquait, dans un premier temps, d’examiner les 
autres éléments distincts du test osseux ayant pu être recueillis, tels que l’évaluation 
sociale ou les entretiens réalisés par les services de la protection de l’enfance, dans 
un deuxième temps, de les comparer avec le résultat du test osseux et de déterminer 
s’il existait une contradiction entre eux, et dans un troisième temps, le cas échéant, 
d’apprécier s’il subsistait un doute sur l’âge de la personne, la cour d’appel a violé 
l’article 388 du code civil ;

2°/ qu’il appartient à l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de 
celle-ci en prenant en compte les éléments distincts du test osseux ayant pu être 
recueillis, tels que l’évaluation sociale ou les entretiens réalisés par les services de la 
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protection de l’enfance ; qu’en appréciant l’âge d’U... Q..., sans tenir compte de son 
évaluation sociale, qui avait conclu à sa minorité, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 388 du code civil ;

3°/ que les juges ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’il 
résultait des conclusions de la radiographie de la main gauche du requérant que le 
développement squelettique de sa main gauche est de 18 ans (± 0,7 ans), et indiquait 
donc qu’il était compris entre 17 et 18 ans ; qu’en retenant toutefois qu’il ressortait des 
examens pratiqués qu’en référence à l’atlas de E... D... le développement squelettique 
de la main gauche « est de 18 ans » et que les déclarations d’U... Q... se sont révélées 
concordantes avec les conclusions de l’examen médical, la cour d’appel a dénaturé, 
par omission, les termes de l’expertise osseuse et a ainsi méconnu le principe suivant 
lequel les juges ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

4°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; que, pour écarter le certificat de nationalité produit par 
U... Q..., la cour d’appel relève que le document ne remplit pas les conditions posées 
par l’article 98 du code ivoirien de la nationalité ; qu’en se déterminant ainsi sans avoir 
au préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen relevé d’of-
fice, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

5°/ qu’en énonçant, pour retenir que M. Q... était majeur, qu’il avait donné une date 
de naissance à son passage en Italie indiquant qu’il était majeur et qu’il avait déclaré 
à deux reprises en Italie lors de la demande de protection un âge légal excluant sa 
minorité, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à justifier sa décision, a 
violé l’article 388 du code civil ;

6°/ qu’il incombe aux autorités nationales, au titre de l’interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants, une obligation de protection et de 
prise en charge des mineurs non accompagnés ; qu’il résultait du rapport d’évaluation 
du 31 octobre 2017 concluant à sa minorité, de l’avis favorable de la police aux fron-
tières quant à l’authenticité de l’extrait du registre des actes de l’état civil d’U... Q... 
indiquant une date de naissance concluant à sa minorité, des autres documents d’iden-
tité produits, du fait que l’intéressé n’ait jamais varié dans ses déclarations au cours 
de la procédure, ensemble d’éléments cohérents avec l’examen radiologique osseux 
qui n’exclut pas sa minorité, qu’U... Q... était mineur et à tout le moins, il existait un 
doute sur ce point ; qu’en ordonnant toutefois la mainlevée de sa mesure d’assistance 
éducative, la cour d’appel a violé l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que la cour d’appel a relevé, en premier lieu, que les actes de l’état civil 
produits par U... Q... ne répondaient pas aux exigences de légalisation prévues par l’ac-
cord de coopération entre la France et la Côte d’Ivoire du 24 avril 1961 et que le cer-
tificat de nationalité ivoirienne du 20 décembre 2018 ne remplissait pas les conditions 
prévues par le code ivoirien de la nationalité ; qu’elle a ajouté que l’intéressé avait été 
signalé le 27 mai 2017 pour une entrée irrégulière en Italie sous l’identité d’U... Y..., né 
le [...] en Côte d’Ivoire, et qu’il avait, sous cette même identité, formé une demande de 
protection internationale le 8 juin 2017 ; que de ces constatations et énonciations, elle 
a souverainement déduit, sans violer le principe de la contradiction, que les documents 
produits n’étaient pas probants et que l’âge allégué n’était pas vraisemblable ;

Qu’elle a retenu, en deuxième lieu, sans dénaturation, que les examens radiologiques 
osseux avaient conclu à un âge moyen de vingt-neuf ans, avec un âge minimum de 
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vingt-et-un ans, et que ces conclusions étaient incompatibles avec l’âge de seize ans et 
demi réaffirmé devant elle mais compatibles avec l’âge de vingt-six ans correspondant 
à la date de naissance déclarée en Italie ;

Qu’elle a estimé, en troisième lieu, que ces différentes considérations, prises dans leur 
ensemble, conduisaient à constater la majorité de l’intéressé ;

Que dès lors, c’est sans méconnaître l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales que la cour d’appel, qui n’a pas statué 
au vu des seules conclusions de l’expertise mais après un examen de l’ensemble des 
éléments dont elle disposait, a, en l’absence de doute sur la majorité d’U... Q..., ordon-
né la mainlevée de la mesure d’assistance éducative ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article 17, § 1, c), de la Charte sociale européenne révisée ; article 3 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; article 3, § 1, de la Convention 
internationale des droits de l’enfant ; article 388 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’applicabilité directe d’un autre article de la Charte sociale européenne, à rapprocher : Avis de 
la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (3). Sur la constitutionnalité 
des examens radiologiques osseux, cf. : Cons. const., 21 mars 2019, décision n° 2018-768 QPC. 
Sur l’appartenance du ministère public à l’autorité judiciaire, Cf. : Cons. const., 30 juillet 2010 
décision n° 2010-14/22 QPC ; Cons. const., 6 mai 2011, décision n° 2011-125 QPC ; Cons. 
const., 22 juillet 2016, décision n° 2016-555 QPC.

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-19.465, (P)

– Rejet –

 ■ Composition – Règles communes – Irrégularité – Contestation – 
Moment.

Le greffier faisant partie de la juridiction de jugement, les contestations prises de l’irrégularité affectant la qualité 
du personnel de greffe assistant à l’audience de la formation de jugement doivent être présentées dans les condi-
tions prévues à l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile.
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Par conséquent, en l’absence d’allégation d’une telle contestation, est irrecevable le moyen de cassation pris de ce 
qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni d’aucune pièce que l’agent du greffe ayant assisté à l’audience faisait fonction de 
greffier ou avait prêté le serment prévu à l’article 26 du décret n° 2003-466 du 30 mai 2003.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26  janvier 2018), que la 
Trésorerie du Port a inscrit des hypothèques sur deux biens immobiliers appartenant 
à M. A... N... et Mme Danielle N..., son épouse (M. et Mme N...), dont ceux-ci ont 
ultérieurement cédé la nue-propriété à leur fils, M. Y... N..., suivant un acte notarié 
de donation, consenti les 13 et 27 mai 2004, avant qu’une procédure de liquidation 
judiciaire de la société Ambulance de Sainte Thérèse ne soit étendue à M. A... N..., 
son gérant  ; que la Trésorerie du Port a engagé une procédure de saisie de ces im-
meubles, adjugés par jugement du 2 septembre 2011 à M. E..., qui a fait délivrer à 
M. et Mme N... un commandement de quitter l’un des deux immeubles adjugés et 
leur a fait signifier un procès-verbal d’expulsion ; que se prévalant de son droit de pro-
priété, M. Y... N... a fait assigner M. E... et la Trésorerie du Port devant un tribunal de 
grande instance ; que M. Y... N... et M. et Mme N... (les consorts N...), ces derniers 
intervenus volontairement à l’instance, ont relevé appel du jugement du tribunal ayant 
déclaré irrecevable M. Y... N... en ses demandes, déclaré irrecevable une demande 
incidente d’annulation de la donation et condamné M. Y... N... à payer à M. E... des 
dommages-intérêts pour procédure abusive ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen, annexé, du pourvoi principal qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes, alors, selon le moyen, qu’il ne résulte d’aucune mention de l’arrêt 
ni d’aucune pièce que Mme J... R... faisait fonction de greffier ou qu’elle ait prêté le 
serment prévu à l’article 26 du décret n° 2003-466 du 30 mai 2003 ; que l’arrêt ren-
du dans ces conditions encourt la cassation pour violation des articles R. 123-13 et 
R. 123-14 du code de l’administration judiciaire (en réalité le code de l’organisation 
judiciaire), ensemble l’article 728 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le greffier faisant partie de la juridiction de jugement, les contes-
tations prises de l’irrégularité affectant la qualité du personnel de greffe assistant à 
l’audience de la formation de jugement doivent être présentées dans les conditions 
prévues à l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; qu’il n’est pas allégué 
qu’une telle contestation ait été formée ;

D’où il suit que le moyen est irrecevable ;

Sur les troisième à cinquième moyens du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, réunis, tels que reproduits en annexe :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes en revendication et en annulation du procès-verbal d’expulsion, ainsi 
qu’en son action en responsabilité ;
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Que la société K..., en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... N..., 
fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action tendant au prononcé de l’annula-
tion de la donation des 13 et 27 mai 2004 intervenue entre M. A... N..., son épouse 
et leur fils M. Y... N... ;

Mais attendu que l’omission par le juge, dans le dispositif de sa décision, de la réponse 
à une prétention sur laquelle il s’est expliqué dans les motifs, constitue une omission 
de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du code de 
procédure civile, ne donne pas lieu à ouverture à cassation ;

Attendu que s’étant bornée, dans le dispositif de son arrêt, à réformer le jugement déféré 
en ce qu’il avait condamné M. Y... N... à payer à M. E... une somme de 15 000 euros 
à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive et statuant à nouveau sur ce seul 
point, à débouter M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour procédure abu-
sive, la cour d’appel n’a pas statué sur les chefs du jugement critiqués par les moyens 
réunis des pourvois principal et incident ;

D’où il suit que les moyens sont irrecevables ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette les pourvois principal et incident.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; article 463 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Soc., 29 novembre 1979, pourvoi n° 79-61.036, Bull. 1979, V, n° 923 (cassation partielle). Sur la 
qualification d’omission de statuer, à rapprocher : Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 18-10.918, Bull. 
2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur l’omission de statuer ne pouvant donner 
lieu à ouverture à cassation, à rapprocher : 2e Civ., 11 juillet 1978, pourvoi n° 77-10.340, Bull. 
1978, II, n° 190 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 13 février 1979, pourvoi n° 77-15.219, Bull. 
1979, I, n° 54 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 21 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.551, Bull. 
1981, II, n° 190 (cassation) ; Com., 26 mai 1982, pourvoi n° 81-10.455, Bull. 1982, IV, n° 206 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 13 novembre 1985, pourvoi n° 84-16.417, Bull. 1985, I, n° 302 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 3 juin 1998, pourvoi n° 96-15.833, Bull. 1998, I, n° 196 (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 mai 2006, pourvoi n° 03-19.001, Bull. 2006, I, n° 228 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 14 novembre 2019, n° 18-18.833, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Eléments incorporels – 
Bail – Cession – Offre d’acquisition – Contenu – Clause de 
substitution – Portée.

L’auteur d’une offre d’acquisition du droit au bail commercial dont est titulaire une société en liquidation ju-
diciaire, qui n’a pas soumis la clause de substitution au profit d’une société en cours de création à la condition 
de ce que l’éventuelle substitution s’opérerait sans garantie de l’acquéreur substitué, reste tenu du paiement du 
prix de cession, l’acceptation de la faculté de substitution par le liquidateur ne déchargeant jamais, à elle seule, 
le débiteur originaire de sa dette.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Orléans, 12 avril 2018), que la société Natural Corner a 
été mise en liquidation judiciaire le 25 janvier 2017, M. T... étant désigné liquidateur ; 
que le 23 février 2017, Mme Y... a présenté une offre d’acquisition du droit au bail 
commercial dont la société était titulaire ; que par une ordonnance du 20 mars 2017, 
le juge-commissaire a autorisé la cession de gré à gré de ce droit au bail à Mme Y... 
ou toute autre personne morale ou physique qu’elle se substituerait et dont elle res-
terait garante, moyennant le prix de 22 000 euros ; que, prétendant que les conditions 
suspensives contenues dans son offre n’avaient pas été reprises par le juge-commissaire 
qui avait, au contraire, ajouté une faculté de substitution au profit d’une personne phy-
sique et la garantie du substitué par le substituant, et qu’elles ne s’étaient pas réalisées 
de sorte que la vente n’était pas parfaite, Mme Y... a fait appel de l’ordonnance ;

Sur le moyen unique, pris en ses première, deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième branches :

Attendu que Mme Y... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes alors, 
selon le moyen :

1°/ que pour justifier sa demande de censure de l’ordonnance déférée, Mme Y... avait 
soutenu, dans ses conclusions d’appel, qu’elle n’avait tenu aucun compte de ce que 
l’offre de reprise du droit au bail qu’elle avait présentée le 23 février 2017 était as-
sortie de trois conditions suspensives, parmi lesquelles figurait une clause de substi-
tution ; qu’elle n’a, en revanche, jamais soutenu que cette dernière eût été soumise à 
des conditions suspensives ; qu’en jugeant dès lors, pour déclarer irrecevables ses de-
mandes, « qu’il ressort très clairement de la rédaction de [l’offre d’achat] que, contrai-
rement à ce que soutient Mme Y..., elle n’a assorti la clause de substitution au profit 
d’une société en cours de création d’aucune condition suspensive », la cour a dénaturé 
ses conclusions en violation du principe faisant interdiction au juge de dénaturer les 
documents de la cause ;

2°/ que l’offre de reprise d’un élément d’actif est exclusivement déterminée par son 
objet, et selon les seules conditions offertes ; qu’en l’espèce, ainsi que l’a constaté la 
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cour, l’offre de reprise sur le droit au bail présentée par Mme Y..., assortie de trois 
conditions strictement définies, avait prévu une clause de substitution au seul profit 
d’une société en cours de création, et cela sans offrir de la garantir ; que, pour juger 
que Mme Y... était irrecevable à former un recours contre l’ordonnance du 20 mars 
2017, la cour a retenu qu’elle avait été remplie de ses droits puisque le juge-commis-
saire avait « entièrement fait droit à (son) offre »  ; qu’en se déterminant ainsi, après 
avoir pourtant constaté que l’ordonnance critiquée avait décidé d’autoriser la cession 
avec faculté de substitution également au profit d’une personne physique, en ajou-
tant que Mme Y... « resterait garante » de toute personne substituée, conditions qui 
n’étaient pas celles de l’offre de reprise, la cour, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
attachées à ses constatations, a violé l’article 546 du code de procédure civile ;

3°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction et il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit 
qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs ob-
servations ; qu’en soulevant d’office le moyen tiré des dispositions de l’article 1216-1 
du code civil, que les parties n’avaient pas invoquées, pour en faire une application 
contestable à la clause de substitution contenue dans l’offre de reprise de Mme Y..., 
sans avoir préalablement invité les parties à présenter leurs observations, la cour a violé 
l’article 16 du code de procédure civile ;

4°/ que l’article 1216 du code civil dispose qu’un contractant, le cédant, peut cé-
der sa qualité de partie au contrat à un tiers, le cessionnaire, avec l’accord de son 
cocontractant, le cédé, la cession devant être constatée par écrit, à peine de nullité ; 
que l’article 1216-1 ajoute que si le cédé y a expressément consenti, la cession de 
contrat libère le cédant pour l’avenir et qu’à défaut, et sauf clause contraire, le cédant 
est tenu solidairement à l’exécution du contrat ; que, cependant, le droit de substitu-
tion ne constitue pas une cession, mais uniquement la faculté reconnue d’y procéder 
éventuellement ; que si le bénéficiaire de cette faculté reconnue, qui n’a pas encore la 
qualité de cédant, décide ultérieurement de l’exercer, pour céder sa qualité de partie 
à un tiers, ainsi qu’il y est d’ores et déjà autorisé, rien ne s’oppose à ce que, devenant 
cédant, il sollicite de celui qui aura alors qualité de cédé à son égard, d’être libéré pour 
l’avenir par l’acte de cession à intervenir ; qu’en l’espèce, l’offre présentée par Mme Y... 
prévoyait un droit de substitution exclusivement au profit d’une société en cours de 
création ; que cependant, une fois ce droit reconnu, Mme Y..., si elle décidait de l’exer-
cer, conservait la faculté de solliciter du cédé, selon la loi, d’être libérée pour l’avenir 
par la cession à intervenir ; que l’ordonnance déférée, au contraire, a définitivement 
imposé à Mme Y... de « rester garante » en toute hypothèse si elle exerçait sa faculté 
de substitution, c’est-à-dire de « rester tenue avec la personne morale définitivement 
acquéreur, du paiement du prix de cession » ; qu’en justifiant cette solution, qui a privé 
Mme Y... de ses droits, la cour a violé les articles 1216 et 1216-1 du code civil ;

5°/ que, dans son offre de reprise, Mme Y... s’est bornée à proposer une clause de subs-
titution au profit d’une société en cours de création, sans autre limitation ; que cette 
offre, qui pouvait être refusée, laissait à Mme Y..., si un droit de substitution lui était 
reconnu et qu’elle décidait de l’exercer par une cession conclue avec un tiers, la faculté 
de solliciter du cédé d’être libérée pour l’avenir par cet acte ; qu’en décidant d’auto-
riser la cession en des termes imposant à Mme Y... de demeurer en toute hypothèse 
garante du tiers en cas de substitution, sans aucune possibilité de solliciter alors d’être 
libérée pour l’avenir par l’acte de cession à conclure, l’ordonnance du juge- commis-
saire a nécessairement ajouté une charge supplémentaire à l’offre que Mme Y... avait 
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transmise ; qu’en jugeant le contraire, pour décider dès lors que, remplie de ses droits, 
Mme Y... était irrecevable à agir contre ladite ordonnance, la cour a violé l’article 546 
du code de procédure civile ;

Mais attendu, en premier lieu, qu’ayant constaté, sans dénaturation, que l’offre de 
Mme Y... n’avait pas soumis la clause de substitution au profit d’une société en cours 
de création à la condition que l’éventuelle substitution s’opérerait sans garantie de l’ac-
quéreur substitué, l’arrêt en déduit exactement, en se bornant à faire référence à l’ar-
ticle 1216-1 du code civil dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 10 février 2016 
sans en faire application, que le juge-commissaire devait retenir, dans ces circonstances, 
que, l’acceptation de la faculté de substitution ne déchargeant jamais, à elle seule, le 
débiteur originaire de sa dette, Mme Y... resterait tenue, aux termes de son offre, du 
paiement du prix de cession ;

Et attendu, en second lieu, qu’ayant relevé que le liquidateur avait accepté la faculté 
de substitution sans décharger Mme Y..., qui ne le demandait pas, de sa dette, la cour 
d’appel en a exactement déduit qu’aucune charge supplémentaire n’avait été imposée 
à Mme Y... ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et sur le moyen, pris en ses sixième et septième branches :

Attendu que Mme Y... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ que Mme Y... reprochait en particulier à l’ordonnance rendue par le juge-com-
missaire, de n’avoir tenu aucun compte des conditions suspensives dont elle avait as-
sorti son offre de reprise, spécialement de celle qui exigeait « l’intervention du bailleur 
à l’acte » ; que cet « acte », de toute évidence, ainsi que l’a par ailleurs constaté le juge 
des référés du tribunal de grande instance d’Orléans, dans son ordonnance du 30 mars 
2018, et qu’en convenaient les parties, ne pouvait s’entendre que de la cession elle-
même, telle qu’allait la prononcer le juge-commissaire par son ordonnance, exécutoire 
de plein droit ; qu’en jugeant dès lors, contre l’évidence que cet « acte » ne pouvait 
viser qu’un contrat de bail devant être conclu postérieurement à ladite ordonnance, la 
cour a dénaturé l’offre de reprise de Mme Y..., en violation du principe faisant inter-
diction au juge de dénaturer les documents de la cause ;

2°/ qu’en jugeant, pour justifier que «  l’acte  » visé par la condition suspensive ne 
pouvait être qu’un contrat de bail passé devant notaire, et non la cession elle-même, et 
que cet acte « devait être établi après qu’ait été donné l’autorisation de céder le droit 
au bail », quand, d’une part, les parties avaient admis que l’ordonnance du juge-com-
missaire, étant exécutoire, ne nécessiterait la conclusion d’aucun bail subséquent et, 
d’autre part, le juge-commissaire lui-même, donnant effet à la cession et au bail au jour 
de sa décision, n’a prévu aucune réitération et en a exclu même la nécessité, la cour a 
méconnu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’une part, que c’est par une interprétation souveraine, exclusive de 
dénaturation, que l’ambiguïté des termes de l’offre rendait nécessaire, que la cour 
d’appel a retenu que Mme Y... n’avait pas assorti son offre d’une clause imposant au 
liquidateur ou au juge-commissaire de recueillir l’agrément des bailleurs avant la ces-
sion, mais avait simplement fait connaître qu’elle exigeait l’intervention des bailleurs 
à l’acte, ce qui ne pouvait s’entendre d’une intervention de ces derniers devant le 
juge-commissaire qui n’a pas dressé d’acte mais uniquement d’une intervention de 
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leur part à l’acte notarié constatant la cession devant être établi après qu’ait été donnée 
l’autorisation de céder le droit au bail ;

Et attendu, d’autre part, qu’ayant soutenu, dans ses conclusions devant la cour d’appel, 
qu’il était nécessaire qu’un acte de cession soit dressé postérieurement à l’ordon-
nance du juge-commissaire eu égard aux conditions suspensives qui assortissaient son 
offre, Mme Y... n’est pas recevable à présenter devant la Cour de cassation un moyen 
contraire à ses propres écritures ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP 
Foussard et Froger ; Me Le Prado -

Com., 14 novembre 2019, n° 18-15.871, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Réalisation de l’actif – Immeuble – Vente 
de gré à gré – Ordonnance autorisant la cession – Rétractation du 
consentement de l’auteur de l’offre – Possibilité (non).

L’ordonnance qui, dans le cadre de la réalisation des actifs d’une liquidation judiciaire, autorise la cession de gré 
à gré d’un bien conformément aux conditions et modalités d’une offre déterminée rend impossible la rétractation 
de son consentement par l’auteur de l’offre.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 février 2018), que la SCI I... a été mise 
en redressement puis liquidation judiciaires les 6 juin et 18 juillet 2012, Mme L... étant 
désignée en qualité de liquidateur ; que le liquidateur a formé une demande d’auto-
risation de vendre aux enchères publiques l’immeuble appartenant à la SCI ; qu’en 
cours d’instance, la gérante de la société Les Genêts a adressé au liquidateur une pro-
position d’achat ; que, par une ordonnance du 19 novembre 2014, le juge-commissaire 
a dit n’y avoir lieu d’ordonner la vente par voie de saisie immobilière et a autorisé la 
cession amiable au prix proposé au profit de la société Les Genêts ou de toute per-
sonne morale la substituant ; que, revenant sur sa proposition, la société Les Genêts a 
formé appel de l’ordonnance ;

Attendu que la société Les Genêts fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de rétracta-
tion de l’ordonnance et de confirmer cette dernière alors, selon le moyen :
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1°/ que l’auteur d’une offre d’achat de gré à gré d’un immeuble appartenant au débi-
teur en liquidation judiciaire peut rétracter cette offre jusqu’à ce que l’ordonnance du 
juge-commissaire autorisant la cession de gré à gré soit passée en force de chose jugée ; 
qu’une telle ordonnance n’acquiert force de chose jugée qu’à l’expiration d’un délai 
de dix jours à compter de la plus tardive des notifications faites aux parties et aux per-
sonnes dont les droits et obligations sont affectés par cette décision, parmi lesquelles 
l’auteur de l’offre d’achat ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que l’appel inter-
jeté par la société Les Genêts était recevable, dès lors que l’ordonnance rendue par le 
juge-commissaire le 19 novembre 2014, autorisant la vente du bâtiment appartenant à 
la SCI I... à la société Les Genêts, n’avait été notifiée à cette dernière que par acte du 
19 janvier 2016, l’appel ayant été interjeté le 27 janvier suivant ; que la cour d’appel a 
également constaté que la société Les Genêts avait renoncé à son offre d’acquisition 
le 11 août 2015, c’est-à-dire à une date à laquelle l’ordonnance du juge-commissaire 
n’avait pas acquis force de chose jugée, puisqu’elle demeurait susceptible d’un recours 
de la part de la société Les Genêts, à qui elle n’avait pas été notifiée ; qu’en décidant 
pourtant que l’ordonnance était passée en force de chose jugée, au motif impropre 
qu’aucun texte n’imposait la notification de l’ordonnance à l’acquéreur et qu’elle était 
dès lors passée en force de chose jugée dix jours après la notification au débiteur ainsi 
qu’aux créanciers inscrits et au liquidateur judiciaire, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les articles L. 642-18, L. 642-19-1, 
R. 642-37-1, R. 661-3, R. 642-23 et R. 642-36, ensemble les articles 500 et 539 du 
code de procédure civile ;

2°/ que, sauf dispositions contraires, le délai d’appel des parties est de dix jours à 
compter de la notification qui leur est faite des décisions rendues en matière de man-
dat ad hoc, de conciliation, de sauvegarde, de redressement judiciaire, de rétablissement 
professionnel et de liquidation judiciaire ; que le recours contre les ordonnances du 
juge-commissaire rendues en application de l’article L.  642-18 du code de com-
merce est formé devant la cour d’appel ; que ce recours est ouvert aux parties et aux 
personnes, dont les droits et obligations sont affectés par ces décisions, dans les dix 
jours de leur communication ou notification ; que l’auteur de l’offre sur laquelle le 
juge-commissaire a statué peut ainsi former ce recours devant la cour d’appel tant que 
cette ordonnance ne lui a pas été notifiée, de sorte que cette décision ne peut acqué-
rir force de chose jugée tant que ce recours demeure ouvert ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a jugé que l’ordonnance du juge-commissaire rendue le 19 novembre 2014 
était passée en force de chose jugée à l’expiration d’un délai de dix jours à compter 
de sa notification au débiteur, au créancier inscrit et au liquidateur judiciaire, dès lors 
qu’aucun texte n’imposait cette notification à l’acquéreur ; qu’en se prononçant ainsi, 
privant ainsi de tout effet utile le recours ouvert à l’acquéreur contre l’ordonnance 
du juge-commissaire autorisant la cession de gré à gré de l’immeuble de la SCI I... à 
la suite de son offre, qu’il avait pourtant rétractée, la cour d’appel a violé les articles 
R. 642-37-1 et R. 661-3 du code de commerce, ensemble l’article 13 de la Conven-
tion européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que l’ordonnance qui, dans le cadre de la réalisation des actifs d’une 
liquidation judiciaire, autorise la cession de gré à gré d’un bien conformément aux 
conditions et modalités d’une offre déterminée rend impossible la rétractation de son 
consentement par l’auteur de l’offre ; que par ce motif de pur droit suggéré par la dé-
fense, substitué à ceux critiqués, la décision déférée se trouve légalement justifiée en 
son dispositif ; que le moyen ne peut donc être accueilli ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP 
Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Com., 27 novembre 2019, n° 18-19.861, (P)

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Règlement des créanciers – Priorité 
de paiement – Exclusion – Cas – Créance résultant d’une 
condamnation pour insuffisance d’actif – Portée.

Le juge saisi d’une action en responsabilité pour insuffisance d’actif formée contre un dirigeant en procédure 
collective doit, en application de l’article R. 651-6 du code de commerce, déterminer le montant de l’insuffisance 
d’actif mis à la charge de ce dirigeant, cette condamnation devant alors être portée par le greffier sur l’état des 
créances de la procédure à laquelle l’intéressé est soumis. Il en résulte que le règlement de cette créance suit l’ordre 
de répartition d’ordre public entre les créanciers de la procédure collective sans que ce créancier bénéficie d’une 
priorité de paiement. L’arrêt retient donc, à bon droit, que la saisie conservatoire, pratiquée par ce dernier, n’ayant 
pas été convertie en saisie-attribution avant le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire, l’arrêt de toute 
procédure d’exécution à compter de ce jugement implique sa mainlevée.

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Cas – Créance 
résultant d’une condamnation pour insuffisance d’actif – Saisie 
conservatoire – Conversion en saisie-attribution avant le jugement 
d’ouverture – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er mars 2018), que le 12  juin 2012, la société 
Neo Security, filiale de la société Neo sécurité devenue la société Calysteo, a été mise 
en liquidation judiciaire, la société MJA, en la personne de Mme S..., étant désignée 
liquidateur ; que par deux actes du 26 juin 2012, la société Neo sécurité a consenti 
à la société Neo Security, avec faculté de substitution au profit du repreneur de ses 
actifs, deux promesses unilatérales irrévocables de vente portant sur les marques qu’elle 
possédait ; que le 3 août 2012, le tribunal a arrêté le plan de cession de la société Neo 
Security au profit de la société Fiducial Private Security (la société FPS), laquelle a levé 
l’option d’achat des marques moyennant un prix de cession de 125 000 euros ; que 
par une ordonnance du 13 septembre 2012, la société MJA, ès qualités, a été autori-
sée à pratiquer une saisie conservatoire entres les mains de la société FPS en garantie 
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d’une somme de 4 605 978,58 euros représentant le montant des dommages-intérêts 
qu’elle entendait demander à la société Calysteo, en tant que dirigeante de fait de sa 
filiale, sur le fondement de la responsabilité pour insuffisance d’actif ; que le 22 octobre 
2012, la société MJA, ès qualités, a fait assigner la société Calysteo devant le tribunal en 
paiement de l’insuffisance d’actif de la société Neo Security ; que la société FPS a saisi 
un tribunal aux fins de voir déclarer parfaite la cession des marques, voir rendre une 
décision valant acte de vente, et voir désigner un séquestre du prix de cession ; que les 
12 mars et 28 mai 2014, la société Calysteo a été successivement mise en redressement 
judiciaire puis en liquidation judiciaire, M. B... étant désigné liquidateur ; que par un 
jugement du 19 novembre 2015, dont la société MJA, ès qualités, a fait appel, le tri-
bunal, saisi par la société FPS du litige relatif à la cession des marques, a notamment 
ordonné la mainlevée de la saisie conservatoire ; que par un autre arrêt du 24 octobre 
2017, la société Calysteo a été condamnée à payer la somme de 1 000 000 euros au 
titre de l’insuffisance d’actif de la société Neo Security, la cour d’appel disant qu’en 
application de l’article R. 651-6 du code de commerce, cette condamnation serait 
portée par le greffier sur l’état des créances de la société Calysteo ;

Attendu que la société MJA, ès qualités, fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée de 
la saisie conservatoire alors, selon le moyen, que l’action en responsabilité pour insuf-
fisance d’actif déroge nécessairement au principe d’arrêt des poursuites individuelles 
et des voies d’exécution  ; qu’il en va de même de la saisie conservatoire pratiquée 
aux fins de garantir le recouvrement de la créance résultant d’une telle action ; qu’en 
jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les dispositions résultant des articles L. 622-
21, L. 651-2 et R. 651-6 du code de commerce ;

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que le juge saisi d’une action en 
responsabilité pour insuffisance d’actif formée contre un dirigeant en procédure col-
lective doit, en application de l’article R. 651-6 du code de commerce, déterminer le 
montant de l’insuffisance d’actif mis à la charge de ce dirigeant, cette condamnation 
devant alors être portée par le greffier sur l’état des créances de la procédure à laquelle 
l’intéressé est soumis, et qu’il en résulte que le règlement de cette créance suit l’ordre 
de répartition d’ordre public entre les créanciers de la procédure collective sans que ce 
créancier bénéficie d’une priorité de paiement, l’arrêt retient à bon droit que la saisie 
conservatoire n’ayant pas été convertie en saisie attribution avant le jugement d’ou-
verture de la liquidation judiciaire de la société Calysteo, l’arrêt de toute procédure 
d’exécution à compter de ce jugement impliquait la mainlevée de cette saisie ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 

Articles L. 622-21, L. 651-2 et R. 651-6 du code de commerce.
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Com., 27 novembre 2019, n° 18-18.194, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Ouverture – Causes – Cessation des 
paiements – Report de la date – Délai d’un an pour agir – 
Expiration – Régularisation de la procédure – Impossibilité.

Doit être censurée l’ordonnance du conseiller de la mise en état qui, dans une instance en report de la date de ces-
sation des paiements, et afin de régulariser la procédure, ordonne la mise en cause de la personne morale débitrice, 
alors qu’à la date de son ordonnance, le délai d’un an fixé par l’article L. 631-8 du code de commerce, qui court 
à compter du jugement ouvrant la procédure collective du débiteur, était déjà expiré et qu’aucune régularisation 
de la procédure n’était donc plus possible.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par M. V... que sur le pourvoi incident 
relevé par la société Z... L... et Cie ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 7 mai 2014, la société Z... L... et Cie (la société 
Z...), qui avait pour dirigeant M. V..., a été mise en redressement judiciaire, la date de 
cessation des paiements étant fixée au 18 avril 2014 ; que la procédure a été convertie 
en liquidation judiciaire le 28 mai 2014, M. W... étant nommé en qualité de liquida-
teur ; que par un acte du 10 mars 2015, ce dernier a assigné M. V... en report de la date 
de cessation des paiements ; que celui-ci a soulevé la nullité de l’assignation, au motif 
qu’elle lui avait été délivrée à titre personnel, et non en qualité de représentant légal 
de la société débitrice ; qu’un jugement du 11 janvier 2017 a rejeté cette exception de 
procédure et accueilli la demande de report ; qu’à la suite de l’appel interjeté contre ce 
jugement, le conseiller de la mise en état a, par une ordonnance du 15 juin 2017, dé-
claré recevable l’appel formé par M. V... à titre personnel et ordonné la mise en cause 
de la société débitrice « prise en la personne de son représentant légal » ;

Sur la recevabilité du premier moyen du pourvoi principal, contestée par la défense :

Vu l’article 125 du code de procédure civile ;

Attendu que M. V..., agissant à titre personnel, est sans intérêt à obtenir la cassation 
de la disposition de l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 15 juin 2017 qui 
ordonne la mise en cause de la société Z..., cette disposition ne lui faisant pas grief ; 
que le moyen est irrecevable ;

Sur les seconds moyens des pourvois principal et incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le premier moyen du pourvoi incident, pris en sa seconde 
branche, qui est recevable comme étant de pur droit :

Vu les articles L. 631-8 du code de commerce et 126 du code de procédure civile ;
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Attendu que, par sa décision du 15 juin 2017, le conseiller de la mise en état ordonne 
la mise en cause de la société Z... prise en la personne de son représentant légal ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il relevait que le jugement ouvrant le redressement ju-
diciaire de la société Z... avait été rendu le 7 mai 2014, de sorte qu’à la date de son 
ordonnance, le délai d’un an fixé par l’article L. 631-8 susvisé pour agir en report de 
la date de cessation des paiements était déjà expiré et qu’aucune régularisation de la 
procédure n’était donc plus possible, le conseiller de la mise en état a violé les textes 
susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avertissement délivré aux parties ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief :

REJETTE le pourvoi principal ;

Et sur le pourvoi incident :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle ordonne la mise en cause de la 
société Z... et Cie en la personne de son représentant légal, l’ordonnance du conseiller 
de la mise en état du 15 juin 2017 ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement entrepris, il rejette 
les exceptions de nullité de l’assignation et du rapport de M. Bonnet désigné par le 
juge-commissaire, l’arrêt rendu le 12 avril 2018 entre les parties par la cour d’appel 
de Nîmes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande de report de la date de cessation des paiements formée 
par M. W..., en qualité de liquidateur de la société Z... L... et Cie.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur  : Mme Barbot - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article L. 631-8 du code de commerce ; article 126 du code de procédure civile.

Com., 27 novembre 2019, n° 13-21.068, (P)

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Arrêt des poursuites 
individuelles – Arrêt des procédures d’exécution – Domaine 
d’application – Infraction pénale – Date de naissance de la 
créance indemnitaire de la partie civile – Détermination – Inscription 
d’hypothèque – Point de départ du délai de déclaration des 
créances – Report – Portée.
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Il résulte de l’article L. 622-24, alinéa 7, du code de commerce que lorsqu’une infraction pénale a été commise 
avant le jugement d’ouverture de la procédure collective de l’auteur, le délai de déclaration, par une partie civile, 
des créances nées de cette infraction court à compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant 
si cette décision intervient après la publication du jugement d’ouverture. Pour autant, cette possibilité du report 
du point de départ du délai de déclaration des créances n’autorise pas la partie civile, dont la créance de dom-
mages-intérêts est née à la date de la réalisation du dommage, à prendre une inscription d’hypothèque posté-
rieurement au jugement d’ouverture, par exception à l’interdiction posée à l’article L. 622-30 du même code.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par M. L... K... et Mme A..., épouse K..., 
que sur le pourvoi incident relevé par la société Foncia Grand Bleu et MM. Z... et 
J... M... ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 30 avril 2013), que MM. Q... et L... 
K... et Mme A..., épouse K..., ont été déclarés coupables du délit d’escroquerie au pré-
judice de la société Agence M..., devenue la société Foncia Grand Bleu, et de MM. Z... 
et J... M... ; que M. Q... K... a été mis en liquidation judiciaire le 5 mars 2007 ; qu’une 
juridiction répressive a déclaré MM. K... et Mme A... K... tenus solidairement de la 
réparation des préjudices causés à la société Foncia Grand Bleu, en réservant les droits 
de cette dernière ; que la société Foncia Grand Bleu et MM. M... ont saisi un tribunal 
de grande instance aux fins de condamnation de M. L... K... et de Mme K... à des 
dommages-intérêts, et de fixation de cette même somme à la liquidation judiciaire de 
M. Q... K... ; qu’ils ont également demandé la « validation » d’hypothèques judiciaires 
provisoires qu’ils avaient prises le 8 août 2007 sur les biens appartenant à ce dernier ;

Attendu que la société Foncia Grand Bleu et MM. M... font grief à l’arrêt de rejeter 
cette dernière demande et de dire que les hypothèques litigieuses sont inopposables 
à la liquidation judiciaire de M. Santo K... alors, selon le moyen, que selon l’article 
L. 622-24, alinéa 7, du code de commerce, le délai de déclaration, par une partie civile, 
des créances nées d’une infraction pénale court dans les conditions prévues au premier 
alinéa ou à compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant, lorsque 
cette décision intervient après la publication du jugement d’ouverture ; qu’il s’évince 
d’une telle règle que par exception à l’interdiction prévue par l’article L. 622-30 du 
code de commerce, la partie civile peut, à titre d’accessoire de sa créance de réparation 
du dommage causé par une infraction pénale, prendre une inscription hypothécaire 
postérieurement au jugement d’ouverture ; qu’en énonçant qu’aucune exception ne 
permettait d’inscrire une hypothèque postérieurement au jugement d’ouverture, la 
cour d’appel a violé les articles L. 622-24 alinéa 7, et L. 622-30 du code de commerce ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 622-24, alinéa 7, du code de commerce que, 
lorsqu’une infraction pénale a été commise avant le jugement d’ouverture de la pro-
cédure collective de l’auteur, le délai de déclaration, par une partie civile, des créances 
nées de cette infraction court à compter de la date de la décision définitive qui en fixe 
le montant si cette décision intervient après la publication du jugement d’ouverture ; 
que, pour autant, cette possibilité du report du point de départ du délai de déclaration 
des créances n’autorise pas la partie civile, dont la créance de dommages-intérêts est 
née à la date de la réalisation du dommage, à prendre une inscription d’hypothèque 
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postérieurement au jugement d’ouverture, par exception à l’interdiction posée à l’ar-
ticle L. 622-30 du code précité ; que le moyen qui postule le contraire n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur 
les moyens du pourvoi principal, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois principal et incident.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 622-24, alinéa 7, et L. 622-30 du code de commerce.

Com., 14 novembre 2019, n° 18-20.408, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Plan de sauvegarde – Apurement du passif – Remises 
ou délais accordés – Consultation des créanciers – Lettre de 
consultation – Conditions de forme – Non-respect – Sanction – 
Détermination – Portée.

La notification au créancier d’une lettre de consultation à laquelle n’est pas joint l’un des documents exigés par 
l’article R. 626-7, II, du code de commerce, ne fait pas courir le délai de réponse prévu par l’article L. 626-5, 
alinéa 2, du même code.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 626-5, alinéa 2, et R. 626-7, II du code de commerce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société GDKS, mise en sauvegarde le 27 janvier 
2016, a proposé un plan de sauvegarde prévoyant l’apurement de son passif par un 
paiement de 35 % des créances en principal le 1er septembre 2017 (option A) ou un 
paiement de 100 % des créances en 10 annuités (option B) ; que la société Le Crédit 
lyonnais (la banque), consultée sur ces propositions de règlement par une lettre reçue 
le 20 décembre 2016, a répondu au mandataire judiciaire le 23 janvier 2017, en pré-
cisant opter pour l’option B ; que considérant que cette réponse était tardive, de sorte 
qu’était acquis l’accord de la banque pour un paiement de sa créance selon l’option A, 
le mandataire judiciaire a présenté le plan de sauvegarde au tribunal en précisant que 
la créance serait remboursée suivant cette option ; que cette modalité d’apurement a 
été reprise par le plan de sauvegarde adopté par un jugement du 1er mars 2017, auquel 
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la banque a formé tierce-opposition en invoquant l’irrégularité de la lettre de consul-
tation, au motif qu’elle n’était pas accompagnée d’un état de la situation passive et 
active de la société débitrice, comme l’exige l’article R. 627-6 du code de commerce ;

Attendu que pour rejeter cette tierce-opposition, l’arrêt retient que si une notification 
irrégulière ou incomplète peut avoir pour effet de ne pas faire courir le délai de 30 
jours, c’est à la condition que l’irrégularité ou l’incomplétude portent sur des éléments 
déterminants qui auraient empêché le créancier de pouvoir valablement opter dans le 
délai requis, et que tel n’est pas le cas en l’espèce ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la notification au créancier d’une lettre de consultation 
à laquelle n’est pas joint l’un des documents exigés par l’article R. 626-7, II du code 
de commerce, ne fait pas courir le délai de réponse prévu par l’article L. 626-5, alinéa 
2, du même code, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la tierce-opposition formée 
par la société Le Crédit lyonnais, l’arrêt rendu le 29 mai 2018, entre les parties, par la 
cour d’appel de Poitiers ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Limoges.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Barbot - Avocat général : M. Ri-
chard de la Tour (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Articles L. 626-5, alinéa 2, et R. 626-7, II, du code de commerce.

ETAT

Soc., 27 novembre 2019, n° 18-13.790, (P)

– Rejet –

 ■ Etat étranger – Immunité de juridiction – Bénéfice – Cas – Contrat 
de travail – Licenciement ou résiliation – Risque d’interférence avec 
les intérêts de l’Etat en matière de sécurité – Détermination – Portée.

Il résulte du droit international coutumier, tel que reflété par l’ article 11, § 2, d, de la Convention des Nations 
unies du 2 décembre 2004 sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens, et de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que l’avis du chef de l’Etat, du 
chef du gouvernement ou du ministre des Affaires étrangères de l’Etat employeur, selon lequel l’action judiciaire 
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ayant pour objet un licenciement ou la résiliation du contrat d’un employé risque d’interférer avec les intérêts 
de cet Etat en matière de sécurité, ne dispense pas la juridiction saisie de déterminer l’existence d’un tel risque.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 janvier 2015), que Mme K... B..., engagée par 
la République du Ghana, en son ambassade, à Paris, en qualité de secrétaire bilingue, à 
compter du 1er août 2005, a été licenciée pour faute grave, par lettre du 24 avril 2009, 
après avoir été mise à pied ;

Sur les premier et deuxième moyens réunis du pourvoi principal :

Attendu que la République du Ghana fait grief à l’arrêt d’écarter l’immunité de ju-
ridiction invoquée et de la condamner à payer à la salariée une indemnité de préavis, 
des congés payés sur préavis, une indemnité de licenciement et des dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen :

1°/ que pour montrer en fait que Mme B... exerçait des attributions relevant des actes 
d’autorité, et non seulement d’actes de gestion, la République du Ghana produisait, 
d’une part, une attestation du ministre des affaires étrangères du Ghana, d’autre part, 
une attestation de Mme N..., ambassadeur, chargée d’affaires AD interim de l’am-
bassade du Ghana à Paris  ; qu’ayant formé appel, la République du Ghana était en 
droit d’obtenir des juges du second degré qu’ils réexaminent en fait et en droit ses 
prétentions au vu des pièces qu’elle produisait pour en justifier ; que les juges du se-
cond degré se sont bornés à examiner la fiche de poste de Mme B... et ajouté que « la 
République du Ghana ne produit aucun élément de nature à établir que Mme B... 
aurait accompli des actes qui participaient par leur nature ou leur finalité à l’exercice 
de la souveraineté des Etats et qui n’étaient pas des actes de gestion » ; qu’en s’abste-
nant ainsi d’examiner les deux attestations invoquées par la République du Ghana, les 
juges du second degré ont violé l’article 455 du code de procédure civile, ensemble 
l’article 561 du même code ;

2°/ que les motifs du jugement ne sauraient permettre un sauvetage de l’arrêt dès lors 
qu’à aucun moment les premiers juges ne font état de l’attestation du ministre des af-
faires étrangères et de l’attestation de Mme N... ; que sous cet angle également, l’arrêt 
doit être censuré pour violation de l’article 455 du code de procédure civile, ensemble 
de l’article 561 du même code ;

3°/ que, aux termes de l’article 11, § 2, de la Convention des Nations unies sur l’immu-
nité juridictionnelle des Etats et de leurs biens, telle qu’adoptée le 2 décembre 2004, 
et invocable devant les juridictions françaises comme consacrant à tout le moins une 
règle coutumière du droit international public, l’immunité de juridiction s’oppose à ce 
que l’agent d’un Etat étranger saisisse le juge d’un autre Etat si l’action, concernant son 
licenciement risque, selon l’avis du ministre des affaires étrangères, d’interférer avec les 
intérêts de l’Etat en matière de sécurité ; qu’en l’espèce, se prévalant de l’article 11, 
§ 2, de la Convention du 2 décembre 2004, la République du Ghana produisait une 
attestation émanant de son ministre des affaires étrangères constatant que la procédure 
engagée par l’agent en l’espèce interférait avec les intérêts de l’Etat de la République 
du Ghana en matière de sécurité ; que l’attestation du ministère des affaires étrangères 
de la République du Ghana était produite ; qu’en se reconnaissant le pouvoir de sta-
tuer sur les demandes de Mme B..., dans ces conditions, les juges du fond ont violé la 
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règle coutumière consacrée par l’article 11, § 2, de la Convention des Nations unies 
sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de leurs bien du 2 décembre 2004 ;

4°/ que, en s’abstenant en toute hypothèse d’examiner l’attestation du ministre des 
affaires étrangères de la République du Ghana à l’effet de déterminer si eu égard à ses 
termes, elle ne révélait pas un lien avec des questions de sécurité faisant obstacle à ce 
que le juge français puisse être saisi, les juges du fond ont à tout le moins privé leur 
décision de base légale au regard de la règle coutumière que consacre l’article 11, § 2, 
de la Convention des Nations unies sur l’immunité juridictionnelle des Etats et de 
leurs bien du 2 décembre 2004 ;

5°/ que les motifs du jugement ne peuvent pallier à la carence de l’arrêt dès lors que 
l’attestation émanant du ministre des affaires étrangères a été produite pour la première 
fois en appel ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré pour violation de l’article 455 
du code de procédure civile ;

Mais attendu qu’il résulte du droit international coutumier, tel que reflété par l’ar-
ticle 11, § 2, d, de la Convention des Nations unies, du 2 décembre 2004, sur l’immu-
nité juridictionnelle des Etats et de leurs biens, et de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que l’avis du chef 
de l’Etat, du chef du gouvernement ou du ministre des Affaires étrangères de l’Etat 
employeur, selon lequel l’action judiciaire ayant pour objet un licenciement ou la 
résiliation du contrat d’un employé risque d’interférer avec les intérêts de cet Etat en 
matière de sécurité, ne dispense pas la juridiction saisie de déterminer l’existence d’un 
tel risque ;

Et attendu que, ayant retenu que la salariée était chargée de l’organisation des activités 
sociales de l’ambassadeur, de la mise à jour hebdomadaire de son agenda, de ses appels 
entrants et sortants, de servir des rafraîchissements aux visiteurs de l’ambassadeur et le 
déjeuner de celui-ci, de l’affranchissement et de l’expédition du courrier, de préparer 
et de saisir toutes les correspondances non-confidentielles en langue française et de 
faire les réservations de vols et d’hôtels pour l’ambassadeur et ainsi fait ressortir qu’un 
tel risque n’était pas établi, la cour d’appel a exactement décidé, sans être tenue de 
s’expliquer sur les éléments de preuve qu’elle a décidé d’écarter, que le principe de 
l’immunité de juridiction ne s’appliquait pas ;

D’où il suit que les moyens ne sont pas fondés ;

Sur les troisième et quatrième moyens réunis du pourvoi 
principal et le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens ci-après annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cas-
sation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois tant principal qu’incident.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article 11, § 2, d, de la Convention des Nations unies du 2 décembre 2004 sur l’immunité juri-
dictionnelle des Etats et de leurs biens ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification par le juge d’un acte analysé comme participant de la souveraineté d’un Etat, 
à rapprocher : 1re Civ., 12 juillet 2017, pourvoi n° 15-29.334, Bull. 2017, I, n° 171 (cassation par-
tielle), et l’arrêt cité ; CEDH, arrêt du 29 juin 2011, Sabeh El Leil c. France, n° 34869/05, point 
61 ; CJUE, arrêt du 19 juillet 2012, Ahmed Mahamdia, C-154/11, point 56.

ETAT CIVIL

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-17.726, (P)

– Rejet –

 ■ Acte de l’état civil – Actes dressés à l’étranger – Force probante – 
Applications diverses – Passeport authentique – Document 
d’identité valable permettant d’établir la minorité.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 9 avril 2019), Z... D..., se disant mineur pour être né le 
[...] à Abobo (Côte d’Ivoire), et isolé sur le territoire national, a saisi le juge des enfants 
en vue de son placement à l’aide sociale à l’enfance.

2. Par ordonnance du 29 juin 2018, le juge des enfants a ordonné un examen radio-
logique osseux et, par jugement du même jour, il a confié provisoirement Z... D... à 
l’aide sociale à l’enfance dans l’attente des résultats de cet examen.

Examen des moyens

Sur les trois moyens réunis

Enoncé des moyens

3. Le département du Cantal fait grief à l’arrêt d’ordonner le placement d’Z... D... 
auprès de l’aide sociale à l’enfance du Cantal, alors :

1°/ que « devant les juges du fond, le département du Cantal contestait l’identité de 
M. D... ; que loin de remettre en cause l’authenticité du passeport, établi le 15 octobre 
2018 au consulat de la République de Côte d’Ivoire à Paris, pour les besoins de la 
procédure devant le juge des enfants, le département du Cantal contestait l’identité 
de M. D... soutenait que ce passeport avait été délivré la base de documents faux ou 
frauduleusement utilisés ; qu’en se fondant sur le passeport produit par M. D... sans 
s’expliquer sur le point de savoir s’il pouvait revendiquer l’identité de la personne que 



122

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

concernait ce passeport, les juges du fond ont entaché leur décision d’un défaut de 
réponse à conclusions et violé l’article 455 du code de procédure civile » ;

2°/ que « dans le cadre de ses conclusions, outre la fin de non-recevoir à raison de la 
décision de non admission prise par le dispositif départemental d’accueil, d’évaluation 
et d’orientation pour les mineurs isolés de la Haute-Garonne, le département du 
Cantal invoquait le rapport du 24 mai 2018 établi par ce dispositif, en tant qu’élément 
de fait, à l’effet de démontrer l’absence de minorité de M. D...  ; qu’en décidant le 
contraire pour écarter le rapport du 24 mai 2018, les juges du fond ont dénaturé les 
conclusions du département du Cantal » ;

3°/ que « le rapport du 24 mai 2018, ne constituaient aux yeux du département qu’un 
élément de preuve ; qu’en s’abstenant d’examiner cet élément de preuve, les juges du 
fond ont entaché leur décision d’un défaut de motifs et violé l’article 455 du code de 
procédure civile » ;

4°/ que « lorsqu’un département fait état, pour contester la minorité, d’un faisceau 
d’indices, les juges du fond sont tenus de procéder à un examen groupé de ces indices ; 
qu’en l’espèce, le département du Cantal faisait état des éléments suivants : résultats 
des tests osseux, incohérences du discours, apparence physique de l’intéressé, caractère 
douteux des documents invoqués, notamment du jugement supplétif, outre la cir-
constance qu’un autres département et l’Espagne avaient considéré qu’il était majeur ; 
qu’en s’abstenant d’examiner ces différents indices, dans une approche groupée, seule 
pertinente, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 112-4 du code de l’action sociale et des familles et des articles 388 et 375-1 
du code civil » ;

5°/ que « en tout cas, en l’espèce, le département du Cantal faisait état des éléments 
suivants : résultats des tests osseux, incohérences du discours, apparence physique de 
l’intéressé, caractère douteux des documents invoqués, notamment du jugement sup-
plétif, outre la circonstance qu’un autres département et l’Espagne avaient considéré 
qu’il était majeur ; qu’en s’abstenant d’examiner sommairement ces différents indices, 
les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

4. Aux termes des alinéas 1 et 2 de l’article 388 du code civil, dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, le mineur est l’individu de l’un ou l’autre sexe 
qui n’a point encore l’âge de dix-huit ans accomplis.

Les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge, en l’absence 
de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, ne 
peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire et après recueil de l’ac-
cord de l’intéressé.

5. La cour d’appel a relevé qu’Z... D... produisait un passeport de la République de 
Côte d’Ivoire délivré le 15 octobre 2018, qui faisait état d’une date de naissance du [...] 
et qui lui avait été délivré par les autorités de son pays, sur le fondement des éléments 
produits.

6. Ayant, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des pièces soumises 
à son examen, estimé que ce document avait les apparences de l’authenticité, elle en a 
exactement déduit, répondant aux conclusions prétendument délaissées et hors toute 
dénaturation, que ce document d’identité valable suffisait à établir la minorité de l’in-
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téressé, sans être tenue de s’expliquer sur les autres éléments de preuve produits par le 
département, dont le rapport d’évaluation sociale du 24 mai 2018.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Rejette le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 388 du code civil.

ETRANGER

1re Civ., 20 novembre 2019, n° 18-25.107, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Placement en rétention – 
Droits de l’étranger placé en rétention – Exercice – Effectivité – 
Assistance d’un avocat – Désignation d’un avocat choisi – Refus 
par l’officier de police judiciaire d’informer l’avocat choisi – Effets – 
Détermination.

Il résulte de l’article 63-3-1 du code de procédure pénale que l’officier de police judiciaire doit informer de sa 
désignation l’avocat choisi par la personne placée en garde à vue. 

Le refus d’informer l’avocat choisi porte nécessairement atteinte aux droits de la personne concernée au sens de 
l’article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Nullité – 
Cas – Atteinte aux droits de l’étranger placé en rétention – 
Caractérisation – Refus d’informer l’avocat désigné.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 28 mai 2018), et les pièces de la procédure, M. P..., de nationalité algérienne, 
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condamné à une peine d’interdiction du territoire français à titre définitif, a, le 22 mai 
2018, fait l’objet d’un contrôle d’identité suivi d’une garde à vue pour diverses infrac-
tions.

Le 23 mai 2018, le préfet de police de Paris lui a notifié son placement en rétention.

2. Le juge des libertés et de la détention a été saisi par M. P... d’une contestation de la 
décision de placement en rétention et par le préfet d’une demande de prolongation 
de cette mesure.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

3. M. P... fait grief à l’ordonnance de prolonger sa rétention, alors que « toute per-
sonne placée en garde à vue doit pouvoir, à tout moment, bénéficier de l’assistance 
d’un avocat choisi par elle-même, peu important qu’elle ait déclaré ensuite renoncer à 
l’assistance d’un avocat ; que l’officier de police judiciaire est tenu d’informer l’avocat 
choisi par l’intéressé et le refus d’informer l’avocat choisi porte nécessairement atteinte 
aux intérêts de la personne concernée ; qu’en déclarant que l’intéressé ne démontrait 
pas avoir subi d’atteinte à ses droits après avoir pourtant constaté que l’avocat choisi 
par lui n’avait pas été informé de son choix, la juridiction du premier président a violé 
les articles 63-3-1 du code de procédure pénale, L. 552-13 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile et 6, § 1, de la convention de sauvegarde des 
libertés fondamentales ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 63-3-1 du code de procédure pénale et L. 552-13 du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile :

4. Il résulte du premier de ces textes que l’officier de police judiciaire doit informer de 
sa désignation l’avocat choisi par la personne placée en garde à vue.

Le refus d’informer l’avocat choisi porte nécessairement atteinte aux droits de la per-
sonne concernée au sens du second.

5. Pour prolonger la rétention administrative de M. P..., après avoir constaté que ce-
lui-ci a sollicité au cours de sa garde à vue l’assistance de M. X... et, à défaut, n’a pas 
souhaité le bénéfice d’un avocat commis d’office, l’ordonnance relève que, si aucune 
pièce ne permet d’attester que l’avocat choisi a été sollicité, il ressort de la procédure 
qu’une demande d’avocat a été faite auprès du bâtonnier, sans tardiveté, et que l’avocat 
commis d’office a été présent lors de l’audition de M. P..., sans que ni l’un ni l’autre 
n’émettent la moindre réserve ou observation sur le défaut d’avis à M. X... lors, tant 
de cette audition, que de la prolongation de la garde à vue, au moment de laquelle 
l’intéressé a déclaré ne pas désirer l’assistance d’un avocat. Elle en déduit que celui-ci 
ne démontre pas, comme requis à l’article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, avoir subi d’atteinte à ses droits et que le moyen tiré 
de la violation du droit d’être assisté par un avocat choisi doit être écarté.

6. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

7. M. P... fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable le moyen tendant à contes-
ter l’arrêté de placement en rétention administrative alors que « le moyen pris par le 
défendeur de la nullité de l’acte juridique sur lequel se fonde le demandeur constitue 
non pas une exception de procédure mais une défense au fond qui peut être invo-
quée en tout état de cause, si bien que le moyen concernant l’exercice des droits de 
l’étranger dont le juge doit s’assurer, notamment la nullité de l’acte de placement en 
rétention administrative, ne constitue pas une exception de procédure au sens des 
articles 73 et 74 du code de procédure civile et peut être présenté pour la première 
fois en cause d’appel ; qu’en décidant le contraire, la juridiction du premier président 
a violé ensemble les articles 73 et 74 du code de procédure civile ainsi que l’article 
L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 72 et 563 du code de procédure civile :

8. Pour déclarer irrecevable le moyen tiré d’une erreur de droit affectant l’arrêté de 
placement en rétention administrative, l’ordonnance retient qu’il s’agit d’une excep-
tion de procédure qui aurait dû être soulevée avant toute défense au fond ou fin de 
non-recevoir.

9. En statuant ainsi, alors que la contestation constituait non pas une exception de 
procédure mais une défense au fond, pouvant être invoquée en tout état de cause et 
même pour la première fois en appel, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

11. Les délais légaux étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle rejette le moyen tiré de la nullité de l’or-
donnance et l’absence de double degré de juridiction, l’ordonnance rendue le 28 mai 
2018 par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande formée en application de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article 63-3-1 du code de procédure pénale ; article L. 552-13 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile.
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1re Civ., 20 novembre 2019, n° 18-23.877, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Requête – Office du juge judiciaire – Etendue – Détermination.

Saisi d’une requête en prolongation d’une rétention administrative, le juge judiciaire doit motiver sa décision sur 
le bien-fondé de la requête du préfet et la justification légale du maintien en rétention. Il ne doit pas se limiter 
à statuer sur les irrégularités de procédure soulevées par l’étranger.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Décision du juge judiciaire – Motivation – Nécessité – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour 
d’appel, et les pièces de la procédure, que, le 14 février 2018, M. R..., de nationalité 
congolaise, en situation irrégulière en France et faisant l’objet d’un arrêté l’obligeant 
à quitter sans délai le territoire, a été placé en rétention administrative sur décision du 
préfet, qui a saisi le juge des libertés et de la détention d’une demande de prolongation 
de cette mesure ;

Attendu que, pour ordonner le maintien de la mesure, l’ordonnance retient que le 
premier juge a estimé, à tort, la procédure irrégulière, dès lors que les obligations d’in-
formation de M. R... sur ses droits en rétention ont été respectées ;

Qu’en statuant ainsi, sans motiver sa décision sur le bien-fondé de la requête du préfet 
et la justification légale d’un maintien en rétention, le premier président a méconnu 
les exigences du texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 19 février 
2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 
Article 455 du code de procédure civile.

FILIATION

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-17.111, (P)

– Rejet –

 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Enfant étranger – Jugement 
d’adoption prononcé à l’étranger – Reconnaissance – Conditions – 
Conditions de régularité internationale du jugement – Vérification – 
Office du juge – Limite.

 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Enfant étranger – Jugement 
d’adoption prononcé à l’étranger – Exécution en France – 
Conditions – Conformité à l’ordre public international – Cas – 
Décision judiciaire suppléant le consentement du père par le sang 
à l’adoption.

 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Enfant étranger – Jugement 
d’adoption prononcé à l’étranger – Conversion en adoption 
plénière par l’effet d’une loi postérieure étrangère – Effets en 
France – Détermination – Portée.

Une adoption prononcée en Allemagne en 1975, produisant les effets d’une adoption simple, et « convertie » 
en adoption plénière par l’effet d’une loi allemande rétroactive du 2 juillet 1976, produit en France des effets 
identiques à ceux produits en Allemagne.

 ■ Filiation adoptive – Adoption simple – Enfant étranger – Jugement 
d’adoption prononcé à l’étranger – Exécution en France – 
Conditions – Conformité à l’ordre public international – Cas – 
Conversion d’une adoption simple en adoption plénière par l’effet 
d’une loi étrangère en présence d’une décision judiciaire suppléant 
le consentement du père.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 23 février 2018), qu’K... T... est née le [...] à 
Poissy de l’union de D... T... et d’X... I... ; qu’après leur divorce en 1972, cette dernière 
s’est remariée le 9 février 1973, en Allemagne, avec M. Q... ; qu’K... T..., qui résidait 
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avec sa mère et son conjoint, a été adoptée « en qualité d’enfant commun », par contrat 
du 11 septembre 1975 ; que ce contrat d’adoption a fait l’objet d’une homologation 
judiciaire par le tribunal d’Offenburg, par décisions des 11 et 25 novembre 1975 ; que, 
de la seconde union de D... T... avec Mme G..., dissoute par jugement du 21 juillet 
2000, est née N... T..., le [...] à Poissy  ; que D... T... est décédé le [...] à Paris  ; que, 
Mme K... T... Q... ayant contesté l’acte de notoriété établi après le décès, qui mention-
nait Mme N... T... pour unique héritière, la seconde a assigné la première devant le 
tribunal de grande instance de Nanterre afin qu’il soit constaté que celle-ci n’avait pas 
la qualité d’héritière de D... T... ;

Sur le cinquième moyen, qui est préalable :

Attendu que Mme T... Q... fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas la qualité d’héri-
tière réservataire de D... T..., qu’elle doit être tenue pour légataire à titre particulier de 
certains biens et que Mme N... T... recevra l’intégralité de la succession, à charge pour 
elle de délivrer les legs particuliers alors, selon le moyen, que dès lors que la filiation 
de l’une des parties était en cause, le dossier devait donner lieu à communication au 
ministère public ; que l’arrêt ne mentionne pas que cette formalité ait été respectée ; 
qu’il doit être censuré pour violation de l’article 425, 1°, du code de procédure civile ;

Mais attendu que la cour d’appel était saisie de la question de la reconnaissance, à 
l’occasion d’un litige successoral, d’un jugement d’adoption prononcé à l’étranger, de 
sorte qu’elle avait seulement à vérifier si se trouvaient remplies les conditions requises 
pour que ce jugement soit reconnu en France, ainsi que, le cas échéant, les effets qu’il 
produisait, sans pouvoir examiner le fond ; d’où il suit que l’article 425, 1°, du code de 
procédure civile n’était pas applicable et que le moyen ne peut être accueilli ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ qu’en application du droit allemand alors en vigueur, l’adoption sans rupture du 
lien avec le père par le sang, intervenue sans le consentement de ce dernier, supposait, 
préalablement à la convention portant adoption et à son homologation, une déci-
sion du juge suppléant l’absence de consentement du père par le sang ; que dès lors 
qu’il y avait contestation de la part de Mme K... T... Q..., Mme N... T... devait établir 
l’existence de cette décision, puis la produire sous la forme d’une copie réunissant 
les conditions nécessaires pour en montrer l’authenticité, avant que de pouvoir en 
demander la reconnaissance  ; que l’arrêt ayant constaté que la décision n’a pas été 
produite, a fortiori sous la forme d’une copie répondant aux exigences requises au titre 
de son authenticité, les juges du fond, qui se sont contentés de supposer la décision au 
travers d’éléments contenus dans certaines pièces, ont violé les règles gouvernant la 
reconnaissance des décisions étrangère ;

2°/ qu’à supposer qu’une décision puisse être reconnue sans avoir été produite et sans 
qu’on puisse s’assurer a fortiori des conditions de son authenticité, de toute façon, les 
juges du fond se devaient de rechercher si, en tant qu’elle avait permis de contourner 
la circonstance que le consentement du père par le sang n’avait pas été requis, à plus 
forte raison obtenu, la décision du juge allemand, présentée comme suppléant à l’ab-
sence de consentement, n’était pas contraire à l’ordre public international français  ; 
que faute de ce faire, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard 
des règles gouvernant l’ordre public international ;
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3°/ que lorsqu’un acte, fût-il homologué par le juge, postule une décision préalable 
d’un juge, l’absence de décision préalable ou l’absence de reconnaissance de cette dé-
cision, ou encore le refus d’exequatur de cette décision, fait obstacle à ce que l’accord 
et la décision d’homologation, qui sont privés de base légale, puissent produire effet ; 
qu’en refusant de tirer les conséquences d’une absence de production du jugement 
suppléant le consentement du père par le sang, et donc d’une absence de reconnais-
sance, les juges du fond, qui ne pouvaient faire produire effet à l’accord relatif à l’adop-
tion et au jugement d’homologation, ont violé les règles régissant la reconnaissance 
des décisions étrangères, ensemble le principe suivant lequel l’absence d’une décision 
préalable, ou la non reconnaissance d’une décision préalable s’oppose à ce que des 
actes subséquents puissent produire effet ;

Mais attendu que l’arrêt relève que Mme N... T... produit le contrat d’adoption du 
11 septembre 1975 et deux décisions du tribunal d’Offenburg des 11 et 25 novembre 
1975 portant validation et homologation judiciaire de ce contrat ; qu’il constate qu’il 
résulte des démarches entreprises par celle-ci auprès des services compétents que le ju-
gement du 20 mars 1975 ayant remplacé l’autorisation du père par le sang a été détruit, 
raison pour laquelle il n’est pas produit ; qu’il ajoute que ce jugement est visé dans le 
contrat homologué et que seule la régularité internationale de la décision d’homolo-
gation doit être examinée ; que la cour d’appel en a exactement déduit, sans être tenue 
de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, que Mme K... 
T... Q... avait été adoptée par X... I... et son second conjoint, conformément au contrat 
d’adoption judiciairement homologué ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’à supposer qu’une décision d’homologation puisse être reconnue sans que la 
décision préalable qui lui sert de « socle » n’ait été produite et sans qu’on puisse s’as-
surer a fortiori des conditions de son authenticité, de toute façon, les juges du fond se 
devaient de rechercher si, en tant qu’elle avait homologué une adoption sans que le 
consentement du père biologique n’ait été requis, à plus forte raison obtenu, la déci-
sion d’homologation n’était pas contraire à l’ordre public international français ; que 
faute de ce faire, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des 
règles gouvernant l’ordre public international ;

2°/ qu’en tout cas, les juges du fond devaient rechercher si la décision d’homologa-
tion de l’adoption n’avait pas été rendue par défaut, et si l’acte introductif d’instance 
ou l’acte équivalent avait été notifié ou signifié au père biologique de Mme K... T... 
Q... de telle manière qu’il puisse se défendre ; que faute de ce faire, les juges du fond 
ont privé leur décision de base légale au regard des règles gouvernant l’ordre public 
international ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu, d’abord, que le recours à une décision 
judiciaire afin de suppléer le consentement du père n’était pas, en soi, contraire à 
l’ordre public international français et qu’elle n’avait pas à apprécier les motifs de cette 
décision étrangère, ensuite, qu’aucune violation des principes fondamentaux de la 
procédure ayant compromis les intérêts d’une partie n’était démontrée ; qu’elle en a 
déduit que l’ordonnance portant homologation du contrat d’adoption devait produire 
effet en France, justifiant ainsi légalement sa décision au regard des règles gouvernant 
l’ordre public international ;
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Sur le troisième moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en tout état de cause, si dans l’hypothèse où un juge étranger a pris parti sur 
une situation juridique, la seule question qui se pose dans l’ordre du for est celle de 
savoir si la décision peut être reconnue, question relevant des conflits de juridictions, 
en revanche, en l’absence de décision d’un juge étranger, le juge du for a pour mission 
de se prononcer sur la situation juridique en mettant en oeuvre les règles applicables, 
au besoin les règles du droit étranger ; qu’au travers de l’homologation, le juge alle-
mand, s’est borné à constater l’existence d’un lien de filiation fondé sur l’adoption et 
laissant subsister le lien avec le parent par le sang ; que le point de savoir si, eu égard à 
cette situation juridique, il était possible de considérer qu’à raison de la loi allemande 
du 7 février 1976, applicable à compter du 1er janvier 1978, l’adoption précédemment 
prononcée emportait désormais rupture du lien avec le père par le sang relevait, non 
pas du conflit de juridictions, mais du conflit de lois  ; qu’en raisonnant comme si 
l’adoption rompant le lien avec le père biologique procédait d’une décision étrangère, 
quand cette constatation ne pouvait être que le fait du juge français, fût-ce sur le fon-
dement des règles du droit allemand, les juges du fond ont commis une erreur de droit, 
dont il résulte qu’ils se sont mépris sur leur office, et ont violé la distinction entre les 
conflits de lois et les conflits de juridictions ;

2°/ que les décisions étrangères relatives à l’état des personnes étant reconnues de plein 
droit, au regard de l’ordre juridique français, l’enfant devait être regardé en France 
comme ayant fait l’objet d’une adoption simple ; que par suite la conversion de cette 
adoption simple en adoption plénière relevait du droit français, plus spécialement de 
l’article 370-5 du code civil ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont violé 
la règle suivant laquelle un jugement concernant l’état des personnes produit de plein 
droit ses effets en France, ensemble l’article 370-5 du code civil ;

3°/ que si, aux termes de l’article 370-5 du code civil, une adoption prononcée à 
l’étranger et procédant d’une adoption simple, peut être convertie en une adoption 
plénière emportant rupture du lien avec le parent par le sang, c’est à la condition que 
les consentements requis aient été donnés expressément et en connaissance de cause ; 
qu’en application de l’article 370-3 du code civil, l’adoption plénière ne peut être 
prononcée, quelle que soit la loi applicable, que si les parents de l’enfant donnent leur 
consentement en toute connaissance de cause après avoir été éclairés sur les consé-
quences de l’adoption ; qu’en décidant, sous l’égide du droit allemand, que le lien avec 
le père par le sang pouvait être rompu, quand ils constataient l’absence de consente-
ment de la part du père de l’enfant, les juges du fond ont violé les articles 370-3, alinéa 
3, et 370-5 du code civil ;

4°/ qu’en tout cas, faudrait-il considérer par impossible, en s’attachant à la lettre des 
textes, que les articles 370-3, alinéa 3, et 370-5 du code civil n’envisagent pas for-
mellement l’hypothèse où une adoption ayant été prononcée sans rupture du lien 
avec le parent par le sang, une loi a pu intervenir ultérieurement à l’effet de rompre 
ipso facto et sans autre formalité l’existence du lien qu’avait précédemment sauvegardé 
l’adoption, en tout état de cause, l’arrêt resterait entaché d’une erreur de droit ; qu’il y 
a lieu de considérer, à tout le moins, au besoin dans le cadre d’une adaptation, que, à 
raison des buts qu’ils poursuivent et des intérêts qu’ils sauvegardent, l’un et l’autre des 
deux textes s’appliquent à l’hypothèse d’une rupture du lien avec le parent par le sang, 
maintenu à l’origine lors de l’adoption, et rompu par le seul effet d’une loi étrangère 
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postérieure ; que sous cet angle également, l’arrêt doit être censuré pour violation des 
articles 370-3, alinéa 3, et 370-5 du code civil ;

Mais attendu que l’arrêt retient que, si l’adoption avait, en Allemagne, jusqu’à la loi du 
2 juillet 1976, des effets juridiques limités, sans incidence sur les droits successoraux 
de l’enfant, cette loi a instauré une adoption plénière qui, pour les mineurs, rompt les 
liens entre ceux-ci et les parents par le sang ; qu’il ajoute qu’aux termes de ses dispo-
sitions transitoires, cette loi nouvelle s’applique de plein droit, à compter du 1er janvier 
1978, aux enfants mineurs adoptés sous l’empire de l’ancienne loi, de sorte que, sauf 
opposition, l’adoption, qui avait les effets d’une adoption simple, se transforme de plein 
droit en adoption entraînant la rupture des liens juridiques avec la famille d’origine ; 
qu’il constate qu’aucune déclaration s’opposant à cette « conversion » de l’adoption de 
Mme T... Q... n’a été enregistrée, de sorte que sa situation est régie par la loi nouvelle ; 
que la cour d’appel, qui n’avait pas à appliquer les articles 370-3, alinéa 3, et 370-5 du 
code civil dès lors qu’elle n’était saisie ni d’une requête en adoption ni d’une demande 
de conversion de l’adoption simple en adoption plénière, en a exactement déduit que, 
l’ordonnance du 25 novembre 1975 produisant en France des effets identiques à ceux 
produits en Allemagne, Mme T... Q... n’avait pas la qualité d’héritière réservataire de 
D... T... ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen :

Attendu que Mme T... Q... fait encore le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en considérant, sous l’égide de la loi allemande, qu’une adoption simple sans 
rupture du lien avec le parent par le sang pouvait être convertie en une adoption em-
portant rupture de ce lien, sans rechercher, au regard de l’ordre public international, 
appréhendé sous l’égide de la Convention de New York du 8 novembre 1989, si l’inté-
rêt de l’enfant ne s’opposait pas à une telle solution et n’imposait pas que la disposition 
étrangère en cause soit refoulée de l’ordre juridique français, les juges du fond ont 
privé leur décision de base légale au regard au regard de l’article 3 de la Convention 
de New York du 8 novembre 1989 relatif aux droits de l’enfant ;

2°/ qu’en considérant, sous l’égide de la loi allemande, qu’une adoption simple sans 
rupture du lien avec le parent par le sang avait pu être convertie en une adoption 
emportant rupture de ce lien, sans rechercher si, au regard du droit de l’enfant à une 
vie familiale normale au sens de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, l’ordre public ne s’opposait pas à une rup-
ture des liens avec le père biologique alors qu’il n’y avait pas de consentement de ce 
dernier et n’imposait pas que la disposition étrangère en cause soit refoulée de l’ordre 
juridique français, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ;

3°/ qu’en tout cas, en considérant, sous l’égide de la loi allemande, qu’une adoption 
simple sans rupture du lien avec le parent par le sang avait pu être convertie en une 
adoption emportant rupture de ce lien, sans rechercher si, eu égard à l’importance que 
le législateur français a accordé au consentement libre et éclairé des parents par le sang, 
notamment en cas de rupture du lien avec les parents par le sang, le fait que le lien ait 
pu être rompu de plein droit et sans que l’accord du père par le sang ait été sollicité, 
ne s’opposait pas à l’application de la loi allemande comme révélatrice d’une atteinte 
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à l’ordre public international, les juges du fond ont privé leur décision de base légale 
au regard des règles gouvernant l’ordre public international ;

4°/ que, l’enfant étant né en France d’un père français, de nationalité française ayant 
vécu ses premières années en France, l’ordre public international de proximité faisait 
en tout cas obstacle à l’application de la loi allemande convertissant une adoption 
simple sans rupture du lien avec le parent biologique en une adoption portant rupture 
de ce lien sans que le consentement du parent biologique ait été sollicité, a fortiori 
obtenu ; qu’à tout le moins, faute de se prononcer sur ce point, l’arrêt est en tout cas 
privé de base légale au regard de l’ordre public international de proximité ;

Mais attendu, d’abord, que, l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 no-
vembre 1989 relative aux droits de l’enfant n’ayant pas été invoqué devant la cour 
d’appel, celle-ci n’était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée ;

Attendu, ensuite, qu’ayant relevé, d’une part, qu’au lien juridique unissant Mme T... 
Q... à D... T... s’était substitué, par l’effet attaché à la décision d’adoption par la loi nou-
velle, un lien juridique nouveau l’unissant à M. Q... et qu’elle avait bénéficié des dis-
positions du droit allemand qui en résultaient, d’autre part, que ce lien était ancien et 
que Mme T... Q... avait eu une vie familiale avec ses parents adoptifs durant plusieurs 
dizaines d’années, la cour d’appel a pu en déduire que c’est le refus de reconnaître en 
France le lien de filiation dont l’adoptée bénéficiait depuis aussi longtemps en Alle-
magne qui serait contraire à l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

Attendu, enfin, qu’après avoir rappelé les dispositions de l’article 12, § 2, de la loi al-
lemande du 2 juillet 1976, aux termes desquelles la loi nouvelle s’appliquait de plein 
droit aux enfants mineurs adoptés sous l’empire de l’ancienne loi, la cour d’appel a 
retenu qu’en présence d’une décision de justice ayant suppléé le consentement du 
père, la « conversion » opérée par cette loi, d’une adoption produisant les effets d’une 
adoption simple en une adoption produisant les effets d’une adoption plénière, n’était 
pas contraire à l’ordre public international français ; qu’elle a ainsi légalement justifié 
sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise  - Avocat(s)  : SCP Foussard et Froger  ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et 
Hannotin -

Textes visés : 

Articles 370-3 et 370-5 du code civil ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’hommes et des libertés fondamentales ; article 12, § 2, de la loi allemande du 2 juillet 1976.
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GREFFIER

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-19.465, (P)

– Rejet –

 ■ Juridiction de jugement – Appartenance – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26  janvier 2018), que la 
Trésorerie du Port a inscrit des hypothèques sur deux biens immobiliers appartenant 
à M. A... N... et Mme Danielle N..., son épouse (M. et Mme N...), dont ceux-ci ont 
ultérieurement cédé la nue-propriété à leur fils, M. Y... N..., suivant un acte notarié 
de donation, consenti les 13 et 27 mai 2004, avant qu’une procédure de liquidation 
judiciaire de la société Ambulance de Sainte Thérèse ne soit étendue à M. A... N..., 
son gérant  ; que la Trésorerie du Port a engagé une procédure de saisie de ces im-
meubles, adjugés par jugement du 2 septembre 2011 à M. E..., qui a fait délivrer à 
M. et Mme N... un commandement de quitter l’un des deux immeubles adjugés et 
leur a fait signifier un procès-verbal d’expulsion ; que se prévalant de son droit de pro-
priété, M. Y... N... a fait assigner M. E... et la Trésorerie du Port devant un tribunal de 
grande instance ; que M. Y... N... et M. et Mme N... (les consorts N...), ces derniers 
intervenus volontairement à l’instance, ont relevé appel du jugement du tribunal ayant 
déclaré irrecevable M. Y... N... en ses demandes, déclaré irrecevable une demande 
incidente d’annulation de la donation et condamné M. Y... N... à payer à M. E... des 
dommages-intérêts pour procédure abusive ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen, annexé, du pourvoi principal qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes, alors, selon le moyen, qu’il ne résulte d’aucune mention de l’arrêt 
ni d’aucune pièce que Mme J... R... faisait fonction de greffier ou qu’elle ait prêté le 
serment prévu à l’article 26 du décret n° 2003-466 du 30 mai 2003 ; que l’arrêt ren-
du dans ces conditions encourt la cassation pour violation des articles R. 123-13 et 
R. 123-14 du code de l’administration judiciaire (en réalité le code de l’organisation 
judiciaire), ensemble l’article 728 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le greffier faisant partie de la juridiction de jugement, les contes-
tations prises de l’irrégularité affectant la qualité du personnel de greffe assistant à 
l’audience de la formation de jugement doivent être présentées dans les conditions 
prévues à l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; qu’il n’est pas allégué 
qu’une telle contestation ait été formée ;

D’où il suit que le moyen est irrecevable ;
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Sur les troisième à cinquième moyens du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, réunis, tels que reproduits en annexe :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes en revendication et en annulation du procès-verbal d’expulsion, ainsi 
qu’en son action en responsabilité ;

Que la société K..., en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... N..., 
fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action tendant au prononcé de l’annula-
tion de la donation des 13 et 27 mai 2004 intervenue entre M. A... N..., son épouse 
et leur fils M. Y... N... ;

Mais attendu que l’omission par le juge, dans le dispositif de sa décision, de la réponse 
à une prétention sur laquelle il s’est expliqué dans les motifs, constitue une omission 
de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du code de 
procédure civile, ne donne pas lieu à ouverture à cassation ;

Attendu que s’étant bornée, dans le dispositif de son arrêt, à réformer le jugement déféré 
en ce qu’il avait condamné M. Y... N... à payer à M. E... une somme de 15 000 euros 
à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive et statuant à nouveau sur ce seul 
point, à débouter M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour procédure abu-
sive, la cour d’appel n’a pas statué sur les chefs du jugement critiqués par les moyens 
réunis des pourvois principal et incident ;

D’où il suit que les moyens sont irrecevables ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette les pourvois principal et incident.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; article 463 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Soc., 29 novembre 1979, pourvoi n° 79-61.036, Bull. 1979, V, n° 923 (cassation partielle). Sur la 
qualification d’omission de statuer, à rapprocher : Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 18-10.918, Bull. 
2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur l’omission de statuer ne pouvant donner 
lieu à ouverture à cassation, à rapprocher : 2e Civ., 11 juillet 1978, pourvoi n° 77-10.340, Bull. 
1978, II, n° 190 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 13 février 1979, pourvoi n° 77-15.219, Bull. 
1979, I, n° 54 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 21 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.551, Bull. 
1981, II, n° 190 (cassation) ; Com., 26 mai 1982, pourvoi n° 81-10.455, Bull. 1982, IV, n° 206 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 13 novembre 1985, pourvoi n° 84-16.417, Bull. 1985, I, n° 302 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 3 juin 1998, pourvoi n° 96-15.833, Bull. 1998, I, n° 196 (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 mai 2006, pourvoi n° 03-19.001, Bull. 2006, I, n° 228 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.
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INDIVISION

1re Civ., 20 novembre 2019, n° 18-23.762, (P)

– Rejet –

 ■ Chose indivise – Actes autorisés en justice – Aliénation d’un bien 
indivis – Article 815-5-1 du code civil – Signification aux indivisaires 
minoritaires – Délai d’un mois – Dépassement – Sanction – Défaut – 
Portée.

Le dépassement du délai d’un mois, prévu par l’article 815-5-1, alinéa 3, du code civil, accordé au notaire pour 
notifier à un indivisaire l’intention de procéder à l’aliénation du bien indivis par les titulaires des deux tiers des 
droits indivis n’est assorti d’aucune sanction. 

Justifie légalement sa décision d’ordonner la vente sur licitation d’un immeuble indivis une cour d’appel qui re-
lève que l’indivisaire minoritaire avait reçu la notification de l’intention de vendre de ses co-indivisaires, disposé 
du délai de trois mois pour manifester son éventuelle opposition, conformément à l’alinéa 4 du texte précité, et 
souverainement retenu que cet indivisaire ne démontrait pas que l’aliénation portait une atteinte excessive à ses 
droits.

 ■ Chose indivise – Actes autorisés en justice – Aliénation d’un bien 
indivis – Article 815-5-1 du code civil – Vente sur licitation de 
l’immeuble indivis – Conditions – Aliénation ne portant pas une 
atteinte excessive aux droits des indivisaires minoritaires – Portée.

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 12  juillet 2018), que par un acte notarié du 
16 mars 2015, Mme P... T..., MM. X..., L...-Q..., K... et F... T... (les consorts T...), titu-
laires des deux tiers des droits indivis sur un immeuble dépendant des successions de 
leurs parents et grands-parents, ont exprimé leur intention de le vendre ; qu’après la 
signification de cet acte, le 28 mai suivant, à M. S... T..., autre indivisaire, le notaire a 
dressé un procès-verbal de difficultés le 22 septembre et les consorts T... ont saisi un 
tribunal, sur le fondement de l’article 815-5-1 du code civil, d’une demande d’auto-
risation d’aliéner le bien indivis ;

Attendu que M. S... T... fait grief à l’arrêt d’ordonner la vente sur licitation de l’im-
meuble indivis, alors, selon le moyen :

1°/ d’une part, qu’en application des alinéas 2 et 3 de l’article 815-5-1 du code civil, 
l’acte ayant recueilli l’intention des indivisaires titulaires d’au moins deux tiers des 
droits indivis de procéder à l’aliénation du bien indivis doit être signifié aux autres 
indivisaires dans le délai d’un mois suivant son recueil ; qu’en l’espèce, comme la cour 
d’appel l’a relevé expressément, l’intention des consorts T..., titulaires d’au moins deux 
tiers des droits indivis de vendre l’immeuble indivis, avait été consigné dans un acte 
notarié du 16 mars 2015 ; que la signification de cet acte à M. S... T... par acte d’huis-
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sier du 28 mai 2015 par M. J..., huissier de justice à Saint-Omer, ainsi que la cour 
d’appel l’a elle-même relevé, n’a pas été accomplie dans le délai d’un mois prescrit par 
le texte précité ; qu’en refusant d’en déduire les conséquences légales sur la procédure 
engagée dont les conditions prévues par le texte susvisé n’étaient ainsi pas réunies, la 
cour d’appel a violé ledit texte ;

2°/ d’autre part, que les juges du fond, saisis par des coindivisaires, ne peuvent autori-
ser l’aliénation d’un immeuble indivis qu’à la condition que celle-ci ne porte pas une 
atteinte excessive aux droits des autres indivisaires ; qu’en l’espèce, la cour d’appel s’est 
bornée, sur la simple foi d’allégations des consorts T..., coindivisaires, à retenir à cet 
égard le caractère inoccupé de l’immeuble indivis d’où elle a déduit une dégradation 
inévitable de celui-ci ; qu’en se bornant ainsi à avaliser les simples allégations avancées 
par les consorts T..., qui avaient été expressément contestées et contredites par M. S... 
T..., sans constater elles-mêmes que l’immeuble se dégraderait faute d’entretien, la 
cour d’appel n’a pas recherché si l’immeuble était en voie de dégradation et qu’une 
telle dégradation était de nature à en compromettre la valeur ; que ce faisant, elle a 
privé son arrêt de base légale au regard du même texte ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu que le dépassement du délai 
d’un mois prévu par l’article 815-5-1, alinéa 3, du code civil, pour signifier à M. S... 
T... l’acte par lequel les consorts T... avaient exprimé leur intention de vendre l’im-
meuble indivis, était indifférent, dès lors que ce délai n’est assorti d’aucune sanction, 
que la signification avait été effective et que l’intéressé avait disposé de trois mois 
pour manifester son opposition avant l’établissement du procès-verbal par le notaire, 
conformément aux prescriptions de l’alinéa 4 du même texte ;

Et attendu qu’elle a souverainement estimé, sans être tenue de procéder à une re-
cherche inopérante relative à l’état de l’immeuble, que M. S... T... ne démontrait pas 
que l’aliénation de ce bien portait une atteinte excessive à ses droits ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Mouty-Tardieu  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 815-5-1 du code civil.
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INFORMATIQUE

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-14.675, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement 
de données à caractère personnel – Données à caractère 
personnel – Qualification – Applications diverses – Demande de 
déréférencement – Appréciation – Mise en balance des intérêts en 
présence – Cas – Données relatives aux infractions, condamnations 
et mesures de sûreté.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, M. N..., qui exerce la 
profession d’expert-comptable et commissaire aux comptes, a, par jugement du tribu-
nal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, été déclaré coupable d’escroquerie 
et de tentative d’escroquerie et condamné à quatre mois d’emprisonnement avec sur-
sis et 20 000 euros d’amende, ainsi qu’à payer une certaine somme à l’administration 
fiscale.

Par arrêt du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour d’appel de Metz a confirmé ce 
jugement, sauf en ce qu’elle a porté la peine d’emprisonnement à dix mois avec sursis.

2. Les 18 novembre 2011 et 15 novembre 2013, deux comptes-rendus d’audience 
relatant cette condamnation pénale ont été publiés sur le site Internet du journal « Le 
Républicain lorrain ».

3. Soutenant que ces articles, bien qu’archivés sur le site du journal, étaient toujours 
accessibles par le biais d’une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur 
le moteur de recherche Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de 
laquelle vient la société Google LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d’avoir 
refusé de procéder à la suppression des liens litigieux, M. N... l’a assignée aux fins de 
déréférencement.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche

Énoncé du moyen

4. M. N... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de déréférencement, alors que, « se-
lon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute personne 
physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à ca-
ractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle peut exiger du res-
ponsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, la communication ou 
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la conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, premier alinéa, sous a), 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dont les articles susvisés 
réalisent la transposition en droit interne, doivent être interprétés en ce sens que, dans 
le cadre de l’appréciation des conditions d’application de ces dispositions, il convient 
notamment d’examiner si la personne concernée a un droit à ce que l’information en 
question relative à sa personne ne soit plus, au stade actuel, liée à son nom par une liste 
de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir de son nom ; que cette 
dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux au titre des articles 7 et 8 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, demander que l’information 
en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du fait de son inclusion 
dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, sur l’intérêt de ce pu-
blic à accéder à ladite information lors d’une recherche portant sur le nom de cette 
personne, sauf à ce qu’il apparaisse, pour des raisons particulières, telles que le rôle joué 
par ladite personne dans la vie publique, que l’ingérence dans ses droits fondamentaux 
est justifiée par l’intérêt prépondérant dudit public à avoir, du fait de cette inclusion, 
accès à l’information en question ; que la juridiction saisie d’une demande de déré-
férencement est tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé et de procéder, 
de façon concrète, à la mise en balance des intérêts en présence ; qu’en se bornant à 
relever, pour exclure l’existence d’un trouble manifestement illicite à raison du fait 
qu’une simple recherche à partir du nom de M. G... N... renvoyait à des articles traitant 
d’une condamnation pénale dont il avait fait l’objet en 2011 pour une infraction fis-
cale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les données litigieuses étaient per-
tinentes au regard de la profession de l’intéressé, que ces informations intéressaient le 
public et que M. N... devait être considéré comme ayant un rôle dans la vie publique, 
sans vérifier ni constater que le droit à l’information du public présentait, au jour où 
elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des données 
en cause et la gravité de l’atteinte aux droits fondamentaux de M. N... qui résultait de 
leur traitement, et alors même qu’elle relevait que ces données n’étaient pas relatives 
à la vie professionnelle de ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office et a violé 
les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce transposant la direc-
tive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du code civil 
et 809 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 9, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, issue de la loi 
n° 2004-801 du 6 août 2004, ensemble les articles 9 du code civil et 809 du code de 
procédure civile :

5. Aux termes du premier de ces textes, les traitements de données à caractère person-
nel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être mis 
en oeuvre que par les juridictions, les autorités publiques et les personnes morales gé-
rant un service public, agissant dans le cadre de leurs attributions légales, les auxiliaires 
de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions qui leur sont confiées par la 
loi, et les personnes morales mentionnées aux articles L. 321-1 et L. 331-1 du code de 
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la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits dont elles assurent la gestion pour 
le compte des victimes d’atteintes aux droits prévus aux livres Ier, II et III du même 
code aux fins d’assurer la défense de ces droits.

6. Il résulte des deuxième et troisième textes que toute personne physique a le droit 
de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à caractère personnel la 
concernant fasse l’objet d’un traitement et peut exiger du responsable d’un traitement 
que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées 
les données qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou dont la collecte, 
l’utilisation, la communication ou la conservation est interdite.

7. Ces dispositions réalisent, respectivement, la transposition, en droit interne, des ar-
ticles 8, paragraphe 5, 12, sous b), et 14, premier alinéa, sous a), de la directive 95/46/
CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, applicable en la cause, à la lumière de laquelle elles 
doivent être interprétées.

8. Par arrêt du 24 septembre 2019 (GC e.a. contre Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés, C-136/17), la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que :

- les dispositions de l’article 8, paragraphes 1 et 5, de la directive 95/46 doivent être 
interprétées en ce sens que l’interdiction ou les restrictions relatives au traitement des 
catégories particulières de données à caractère personnel, visées par ces dispositions, 
s’appliquent, sous réserve des exceptions prévues par cette directive, également à l’ex-
ploitant d’un moteur de recherche dans le cadre de ses responsabilités, de ses com-
pétences et de ses possibilités en tant que responsable du traitement effectué lors de 
l’activité de ce moteur, à l’occasion d’une vérification opérée par cet exploitant, sous 
le contrôle des autorités nationales compétentes, à la suite d’une demande introduite 
par la personne concernée ;

- les dispositions de l’article 8, paragraphes 1 et 5, de la directive 95/46 doivent être in-
terprétées en ce sens que, en vertu de celles-ci, l’exploitant d’un moteur de recherche 
est en principe obligé, sous réserve des exceptions prévues par cette directive, de faire 
droit aux demandes de déréférencement portant sur des liens menant vers des pages 
web sur lesquelles figurent des données à caractère personnel qui relèvent des catégo-
ries particulières visées par ces dispositions ;

- les dispositions de la directive 95/46 doivent être interprétées en ce sens que, lorsque 
l’exploitant d’un moteur de recherche est saisi d’une demande de déréférencement 
portant sur un lien vers une page web sur laquelle des données à caractère personnel 
relevant des catégories particulières visées à l’article 8, paragraphe 1 ou 5, de cette di-
rective sont publiées, cet exploitant doit, sur la base de tous les éléments pertinents du 
cas d’espèce et compte tenu de la gravité de l’ingérence dans les droits fondamentaux 
de la personne concernée au respect de la vie privée et à la protection des données à 
caractère personnel, consacrés aux articles 7 et 8 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, vérifier, au titre des motifs d’intérêt public important visés à 
l’article 8, paragraphe 4, de ladite directive et dans le respect des conditions prévues 
à cette dernière disposition, si l’inclusion de ce lien dans la liste de résultats, qui est 
affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom de cette personne, s’avère 
strictement nécessaire pour protéger la liberté d’information des internautes poten-
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tiellement intéressés à avoir accès à cette page web au moyen d’une telle recherche, 
consacrée à l’article 11 de cette charte.

9. Il s’ensuit que, lorsqu’une juridiction est saisie d’une demande de déréférencement 
portant sur un lien vers une page internet sur laquelle des données à caractère per-
sonnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté sont publiées, elle 
doit, pour porter une appréciation sur son bien-fondé, vérifier, de façon concrète, si 
l’inclusion du lien litigieux dans la liste des résultats, affichée à la suite d’une recherche 
effectuée à partir du nom d’une personne, répond à un motif d’intérêt public impor-
tant, tel que le droit à l’information du public, et si elle est strictement nécessaire pour 
assurer la préservation de cet intérêt.

10. Pour rejeter la demande de déréférencement formée par M. N..., l’arrêt retient 
que, si l’infraction d’escroquerie au préjudice de l’administration fiscale a été commise 
par l’intéressé dans la sphère privée, il n’en reste pas moins que le référencement des 
liens litigieux conserve un caractère pertinent en raison de sa profession, dès lors que 
celui-ci est amené, en sa qualité d’expert-comptable, à donner des conseils de nature 
fiscale à ses clients et que ses fonctions de commissaire aux comptes appellent une 
probité particulière. Il ajoute qu’en tant que membre d’une profession réglementée, 
M. N... doit être considéré comme ayant un rôle dans la vie publique. Il en déduit 
que l’intérêt des internautes à avoir accès à l’information relative à sa condamnation 
pénale, en lien avec sa profession, doit prévaloir sur le droit à la protection des données 
à caractère personnel de M. N....

11. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si, compte 
tenu de la sensibilité des données en cause et, par suite, de la particulière gravité de 
l’ingérence dans les droits de M. N... au respect de sa vie privée et à la protection de ses 
données à caractère personnel, l’inclusion des liens litigieux dans la liste des résultats 
était strictement nécessaire pour protéger la liberté d’information des internautes po-
tentiellement intéressés à avoir accès aux pages internet concernées, à défaut de quoi 
serait caractérisé un trouble manifestement illicite au sens de l’article 809 du code de 
procédure civile, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de déréféren-
cement formée par M. N..., l’arrêt rendu le 6 décembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 9, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dans leur rédaction applicable au litige ; 
article 9 du code civil ; article 809 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

CJUE, 24 septembre 2019, GC e.a. contre Commission nationale de l’informatique et des liber-
tés, C-136/17. A rapprocher : 1re Civ., 5 juin 2019, pourvoi n° 18-14.675, Bull. 2019, (sursis à 
statuer), et l’arrêt cité.

INTERETS

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-19.097, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêts conventionnels – Taux – Taux annuel – Calcul – Stipulation 
d’une base différente de celle de l’année civile – Annulation – 
Conditions – Surcoût d’un montant supérieur à la décimale 
prévue à l’article R. 313-1 du code de la consommation – Preuve – 
Charge – Détermination.

Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1907 du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 
du code de la consommation, ces trois derniers textes dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre préalable du 20 octobre 2010, acceptée 
le 2 novembre 2010, la société Banque populaire du Massif Central, devenue Banque 
populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), a consenti à M. R... (l’emprunteur) 
deux prêts immobiliers, dont l’un a fait l’objet, le 12 mai 2015, d’un avenant portant 
sur la renégociation du taux d’intérêt conventionnel  ; que, reprochant à la banque 
d’avoir calculé les intérêts du prêt sur une année bancaire de trois-cent-soixante jours, 
l’emprunteur l’a assignée en annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel 
et en restitution de sommes ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt retient que l’emprunteur n’a aucune 
démonstration mathématique à produire, dès lors que la seule stipulation d’une clause 
prévoyant le calcul des intérêts sur la base d’une année de trois-cent-soixante jours est 
sanctionnée par la nullité de la stipulation de l’intérêt nominal et sa substitution par le 
taux légal, de sorte que l’emprunteur n’a pas à rapporter la preuve d’un quelconque 
préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’emprunteur doit, pour obtenir l’annulation de la sti-
pulation d’intérêts, démontrer que ceux-ci ont été calculés sur la base d’une année de 
trois-cent-soixante jours et que ce calcul a généré à son détriment un surcoût d’un 
montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du code de la consomma-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 1907 du code civil ; articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de l’année lombarde au calcul des intérêts conventionnels d’un prêt rembour-
sable par mensualités et consenti à un consommateur ou à un non-professionnel, à rapprocher : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 17-27.621, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-19.465, (P)

– Rejet –

 ■ Complément – Omission de statuer sur un chef de demande – 
Domaine d’application – Détermination – Portée.

L’omission par le juge, dans le dispositif de sa décision, de la réponse à une prétention sur laquelle il s’est 
expliqué dans les motifs, constitue une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas lieu à ouverture à cassation.

 ■ Complément – Omission de statuer sur un chef de demande – Voies 
de recours – Exclusion – Cassation.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 26  janvier 2018), que la 
Trésorerie du Port a inscrit des hypothèques sur deux biens immobiliers appartenant 
à M. A... N... et Mme Danielle N..., son épouse (M. et Mme N...), dont ceux-ci ont 
ultérieurement cédé la nue-propriété à leur fils, M. Y... N..., suivant un acte notarié 
de donation, consenti les 13 et 27 mai 2004, avant qu’une procédure de liquidation 
judiciaire de la société Ambulance de Sainte Thérèse ne soit étendue à M. A... N..., 
son gérant  ; que la Trésorerie du Port a engagé une procédure de saisie de ces im-
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meubles, adjugés par jugement du 2 septembre 2011 à M. E..., qui a fait délivrer à 
M. et Mme N... un commandement de quitter l’un des deux immeubles adjugés et 
leur a fait signifier un procès-verbal d’expulsion ; que se prévalant de son droit de pro-
priété, M. Y... N... a fait assigner M. E... et la Trésorerie du Port devant un tribunal de 
grande instance ; que M. Y... N... et M. et Mme N... (les consorts N...), ces derniers 
intervenus volontairement à l’instance, ont relevé appel du jugement du tribunal ayant 
déclaré irrecevable M. Y... N... en ses demandes, déclaré irrecevable une demande 
incidente d’annulation de la donation et condamné M. Y... N... à payer à M. E... des 
dommages-intérêts pour procédure abusive ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
deuxième moyen, annexé, du pourvoi principal qui n’est manifestement pas de nature 
à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen du pourvoi principal :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes, alors, selon le moyen, qu’il ne résulte d’aucune mention de l’arrêt 
ni d’aucune pièce que Mme J... R... faisait fonction de greffier ou qu’elle ait prêté le 
serment prévu à l’article 26 du décret n° 2003-466 du 30 mai 2003 ; que l’arrêt ren-
du dans ces conditions encourt la cassation pour violation des articles R. 123-13 et 
R. 123-14 du code de l’administration judiciaire (en réalité le code de l’organisation 
judiciaire), ensemble l’article 728 du code de procédure civile ;

Mais attendu que le greffier faisant partie de la juridiction de jugement, les contes-
tations prises de l’irrégularité affectant la qualité du personnel de greffe assistant à 
l’audience de la formation de jugement doivent être présentées dans les conditions 
prévues à l’article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; qu’il n’est pas allégué 
qu’une telle contestation ait été formée ;

D’où il suit que le moyen est irrecevable ;

Sur les troisième à cinquième moyens du pourvoi principal et le moyen 
unique du pourvoi incident, réunis, tels que reproduits en annexe :

Attendu que les consorts N... font grief à l’arrêt de déclarer M. Y... N... irrecevable 
en ses demandes en revendication et en annulation du procès-verbal d’expulsion, ainsi 
qu’en son action en responsabilité ;

Que la société K..., en qualité de liquidateur à la liquidation judiciaire de M. A... N..., 
fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action tendant au prononcé de l’annula-
tion de la donation des 13 et 27 mai 2004 intervenue entre M. A... N..., son épouse 
et leur fils M. Y... N... ;

Mais attendu que l’omission par le juge, dans le dispositif de sa décision, de la réponse 
à une prétention sur laquelle il s’est expliqué dans les motifs, constitue une omission 
de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à l’article 463 du code de 
procédure civile, ne donne pas lieu à ouverture à cassation ;

Attendu que s’étant bornée, dans le dispositif de son arrêt, à réformer le jugement déféré 
en ce qu’il avait condamné M. Y... N... à payer à M. E... une somme de 15 000 euros 
à titre de dommages-intérêts pour procédure abusive et statuant à nouveau sur ce seul 
point, à débouter M. E... de sa demande de dommages-intérêts pour procédure abu-
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sive, la cour d’appel n’a pas statué sur les chefs du jugement critiqués par les moyens 
réunis des pourvois principal et incident ;

D’où il suit que les moyens sont irrecevables ;

PAR CES MOTIFS :

Rejette les pourvois principal et incident.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel -

Textes visés : 

Article 430, alinéa 2, du code de procédure civile ; article 463 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Soc., 29 novembre 1979, pourvoi n° 79-61.036, Bull. 1979, V, n° 923 (cassation partielle). Sur la 
qualification d’omission de statuer, à rapprocher : Soc., 26 juin 2019, pourvoi n° 18-10.918, Bull. 
2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur l’omission de statuer ne pouvant donner 
lieu à ouverture à cassation, à rapprocher : 2e Civ., 11 juillet 1978, pourvoi n° 77-10.340, Bull. 
1978, II, n° 190 (rejet), et les arrêts cités ; 1re Civ., 13 février 1979, pourvoi n° 77-15.219, Bull. 
1979, I, n° 54 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 21 octobre 1981, pourvoi n° 80-14.551, Bull. 
1981, II, n° 190 (cassation) ; Com., 26 mai 1982, pourvoi n° 81-10.455, Bull. 1982, IV, n° 206 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 13 novembre 1985, pourvoi n° 84-16.417, Bull. 1985, I, n° 302 
(rejet), et l’arrêt cité ; 1re Civ., 3 juin 1998, pourvoi n° 96-15.833, Bull. 1998, I, n° 196 (rejet), et 
l’arrêt cité ; 1re Civ., 10 mai 2006, pourvoi n° 03-19.001, Bull. 2006, I, n° 228 (cassation partielle), 
et l’arrêt cité.

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-15.389, (P)

– Cassation –

 ■ Application – Application immédiate – Application immédiate 
aux instances en cours – Procédure civile – Décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017 – Actes régulièrement accomplis sous l’empire du texte 
ancien – Portée.

 ■ Non-rétroactivité – Domaine d’application – Procédure civile – 
Péremption d’instance.
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Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa troisième branche, et 
le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche, réunis :

Vu l’article 2 du code civil et l’article 388 du code de procédure civile, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 ;

Attendu qu’en application du premier texte, la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur ; 
qu’il résulte du second, selon lequel la péremption doit, à peine d’irrecevabilité devant 
être relevée d’office, être demandée ou opposée avant tout autre moyen et ne peut être 
relevée d’office par le juge, que la péremption se trouve couverte lorsque les parties ne 
l’ont pas invoquée avant tout autre moyen ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Société financière pour le développement de la 
Réunion (la société Sofider) et la société Foncière Caille ont relevé appel de l’ordon-
nance du juge commissaire d’un tribunal mixte de commerce ayant admis, pour un 
certain montant, une créance de la première société au passif de la seconde, placée en 
procédure de sauvegarde, pour laquelle ont été désignées la SCP B... et L..., en qua-
lité de commissaire à l’exécution du plan de sauvegarde, et la société O..., en qualité 
de mandataire judiciaire  ; que l’arrêt statuant sur ces appels ayant été cassé (Com., 
18 novembre 2014, pourvoi n° 13-26.294), les deux sociétés appelantes ont saisi la 
cour d’appel de renvoi, respectivement les 4 et 5 décembre 2014 ; qu’après jonction 
des deux instances, la société Sofider a conclu au fond le 13 avril 2017, puis la société 
Foncière Caille, le 3 juillet 2017 ; que par un arrêt avant dire droit la cour d’appel a 
invité les parties à conclure sur la péremption de l’instance ;

Attendu que pour constater la péremption et l’extinction de l’instance, l’arrêt re-
tient que l’article 386 du code de procédure civile prévoit que l’instance est périmée 
lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans, qu’aux termes 
de l’article 388, la péremption doit, à peine d’irrecevabilité, être demandée ou oppo-
sée avant tout autre moyen, elle est de droit et le juge peut la constater d’office après 
avoir invité les parties à présenter leurs observations, que la possibilité, pour le juge, de 
soulever d’office la péremption a été en consacrée par le décret n° 2017-892 du 6 mai 
2017 et ne l’empêche pas de constater les effets d’une péremption acquise plus tôt au 
cours de la procédure, qu’en l’espèce, les déclarations de saisine sont du 4 et du 5 dé-
cembre 2014 et qu’il n’est justifié d’aucune diligence des parties avant le 22 mars 2017 
pour la société Foncière Caille (mise en cause des organes de la procédure collective) 
et avant des conclusions du 13 avril 2017 pour la société Sofider, que dans les deux 
cas, le délai de deux années a été dépassé, les parties ayant, durant plus de deux années, 
parfaitement ignoré la procédure, désintérêt devant être sanctionné par la péremption, 
de sorte que l’instance est éteinte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que si le juge disposait, dès le 11 mai 2017, date d’entrée en 
vigueur de la modification apportée par le décret susvisé du 6 mai 2017 à l’article 388 
du code de procédure civile, du pouvoir de relever d’office la péremption, il ne pou-
vait le faire pour une période écoulée antérieurement aux conclusions qu’avaient 
échangées les parties et durant laquelle seules celles-ci disposaient de la faculté de 
soulever la péremption, la cour d’appel, qui a remis en cause la situation juridique 
régulièrement constituée au profit des parties, a violé les textes susvisés ;



146

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 388 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017 ; article 2 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le maintien de la loi ancienne en cas de situation juridique régulièrement constituée : 2e Civ., 
30 avril 2003, pourvoi n° 00-14.333, Bull. 2003, II n° 123 (cassation).

MARIAGE

1re Civ., 20 novembre 2019, n° 16-15.867, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Devoirs et droits respectifs des époux – Pouvoirs de chaque époux 
sur ses gains et salaires – Etendue – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que V... P... est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
son épouse, I... R... ; que les époux, mariés sous le régime de la séparation de biens, 
avaient adopté en 1988 le régime de la communauté universelle ; que, soutenant que 
son époux avait diverti des fonds au profit de Mme W... L..., avec laquelle il entretenait 
une relation adultère, I... R... a assigné cette dernière pour en obtenir la restitution ; 
que I... R... étant décédée en cours d’instance, son frère, M. O... R... est intervenu 
volontairement en sa qualité de légataire universel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme W... L... fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des donations de 
200 000 et 120 000 euros consenties par V... P... à son profit et de la condamner à payer 
ces sommes à M. R... alors, selon le moyen :

1°/ que chaque époux a le pouvoir de disposer de ses gains et salaires à titre gratuit 
ou onéreux après s’être acquitté de la part lui incombant dans les charges du mariage ; 
qu’en l’espèce, Mme W... L... faisait valoir que les pensions de retraite de M. P... ne 
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constituaient qu’une partie de ses revenus et sollicitait la production des déclarations 
de revenus et d’ISF manquants ; qu’en se fondant pour apprécier la validité des do-
nations litigieuses, sur le montant des pensions de retraite perçues par M. P... soit la 
somme de 96 704 euros, sans s’expliquer comme elle y était invitée sur les autres reve-
nus de M. P... et en considérant au contraire que les demandes de Mme W... relatives 
aux éléments manquants sur les déclarations de revenus et déclarations d’ISF faites en 
France depuis 2001 ne seraient pas des prétentions au sens de l’article 4 du code de 
procédure civile et qu’il n’y aurait donc pas lieu de statuer de ce chef, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1422 et 223 du code civil ;

2°/ qu’alors, en tout état de cause, que chaque époux a le pouvoir de disposer de ses 
gains et salaires à titre gratuit ou onéreux après s’être acquitté de la part lui incombant 
dans les charges du mariage ; qu’en annulant l’intégralité des donations consenties en 
2004 à Mme W... L... après avoir constaté qu’il résulte de la déclaration de revenus 
pour l’année 2004 que V... P... avait perçu au titre de ses pensions de retraite la somme 
de 96 704 euros, ce dont il résulte que les donations étaient valables au moins à hau-
teur de ces gains et salaires, la cour d’appel a violé les articles 223, 1422 et 1427 du 
code civil ;

Mais attendu que ne sont pas valables les libéralités consenties par un époux commun 
en biens au moyen de sommes provenant de ses gains et salaires lorsque ces sommes 
ont été économisées ;

Et attendu que, par motifs adoptés, l’arrêt relève que V... P... a remis à Mme W... L... 
deux chèques de 120 000 et 200 000 euros tirés sur deux de ses comptes personnels, 
lesquels avaient été alimentés par des virements provenant, pour le premier, du rachat 
d’un contrat d’assurance sur la vie, pour le second, de la liquidation d’un compte-titre 
ouvert au nom des deux époux en 1988 ; qu’il en déduit que même si certains de 
ces fonds provenaient des gains et salaires de V... P..., ils étaient devenus des économies 
et ne constituaient donc plus des gains et salaires, de sorte qu’en application de l’ar-
ticle 1422 du code civil, les donations ainsi consenties, sans l’accord de son épouse, 
devaient être annulées ; que, par ces seuls motifs, l’arrêt se trouve légalement justifié 
de ce chef ;

Mais sur le second moyen, pris en ses trois branches :

Vu l’article L. 132-9 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2007-1775 du 17 décembre 2007, et l’article L. 132-21 du même code, 
ensemble l’article 894 du code civil,

Attendu, selon ces textes, qu’en l’absence de renonciation expresse de sa part, le sous-
cripteur d’un contrat d’assurance sur la vie mixte est fondé à exercer le droit de rachat 
prévu au contrat même en présence de bénéficiaires ayant accepté le bénéfice de ce 
contrat ;

Attendu que, pour requalifier en donations indirectes les contrats d’assurance sur la vie 
que V... P... a souscrit en désignant Mme W... L... comme bénéficiaire, l’arrêt énonce, 
d’abord, qu’un tel contrat peut être requalifié en donation si les circonstances dans 
lesquelles son bénéficiaire a été désigné révèlent la volonté du souscripteur de se 
dépouiller de manière irrévocable et que tel est le cas lorsque celui-ci a consenti à 
l’acceptation de sa désignation par le bénéficiaire dans la mesure où, en une telle 
hypothèse, il est alors privé de toute possibilité de rachat ; qu’il relève, ensuite, que, le 
28 septembre 2004, Mme W... L... et V... P... ont signé une lettre par laquelle ils deman-
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daient à l’assureur d’enregistrer l’accord de Mme W... L..., bénéficiaire acceptante des 
contrats d’assurance ; qu’il en déduit, enfin, que celui-ci ayant ainsi consenti à cette 
acceptation, il s’est dépouillé irrévocablement de sorte que les contrats doivent être 
requalifiés en donation indirecte ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater une renonciation expresse de V... P... à l’exercice 
de son droit de rachat garanti par le contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie les contrats d’assurance 
sur la vie Livret Gaipare n°  [...] et Premium Line n°  [...] en donations indirectes, 
prononce leur nullité et condamne Mme W... L... à verser à M. R... la somme de 
604 041,44 euros au titre du compte n° [...] Livret Gaipare et celle de 156 583,62 eu-
ros au titre du contrat d’assurance-vie Premium Line n° [...], l’arrêt rendu le 27 janvier 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Paris  ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles 223, 1422 et 1427 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 octobre 1980, pourvoi n° 79-14.138, Bull. 1980, I, n° 267 (rejet) ; 1re Civ., 29 février 
1984, pourvoi n° 82-15.712, Bull. 1984, I, n° 81 (rejet).

MINEUR

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-17.726, (P)

– Rejet –

 ■ Minorité – Evaluation – Document d’identité valabla – Cas – 
Passeport étranger authentique – Portée.

Un passeport authentique est un document d’identité valable permettant d’établir la minorité au sens de l’ar-
ticle 388 du code civil.



149

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 9 avril 2019), Z... D..., se disant mineur pour être né le 
[...] à Abobo (Côte d’Ivoire), et isolé sur le territoire national, a saisi le juge des enfants 
en vue de son placement à l’aide sociale à l’enfance.

2. Par ordonnance du 29 juin 2018, le juge des enfants a ordonné un examen radio-
logique osseux et, par jugement du même jour, il a confié provisoirement Z... D... à 
l’aide sociale à l’enfance dans l’attente des résultats de cet examen.

Examen des moyens

Sur les trois moyens réunis

Enoncé des moyens

3. Le département du Cantal fait grief à l’arrêt d’ordonner le placement d’Z... D... 
auprès de l’aide sociale à l’enfance du Cantal, alors :

1°/ que « devant les juges du fond, le département du Cantal contestait l’identité de 
M. D... ; que loin de remettre en cause l’authenticité du passeport, établi le 15 octobre 
2018 au consulat de la République de Côte d’Ivoire à Paris, pour les besoins de la 
procédure devant le juge des enfants, le département du Cantal contestait l’identité 
de M. D... soutenait que ce passeport avait été délivré la base de documents faux ou 
frauduleusement utilisés ; qu’en se fondant sur le passeport produit par M. D... sans 
s’expliquer sur le point de savoir s’il pouvait revendiquer l’identité de la personne que 
concernait ce passeport, les juges du fond ont entaché leur décision d’un défaut de 
réponse à conclusions et violé l’article 455 du code de procédure civile » ;

2°/ que « dans le cadre de ses conclusions, outre la fin de non-recevoir à raison de la 
décision de non admission prise par le dispositif départemental d’accueil, d’évaluation 
et d’orientation pour les mineurs isolés de la Haute-Garonne, le département du 
Cantal invoquait le rapport du 24 mai 2018 établi par ce dispositif, en tant qu’élément 
de fait, à l’effet de démontrer l’absence de minorité de M. D...  ; qu’en décidant le 
contraire pour écarter le rapport du 24 mai 2018, les juges du fond ont dénaturé les 
conclusions du département du Cantal » ;

3°/ que « le rapport du 24 mai 2018, ne constituaient aux yeux du département qu’un 
élément de preuve ; qu’en s’abstenant d’examiner cet élément de preuve, les juges du 
fond ont entaché leur décision d’un défaut de motifs et violé l’article 455 du code de 
procédure civile » ;

4°/ que « lorsqu’un département fait état, pour contester la minorité, d’un faisceau 
d’indices, les juges du fond sont tenus de procéder à un examen groupé de ces indices ; 
qu’en l’espèce, le département du Cantal faisait état des éléments suivants : résultats 
des tests osseux, incohérences du discours, apparence physique de l’intéressé, caractère 
douteux des documents invoqués, notamment du jugement supplétif, outre la cir-
constance qu’un autres département et l’Espagne avaient considéré qu’il était majeur ; 
qu’en s’abstenant d’examiner ces différents indices, dans une approche groupée, seule 
pertinente, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’ar-
ticle L. 112-4 du code de l’action sociale et des familles et des articles 388 et 375-1 
du code civil » ;
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5°/ que « en tout cas, en l’espèce, le département du Cantal faisait état des éléments 
suivants : résultats des tests osseux, incohérences du discours, apparence physique de 
l’intéressé, caractère douteux des documents invoqués, notamment du jugement sup-
plétif, outre la circonstance qu’un autres département et l’Espagne avaient considéré 
qu’il était majeur ; qu’en s’abstenant d’examiner sommairement ces différents indices, 
les juges du fond ont violé l’article 455 du code de procédure civile ».

Réponse de la Cour

4. Aux termes des alinéas 1 et 2 de l’article 388 du code civil, dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, le mineur est l’individu de l’un ou l’autre sexe 
qui n’a point encore l’âge de dix-huit ans accomplis.

Les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge, en l’absence 
de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, ne 
peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire et après recueil de l’ac-
cord de l’intéressé.

5. La cour d’appel a relevé qu’Z... D... produisait un passeport de la République de 
Côte d’Ivoire délivré le 15 octobre 2018, qui faisait état d’une date de naissance du [...] 
et qui lui avait été délivré par les autorités de son pays, sur le fondement des éléments 
produits.

6. Ayant, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des pièces soumises 
à son examen, estimé que ce document avait les apparences de l’authenticité, elle en a 
exactement déduit, répondant aux conclusions prétendument délaissées et hors toute 
dénaturation, que ce document d’identité valable suffisait à établir la minorité de l’in-
téressé, sans être tenue de s’expliquer sur les autres éléments de preuve produits par le 
département, dont le rapport d’évaluation sociale du 24 mai 2018.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Rejette le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 388 du code civil.

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-15.890, (P)

– Rejet –

 ■ Minorité – Evaluation – Examens radiologiques osseux – Convention 
européenne des droits de l’homme – Article 3 – Compatibilité.
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Eu égard aux garanties entourant le recours aux examens radiologiques osseux aux fins de détermination de 
l’âge prévus à l’article 388 du code civil, ce texte ne méconnaît ni l’intérêt supérieur de l’enfant résultant de 
l’article 3, § 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant ni l’article 3 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 ■ Minorité – Evaluation – Examens radiologiques osseux – Convention 
internationale des droits de l’enfant – Article 3, § 1 – Compatibilité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 2 avril 2019), qu’U... Q..., se déclarant mineur 
pour être né le [...] à Dagodio (Côte d’Ivoire), a été confié provisoirement à l’aide 
sociale à l’enfance par ordonnance du 6 novembre 2017 ; que son placement a été 
renouvelé à plusieurs reprises par le juge des enfants dans l’attente des résultats des 
investigations menées pour vérifier son âge et son identité ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’U... Q... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à assistance éducative à son 
égard alors, selon le moyen :

1°/ que tout enfant et tout adolescent a le droit à une protection sociale, juridique 
et économique appropriée ; que l’article 388 du code civil permet le recours à des 
examens osseux sur des mineurs qui, suivant de nombreux avis d’organismes internes 
et internationaux, sont dénués de fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, pour 
déterminer leur âge, méconnaît le droit des mineurs isolés étrangers à une protection 
juridique étatique appropriée ; qu’un juge ne peut, en conséquence, se fonder sur ces 
examens, pour déterminer l’âge d’un individus ; qu’en fondant sa décision en partie 
sur une expertise osseuse, sur le fondement de l’article 388 du code civil, pour déter-
miner la majorité d’U... Q..., la cour d’appel a violé l’article 17 de la Charte sociale 
européenne ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordial ; que les Etats ont l’obligation positive de protéger efficace-
ment les enfants en incluant des mesures raisonnables pour empêcher les mauvais trai-
tements dont les autorités avaient ou auraient dû avoir connaissance ; que l’article 388 
du code civil permet le recours à des examens radiologiques osseux pour évaluer la 
minorité d’une personne se présentant comme un mineur isolé étranger lors même 
qu’il résulte de divers avis d’organismes internes et internationaux que ces examens 
manquent de fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, qui conduit à l’élaboration 
d’un rapport ayant force d’expertise judiciaire, présente un risque important que des 
mineurs isolés, dépourvus de toute protection étatique, soient victimes de traitements 
inhumains et dégradants et qu’ainsi ne soit pas protégé leur intérêt supérieur ; qu’un 
juge ne peut dès lors fonder sa décision, fut-ce partiellement, sur ces examens pour 
déterminer l’âge d’un individus ; qu’en fondant toutefois en partie sa décision sur une 
expertise osseuse, ordonnée sur le fondement de l’article 388 du code civil, la cour 
d’appel a violé l’article 3, § 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant ;
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3°/ qu’il incombe aux autorités nationales, au titre de l’interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants, une obligation de protection et 
de prise en charge des mineurs non accompagnés  ; que l’article 388 du code civil 
permet le recours à des examens radiologiques osseux pour évaluer la minorité d’une 
personne se présentant comme un mineur isolé étranger lors même qu’il résulte de 
divers avis d’organismes internes et internationaux que ces examens manquent de 
fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, qui conduit à l’élaboration d’un rapport 
ayant force d’expertise judiciaire, présente un risque important que des mineurs isolés, 
dépourvus de toute protection étatique, soient victimes de traitements inhumains et 
dégradants et qu’ainsi ne soit pas protégé leur intérêt supérieur ; qu’un juge ne peut 
dès lors motiver sa décision notamment par ces examens pour déterminer l’âge d’un 
individus ; qu’en fondant toutefois sa décision sur une expertise osseuse, sur le fonde-
ment de l’article 388 du code civil, la cour d’appel a violé l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que, subsidiairement, les examens radiologiques osseux aux fins de détermination 
de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est 
pas vraisemblable, ne peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire ; que 
la notion d’autorité judiciaire, visée par l’article 388 du code civil doit être entendue 
comme se référant au seul juge du siège ; qu’en se fondant toutefois sur une expertise 
osseuse qui avait été ordonnée par le ministère public, la cour d’appel a ainsi violé 
l’article 388 du code civil ;

5°/ que les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge, en l’ab-
sence de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, 
ne peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire ; que toute personne 
a droit à un procès équitable ; qu’en vertu du principe de l’égalité des armes, chaque 
partie doit avoir une possibilité raisonnable de présenter sa cause  - y compris ses 
preuves - dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavan-
tage par rapport à son adversaire ; qu’il en résulte que l’article 388 du code civil, lu à la 
lumière de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, doit être interprété comme ne visant, sous la notion « d’autorité 
judiciaire », que le seul juge du siège, à l’exception du parquet ; qu’en effet, le parquet, 
qui est une partie à l’instance en matière d’assistance éducative, ne saurait disposer du 
pouvoir de se ménager une preuve, ayant l’autorité d’une expertise, ce qui entraînerait 
un déséquilibre entre les parties dans l’administration de la preuve ; qu’en se fondant 
toutefois, fut-ce en partie, sur une expertise osseuse, ordonnée par le parquet, pour 
déterminer l’âge de la personne, la cour d’appel a violé l’article 388 du code civil et 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, en tout état de cause, toute personne a droit à un procès équitable ; qu’en 
vertu du principe de l’égalité des armes, chaque partie doit avoir une possibilité rai-
sonnable de présenter sa cause - y compris ses preuves - dans des conditions qui ne la 
placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en 
vertu de ce principe, le parquet, qui est une partie à l’instance en matière d’assistance 
éducative, ne saurait disposer du pouvoir de se ménager une preuve, ayant l’autorité 
d’une expertise, à savoir, celui d’ordonner une expertise osseuse, ce qui entraînerait 
un déséquilibre entre les parties dans l’administration de la preuve ; que si l’article 388 
du code civil devait être interprété comme visant également le parquet, il devrait alors 
être écarté comme contraire à l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits 
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de l’homme et des libertés fondamentales ; que dès lors, en se fondant toutefois, fut-ce 
en partie, sur une expertise osseuse, ordonnée par le parquet, pour déterminer l’âge de 
la personne, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, en premier lieu, que par le c) du paragraphe 1 de l’article 17 de la partie 
II de la Charte sociale européenne révisée, les États signataires s’engagent, « en vue 
d’assurer aux enfants et aux adolescents l’exercice effectif du droit de grandir dans un 
milieu favorable à l’épanouissement de leur personnalité et au développement de leurs 
aptitudes physiques et mentales », « à prendre, soit directement, soit en coopération 
avec les organisations publiques ou privées, toutes les mesures nécessaires et appro-
priées tendant : [...] à assurer une protection et une aide spéciale de l’Etat vis-à-vis de 
l’enfant ou de l’adolescent temporairement ou définitivement privé de son soutien 
familial » ; que ces stipulations, qui requièrent l’intervention d’actes complémentaires 
pour produire des effets à l’égard des particuliers, ne sont pas d’effet direct ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’il résulte de l’article 388 du code civil, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, que des examens radiologiques osseux 
aux fins de détermination de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et 
lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, peuvent être réalisés sur décision de l’au-
torité judiciaire et après recueil de l’accord de l’intéressé ; que les conclusions de ces 
examens, qui doivent préciser la marge d’erreur, ne peuvent à elles seules permettre de 
déterminer si l’intéressé est mineur et que le doute lui profite ;

Qu’eu égard aux garanties entourant le recours à ces examens, la cour d’appel n’a 
méconnu ni l’intérêt supérieur de l’enfant résultant de l’article 3, § 1, de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant ni l’article 3 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales en prenant en considération les 
conclusions des experts ;

Attendu, en troisième lieu, que le procureur de la République est une autorité ju-
diciaire compétente pour ordonner les examens radiologiques osseux prévus à l’ar-
ticle 388 du code civil ; que c’est sans méconnaître ce texte que la cour d’appel s’est 
fondée sur les conclusions d’un test osseux qui avait été ordonné par celui-ci ;

Attendu, en quatrième lieu, que le procureur de la République, qui n’est pas une 
partie poursuivante en assistance éducative, s’est borné à émettre un avis sur la suite à 
donner à la procédure ; qu’en se fondant sur les conclusions d’une expertise osseuse 
qu’il avait ordonnée, la cour d’appel n’a pas méconnu le principe de l’égalité des armes 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’U... Q... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de 
l’intéressé en prenant en compte les autres éléments ayant pu être recueillis, tels que 
l’évaluation sociale ou les entretiens réalisés par les services de la protection de l’en-
fance ; que si les conclusions des examens radiologiques sont en contradiction avec les 
autres éléments d’appréciation susvisés et que le doute persiste au vu de l’ensemble des 
éléments recueillis, ce doute doit profiter à la qualité de mineur de l’intéressé ; qu’en 
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appréciant la minorité d’U... Q..., en visant les actes d’état civil et le test osseux, sans 
respecter cette méthodologie, qui impliquait, dans un premier temps, d’examiner les 
autres éléments distincts du test osseux ayant pu être recueillis, tels que l’évaluation 
sociale ou les entretiens réalisés par les services de la protection de l’enfance, dans 
un deuxième temps, de les comparer avec le résultat du test osseux et de déterminer 
s’il existait une contradiction entre eux, et dans un troisième temps, le cas échéant, 
d’apprécier s’il subsistait un doute sur l’âge de la personne, la cour d’appel a violé 
l’article 388 du code civil ;

2°/ qu’il appartient à l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de 
celle-ci en prenant en compte les éléments distincts du test osseux ayant pu être 
recueillis, tels que l’évaluation sociale ou les entretiens réalisés par les services de la 
protection de l’enfance ; qu’en appréciant l’âge d’U... Q..., sans tenir compte de son 
évaluation sociale, qui avait conclu à sa minorité, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 388 du code civil ;

3°/ que les juges ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’il 
résultait des conclusions de la radiographie de la main gauche du requérant que le 
développement squelettique de sa main gauche est de 18 ans (± 0,7 ans), et indiquait 
donc qu’il était compris entre 17 et 18 ans ; qu’en retenant toutefois qu’il ressortait des 
examens pratiqués qu’en référence à l’atlas de E... D... le développement squelettique 
de la main gauche « est de 18 ans » et que les déclarations d’U... Q... se sont révélées 
concordantes avec les conclusions de l’examen médical, la cour d’appel a dénaturé, 
par omission, les termes de l’expertise osseuse et a ainsi méconnu le principe suivant 
lequel les juges ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

4°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; que, pour écarter le certificat de nationalité produit par 
U... Q..., la cour d’appel relève que le document ne remplit pas les conditions posées 
par l’article 98 du code ivoirien de la nationalité ; qu’en se déterminant ainsi sans avoir 
au préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen relevé d’of-
fice, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

5°/ qu’en énonçant, pour retenir que M. Q... était majeur, qu’il avait donné une date 
de naissance à son passage en Italie indiquant qu’il était majeur et qu’il avait déclaré 
à deux reprises en Italie lors de la demande de protection un âge légal excluant sa 
minorité, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à justifier sa décision, a 
violé l’article 388 du code civil ;

6°/ qu’il incombe aux autorités nationales, au titre de l’interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants, une obligation de protection et de 
prise en charge des mineurs non accompagnés ; qu’il résultait du rapport d’évaluation 
du 31 octobre 2017 concluant à sa minorité, de l’avis favorable de la police aux fron-
tières quant à l’authenticité de l’extrait du registre des actes de l’état civil d’U... Q... 
indiquant une date de naissance concluant à sa minorité, des autres documents d’iden-
tité produits, du fait que l’intéressé n’ait jamais varié dans ses déclarations au cours 
de la procédure, ensemble d’éléments cohérents avec l’examen radiologique osseux 
qui n’exclut pas sa minorité, qu’U... Q... était mineur et à tout le moins, il existait un 
doute sur ce point ; qu’en ordonnant toutefois la mainlevée de sa mesure d’assistance 
éducative, la cour d’appel a violé l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;
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Mais attendu que la cour d’appel a relevé, en premier lieu, que les actes de l’état civil 
produits par U... Q... ne répondaient pas aux exigences de légalisation prévues par l’ac-
cord de coopération entre la France et la Côte d’Ivoire du 24 avril 1961 et que le cer-
tificat de nationalité ivoirienne du 20 décembre 2018 ne remplissait pas les conditions 
prévues par le code ivoirien de la nationalité ; qu’elle a ajouté que l’intéressé avait été 
signalé le 27 mai 2017 pour une entrée irrégulière en Italie sous l’identité d’U... Y..., né 
le [...] en Côte d’Ivoire, et qu’il avait, sous cette même identité, formé une demande de 
protection internationale le 8 juin 2017 ; que de ces constatations et énonciations, elle 
a souverainement déduit, sans violer le principe de la contradiction, que les documents 
produits n’étaient pas probants et que l’âge allégué n’était pas vraisemblable ;

Qu’elle a retenu, en deuxième lieu, sans dénaturation, que les examens radiologiques 
osseux avaient conclu à un âge moyen de vingt-neuf ans, avec un âge minimum de 
vingt-et-un ans, et que ces conclusions étaient incompatibles avec l’âge de seize ans et 
demi réaffirmé devant elle mais compatibles avec l’âge de vingt-six ans correspondant 
à la date de naissance déclarée en Italie ;

Qu’elle a estimé, en troisième lieu, que ces différentes considérations, prises dans leur 
ensemble, conduisaient à constater la majorité de l’intéressé ;

Que dès lors, c’est sans méconnaître l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales que la cour d’appel, qui n’a pas statué 
au vu des seules conclusions de l’expertise mais après un examen de l’ensemble des 
éléments dont elle disposait, a, en l’absence de doute sur la majorité d’U... Q..., ordon-
né la mainlevée de la mesure d’assistance éducative ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 17, § 1, c), de la Charte sociale européenne révisée ; article 3 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; article 3, § 1, de la Convention 
internationale des droits de l’enfant ; article 388 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’applicabilité directe d’un autre article de la Charte sociale européenne, à rapprocher : Avis de 
la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (3). Sur la constitutionnalité 
des examens radiologiques osseux, cf. : Cons. const., 21 mars 2019, décision n° 2018-768 QPC. 
Sur l’appartenance du ministère public à l’autorité judiciaire, Cf. : Cons. const., 30 juillet 2010 
décision n° 2010-14/22 QPC ; Cons. const., 6 mai 2011, décision n° 2011-125 QPC ; Cons. 
const., 22 juillet 2016, décision n° 2016-555 QPC.
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MINISTERE PUBLIC

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-15.890, (P)

– Rejet –

 ■ Autorité judiciaire – Domaine d’application – Article 388 du code 
civil – Examens radiologiques osseux.

Le procureur de la République est une autorité judiciaire compétente pour ordonner les examens radiologiques 
osseux prévus à l’article 388 du code civil.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 2 avril 2019), qu’U... Q..., se déclarant mineur 
pour être né le [...] à Dagodio (Côte d’Ivoire), a été confié provisoirement à l’aide 
sociale à l’enfance par ordonnance du 6 novembre 2017 ; que son placement a été 
renouvelé à plusieurs reprises par le juge des enfants dans l’attente des résultats des 
investigations menées pour vérifier son âge et son identité ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’U... Q... fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à assistance éducative à son 
égard alors, selon le moyen :

1°/ que tout enfant et tout adolescent a le droit à une protection sociale, juridique 
et économique appropriée ; que l’article 388 du code civil permet le recours à des 
examens osseux sur des mineurs qui, suivant de nombreux avis d’organismes internes 
et internationaux, sont dénués de fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, pour 
déterminer leur âge, méconnaît le droit des mineurs isolés étrangers à une protection 
juridique étatique appropriée ; qu’un juge ne peut, en conséquence, se fonder sur ces 
examens, pour déterminer l’âge d’un individus ; qu’en fondant sa décision en partie 
sur une expertise osseuse, sur le fondement de l’article 388 du code civil, pour déter-
miner la majorité d’U... Q..., la cour d’appel a violé l’article 17 de la Charte sociale 
européenne ;

2°/ que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordial ; que les Etats ont l’obligation positive de protéger efficace-
ment les enfants en incluant des mesures raisonnables pour empêcher les mauvais trai-
tements dont les autorités avaient ou auraient dû avoir connaissance ; que l’article 388 
du code civil permet le recours à des examens radiologiques osseux pour évaluer la 
minorité d’une personne se présentant comme un mineur isolé étranger lors même 
qu’il résulte de divers avis d’organismes internes et internationaux que ces examens 
manquent de fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, qui conduit à l’élaboration 
d’un rapport ayant force d’expertise judiciaire, présente un risque important que des 
mineurs isolés, dépourvus de toute protection étatique, soient victimes de traitements 
inhumains et dégradants et qu’ainsi ne soit pas protégé leur intérêt supérieur ; qu’un 
juge ne peut dès lors fonder sa décision, fut-ce partiellement, sur ces examens pour 
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déterminer l’âge d’un individus ; qu’en fondant toutefois en partie sa décision sur une 
expertise osseuse, ordonnée sur le fondement de l’article 388 du code civil, la cour 
d’appel a violé l’article 3, § 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant ;

3°/ qu’il incombe aux autorités nationales, au titre de l’interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants, une obligation de protection et 
de prise en charge des mineurs non accompagnés  ; que l’article 388 du code civil 
permet le recours à des examens radiologiques osseux pour évaluer la minorité d’une 
personne se présentant comme un mineur isolé étranger lors même qu’il résulte de 
divers avis d’organismes internes et internationaux que ces examens manquent de 
fiabilité, de sorte que le recours à ce procédé, qui conduit à l’élaboration d’un rapport 
ayant force d’expertise judiciaire, présente un risque important que des mineurs isolés, 
dépourvus de toute protection étatique, soient victimes de traitements inhumains et 
dégradants et qu’ainsi ne soit pas protégé leur intérêt supérieur ; qu’un juge ne peut 
dès lors motiver sa décision notamment par ces examens pour déterminer l’âge d’un 
individus ; qu’en fondant toutefois sa décision sur une expertise osseuse, sur le fonde-
ment de l’article 388 du code civil, la cour d’appel a violé l’article 3 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

4°/ que, subsidiairement, les examens radiologiques osseux aux fins de détermination 
de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est 
pas vraisemblable, ne peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire ; que 
la notion d’autorité judiciaire, visée par l’article 388 du code civil doit être entendue 
comme se référant au seul juge du siège ; qu’en se fondant toutefois sur une expertise 
osseuse qui avait été ordonnée par le ministère public, la cour d’appel a ainsi violé 
l’article 388 du code civil ;

5°/ que les examens radiologiques osseux aux fins de détermination de l’âge, en l’ab-
sence de documents d’identité valables et lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, 
ne peuvent être réalisés que sur décision de l’autorité judiciaire ; que toute personne 
a droit à un procès équitable ; qu’en vertu du principe de l’égalité des armes, chaque 
partie doit avoir une possibilité raisonnable de présenter sa cause  - y compris ses 
preuves - dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de net désavan-
tage par rapport à son adversaire ; qu’il en résulte que l’article 388 du code civil, lu à la 
lumière de l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales, doit être interprété comme ne visant, sous la notion « d’autorité 
judiciaire », que le seul juge du siège, à l’exception du parquet ; qu’en effet, le parquet, 
qui est une partie à l’instance en matière d’assistance éducative, ne saurait disposer du 
pouvoir de se ménager une preuve, ayant l’autorité d’une expertise, ce qui entraînerait 
un déséquilibre entre les parties dans l’administration de la preuve ; qu’en se fondant 
toutefois, fut-ce en partie, sur une expertise osseuse, ordonnée par le parquet, pour 
déterminer l’âge de la personne, la cour d’appel a violé l’article 388 du code civil et 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

6°/ que, en tout état de cause, toute personne a droit à un procès équitable ; qu’en 
vertu du principe de l’égalité des armes, chaque partie doit avoir une possibilité rai-
sonnable de présenter sa cause - y compris ses preuves - dans des conditions qui ne la 
placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adversaire ; qu’en 
vertu de ce principe, le parquet, qui est une partie à l’instance en matière d’assistance 
éducative, ne saurait disposer du pouvoir de se ménager une preuve, ayant l’autorité 
d’une expertise, à savoir, celui d’ordonner une expertise osseuse, ce qui entraînerait 



158

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

un déséquilibre entre les parties dans l’administration de la preuve ; que si l’article 388 
du code civil devait être interprété comme visant également le parquet, il devrait alors 
être écarté comme contraire à l’article 6, §1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ; que dès lors, en se fondant toutefois, fut-ce 
en partie, sur une expertise osseuse, ordonnée par le parquet, pour déterminer l’âge de 
la personne, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu, en premier lieu, que par le c) du paragraphe 1 de l’article 17 de la partie 
II de la Charte sociale européenne révisée, les États signataires s’engagent, « en vue 
d’assurer aux enfants et aux adolescents l’exercice effectif du droit de grandir dans un 
milieu favorable à l’épanouissement de leur personnalité et au développement de leurs 
aptitudes physiques et mentales », « à prendre, soit directement, soit en coopération 
avec les organisations publiques ou privées, toutes les mesures nécessaires et appro-
priées tendant : [...] à assurer une protection et une aide spéciale de l’Etat vis-à-vis de 
l’enfant ou de l’adolescent temporairement ou définitivement privé de son soutien 
familial » ; que ces stipulations, qui requièrent l’intervention d’actes complémentaires 
pour produire des effets à l’égard des particuliers, ne sont pas d’effet direct ;

Attendu, en deuxième lieu, qu’il résulte de l’article 388 du code civil, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, que des examens radiologiques osseux 
aux fins de détermination de l’âge, en l’absence de documents d’identité valables et 
lorsque l’âge allégué n’est pas vraisemblable, peuvent être réalisés sur décision de l’au-
torité judiciaire et après recueil de l’accord de l’intéressé ; que les conclusions de ces 
examens, qui doivent préciser la marge d’erreur, ne peuvent à elles seules permettre de 
déterminer si l’intéressé est mineur et que le doute lui profite ;

Qu’eu égard aux garanties entourant le recours à ces examens, la cour d’appel n’a 
méconnu ni l’intérêt supérieur de l’enfant résultant de l’article 3, § 1, de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant ni l’article 3 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales en prenant en considération les 
conclusions des experts ;

Attendu, en troisième lieu, que le procureur de la République est une autorité ju-
diciaire compétente pour ordonner les examens radiologiques osseux prévus à l’ar-
ticle 388 du code civil ; que c’est sans méconnaître ce texte que la cour d’appel s’est 
fondée sur les conclusions d’un test osseux qui avait été ordonné par celui-ci ;

Attendu, en quatrième lieu, que le procureur de la République, qui n’est pas une 
partie poursuivante en assistance éducative, s’est borné à émettre un avis sur la suite à 
donner à la procédure ; qu’en se fondant sur les conclusions d’une expertise osseuse 
qu’il avait ordonnée, la cour d’appel n’a pas méconnu le principe de l’égalité des armes 
garanti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’U... Q... fait le même grief à l’arrêt alors, selon le moyen :

1°/ qu’il appartient à l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de 
l’intéressé en prenant en compte les autres éléments ayant pu être recueillis, tels que 
l’évaluation sociale ou les entretiens réalisés par les services de la protection de l’en-
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fance ; que si les conclusions des examens radiologiques sont en contradiction avec les 
autres éléments d’appréciation susvisés et que le doute persiste au vu de l’ensemble des 
éléments recueillis, ce doute doit profiter à la qualité de mineur de l’intéressé ; qu’en 
appréciant la minorité d’U... Q..., en visant les actes d’état civil et le test osseux, sans 
respecter cette méthodologie, qui impliquait, dans un premier temps, d’examiner les 
autres éléments distincts du test osseux ayant pu être recueillis, tels que l’évaluation 
sociale ou les entretiens réalisés par les services de la protection de l’enfance, dans 
un deuxième temps, de les comparer avec le résultat du test osseux et de déterminer 
s’il existait une contradiction entre eux, et dans un troisième temps, le cas échéant, 
d’apprécier s’il subsistait un doute sur l’âge de la personne, la cour d’appel a violé 
l’article 388 du code civil ;

2°/ qu’il appartient à l’autorité judiciaire d’apprécier la minorité ou la majorité de 
celle-ci en prenant en compte les éléments distincts du test osseux ayant pu être 
recueillis, tels que l’évaluation sociale ou les entretiens réalisés par les services de la 
protection de l’enfance ; qu’en appréciant l’âge d’U... Q..., sans tenir compte de son 
évaluation sociale, qui avait conclu à sa minorité, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 388 du code civil ;

3°/ que les juges ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’il 
résultait des conclusions de la radiographie de la main gauche du requérant que le 
développement squelettique de sa main gauche est de 18 ans (± 0,7 ans), et indiquait 
donc qu’il était compris entre 17 et 18 ans ; qu’en retenant toutefois qu’il ressortait des 
examens pratiqués qu’en référence à l’atlas de E... D... le développement squelettique 
de la main gauche « est de 18 ans » et que les déclarations d’U... Q... se sont révélées 
concordantes avec les conclusions de l’examen médical, la cour d’appel a dénaturé, 
par omission, les termes de l’expertise osseuse et a ainsi méconnu le principe suivant 
lequel les juges ont l’obligation de ne pas dénaturer les documents de la cause ;

4°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; que, pour écarter le certificat de nationalité produit par 
U... Q..., la cour d’appel relève que le document ne remplit pas les conditions posées 
par l’article 98 du code ivoirien de la nationalité ; qu’en se déterminant ainsi sans avoir 
au préalable invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen relevé d’of-
fice, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile ;

5°/ qu’en énonçant, pour retenir que M. Q... était majeur, qu’il avait donné une date 
de naissance à son passage en Italie indiquant qu’il était majeur et qu’il avait déclaré 
à deux reprises en Italie lors de la demande de protection un âge légal excluant sa 
minorité, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à justifier sa décision, a 
violé l’article 388 du code civil ;

6°/ qu’il incombe aux autorités nationales, au titre de l’interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants, une obligation de protection et de 
prise en charge des mineurs non accompagnés ; qu’il résultait du rapport d’évaluation 
du 31 octobre 2017 concluant à sa minorité, de l’avis favorable de la police aux fron-
tières quant à l’authenticité de l’extrait du registre des actes de l’état civil d’U... Q... 
indiquant une date de naissance concluant à sa minorité, des autres documents d’iden-
tité produits, du fait que l’intéressé n’ait jamais varié dans ses déclarations au cours 
de la procédure, ensemble d’éléments cohérents avec l’examen radiologique osseux 
qui n’exclut pas sa minorité, qu’U... Q... était mineur et à tout le moins, il existait un 
doute sur ce point ; qu’en ordonnant toutefois la mainlevée de sa mesure d’assistance 
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éducative, la cour d’appel a violé l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

Mais attendu que la cour d’appel a relevé, en premier lieu, que les actes de l’état civil 
produits par U... Q... ne répondaient pas aux exigences de légalisation prévues par l’ac-
cord de coopération entre la France et la Côte d’Ivoire du 24 avril 1961 et que le cer-
tificat de nationalité ivoirienne du 20 décembre 2018 ne remplissait pas les conditions 
prévues par le code ivoirien de la nationalité ; qu’elle a ajouté que l’intéressé avait été 
signalé le 27 mai 2017 pour une entrée irrégulière en Italie sous l’identité d’U... Y..., né 
le [...] en Côte d’Ivoire, et qu’il avait, sous cette même identité, formé une demande de 
protection internationale le 8 juin 2017 ; que de ces constatations et énonciations, elle 
a souverainement déduit, sans violer le principe de la contradiction, que les documents 
produits n’étaient pas probants et que l’âge allégué n’était pas vraisemblable ;

Qu’elle a retenu, en deuxième lieu, sans dénaturation, que les examens radiologiques 
osseux avaient conclu à un âge moyen de vingt-neuf ans, avec un âge minimum de 
vingt-et-un ans, et que ces conclusions étaient incompatibles avec l’âge de seize ans et 
demi réaffirmé devant elle mais compatibles avec l’âge de vingt-six ans correspondant 
à la date de naissance déclarée en Italie ;

Qu’elle a estimé, en troisième lieu, que ces différentes considérations, prises dans leur 
ensemble, conduisaient à constater la majorité de l’intéressé ;

Que dès lors, c’est sans méconnaître l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales que la cour d’appel, qui n’a pas statué 
au vu des seules conclusions de l’expertise mais après un examen de l’ensemble des 
éléments dont elle disposait, a, en l’absence de doute sur la majorité d’U... Q..., ordon-
né la mainlevée de la mesure d’assistance éducative ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article 17, § 1, c), de la Charte sociale européenne révisée ; article 3 de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  ; article 3, § 1, de la Convention 
internationale des droits de l’enfant ; article 388 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’applicabilité directe d’un autre article de la Charte sociale européenne, à rapprocher : Avis de 
la Cour de cassation, 17 juillet 2019, n° 19-70.010, Bull. 2019, Avis, (3). Sur la constitutionnalité 
des examens radiologiques osseux, cf. : Cons. const., 21 mars 2019, décision n° 2018-768 QPC. 
Sur l’appartenance du ministère public à l’autorité judiciaire, Cf. : Cons. const., 30 juillet 2010 
décision n° 2010-14/22 QPC ; Cons. const., 6 mai 2011, décision n° 2011-125 QPC ; Cons. 
const., 22 juillet 2016, décision n° 2016-555 QPC.
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PAIEMENT

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-21.570, (P)

– Rejet –

 ■ Imputation – Pluralité de dettes – Droit de déclarer quelle dette est 
acquittée par le paiement – Exercice – Limites – Paiements partiels.

Il résulte des dispositions des articles 1244 et 1253 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que, si le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, 
lorsqu’il paye, quelle dette il entend acquitter, l’exercice de ce droit implique, sauf accord de son créancier, qu’il 
procède au paiement intégral de cette dette. Ne sont dès lors pas fondés à se prévaloir de leur droit légal d’imputer 
leurs paiements, des emprunteurs qui, ayant contracté plusieurs prêts, effectuent des paiements partiels.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 mai 2018), que M. et Mme M... 
(les emprunteurs) ont, entre 2000 et 2005, contracté plusieurs prêts en vue de l’ac-
quisition de biens immobiliers situés à Courchevel, Annecy et Cannes, auprès de la 
société Crédit immobilier de France Rhône-Alpes Auvergne, aux droits de laquelle est 
venue la société Crédit immobilier de France développement, aux droits de laquelle 
se trouve désormais le fonds commun de titrisation Credinvest, compartiment Cre-
dinvest 2, représenté par la société Eurotitrisation (le prêteur) ; qu’à la suite d’incidents 
de paiement, celui-ci a, par lettre du 7 novembre 2012, prononcé la déchéance du 
terme des prêts ; qu’après différents règlements partiels effectués par les emprunteurs 
et de nouvelles défaillances de leur part, le prêteur a, par lettre du 9 octobre 2014, de 
nouveau prononcé la déchéance du terme des prêts ; que, suivant actes des 18 mars, 
13 avril et 4 septembre 2015, il a délivré aux emprunteurs des commandements de 
payer différentes sommes emportant saisie des biens immobiliers ; que, ces comman-
dements étant demeurés sans effet, le prêteur a assigné devant le juge de l’exécution les 
emprunteurs qui ont, notamment, sollicité l’annulation des commandements de payer 
pour défaut de décompte sincère et vérifiable en l’absence de respect par le prêteur 
d’ordres d’imputation des paiements et, à titre subsidiaire, invoqué la prescription de 
l’action en recouvrement des prêts relatifs aux biens situés à Annecy et Cannes, qui a 
été écartée ;

Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et le second moyen, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen, pris en ses autres branches :

Attendu que les emprunteurs font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en annulation 
des commandements de payer, alors, selon le moyen :
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1°/ que les emprunteurs faisaient valoir dans leurs conclusions d’appel que la banque 
n’avait pas respecté leur ordre d’imputation s’agissant des deux sommes de 4 000 euros 
chacune qu’ils avaient payées respectivement le 5 novembre 2014 et le 15 décembre 
2014 pour les avoir imputées sur le prêt contracté pour l’acquisition du bien situé à 
Cannes et non sur les deux prêts consentis pour l’acquisition du bien de Courchevel 
conformément à leur demande formulée dans leurs mails des 30 juin 2013 et 8 juillet 
2014 ; qu’en se bornant à se prononcer sur l’imputation sollicitée par les emprunteurs 
en ce qui concerne le paiement de la somme de 50 000 euros en juin 2013, de celles 
de 3 161,90 euros et 4 729,51 euros en octobre 2013 et de celle de 50 000 euros en 
juin 2014, sans s’expliquer sur leur demande d’affectation du paiement de ces deux 
sommes de 4 000 euros, auquel elle n’a pas même fait référence, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

2°/ qu’aux termes de l’article L. 312-21 du code de la consommation, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, l’emprun-
teur peut toujours, à son initiative, rembourser par anticipation, en partie ou en totali-
té, un crédit immobilier ; qu’en retenant que les emprunteurs ne pouvaient imposer à 
la banque d’affecter leurs paiements aux deux prêts de Courchevel dans la mesure où 
une telle affectation aurait conduit à un remboursement anticipé des prêts non prévu 
par les parties, la cour d’appel a violé l’article L. 312-21 du code de la consommation, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016 ;

3°/ que l’article 1253 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, ne pose aucune limite au droit du débiteur 
de plusieurs dettes de choisir celle qu’il entend payer ; qu’en retenant que la banque 
avait légitimement pu refuser d’imputer les paiements effectués par les emprunteurs 
sur les deux prêts consentis pour l’acquisition du bien de Courchevel, ainsi que ceux-
ci le lui avaient demandé, dans la mesure où une telle imputation aurait été contraire à 
ses intérêts puisqu’elle aurait abouti à la prescription des poursuites au titre des autres 
prêts en l’absence de paiement, la cour d’appel a violé l’article 1253 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

4°/ qu’en tout état de cause, le créancier titulaire d’un titre exécutoire notarié peut 
interrompre le délai de prescription par l’engagement d’une mesure conservatoire ou 
d’une mesure d’exécution forcée ou par une action en paiement ; que, dès lors, en se 
fondant, pour dire que l’imputation des paiements sur les deux prêts consentis pour 
l’acquisition du bien de Courchevel sollicitée par les emprunteurs était contraire aux 
intérêts de la banque, sur la circonstance qu’elle aurait abouti à la prescription des 
poursuites au titre des deux autres prêts faute de paiement, la cour d’appel a violé 
l’article 2241 du code civil ;

Mais attendu qu’il résulte des dispositions des articles 1244 et 1253 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n°  2016-131 du 10  février 
2016, que, si le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer, lorsqu’il paye, quelle 
dette il entend acquitter, l’exercice de ce droit implique, sauf accord de son créancier, 
qu’il procède au paiement intégral de cette dette ; que l’arrêt constate qu’à l’issue de la 
première déchéance prononcée par le prêteur, les emprunteurs ont effectué différents 
paiements partiels dont ils ont demandé l’affectation au remboursement des deux prêts 
relatifs au bien de Courchevel, laquelle a été refusée par le prêteur ; qu’il s’en déduit 
que les emprunteurs n’étaient pas fondés à se prévaloir de leur droit légal d’imputer 
leurs paiements ; que, par ce motif de pur droit, substitué, dans les conditions de l’ar-
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ticle 1015 du code de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, la décision se 
trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot ; SCP 
Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 
Articles 1244 et 1253 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur le choix par le débiteur de la dette à acquitter, à rapprocher : 1re Civ., 16 mai 2006, pourvoi 
n° 04-19.738, Bull. 2006, I, n° 244 (cassation).

POUVOIRS DES JUGES

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-22.525, (P)

– Cassation –

 ■ Appréciation souveraine – Protection des consommateurs – 
Contrats conclus à distance et hors établissement – Champ de 
l’activité principale.

Attendu, selon le jugement attaqué, que, le 1er  septembre 2017, Mme V..., exerçant 
une activité de production et de fourniture de bois de chauffage sous l’enseigne V... 
du bois, a reçu à son domicile un représentant de la société Memo.Com (la société) 
et signé un ordre d’insertion publicitaire dans un annuaire local ; que, le 28 septembre 
2017, elle a donné son accord par courriel au bon à tirer adressé par la société ; que la 
facture n’ayant pas été acquittée, la société a assigné en paiement Mme V... qui, bien 
que régulièrement convoquée, n’a pas comparu ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief au jugement de dire l’article L. 221-3 du code de 
la consommation applicable, d’annuler l’ordre d’insertion et de rejeter ses demandes 
en paiement, alors, selon le moyen, que le contrat d’insertion publicitaire dans un an-
nuaire recensant des entreprises, conclu par un professionnel tel qu’un marchand de 
bois de chauffage à l’effet de promouvoir l’entreprise auprès du public, entre dans le 
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champ d’activité principale de ce dernier ; que, dès lors, les exigences posées par les 
articles L. 221-3 et L. 221-5 du code de la consommation ne peuvent être invoquées 
par le professionnel ; qu’en décidant le contraire, pour annuler l’ordre d’insertion du 
1er septembre 2017, le juge du fond a violé les articles L. 221-3, L. 221-5, L. 221-18 et 
L. 242-3 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L.  221-3 du code de la consommation que 
le professionnel employant cinq salariés au plus, qui souscrit, hors établissement, un 
contrat dont l’objet n’entre pas dans le champ de son activité principale, bénéficie des 
dispositions protectrices du consommateur édictées par ce code ;

Et attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que le 
tribunal d’instance a estimé qu’un contrat d’insertion publicitaire n’entrait pas dans 
le champ de l’activité principale de Mme V... ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 7 du code de procédure civile ;

Attendu que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le 
débat ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, le jugement retient qu’il n’est pas contesté 
que Mme V... emploie moins de cinq salariés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ce fait n’était pas dans le débat, le tribunal d’instance a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 9 juillet 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Périgueux ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Bergerac.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 221-3 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 12 septembre 2018, pourvoi n° 17-17.319, Bull. 2018, I, (rejet).
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PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-20.208, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Domaine d’application – Contrat de travail – 
Action portant sur l’exécution du contrat de travail – Cas – Action 
en paiement de sommes correspondant au remboursement de frais 
professionnels – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. A... a été engagé en qualité de secrétaire de ré-
daction par la société d’édition et d’impression du Languedoc Provence Côte d’Azur 
(la société) suivant contrat à durée déterminée du 1er décembre 1988 ; que son contrat 
s’étant poursuivi au-delà de son terme est devenu un contrat à durée indéterminée ; 
que par jugement du 24 novembre 2014, le tribunal de commerce de Marseille a 
ouvert une procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société, convertie en 
liquidation judiciaire le 2 décembre 2014, M. I... étant désigné en qualité de liquida-
teur ; que le 29 octobre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’ob-
tenir la reclassification de son emploi et la fixation au passif de la liquidation judiciaire 
de ses créances de salaire, de primes et de dommages-intérêts ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de fixer au passif de la liquidation judiciaire 
de l’employeur la seule somme de 884,70 euros au titre de la prime de transport, alors, 
selon le moyen, que la prescription triennale instituée par l’article L. 143-13 du code 
du travail s’applique à toute action afférente au salaire ; que tel est le cas d’une action 
tendant au remboursement de frais professionnels ; qu’en retenant, pour fixer au passif 
de la liquidation judiciaire de la société la somme de 884,70 euros au titre de la prime 
de transport, que « les intimés font valoir à juste titre que la prescription triennale ne 
s’applique pas aux actions en paiement relatives aux frais professionnels » et que « l’in-
demnité de transport a le caractère d’un avantage en nature de sorte que la prescrip-
tion est biennale », la cour d’appel a violé l’article L. 3245-1 du code du travail, dans 
sa rédaction issue de la loi du 14 juin 2013 ;

Mais attendu que la cour d’appel, ayant retenu, par des motifs non critiqués, que le 
versement de l’indemnité de transport relevait du régime des frais professionnels, en 
a exactement déduit que l’action en paiement de cette prime n’était pas soumise aux 
dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail issues de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 se rapportant à l’action en paiement ou en répétition du salaire ; que le 
moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Et attendu que la cassation à intervenir entraîne, en application de l’article 624 du 
code de procédure civile, la cassation par voie de conséquence du chef du dispositif 
critiqué par le deuxième moyen relatif à la fixation de la créance salariale qui s’y rat-
tache par un lien de dépendance nécessaire ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il retient une prescription triennale 
pour les salaires et les sommes assimilées et fixe au passif de la liquidation judiciaire de 
la société SEILPCA la Marseillaise la créance de M. A... à la somme de 17 027,16 eu-
ros au titre du rappel de salaire pour la période d’octobre 2012 à avril 2015, outre 
la somme de 1  702,71  euros au titre des congés payés afférents et à la somme de 
1 758,80 euros au titre du treizième mois pour la période correspondante, l’arrêt ren-
du le 25 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Ro-
billot -

Textes visés : 
Articles L. 3245-1 et L. 1471-1 du code du travail, dans leur rédaction issue de la loi n° 2013-504 
du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature juridique des indemnités de transport, à rapprocher : Soc., 11 janvier 2017, pourvoi 
n° 15-23.341, Bull. 2017, V, n° 8 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.

PRET

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-19.097, (P)

– Cassation –

 ■ Prêt d’argent – Intérêts conventionnels – Calcul – Stipulation d’une 
base différente de celle de l’anné civile – Annulation – Conditions – 
Surcoût d’un montant supérieur à la décimale prévue à l’article 
R. 313-1 du code de la consommation – Preuve – Charge – 
Détermination.
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Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1907 du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 
du code de la consommation, ces trois derniers textes dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre préalable du 20 octobre 2010, acceptée 
le 2 novembre 2010, la société Banque populaire du Massif Central, devenue Banque 
populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), a consenti à M. R... (l’emprunteur) 
deux prêts immobiliers, dont l’un a fait l’objet, le 12 mai 2015, d’un avenant portant 
sur la renégociation du taux d’intérêt conventionnel  ; que, reprochant à la banque 
d’avoir calculé les intérêts du prêt sur une année bancaire de trois-cent-soixante jours, 
l’emprunteur l’a assignée en annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel 
et en restitution de sommes ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt retient que l’emprunteur n’a aucune 
démonstration mathématique à produire, dès lors que la seule stipulation d’une clause 
prévoyant le calcul des intérêts sur la base d’une année de trois-cent-soixante jours est 
sanctionnée par la nullité de la stipulation de l’intérêt nominal et sa substitution par le 
taux légal, de sorte que l’emprunteur n’a pas à rapporter la preuve d’un quelconque 
préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’emprunteur doit, pour obtenir l’annulation de la sti-
pulation d’intérêts, démontrer que ceux-ci ont été calculés sur la base d’une année de 
trois-cent-soixante jours et que ce calcul a généré à son détriment un surcoût d’un 
montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du code de la consomma-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 1907 du code civil ; articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’année lombarde au calcul des intérêts conventionnels d’un prêt rembour-
sable par mensualités et consenti à un consommateur ou à un non-professionnel, à rapprocher : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 17-27.621, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-20.303, (P)

– Cassation –

 ■ Actes de procédure – Nullité – Vice de forme – Définition – Personne 
morale – Organe la représentant légalement – Désignation – 
Défaut.

L’erreur dans la désignation du représentant d’une personne morale ne constitue qu’une irrégularité pour vice 
de forme n’entraînant la nullité de l’acte qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief que lui cause 
cette irrégularité.

 ■ Assignation – Mentions obligatoires – Personne morale – Organe la 
représentant légalement – Désignation – Défaut – Irrégularité de 
forme.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 114, 117 et 648 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’ordonnance attaquée, rendue en dernier ressort par le président d’un 
tribunal de grande instance statuant en la forme des référés, que l’Assistance pu-
blique-Hôpitaux de Paris (l’AP-HP) a fait assigner le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de l’hôpital René Muret (le CHSCT) à fin de voir annuler 
une délibération désignant un cabinet d’expertise chargé d’évaluer la charge de travail 
et les risques psychosociaux encourus par les personnels de l’établissement ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes de l’AP-HP, l’ordonnance relève 
que par délibération du 5 avril 2018, il a été expressément donné mandat à Mme N..., 
membre du CHSCT, pour représenter celui-ci en justice à l’occasion des procédures 
judiciaires pouvant être exercées dans le cadre du recours à l’expertise pour risque 
grave et retient que l’absence de pouvoir de la secrétaire du CHSCT pour le repré-
senter en justice dans la présente instance, constitue une irrégularité de fond affectant 
l’assignation sans que le CHSCT ait à justifier d’un grief ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’erreur dans la désignation du représentant d’une per-
sonne morale ne constitue qu’une irrégularité pour vice de forme n’entraînant la 
nullité de l’acte qu’à charge pour celui qui l’invoque de prouver le grief que lui cause 
cette irrégularité, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 10 juillet 
2018, entre les parties, par le tribunal de grande instance de Bobigny ; remet, en consé-
quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ladite ordonnance 
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et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal de grande instance de Paris, sta-
tuant en la forme des référés.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Sommer - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles 114, 117 et 648 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Ch. Mixte, 22 février 2002, pourvoi n° 00-19.369, Bull. 2002, Ch. Mixte, n° 1 (cassation), et les 
arrêts cités.

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-15.389, (P)

– Cassation –

 ■ Instance – Péremption – Décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 – 
Possibilité de relever d’office – Application dans le temps – 
Application immédiate – Exclusion – Cas – Situation juridique 
régulièrement constituée.

En application de l’article 2 du code civil, la loi nouvelle ne peut remettre en cause une situation juridique 
régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur. L’article 388 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 6 mai 2017, disposant que la péremption doit, à peine d’ir-
recevabilité devant être relevée d’office, être demandée ou opposée avant tout autre moyen et ne peut être relevée 
d’office par le juge, il en résulte que la péremption se trouve couverte lorsque les parties ne l’ont pas invoquée 
avant tout autre moyen. 

En conséquence, si le juge dispose, dès le 11 mai 2017, date d’entrée en vigueur de la modification apportée 
par le décret susvisé du 6 mai 2017 à l’article 388 du code de procédure civile, du pouvoir de relever d’office 
la péremption, il ne peut le faire, sans remettre en cause la situation juridique régulièrement constituée au profit 
des parties, pour une période écoulée antérieurement à des conclusions qu’avaient échangées les parties et durant 
laquelle seules celles-ci disposaient de la faculté de soulever la péremption. Encourt dès lors la censure l’arrêt 
d’une cour d’appel ayant statué en ce sens.

Sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa troisième branche, et 
le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche, réunis :

Vu l’article 2 du code civil et l’article 388 du code de procédure civile, dans sa rédac-
tion antérieure au décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 ;

Attendu qu’en application du premier texte, la loi nouvelle ne peut remettre en cause 
une situation juridique régulièrement constituée à la date de son entrée en vigueur ; 
qu’il résulte du second, selon lequel la péremption doit, à peine d’irrecevabilité devant 
être relevée d’office, être demandée ou opposée avant tout autre moyen et ne peut être 
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relevée d’office par le juge, que la péremption se trouve couverte lorsque les parties ne 
l’ont pas invoquée avant tout autre moyen ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la Société financière pour le développement de la 
Réunion (la société Sofider) et la société Foncière Caille ont relevé appel de l’ordon-
nance du juge commissaire d’un tribunal mixte de commerce ayant admis, pour un 
certain montant, une créance de la première société au passif de la seconde, placée en 
procédure de sauvegarde, pour laquelle ont été désignées la SCP B... et L..., en qua-
lité de commissaire à l’exécution du plan de sauvegarde, et la société O..., en qualité 
de mandataire judiciaire  ; que l’arrêt statuant sur ces appels ayant été cassé (Com., 
18 novembre 2014, pourvoi n° 13-26.294), les deux sociétés appelantes ont saisi la 
cour d’appel de renvoi, respectivement les 4 et 5 décembre 2014 ; qu’après jonction 
des deux instances, la société Sofider a conclu au fond le 13 avril 2017, puis la société 
Foncière Caille, le 3 juillet 2017 ; que par un arrêt avant dire droit la cour d’appel a 
invité les parties à conclure sur la péremption de l’instance ;

Attendu que pour constater la péremption et l’extinction de l’instance, l’arrêt re-
tient que l’article 386 du code de procédure civile prévoit que l’instance est périmée 
lorsque aucune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans, qu’aux termes 
de l’article 388, la péremption doit, à peine d’irrecevabilité, être demandée ou oppo-
sée avant tout autre moyen, elle est de droit et le juge peut la constater d’office après 
avoir invité les parties à présenter leurs observations, que la possibilité, pour le juge, de 
soulever d’office la péremption a été en consacrée par le décret n° 2017-892 du 6 mai 
2017 et ne l’empêche pas de constater les effets d’une péremption acquise plus tôt au 
cours de la procédure, qu’en l’espèce, les déclarations de saisine sont du 4 et du 5 dé-
cembre 2014 et qu’il n’est justifié d’aucune diligence des parties avant le 22 mars 2017 
pour la société Foncière Caille (mise en cause des organes de la procédure collective) 
et avant des conclusions du 13 avril 2017 pour la société Sofider, que dans les deux 
cas, le délai de deux années a été dépassé, les parties ayant, durant plus de deux années, 
parfaitement ignoré la procédure, désintérêt devant être sanctionné par la péremption, 
de sorte que l’instance est éteinte ;

Qu’en statuant ainsi, alors que si le juge disposait, dès le 11 mai 2017, date d’entrée en 
vigueur de la modification apportée par le décret susvisé du 6 mai 2017 à l’article 388 
du code de procédure civile, du pouvoir de relever d’office la péremption, il ne pou-
vait le faire pour une période écoulée antérieurement aux conclusions qu’avaient 
échangées les parties et durant laquelle seules celles-ci disposaient de la faculté de 
soulever la péremption, la cour d’appel, qui a remis en cause la situation juridique 
régulièrement constituée au profit des parties, a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être 
fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, autrement 
composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article 388 du code de procédure civile, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2017-892 du 
6 mai 2017 ; article 2 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le maintien de la loi ancienne en cas de situation juridique régulièrement constituée : 2e Civ., 
30 avril 2003, pourvoi n° 00-14.333, Bull. 2003, II n° 123 (cassation).

PROPRIETE

3e Civ., 28 novembre 2019, n° 17-22.810, (P)

– Cassation –

 ■ Droit de propriété – Atteinte – Applications diverses – Occupation 
sans droit ni titre d’un immeuble appartenant à autrui – Expulsion – 
Effets – Proportionnalité par rapport au droit au respect du domicile 
de l’occupant.

Sur le moyen unique :

Vu les articles 544 et 545 du code civil, ensemble les articles 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen de 1789, 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole additionnel n° 1 à cette 
convention ;

Attendu que, si la mesure d’expulsion d’un occupant sans droit ni titre caractérise une 
ingérence dans le droit au respect du domicile de celui-ci, protégé par l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, cette 
ingérence, fondée sur l’article 544 du code civil, selon lequel la propriété est le droit 
de jouir et disposer des choses de la manière la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse 
pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements, et sur l’article 545 du même 
code, selon lequel nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce n’est pour 
cause d’utilité publique, et moyennant une juste et préalable indemnité, vise à garantir 
au propriétaire du terrain le droit au respect de ses biens, protégé par l’article 17 de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et par l’article 1er du Proto-
cole additionnel n° 1 à la convention précitée ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15  juin 2017), que la commune 
d’Aix-en-Provence (la commune), propriétaire de parcelles en bordure d’autoroute 
sur lesquelles est installé un campement de gens du voyage, a assigné en référé les oc-
cupants pour obtenir leur expulsion ;

Attendu que, pour rejeter la demande, l’arrêt retient que, si les personnes dont l’ex-
pulsion est demandée occupent sans droit ni titre depuis 2015 deux parcelles appar-
tenant à la commune et que le trouble manifestement illicite est avéré du fait d’une 
occupation irrégulière des lieux, il ressort cependant des pièces versées aux débats que 
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l’expulsion est de nature à compromettre l’accès aux droits, notamment, en matière 
de prise en charge scolaire, d’emploi et d’insertion sociale, de familles ayant établi sur 
les terrains litigieux leur domicile, même précaire, en l’absence de toute proposition 
de mesures alternatives d’hébergement de la part des pouvoirs publics, de sorte que 
la mesure sollicitée apparaît disproportionnée au regard des droits au respect de la vie 
privée et familiale des personnes concernées, à la protection de leur domicile et à la 
préservation de l’intérêt de leurs enfants ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, l’expulsion étant la seule mesure de nature à permettre 
au propriétaire de recouvrer la plénitude de son droit sur le bien occupé illicitement, 
l’ingérence qui en résulte dans le droit au respect du domicile de l’occupant ne saurait 
être disproportionnée eu égard à la gravité de l’atteinte portée au droit de propriété, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 544 et 545 du code civil ; article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 
de 1789 ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Sur la proportionnalité des mesures ordonnées pour faire cesser le trouble manifestement illicite 
au regard du droit au respect de la vie privée et familiale et du domicile garanti par l’article 8 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, à rapprocher : 
3e Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 18-17.119, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-21.532, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Droits d’auteur – Droits moraux – Droit de divulgation – Exercice – 
Exercice post mortem – Action en justice – Intérêt à agir – 
Conditions – Démonstration préalable du bien-fondé de l’action 
(non).



173

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :

Vu l’article 31 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 121-3 du code de la 
propriété intellectuelle ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, l’action est ouverte à tous ceux qui 
ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d’une prétention, sous réserve des cas dans 
lesquels la loi attribue le droit d’agir aux seules personnes qu’elle qualifie pour élever 
ou combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que H... G..., artiste-peintre, décédée en 
[...], a laissé pour lui succéder son neveu, U... G..., lui-même décédé sans héritier ou 
légataire en [...] ; que, soutenant que Mme L... détenait frauduleusement des oeuvres 
de l’artiste et qu’elles se trouvaient ainsi dans l’impossibilité d’organiser des exposi-
tions, et invoquant le trouble manifestement illicite en résultant, l’association H... G... 
(l’association) et sa présidente, Mme E..., ont sollicité, sur le fondement des articles 
L. 121-3 du code de la propriété intellectuelle et 809 du code de procédure civile, 
à titre conservatoire, la remise, par Mme L... à la commune de Sens ou à l’Etat, des 
oeuvres en sa possession ;

Attendu que, pour déclarer irrecevables les demandes de l’association, l’arrêt énonce 
que les pièces produites ne suffisent pas à établir la volonté prétendument expressé-
ment manifestée par l’artiste de transmettre ses oeuvres au public, dont la preuve doit 
être préalablement rapportée ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et attendu qu’en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation 
ainsi prononcée entraîne la cassation par voie de conséquence du chef de dispositif 
critiqué par le second moyen, relatif à la condamnation in solidum de l’association et de 
Mme E... au paiement de dommages-intérêts pour procédure abusive ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevables les demandes formées par 
Mme E..., l’arrêt rendu le 21 juin 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 
remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel 
de Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Ghestin -

Textes visés : 
Article 31 du code de procédure civile ; article L. 121-3 du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 
Sur l’intérêt à agir non subordonné à la démonstration préalable du bien-fondé de l’action, à 
rapprocher : 3e Civ., 1er octobre 2008, pourvoi n° 07-16.273, Bull. 2008, III, n° 145 (2) (cassation 
partielle), et l’arrêt cité  ; Com., 24 mai 2011, pourvoi n° 10-24.869, Bull. 2011, IV, n° 80 (1) 
(cassation partielle).



174

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

3e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-23.259, (P)

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs – 
Professionnel – Définition – Professionnel de l’immobilier – Société 
civile immobilière.

Ayant relevé qu’une société civile immobilière (SCI) avait pour objet l’investissement et la gestion immobiliers, 
notamment la mise en location d’immeubles dont elle avait fait l’acquisition, qu’elle était donc un profes-
sionnel de l’immobilier, mais que cette constatation ne suffisait pas à lui conférer la qualité de professionnel 
de la construction, qui seule serait de nature à la faire considérer comme étant intervenue à titre professionnel 
à l’occasion du contrat de maîtrise d’oeuvre litigieux dès lors que le domaine de la construction faisait appel 
à des connaissances ainsi qu’à des compétences techniques spécifiques distinctes de celles exigées par la seule 
gestion immobilière, une cour d’appel en déduit, à bon droit, que cette société n’était intervenue au contrat 
litigieux qu’en qualité de maître de l’ouvrage non professionnel, de sorte qu’elle pouvait prétendre au bénéfice 
des dispositions de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 14 mars 2016.

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs – 
Professionnel – Définition – Non-professionnel de la construction – 
Société civile immobilière.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 26 juin 2018), que, par contrat du 23 septembre 
2013, la société civile immobilière Pela (la SCI) a confié à M. B..., architecte, la maî-
trise d’oeuvre complète de la construction d’un bâtiment à usage professionnel, le 
contrat prévoyant que, même en cas d’abandon du projet, pour quelque raison que ce 
soit, les honoraires seraient dus et réglés en totalité au maître d’oeuvre ; que, la SCI 
Pela ayant abandonné son projet, M. B... l’a assignée en paiement d’une somme cor-
respondant à l’intégralité des honoraires prévus au contrat ;

Attendu que M. B... fait grief à l’arrêt de déclarer abusive la clause insérée dans le 
contrat de maîtrise d’oeuvre, d’en prononcer la nullité, de rejeter sa demande en paie-
ment formée sur le fondement de cette clause et de limiter le montant de ses hono-
raires, alors, selon le moyen :

1°/ qu’est un professionnel toute personne morale qui agit à des fins professionnelles ; 
qu’en retenant que la SCI Pela n’avait pas conclu le contrat de maitrise d’oeuvre en 
qualité de professionnelle, cependant qu’elle constatait elle-même que la SCI Pela 
«  a[vait] pour objet social l’investissement et la gestion immobiliers, notamment la 
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mise en location d’immeubles dont elle a fait l’acquisition », de sorte que la construc-
tion du bâtiment, en vue de laquelle était conclu le contrat de maîtrise d’oeuvre, 
relevait de son activité professionnelle et poursuivait des fins professionnelles, la cour 
d’appel a violé l’article liminaire du code de la consommation, ensemble les articles 
L. 212-1 et L. 212-2 du même code ;

2°/ qu’est un professionnel toute personne morale qui agit à des fins professionnelles ; 
qu’en retenant, pour conclure que la SCI Pela avait conclu le contrat de maîtrise 
d’oeuvre en qualité de non-professionnel, que le domaine de la construction faisait 
appel à des « connaissances ainsi qu’à des compétences techniques spécifiques qui sont 
radicalement distinctes de celles exigées par la seule gestion immobilière  », quand 
seule importait la finalité professionnelle poursuivie par la SCI, la cour d’appel a violé 
l’article liminaire du code de la consommation, ensemble les articles L. 212-1 et L. 
212-2 du même code ;

3°/ qu’en toute hypothèse, ne sont pas abusives les clauses qui ne visent qu’à assurer le 
caractère obligatoire du contrat ; qu’en retenant que la clause prévoyant que « même 
en cas d’abandon du projet, pour quelque raison que ce soit, les honoraires seront dus 
et réglés en totalité au maître d’oeuvre », était abusive, quand une telle clause ne faisait 
que sanctionner l’inexécution du contrat par le maître de l’ouvrage, la cour d’appel a 
violé l’article L. 212-1 du code de la consommation ;

Mais attendu, d’une part, qu’ayant relevé que la SCI avait pour objet social l’inves-
tissement et la gestion immobiliers, et notamment la mise en location d’immeubles 
dont elle avait fait l’acquisition, qu’elle était donc un professionnel de l’immobilier, 
mais que cette constatation ne suffisait pas à lui conférer la qualité de professionnel 
de la construction, qui seule serait de nature à la faire considérer comme étant inter-
venue à titre professionnel à l’occasion du contrat de maîtrise d’oeuvre litigieux dès 
lors que le domaine de la construction faisait appel à des connaissances ainsi qu’à des 
compétences techniques spécifiques distinctes de celles exigées par la seule gestion 
immobilière, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que la SCI n’était intervenue 
au contrat litigieux qu’en qualité de maître de l’ouvrage non professionnel, de sorte 
qu’elle pouvait prétendre au bénéfice des dispositions de l’article L. 132-1 du code 
de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
14 mars 2016 ;

Attendu, d’autre part, qu’ayant relevé que la clause litigieuse avait pour conséquence 
de garantir au maître d’oeuvre, par le seul effet de la signature du contrat, le paiement 
des honoraires prévus pour sa prestation intégrale, et ce quel que fût le volume des 
travaux qu’il aurait effectivement réalisés, sans qu’il n’en résultât aucune contrepartie 
réelle pour le maître de l’ouvrage, qui, s’il pouvait mettre fin au contrat, serait néan-
moins tenu de régler au maître d’oeuvre des honoraires identiques à ceux dont il 
aurait été redevable si le contrat s’était poursuivi jusqu’à son terme, la cour d’appel a 
retenu à bon droit que cette clause constituait une clause abusive ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Pronier - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité d’une SCI, promoteur immobilier, professionnel de l’immobilier mais non-pro-
fessionnel de la construction, à rapprocher : 3e Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 14-29.347, Bull. 
2016, III, n° 23 (rejet).

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-22.525, (P)

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Droit de rétractation – 
Professionnel – Conditions – Objet du contrat n’entrant pas dans le 
champ de l’activité principale – Applications diverses.

Il résulte de l’article L. 221-3 du code de la consommation que le professionnel employant cinq salariés au 
plus, qui souscrit, hors établissement, un contrat dont l’objet n’entre pas dans le champ de son activité principale, 
bénéficie des dispositions protectrices du consommateur édictées par ce code. 

Les juges du fond apprécient souverainement si un contrat n’entre pas dans le champ de l’activité principale du 
professionnel concerné.

Attendu, selon le jugement attaqué, que, le 1er  septembre 2017, Mme V..., exerçant 
une activité de production et de fourniture de bois de chauffage sous l’enseigne V... 
du bois, a reçu à son domicile un représentant de la société Memo.Com (la société) 
et signé un ordre d’insertion publicitaire dans un annuaire local ; que, le 28 septembre 
2017, elle a donné son accord par courriel au bon à tirer adressé par la société ; que la 
facture n’ayant pas été acquittée, la société a assigné en paiement Mme V... qui, bien 
que régulièrement convoquée, n’a pas comparu ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief au jugement de dire l’article L. 221-3 du code de 
la consommation applicable, d’annuler l’ordre d’insertion et de rejeter ses demandes 
en paiement, alors, selon le moyen, que le contrat d’insertion publicitaire dans un an-
nuaire recensant des entreprises, conclu par un professionnel tel qu’un marchand de 
bois de chauffage à l’effet de promouvoir l’entreprise auprès du public, entre dans le 
champ d’activité principale de ce dernier ; que, dès lors, les exigences posées par les 
articles L. 221-3 et L. 221-5 du code de la consommation ne peuvent être invoquées 
par le professionnel ; qu’en décidant le contraire, pour annuler l’ordre d’insertion du 
1er septembre 2017, le juge du fond a violé les articles L. 221-3, L. 221-5, L. 221-18 et 
L. 242-3 du code de la consommation ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L.  221-3 du code de la consommation que 
le professionnel employant cinq salariés au plus, qui souscrit, hors établissement, un 
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contrat dont l’objet n’entre pas dans le champ de son activité principale, bénéficie des 
dispositions protectrices du consommateur édictées par ce code ;

Et attendu que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que le 
tribunal d’instance a estimé qu’un contrat d’insertion publicitaire n’entrait pas dans 
le champ de l’activité principale de Mme V... ; que le moyen ne peut être accueilli ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 7 du code de procédure civile ;

Attendu que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le 
débat ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, le jugement retient qu’il n’est pas contesté 
que Mme V... emploie moins de cinq salariés ;

Qu’en statuant ainsi, alors que ce fait n’était pas dans le débat, le tribunal d’instance a 
violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 9 juillet 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Périgueux ; remet, en conséquence, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Bergerac.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 221-3 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 septembre 2018, pourvoi n° 17-17.319, Bull. 2018, I, (rejet).

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-19.097, (P)

– Cassation –

 ■ Intérêts – Taux – Calcul – Stipulation d’une base différente de celle 
de l’année civile – Annulation – Conditions – Surcoût d’un montant 
supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du code de la 
consommation – Preuve – Charge – Détermination.

Pour obtenir l’annulation de la stipulation d’intérêts se référant à une année bancaire de trois-cent-soixante 
jours, l’emprunteur doit démontrer que les intérêts conventionnels, calculés sur cette base, ont généré à son détri-
ment un surcoût d’un montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du code de la consommation.
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Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche :

Vu l’article 1907 du code civil, ensemble les articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 
du code de la consommation, ces trois derniers textes dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant offre préalable du 20 octobre 2010, acceptée 
le 2 novembre 2010, la société Banque populaire du Massif Central, devenue Banque 
populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), a consenti à M. R... (l’emprunteur) 
deux prêts immobiliers, dont l’un a fait l’objet, le 12 mai 2015, d’un avenant portant 
sur la renégociation du taux d’intérêt conventionnel  ; que, reprochant à la banque 
d’avoir calculé les intérêts du prêt sur une année bancaire de trois-cent-soixante jours, 
l’emprunteur l’a assignée en annulation de la clause stipulant l’intérêt conventionnel 
et en restitution de sommes ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt retient que l’emprunteur n’a aucune 
démonstration mathématique à produire, dès lors que la seule stipulation d’une clause 
prévoyant le calcul des intérêts sur la base d’une année de trois-cent-soixante jours est 
sanctionnée par la nullité de la stipulation de l’intérêt nominal et sa substitution par le 
taux légal, de sorte que l’emprunteur n’a pas à rapporter la preuve d’un quelconque 
préjudice ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’emprunteur doit, pour obtenir l’annulation de la sti-
pulation d’intérêts, démontrer que ceux-ci ont été calculés sur la base d’une année de 
trois-cent-soixante jours et que ce calcul a généré à son détriment un surcoût d’un 
montant supérieur à la décimale prévue à l’article R. 313-1 du code de la consomma-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 avril 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Riom ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 1907 du code civil ; articles L. 313-1, L. 313-2 et R. 313-1 du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de l’année lombarde au calcul des intérêts conventionnels d’un prêt rembour-
sable par mensualités et consenti à un consommateur ou à un non-professionnel, à rapprocher : 
1re Civ., 4 juillet 2019, pourvoi n° 17-27.621, Bull. 2019, (rejet), et l’arrêt cité.
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-14.675, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Informatique et libertés (loi du 6 janvier 1978) – Traitement 
de données à caractère personnel – Données à caractère 
personnel – Qualification – Applications diverses – Demande de 
déréférencement – Appréciation – Mise en balance des intérêts en 
présence – Cas – Données relatives aux infractions, condamnations 
et mesures de sûreté.

Il résulte des articles 9, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, qui doivent être interprétés à la lumière de la directive 
95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et de 
l’arrêt rendu le 24 septembre 2019 par la Cour de justice de l’union européenne (GC e.a. contre Commission 
nationale de l’informatique et des libertés, C-136/17) que, lorsqu’une juridiction est saisie d’une demande de 
déréférencement portant sur un lien vers une page internet sur laquelle des données à caractère personnel relatives 
aux infractions, condamnations et mesures de sûreté sont publiées, elle doit, pour porter une appréciation sur son 
bien-fondé, vérifier, de façon concrète, si l’inclusion du lien litigieux dans la liste des résultats, affichée à la suite 
d’une recherche effectuée à partir du nom d’une personne, répond à un motif d’intérêt public important, tel que 
le droit à l’information du public, et si elle est strictement nécessaire pour assurer la préservation de cet intérêt. 

Dès lors, ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui rejette une demande de déréférencement 
portant sur des liens permettant d’accéder à des comptes-rendus d’audience relatant une condamnation pénale, 
publiés sur le site internet d’un journal, sans rechercher, comme il le lui incombait, si, compte tenu de la sensi-
bilité des données en cause et, par suite, de la particulière gravité de l’ingérence dans les droits de l’intéressé au 
respect de sa vie privée et à la protection de ses données à caractère personnel, l’inclusion des liens litigieux dans 
la liste des résultats était strictement nécessaire pour protéger la liberté d’information des internautes potentiel-
lement intéressés à avoir accès aux pages internet concernées.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 décembre 2017), rendu en référé, M. N..., qui exerce la 
profession d’expert-comptable et commissaire aux comptes, a, par jugement du tribu-
nal correctionnel de Metz du 17 novembre 2011, été déclaré coupable d’escroquerie 
et de tentative d’escroquerie et condamné à quatre mois d’emprisonnement avec sur-
sis et 20 000 euros d’amende, ainsi qu’à payer une certaine somme à l’administration 
fiscale.

Par arrêt du 9 octobre 2013, devenu définitif, la cour d’appel de Metz a confirmé ce 
jugement, sauf en ce qu’elle a porté la peine d’emprisonnement à dix mois avec sursis.

2. Les 18 novembre 2011 et 15 novembre 2013, deux comptes-rendus d’audience 
relatant cette condamnation pénale ont été publiés sur le site Internet du journal « Le 
Républicain lorrain ».
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3. Soutenant que ces articles, bien qu’archivés sur le site du journal, étaient toujours 
accessibles par le biais d’une recherche effectuée à partir de ses nom et prénom sur 
le moteur de recherche Google, et reprochant à la société Google Inc., aux droits de 
laquelle vient la société Google LLC, exploitant de ce moteur de recherche, d’avoir 
refusé de procéder à la suppression des liens litigieux, M. N... l’a assignée aux fins de 
déréférencement.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche

Énoncé du moyen

4. M. N... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de déréférencement, alors que, « se-
lon les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, 
aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, toute personne 
physique a le droit de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à ca-
ractère personnel la concernant fassent l’objet d’un traitement ; elle peut exiger du res-
ponsable d’un traitement que soient notamment verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, dont la collecte, l’utilisation, la communication ou 
la conservation est interdite ; que les articles 12, sous b), et 14, premier alinéa, sous a), 
de la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, dont les articles susvisés 
réalisent la transposition en droit interne, doivent être interprétés en ce sens que, dans 
le cadre de l’appréciation des conditions d’application de ces dispositions, il convient 
notamment d’examiner si la personne concernée a un droit à ce que l’information en 
question relative à sa personne ne soit plus, au stade actuel, liée à son nom par une liste 
de résultats affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir de son nom ; que cette 
dernière pouvant, eu égard à ses droits fondamentaux au titre des articles 7 et 8 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, demander que l’information 
en question ne soit plus mise à la disposition du grand public du fait de son inclusion 
dans une telle liste de résultats, ces droits prévalent, en principe, sur l’intérêt de ce pu-
blic à accéder à ladite information lors d’une recherche portant sur le nom de cette 
personne, sauf à ce qu’il apparaisse, pour des raisons particulières, telles que le rôle joué 
par ladite personne dans la vie publique, que l’ingérence dans ses droits fondamentaux 
est justifiée par l’intérêt prépondérant dudit public à avoir, du fait de cette inclusion, 
accès à l’information en question ; que la juridiction saisie d’une demande de déré-
férencement est tenue de porter une appréciation sur son bien-fondé et de procéder, 
de façon concrète, à la mise en balance des intérêts en présence ; qu’en se bornant à 
relever, pour exclure l’existence d’un trouble manifestement illicite à raison du fait 
qu’une simple recherche à partir du nom de M. G... N... renvoyait à des articles traitant 
d’une condamnation pénale dont il avait fait l’objet en 2011 pour une infraction fis-
cale commise dans le cadre de sa sphère privée, que les données litigieuses étaient per-
tinentes au regard de la profession de l’intéressé, que ces informations intéressaient le 
public et que M. N... devait être considéré comme ayant un rôle dans la vie publique, 
sans vérifier ni constater que le droit à l’information du public présentait, au jour où 
elle statuait, un caractère prépondérant, nonobstant le caractère sensible des données 
en cause et la gravité de l’atteinte aux droits fondamentaux de M. N... qui résultait de 
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leur traitement, et alors même qu’elle relevait que ces données n’étaient pas relatives 
à la vie professionnelle de ce dernier, la cour d’appel a méconnu son office et a violé 
les articles 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable en l’espèce transposant la direc-
tive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 1995, relative à 
la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, ensemble les articles 9 du code civil 
et 809 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 9, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informa-
tique, aux fichiers et aux libertés, dans leur rédaction applicable au litige, issue de la loi 
n° 2004-801 du 6 août 2004, ensemble les articles 9 du code civil et 809 du code de 
procédure civile :

5. Aux termes du premier de ces textes, les traitements de données à caractère person-
nel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté ne peuvent être mis 
en oeuvre que par les juridictions, les autorités publiques et les personnes morales gé-
rant un service public, agissant dans le cadre de leurs attributions légales, les auxiliaires 
de justice, pour les stricts besoins de l’exercice des missions qui leur sont confiées par la 
loi, et les personnes morales mentionnées aux articles L. 321-1 et L. 331-1 du code de 
la propriété intellectuelle, agissant au titre des droits dont elles assurent la gestion pour 
le compte des victimes d’atteintes aux droits prévus aux livres Ier, II et III du même 
code aux fins d’assurer la défense de ces droits.

6. Il résulte des deuxième et troisième textes que toute personne physique a le droit 
de s’opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à caractère personnel la 
concernant fasse l’objet d’un traitement et peut exiger du responsable d’un traitement 
que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées 
les données qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou dont la collecte, 
l’utilisation, la communication ou la conservation est interdite.

7. Ces dispositions réalisent, respectivement, la transposition, en droit interne, des ar-
ticles 8, paragraphe 5, 12, sous b), et 14, premier alinéa, sous a), de la directive 95/46/
CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995, relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données, applicable en la cause, à la lumière de laquelle elles 
doivent être interprétées.

8. Par arrêt du 24 septembre 2019 (GC e.a. contre Commission nationale de l’infor-
matique et des libertés, C-136/17), la Cour de justice de l’Union européenne a dit 
pour droit que :

- les dispositions de l’article 8, paragraphes 1 et 5, de la directive 95/46 doivent être 
interprétées en ce sens que l’interdiction ou les restrictions relatives au traitement des 
catégories particulières de données à caractère personnel, visées par ces dispositions, 
s’appliquent, sous réserve des exceptions prévues par cette directive, également à l’ex-
ploitant d’un moteur de recherche dans le cadre de ses responsabilités, de ses com-
pétences et de ses possibilités en tant que responsable du traitement effectué lors de 
l’activité de ce moteur, à l’occasion d’une vérification opérée par cet exploitant, sous 
le contrôle des autorités nationales compétentes, à la suite d’une demande introduite 
par la personne concernée ;
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- les dispositions de l’article 8, paragraphes 1 et 5, de la directive 95/46 doivent être in-
terprétées en ce sens que, en vertu de celles-ci, l’exploitant d’un moteur de recherche 
est en principe obligé, sous réserve des exceptions prévues par cette directive, de faire 
droit aux demandes de déréférencement portant sur des liens menant vers des pages 
web sur lesquelles figurent des données à caractère personnel qui relèvent des catégo-
ries particulières visées par ces dispositions ;

- les dispositions de la directive 95/46 doivent être interprétées en ce sens que, lorsque 
l’exploitant d’un moteur de recherche est saisi d’une demande de déréférencement 
portant sur un lien vers une page web sur laquelle des données à caractère personnel 
relevant des catégories particulières visées à l’article 8, paragraphe 1 ou 5, de cette di-
rective sont publiées, cet exploitant doit, sur la base de tous les éléments pertinents du 
cas d’espèce et compte tenu de la gravité de l’ingérence dans les droits fondamentaux 
de la personne concernée au respect de la vie privée et à la protection des données à 
caractère personnel, consacrés aux articles 7 et 8 de la charte des droits fondamentaux 
de l’Union européenne, vérifier, au titre des motifs d’intérêt public important visés à 
l’article 8, paragraphe 4, de ladite directive et dans le respect des conditions prévues 
à cette dernière disposition, si l’inclusion de ce lien dans la liste de résultats, qui est 
affichée à la suite d’une recherche effectuée à partir du nom de cette personne, s’avère 
strictement nécessaire pour protéger la liberté d’information des internautes poten-
tiellement intéressés à avoir accès à cette page web au moyen d’une telle recherche, 
consacrée à l’article 11 de cette charte.

9. Il s’ensuit que, lorsqu’une juridiction est saisie d’une demande de déréférencement 
portant sur un lien vers une page internet sur laquelle des données à caractère per-
sonnel relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté sont publiées, elle 
doit, pour porter une appréciation sur son bien-fondé, vérifier, de façon concrète, si 
l’inclusion du lien litigieux dans la liste des résultats, affichée à la suite d’une recherche 
effectuée à partir du nom d’une personne, répond à un motif d’intérêt public impor-
tant, tel que le droit à l’information du public, et si elle est strictement nécessaire pour 
assurer la préservation de cet intérêt.

10. Pour rejeter la demande de déréférencement formée par M. N..., l’arrêt retient 
que, si l’infraction d’escroquerie au préjudice de l’administration fiscale a été commise 
par l’intéressé dans la sphère privée, il n’en reste pas moins que le référencement des 
liens litigieux conserve un caractère pertinent en raison de sa profession, dès lors que 
celui-ci est amené, en sa qualité d’expert-comptable, à donner des conseils de nature 
fiscale à ses clients et que ses fonctions de commissaire aux comptes appellent une 
probité particulière. Il ajoute qu’en tant que membre d’une profession réglementée, 
M. N... doit être considéré comme ayant un rôle dans la vie publique. Il en déduit 
que l’intérêt des internautes à avoir accès à l’information relative à sa condamnation 
pénale, en lien avec sa profession, doit prévaloir sur le droit à la protection des données 
à caractère personnel de M. N....

11. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si, compte 
tenu de la sensibilité des données en cause et, par suite, de la particulière gravité de 
l’ingérence dans les droits de M. N... au respect de sa vie privée et à la protection de ses 
données à caractère personnel, l’inclusion des liens litigieux dans la liste des résultats 
était strictement nécessaire pour protéger la liberté d’information des internautes po-
tentiellement intéressés à avoir accès aux pages internet concernées, à défaut de quoi 
serait caractérisé un trouble manifestement illicite au sens de l’article 809 du code de 
procédure civile, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de déréféren-
cement formée par M. N..., l’arrêt rendu le 6 décembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

Remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trou-
vaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de 
Paris, autrement composée.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : M. Chau-
mont - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 9, 38 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, dans leur rédaction applicable au litige ; 
article 9 du code civil ; article 809 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
CJUE, 24 septembre 2019, GC e.a. contre Commission nationale de l’informatique et des liber-
tés, C-136/17. A rapprocher : 1re Civ., 5 juin 2019, pourvoi n° 18-14.675, Bull. 2019, (sursis à 
statuer), et l’arrêt cité.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 20 novembre 2019, n° 19-15.921, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit de la famille – Code civil – Article 351, alinéa 2 – Article 352, 
alinéa 1 – Droit de mener une vie familiale normale – Exigence de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant – Respect de la vie 
privée – Principe d’égalité – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil 
constitutionnel.

 ■ Droit de la famille – Code civil – Article 353, alinéa 3 – 
Incompétence négative – Droit de mener une vie familiale 
normale – Principe d’égalité – Applicabilité au litige – Défaut – Non-
lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. 1. R... D... G... est née le [...]. Sa mère a demandé le secret de son accouchement.
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Le lendemain, l’enfant a été admise, à titre provisoire, comme pupille de l’Etat puis, à 
titre définitif, le 24 décembre suivant.

Le conseil de famille des pupilles de l’Etat a consenti à son adoption le 10 janvier 2017 
et une décision de placement a été prise le 28 janvier.

L’enfant a été remise au foyer de M. et Mme A... le 15 février. Après avoir, le 2 février 
2017, entrepris des démarches auprès du procureur de la République pour retrouver 
l’enfant, et ultérieurement identifié celle-ci, M. S..., père de naissance, l’a reconnue le 
12 juin. M. et Mme A... ayant déposé une requête aux fins de voir prononcer l’adop-
tion plénière de l’enfant, M. S... est intervenu volontairement dans la procédure.

Énoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

2. A l’occasion du pourvoi en cassation formé contre l’arrêt rendu le 5 mars 2019 par 
la cour d’appel de Riom prononçant l’adoption de l’enfant, M. S... a, par mémoires 
distincts et motivés, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel deux questions 
prioritaires de constitutionnalité, ainsi rédigées :

1°/ « Les dispositions de l’article 351, alinéa 2, du code civil qui prévoient que le 
placement en vue de l’adoption peut intervenir deux mois après le recueil de l’enfant 
et de l’article 352, alinéa 1er, du code civil qui disposent que le placement en vue de 
l’adoption met obstacle à toute restitution de l’enfant à sa famille d’origine et fait 
échec à toute déclaration de filiation et à toute reconnaissance portent-elles atteinte 
au droit de mener une vie familiale normale et à l’exigence de protection de l’intérêt 
supérieur de l’enfant résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de la 
Constitution de 1946 ainsi qu’au respect de la vie privée garanti à l’article 2 de la Dé-
claration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et du principe d’égalité devant 
la loi consacré par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789 en ce qu’elles empêchent le père d’un enfant né d’un accouchement anonyme 
d’établir tout lien de filiation avec lui dès son placement en vue de l’adoption et avant 
même que l’adoption soit prononcée ? »

2°/ « Les dispositions de l’article 353, alinéa 3, du code civil qui prévoient que dans 
le cas où l’adoptant a des descendants, le tribunal vérifie si l’adoption n’est pas de 
nature à compromettre la vie familiale sans prévoir la même obligation lorsque l’en-
fant placé en vue de l’adoption a des ascendants, notamment un père biologique, qui 
revendiquent le droit d’entretenir des liens avec lui portent-elles atteinte au principe 
résultant de l’article 34 de la Constitution selon lequel l’incompétence négative du 
législateur ne doit pas affecter un droit ou une liberté que la Constitution garantit, en 
l’occurrence le droit de mener une vie familiale normale résultant du dixième alinéa 
du Préambule de la Constitution de 1946 et le principe d’égalité devant la loi consacré 
par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

Examen de la première question prioritaire de constitutionnalité

3. Les dispositions dont la constitutionnalité sont contestées sont d’une part, l’ar-
ticle 351, alinéa 2, du code civil, qui, dans sa rédaction issue de la loi n° 96-604 du 
5 juillet 1996, dispose : « lorsque la filiation de l’enfant n’est pas établie, il ne peut y 
avoir de placement en vue de l’adoption pendant un délai de deux mois à compter du 
recueil de l’enfant », d’autre part, l’article 352, alinéa 1er, du même code, selon lequel 
« le placement en vue de l’adoption met obstacle à toute restitution de l’enfant à sa fa-
mille d’origine. Il fait échec à toute déclaration de filiation et à toute reconnaissance ».

4. Les dispositions contestées sont applicables au litige.
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5. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. La question posée présente un caractère sérieux en ce qu’elle invoque une atteinte 
aux droits et libertés garantis par les alinéas 10 et 11 du Préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946 et les articles 2 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen du 26 août 1789.

7. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

Examen de la seconde question prioritaire de constitutionnalité

8. La disposition dont la constitutionnalité est contestée est l’article 353, alinéa 3, du 
code civil qui, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016, dispose : 
« dans le cas où l’adoptant a des descendants le tribunal vérifie en outre si l’adoption 
n’est pas de nature à compromettre la vie familiale ».

9. La disposition contestée, qui vise le seul cas où l’adoptant a des descendants, n’est 
pas applicable au litige.

10. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la première question prioritaire de constitu-
tionnalité. 

DIT N’Y AVOIR LIEU de renvoyer au Conseil constitutionnel la seconde question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le 
Guerer ; SCP Piwnica et Molinié -

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 19-15.198, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit de la famille – Code civil – Article 371-4 – Exigence de 
protection de l’intérêt supérieur de l’enfant – Principe d’égalité – 
Droit de mener une vie familiale normale – Caractère sérieux – 
Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

Faits et procédure

1. Mme R... et Mme X... ont vécu ensemble de 2004 à septembre 2015.

L’enfant F... X... est née le [...], reconnue par Mme X.... Après la séparation du couple 
en septembre 2015, Mme R... a assigné Mme X... devant le juge aux affaires familiales 
afin que soient fixées les modalités de ses relations avec l’enfant.
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Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. A l’occasion de son pourvoi formé contre l’arrêt rendu le 14 janvier 2019 par la 
cour d’appel de Rennes rejetant ses demandes, Mme R... a présenté, par mémoire 
distinct et motivé, une question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent d’in-
tention, de maintenir ses liens avec l’enfant qu’il a élevé, et symétriquement, qui ne 
lui confère pas de droit de visite et d’hébergement de principe, porte-t-il atteinte à 
l’exigence de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, garantie par les dixième et 
onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ? »

« L’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent de fait, 
de maintenir ses liens avec l’enfant qu’il a élevé, et symétriquement, qui ne lui confère 
pas de droit de visite et d’hébergement de principe, porte-t-il atteinte à l’exigence 
de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant, garantie par les dixième et onzième 
alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ? »

« L’article 371-4 du code civil qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent d’inten-
tion, de maintenir ses liens avec l’enfant qu’il a élevé, contrairement à l’enfant issu d’un 
mariage entre des personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, et qui 
opère ainsi une distinction entre les enfants, fondée sur la nature de l’union contractée 
par le couple parental, méconnait-il le principe d’égalité tel que garanti par l’article 6 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

« L’article 371-4 du code civil qui ne prévoit pas d’obligation, pour le parent de fait, 
de maintenir ses liens avec l’enfant qu’il a élevé, contrairement à l’enfant issu d’un 
mariage entre des personnes de même sexe, ayant fait l’objet d’une adoption, et qui 
opère ainsi une distinction entre les enfants, fondée sur la nature de l’union contractée 
par le couple parental, méconnait-il le principe d’égalité tel que garanti par l’article 6 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ? »

« L’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas que le parent d’intention ait l’obli-
gation de maintenir ses liens avec l’enfant qu’il a élevé, et symétriquement, qui ne lui 
confère pas un droit de visite et d’hébergement de principe, et qui permet ainsi la rup-
ture irrémédiable de leur relation, sans qu’un motif grave ne le justifie, méconnait-il 
le droit à la vie familiale normale de l’enfant et de son parent de fait garanti par le 
dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ? »

« L’article 371-4 du code civil, qui ne prévoit pas que le parent de fait ait l’obligation 
de maintenir ses liens avec l’enfant qu’il a élevé, et symétriquement, qui ne lui confère 
pas un droit de visite et d’hébergement de principe, et qui permet ainsi la rupture ir-
rémédiable de leur relation, sans qu’un motif grave ne le justifie, méconnait-il le droit 
à la vie familiale normale de l’enfant et de son parent de fait garanti par le dixième 
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ? ».

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. La disposition dont la constitutionnalité est contestée est l’article 371-4 du code 
civil qui, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013, dispose :

« L’enfant a le droit d’entretenir des relations personnelles avec ses ascendants. Seul 
l’intérêt de l’enfant peut faire obstacle à l’exercice de ce droit.

Si tel est l’intérêt de l’enfant, le juge aux affaires familiales fixe les modalités des rela-
tions entre l’enfant et un tiers, parent ou non, en particulier lorsque ce tiers a résidé de 
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manière stable avec lui et l’un de ses parents, a pourvu à son éducation, à son entretien 
ou à son installation, et a noué avec lui des liens affectifs durables ».

4. La disposition contestée est applicable au litige.

5. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

6. Cependant, d’une part, la question, ne portant pas sur l’interprétation de dispositions 
constitutionnelles dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de 
faire application, n’est pas nouvelle.

7. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

8. En effet, en premier lieu, l’article 371-4 du code civil ne saurait porter atteinte à 
l’exigence constitutionnelle de protection de l’intérêt supérieur de l’enfant dès lors 
qu’il fonde les décisions relatives aux relations personnelles de l’enfant avec un tiers, 
parent ou non, sur le seul critère de l’intérêt de l’enfant.

9. En deuxième lieu, ce texte n’opère en lui-même aucune distinction entre les en-
fants, fondée sur la nature de l’union contractée par le couple de même sexe, cette dis-
tinction résultant d’autres dispositions légales selon lesquelles la création d’un double 
lien de filiation au sein d’un couple de même sexe implique, en l’état du droit positif, 
l’adoption de l’enfant par le conjoint de son père ou de sa mère.

10. En troisième lieu, l’article 371-4 du code civil, qui tend, en cas de séparation, à 
concilier l’intérêt supérieur de l’enfant et le maintien des liens de celui-ci avec l’an-
cienne compagne ou l’ancien compagnon de sa mère ou de son père, lorsque des 
liens affectifs durables ont été noués, ne saurait méconnaître le droit de mener une vie 
familiale normale.

11. En conséquence, il n’y a pas lieu de renvoyer la question prioritaire de constitu-
tionnalité au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU de renvoyer au Conseil constitutionnel la question priori-
taire de constitutionnalité.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; Me Le Prado -
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REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 20 novembre 2019, n° 16-15.867, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Disposition – Biens de la 
communauté – Donation – Conditions – Consentement de l’autre 
époux – Nécessité – Cas – Sommes provenant de gains et salaires 
économisés.

Un époux commun en bien ne peut librement disposer, sans l’accord de l’autre, de ses gains et salaires une fois 
ceux-ci économisés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que V... P... est décédé le [...], laissant pour lui succéder 
son épouse, I... R... ; que les époux, mariés sous le régime de la séparation de biens, 
avaient adopté en 1988 le régime de la communauté universelle ; que, soutenant que 
son époux avait diverti des fonds au profit de Mme W... L..., avec laquelle il entretenait 
une relation adultère, I... R... a assigné cette dernière pour en obtenir la restitution ; 
que I... R... étant décédée en cours d’instance, son frère, M. O... R... est intervenu 
volontairement en sa qualité de légataire universel ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme W... L... fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité des donations de 
200 000 et 120 000 euros consenties par V... P... à son profit et de la condamner à payer 
ces sommes à M. R... alors, selon le moyen :

1°/ que chaque époux a le pouvoir de disposer de ses gains et salaires à titre gratuit 
ou onéreux après s’être acquitté de la part lui incombant dans les charges du mariage ; 
qu’en l’espèce, Mme W... L... faisait valoir que les pensions de retraite de M. P... ne 
constituaient qu’une partie de ses revenus et sollicitait la production des déclarations 
de revenus et d’ISF manquants ; qu’en se fondant pour apprécier la validité des do-
nations litigieuses, sur le montant des pensions de retraite perçues par M. P... soit la 
somme de 96 704 euros, sans s’expliquer comme elle y était invitée sur les autres reve-
nus de M. P... et en considérant au contraire que les demandes de Mme W... relatives 
aux éléments manquants sur les déclarations de revenus et déclarations d’ISF faites en 
France depuis 2001 ne seraient pas des prétentions au sens de l’article 4 du code de 
procédure civile et qu’il n’y aurait donc pas lieu de statuer de ce chef, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles 1422 et 223 du code civil ;

2°/ qu’alors, en tout état de cause, que chaque époux a le pouvoir de disposer de ses 
gains et salaires à titre gratuit ou onéreux après s’être acquitté de la part lui incombant 
dans les charges du mariage ; qu’en annulant l’intégralité des donations consenties en 
2004 à Mme W... L... après avoir constaté qu’il résulte de la déclaration de revenus 
pour l’année 2004 que V... P... avait perçu au titre de ses pensions de retraite la somme 
de 96 704 euros, ce dont il résulte que les donations étaient valables au moins à hau-
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teur de ces gains et salaires, la cour d’appel a violé les articles 223, 1422 et 1427 du 
code civil ;

Mais attendu que ne sont pas valables les libéralités consenties par un époux commun 
en biens au moyen de sommes provenant de ses gains et salaires lorsque ces sommes 
ont été économisées ;

Et attendu que, par motifs adoptés, l’arrêt relève que V... P... a remis à Mme W... L... 
deux chèques de 120 000 et 200 000 euros tirés sur deux de ses comptes personnels, 
lesquels avaient été alimentés par des virements provenant, pour le premier, du rachat 
d’un contrat d’assurance sur la vie, pour le second, de la liquidation d’un compte-titre 
ouvert au nom des deux époux en 1988 ; qu’il en déduit que même si certains de 
ces fonds provenaient des gains et salaires de V... P..., ils étaient devenus des économies 
et ne constituaient donc plus des gains et salaires, de sorte qu’en application de l’ar-
ticle 1422 du code civil, les donations ainsi consenties, sans l’accord de son épouse, 
devaient être annulées ; que, par ces seuls motifs, l’arrêt se trouve légalement justifié 
de ce chef ;

Mais sur le second moyen, pris en ses trois branches :

Vu l’article L. 132-9 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2007-1775 du 17 décembre 2007, et l’article L. 132-21 du même code, 
ensemble l’article 894 du code civil,

Attendu, selon ces textes, qu’en l’absence de renonciation expresse de sa part, le sous-
cripteur d’un contrat d’assurance sur la vie mixte est fondé à exercer le droit de rachat 
prévu au contrat même en présence de bénéficiaires ayant accepté le bénéfice de ce 
contrat ;

Attendu que, pour requalifier en donations indirectes les contrats d’assurance sur la vie 
que V... P... a souscrit en désignant Mme W... L... comme bénéficiaire, l’arrêt énonce, 
d’abord, qu’un tel contrat peut être requalifié en donation si les circonstances dans 
lesquelles son bénéficiaire a été désigné révèlent la volonté du souscripteur de se 
dépouiller de manière irrévocable et que tel est le cas lorsque celui-ci a consenti à 
l’acceptation de sa désignation par le bénéficiaire dans la mesure où, en une telle 
hypothèse, il est alors privé de toute possibilité de rachat ; qu’il relève, ensuite, que, le 
28 septembre 2004, Mme W... L... et V... P... ont signé une lettre par laquelle ils deman-
daient à l’assureur d’enregistrer l’accord de Mme W... L..., bénéficiaire acceptante des 
contrats d’assurance ; qu’il en déduit, enfin, que celui-ci ayant ainsi consenti à cette 
acceptation, il s’est dépouillé irrévocablement de sorte que les contrats doivent être 
requalifiés en donation indirecte ;

Qu’en statuant ainsi, sans constater une renonciation expresse de V... P... à l’exercice 
de son droit de rachat garanti par le contrat, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il requalifie les contrats d’assurance 
sur la vie Livret Gaipare n°  [...] et Premium Line n°  [...] en donations indirectes, 
prononce leur nullité et condamne Mme W... L... à verser à M. R... la somme de 
604 041,44 euros au titre du compte n° [...] Livret Gaipare et celle de 156 583,62 eu-
ros au titre du contrat d’assurance-vie Premium Line n° [...], l’arrêt rendu le 27 janvier 
2016, entre les parties, par la cour d’appel de Paris  ; remet, en conséquence, sur ce 
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point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; Me Balat -

Textes visés : 
Articles 223, 1422 et 1427 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 octobre 1980, pourvoi n° 79-14.138, Bull. 1980, I, n° 267 (rejet) ; 1re Civ., 29 février 
1984, pourvoi n° 82-15.712, Bull. 1984, I, n° 81 (rejet).

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-23.913, (P)

– Rejet –

 ■ Communauté entre époux – Administration – Pouvoirs de chacun 
des époux – Pouvoir d’administrer seul les biens communs – 
Dépassement de pouvoirs – Santion – Nullité de l’acte – Action en 
nullité – Transmission – Caractère patrimonial – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 12 septembre 2018), que R... C... est 
décédé le [...] ; que son épouse, F... S..., avec laquelle il était marié sous le régime de 
la communauté, sous tutelle depuis 2008, est décédée le [...], laissant pour lui succéder 
ses deux enfants, K... et P... (les consorts C...) ; que ceux-ci ont assigné l’association La 
ligue nationale contre le cancer (l’association) en annulation d’une donation consentie 
par leur père ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de dire que l’action des consorts C... 
venant aux droits de leur mère décédée, F... S..., est recevable, et en conséquence, de 
déclarer la donation de 50 000 euros qui lui a été consentie le 3 novembre 2013 par 
R... C... nulle et de nul effet, et de la condamner au remboursement de la somme de 
50 000 euros assortie des intérêts au taux légal à compter de la donation, avec capitali-
sation, alors, selon le moyen, qu’en décidant que les consorts C..., ès qualités d’héritiers 
du donateur et de son conjoint, pourraient agir en lieu et place de F... S..., conjoint au-
quel l’action en nullité était réservée, la cour d’appel a violé l’article 1427 du code civil 
par fausse interprétation, ensemble l’article 724 du code civil par fausse application ;

Mais attendu que l’action en nullité relative de l’acte que l’article 1427 du code civil 
ouvre au conjoint de l’époux qui a outrepassé ses pouvoirs sur les biens communs, est, 
en raison de son caractère patrimonial, transmise, après son décès, à ses ayants cause 
universels ; que la cour d’appel en a exactement déduit que les consorts C..., en leur 
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qualité d’héritiers de leur mère, F... S..., avaient qualité à agir, de sorte que leur action 
était recevable ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu que l’association fait grief à l’arrêt de déclarer la donation de 50 000 euros 
qui lui a été consentie le 3 novembre 2013 par R... C... nulle et de nul effet et de la 
condamner au remboursement de la somme de 50 000 euros assortie des intérêts au 
taux légal à compter de la donation, avec capitalisation, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en déclarant nulle et de nul effet cette donation, sans expliquer en quoi R... 
C... aurait outrepassé ses pouvoirs sur les biens de la communauté au regard du pa-
trimoine des époux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1427 du code civil ;

2°/ qu’en déclarant nulle et de nul effet cette donation, sans s’expliquer sur le droit 
pour R... C... de disposer librement de ses gains et salaires après avoir régulièrement 
acquitté sa contribution aux charges du mariage par la voie du versement de la pen-
sion alimentaire au profit de son épouse, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 223 et 1427 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 1422 du code civil, les époux ne peuvent, l’un sans 
l’autre, disposer entre vifs, à titre gratuit, des biens de la communauté ; qu’après avoir 
justement énoncé qu’en application de l’article 1427 du même code, si l’un des époux 
a outrepassé ses pouvoirs sur les biens communs, l’autre, à moins qu’il n’ait ratifié 
l’acte, peut en demander l’annulation, et que la présomption de communauté résul-
tant de l’article 1402 dudit code est opposable aux tiers, l’arrêt constate que R... C... 
a, le 3 novembre 2013, fait donation à l’association de la somme de 50 000 euros sans 
l’accord de son épouse représentée par son tuteur, et que l’association ne rapporte pas 
la preuve que les deniers objet de la donation étaient des biens propres du donateur ; 
qu’en l’état de ces énonciations et constatations, dont elle a déduit qu’au regard du 
montant de la libéralité et du régime matrimonial des époux, R... C... avait outrepassé 
ses pouvoirs sur les biens communs et que la donation devait être annulée, la cour 
d’appel, qui n’avait pas à s’expliquer sur l’allégation de libre disposition, par R... C..., 
de ses gains et salaires, qui n’était assortie d’aucune offre de preuve, a légalement jus-
tifié sa décision de ce chef ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vigneau - Avocat(s) : SCP Lévis ; SCP 
Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois -

Textes visés : 
Articles 724 et 1427 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la transmissibilité des actions en nullité relatives du fait de leur caractère patrimonial, à rap-
procher : 1re Civ., 4 juillet 1995, pourvoi n° 93-15.005, Bull. 1995, I, n° 291 (1) (cassation partielle 
sans renvoi).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 27 novembre 2019, n° 18-22.532, (P)

– Rejet –

 ■ Comité d’entreprise – Comité central – Attributions – Attributions 
économiques – Mission générale d’information et de consultation – 
Communication – Informations figurant dans la base de données 
économiques et sociales – Etendue – Détermination – Portée.

Aux termes des articles L. 2323-8 et R. 2323-1-5 du code du travail, alors applicables, les informations figu-
rant dans la base de données économiques et sociales portent sur l’année en cours, sur les deux années précédentes 
et intègrent des perspectives sur les trois années suivantes.

Il en résulte que dans le cas d’une opération de fusion, les informations fournies doivent porter, sauf impossibilité 
pour l’employeur de se les procurer, sur les entreprises parties à l’opération de fusion, pour les années visées aux 
articles précités.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 15 juin 2018), statuant en la forme des référés, que 
la société Sopra Steria Group (la société) ayant procédé à la consultation de son comité 
central d’entreprise (le CCE) sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de 
travail et de l’emploi, au titre de l’année 2015, le CCE a, par décision du 30 septembre 
2016, décidé de la désignation d’un expert, le cabinet Acee ; que le 28 novembre 2016, 
le CCE et le cabinet d’expertise ont saisi le président du tribunal de grande instance 
statuant en la forme des référés pour obtenir la communication de documents supplé-
mentaires portant sur la situation sociale des sociétés Sopra et Steria antérieurement à 
leur fusion effective au 1er janvier 2015, soit pour les années 2013 et 2014, et la proro-
gation des délais de consultation du CCE ;

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de constater qu’elle n’avait pas remis au CCE 
(dit « le comité d’établissement ») de la société la totalité des documents obligatoires 
lors de la consultation annuelle sur la politique sociale 2015, de déclarer recevable la 
demande de communication de pièces présentée par le CCE de la société et par le 
cabinet d’expertise, de dire que la société devra communiquer au cabinet d’expertise 
les documents dont la liste figure en pièce n° 4-2 communiquée par le CCE et par le 
cabinet d’expertise et de dire que cette communication devra se faire avant l’expira-
tion du délai d’un mois à compter de la signification de son arrêt, sous astreinte, alors 
selon le moyen :

1°/ que, de première part, le délai à l’expiration duquel le comité d’entreprise est ré-
puté, dans l’exercice de ses attributions consultatives, avoir été consulté et avoir rendu 
son avis, que le juge ne peut, en l’absence d’un accord conclu entre l’employeur et 
le comité d’entreprise ou, le cas échéant, le comité central d’entreprise, adopté à la 
majorité des membres titulaires élus du comité, ni suspendre, ni prolonger une fois 
qu’il est expiré, court à compter de la communication par l’employeur des informa-
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tions qu’il est tenu, par le code du travail ou par un accord collectif, de communiquer 
pour la consultation ou de l’information par l’employeur de leur mise à disposition 
dans la base de données prévue par les dispositions de l’article L. 2323-8 du code du 
travail, dans leur rédaction applicable à la cause ; que dès lors que ces informations ne 
concernent, sauf accord collectif contraire, que l’entreprise, et non le groupe auquel 
celle-ci Société Sopra Steria group c. comité d’établissement de la société Sopra Steria 
group et appartient, et dès lors qu’aucune disposition ne pose une telle obligation, 
l’employeur n’est pas tenu, en l’absence d’accord collectif le prévoyant, lorsque l’en-
treprise est issue d’une opération de fusion-absorption, de communiquer des infor-
mations relatives aux sociétés qui ont été absorbées par l’entreprise ; qu’en retenant 
le contraire, pour juger que la société Sopra Steria group n’avait pas remis au comité 
d’établissement de la société Sopra Steria group la totalité des documents obligatoires 
lors de la consultation annuelle sur la politique sociale 2015, pour déclarer recevable 
la demande de communication de pièces présentée par le comité d’établissement de 
la société Sopra Steria group et par la société Acee et pour dire que la société Sopra 
Steria group devrait communiquer, sous astreinte, dans un délai déterminé, à la société 
Acee les documents dont la liste figurait en pièce n° 4-2 communiquée par le comité 
d’établissement de la société Sopra Steria group et par la société Acee, la cour d’appel 
a violé les dispositions des articles L. 2323-3, R. 2323-1, R. 2323-1-1 et R. 2323-1-5 
du code du travail, dans leur rédaction applicable à la cause ;

2°/ que, de seconde part et en tout état de cause, l’aveu judiciaire fait pleine foi contre 
celui qui l’a fait ; qu’en énonçant, pour juger que la société Sopra Steria group n’avait 
pas remis au comité d’établissement de la société Sopra Steria group la totalité des 
documents obligatoires lors de la consultation annuelle sur la politique sociale 2015, 
pour déclarer recevable la demande de communication de pièces présentée par le 
comité d’établissement de la société Sopra Steria group et par la société Acee et pour 
dire que la société Sopra Steria group devrait communiquer, sous astreinte, dans un 
délai déterminé, à la société Acee les documents dont la liste figurait en pièce n° 4-2 
communiquée par le comité d’établissement de la société Sopra Steria group et par la 
société Acee, que la société Sopra Steria group n’avait pas remis la totalité des docu-
ments obligatoires lors de la consultation annuelle sur la politique sociale de l’entre-
prise et qu’en conséquence, les délais de consultation prévus par les dispositions des 
articles L. 2323-3 et R. 2323-1-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable à la 
cause, n’avaient pas commencé à courir, quand le comité d’établissement de la société 
Sopra Steria group et la société Acee, dans leurs écritures de première instance, avaient 
reconnu, comme l’avait relevé le premier juge et comme l’avait souligné la société So-
pra Steria group dans ses conclusions d’appel, que la société Sopra Steria group avait 
transmis le dernier des documents qu’elle devait communiquer le 19 octobre 2016 et 
quand cet aveu judiciaire faisait pleine foi contre le comité d’établissement de la socié-
té Sopra Steria group et contre la société Acee, la cour d’appel a violé les dispositions 
de l’article 1383-2 du code civil ;

Mais attendu qu’aux termes des articles L. 2323-8 et R. 2323-1-5 du code du travail, 
alors applicables, les informations figurant dans la base de données économiques et 
sociales portent sur l’année en cours, sur les deux années précédentes et intègrent 
des perspectives sur les trois années suivantes ; qu’il en résulte que dans le cas d’une 
opération de fusion, les informations fournies doivent porter, sauf impossibilité pour 
l’employeur de se les procurer, sur les entreprises parties à l’opération de fusion, pour 
les années visées aux articles précités ;
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Et attendu que la cour d’appel ayant constaté qu’à la suite de la fusion absorption ef-
fective au 1er janvier 2015 des sociétés Sopra et Steria, l’employeur n’avait pas transmis 
au comité central d’entreprise de la société Sopra Steria Group et au cabinet d’ex-
pertise, à l’occasion de la consultation annuelle 2015 sur la politique sociale de l’en-
treprise, et malgré leur demande, certaines informations concernant les sociétés Sopra 
et Steria pour les années 2013 et 2014, en a exactement déduit que le comité central 
d’entreprise n’avait pas reçu l’information légalement due ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa seconde branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Capron ; Me Rémy-Corlay -

Textes visés : 
Articles L. 2323-8 et R. 2323-1-5 du code du travail, dans leur rédaction applicable.

Soc., 14 novembre 2019, n° 18-21.723, (P)

– Rejet –

 ■ Comité de groupe – Constitution – Conditions – Entreprise 
dominante – Définition – Siège social situé sur le territoire français – 
Applications diverses – Entreprise ayant son siège social en France – 
Entreprise contrôlée par une ou plusieurs sociétés domiciliées à 
l’étranger – Absence d’incidence sur la qualification d’entreprise 
dominante – Portée.

Aux termes de l’article L. 2331-1 du code du travail, un comité de groupe doit être constitué au sein du groupe 
formé par une entreprise dominante dont le siège social est situé sur le territoire français et les entreprises qu’elle 
contrôle. Il est sans incidence que l’entreprise dominante située en France soit elle-même contrôlée par une ou 
plusieurs sociétés domiciliées à l’étranger.

Par ailleurs, si l’article L.  2331-4 du code du travail exclut notamment de la qualification d’entreprises 
dominantes les sociétés de participation financière visées au point c du § 5 de l’article 3 du règlement (CE) 
n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 sur les concentrations, c’est à la condition, toutefois, que les 
droits de vote attachés aux participations détenues ne soient exercés, notamment par la voie de la nomination 
des membres des organes de direction et de surveillance des entreprises dont elles détiennent des participations, 
que pour sauvegarder la pleine valeur de ces investissements et non pour déterminer directement ou indirecte-
ment le comportement concurrentiel de ces entreprises, c’est-à-dire à la condition, précisée par l’article 5, § 3, 
de la directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 auquel renvoient les dispositions du règlement 
précité, que la société de participation financière ne s’immisce pas directement ou indirectement dans la gestion 
des entreprises filiales.
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 ■ Comité de groupe – Constitution – Conditions – Entreprise 
dominante – Définition – Exclusion – Société de participation 
financière – Limites – Immixtion directe ou indirecte dans la gestion 
des entreprises filiales – Portée.

Sur les deux moyens réunis :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 28 juin 2018), que le groupe UTC Fire § Se-
curity, conglomérat industriel américain, organisé autour de cinq secteurs d’activité, 
comprend en France dix sept sociétés, détenues par la société Sicli holding dont le 
siège est à [...]  ; qu’un comité d’entreprise européen a été mis en place regroupant 
les sociétés du secteur sécurité-incendie auquel appartiennent toutes les sociétés fran-
çaises  ; que, le 1er  juillet 2016, le comité d’entreprise d’une des filiales françaises, la 
société Chubb France, auquel s’est joint par intervention le comité d’entreprise de 
l’UES Delta security solutions, a assigné la société Sicli holding et les dix sept filiales 
françaises (les sociétés) pour demander la mise en place d’un comité de groupe ;

Attendu que les sociétés font grief à l’arrêt de constater que la société Sicli holding 
était une société dominante et de lui ordonner de mettre en place un comité de 
groupe regroupant ses dix-sept filiales alors selon le moyen :

1°/ que la mise en place d’un comité de groupe n’est pas obligatoire lorsque la société 
holding française n’est pas la société dominante du groupe, étant elle-même contrôlée 
par une société ayant son siège social à l’étranger ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a 
elle-même constaté que la société Sicli holding était contrôlée par deux sociétés si-
tuées à l’étranger, dont la société Chubb International, située aux Pays-Bas, à hauteur 
de 69,25 % ; qu’il résultait ainsi des propres constatations l’arrêt que la société Sicli 
holding n’était pas la société dominante du groupe, et que la création d’un comité de 
groupe n’était donc pas obligatoire ; que dès lors, en jugeant que la société dominante 
n’était « pas nécessairement celle qui se situait au plus haut niveau de l’organigramme, 
à savoir au niveau des deux sociétés étrangères susvisées », et en jugeant pour cette 
raison qu’il incombait aux sociétés intimées de prouver que la société Sicli holding, 
« supposée dominante », était une pure société de participation et ne s’immisçait pas 
dans la gestion des filiales concernées, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations et a violé l’article L. 2331-1 du code du travail, 
ensemble l’article L. 2331-4 du même code ;

2°/ que ne sont pas considérées comme entreprises dominantes, les sociétés de par-
ticipation financière, dont l’unique objet est la prise de participation dans d’autres 
entreprises, la gestion et la mise en valeur de ces participations, sans que ces sociétés 
s’immiscent directement ou indirectement dans la gestion des entreprises concernées ; 
que la simple circonstance que le dirigeant de la société holding soit également le 
dirigeant des autres entreprises du groupe, ne suffit pas à caractériser une immixtion 
de la société holding dans la gestion de ces entreprises ; que dès lors, en se bornant 
à relever, pour juger qu’il existait un « faisceau d’indices qui permet d’affirmer que 
la société Sicli Holding n’est pas une « pure » société de participation financière », 
que « l’influence de la société Sicli Holding sur les dix-sept autres sociétés du groupe 
découle déjà du fait que M. X..., président de la société Sicli holding, est également 
président des sociétés du sous-groupe dit Vulcain et du sous-groupe dit Delta security, 
mais aussi dirigeant des sociétés Vendôme, Aitec, et co-gérant de la société Chubb 
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France, de sorte que seules trois des dix-sept sociétés du groupe (...) n’ont pas pour 
dirigeant M. X..., lequel concentre donc l’essentiel des pouvoirs de direction au sein 
des sociétés françaises du groupe, tout en étant le représentant légal des deux sociétés 
étrangères détenant la société Sicli Holding », et que la société holding prenait les dé-
cisions stratégiques du groupe UTC dans la mesure où M. X... en contrôlait la gestion, 
sans constater aucun acte d’immixtion de la société Sicli holding dans la gestion des 
filiales concernées en lien avec la qualité de dirigeant de M. X..., la cour d’appel, qui a 
statué par des motifs impropres à caractériser une immixtion de la société Sicli holding 
dans la gestion des sociétés concernées, a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L. 2331-4 du code du travail ;

3°/ que la simple circonstance que la société holding ait le pouvoir de désigner le gé-
rant de l’une de ses filiales, ne suffit pas à caractériser l’immixtion de la société holding 
dans la gestion de l’entreprise concernée ; que dès lors, en jugeant que la désignation 
par la société Sicli holding du gérant de la société Chubb France « influ[ait] néces-
sairement sur la gestion de la société », aux motifs que « la société Sicli Holding est la 
seule associée commanditée de la société en commandite simple Chubb France, de 
sorte que c’est la société Sicli Holding qui désigne seule le gérant de la société Chubb 
France », la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs impropres à caractériser 
une immixtion de la société Sicli holding dans la gestion de cette société, a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 2331-4 du code du travail ;

4°/ que la simple circonstance que les sociétés d’un groupe forment un ensemble 
économique cohérent, avec intégration des matériels et des services associés, et que 
des convergences se soient développées entre ces sociétés, n’est pas de nature à établir 
l’immixtion de la société holding dans la gestion de ses filiales ; que dès lors, à supposer 
que la cour d’appel ait entendu déduire l’immixtion de la société Sicli holding dans 
la gestion de ses filiales concernées, de ce que « l’ensemble de ces dix-sept sociétés 
constitue un ensemble économique, opérant dans le même secteur de la sécurité/
gardiennage/télésurveillance et la sécurité incendie, avec intégration des matériels et 
des services associés », et de ce que « des convergences se sont développées entre ces 
différentes sociétés », la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs inopérants, 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2331-4 du code du travail ;

5°/ qu’en se fondant sur l’acquisition en 2016 par la société Sicli holding de six 
sociétés du groupe Vulcain pour les inclure comme filiales dans le groupe, et sur la 
réorganisation consécutive à ces acquisitions, pour en déduire que la société Sicli hol-
ding prenait les décisions stratégiques économiques et financières du groupe UTC et 
qu’elle n’était donc pas une « pure » société de participation financière, sans répondre 
au moyen des sociétés intimées qui faisaient valoir que le procès-verbal de l’assemblée 
générale du 28 avril 2016 « n’évoqu[ait] aucun acte de gestion de la société Sicli Hol-
ding mais fait simplement référence à une problématique de « reclassement des titres » 
afin que les sociétés du groupe Vulcain puissent faire partie du groupe d’intégration 
fiscale », comme l’avait justement décidé les premiers juges, lesquels avaient en outre 
relevé que ce procès-verbal ne visait « en aucun cas une gestion effective des sociétés 
concernées », la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

6°/ que le juge est tenu de respecter et de faire respecter le principe de la contradic-
tion ; qu’en jugeant, pour retenir que la société Sicli holding s’immisçait dans la ges-
tion de certaines filiales, que « selon le procès-verbal de délibération du 26 novembre 
2013, statue sur la création d’une filiale la société Sicli Opérations France et l’acqui-
sition par cette filiale d’une partie du fonds de commerce de la société UTC Fire & 
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Security Services, sur la recapitalisation de la société Vendôme », sans inviter préalable-
ment les parties à présenter leurs observations sur ce moyen qu’elle relevait d’office, la 
cour d’appel a méconnu le principe de la contradiction et a violé l’article 16 du code 
de procédure civile ;

7°/ qu’en déduisant l’immixtion de la société Sicli holding dans la gestion de ses fi-
liales, de ce que « selon le procès-verbal de délibération du 26 novembre 2013, statue 
sur la création d’une filiale la société Sicli Opérations France et l’acquisition par cette 
filiale d’une partie du fonds de commerce de la société UTC Fire et Security Services, 
sur la recapitalisation de la société Vendôme », cependant que ces actes relevaient de 
l’activité de société de participation financière de la société Sicli holding ainsi que de 
l’exercice de ses droits d’associé, la cour d’appel, qui s’est déterminée par des motifs 
impropres à caractériser une immixtion de la holding dans la gestion des sociétés 
concernées, a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2331-4 du code 
du travail ;

Mais attendu, d’abord, qu’aux termes de l’article L. 2331-1 du code du travail, un 
comité de groupe doit être constitué au sein du groupe formé par une entreprise do-
minante dont le siège social est situé sur le territoire français et les entreprises qu’elle 
contrôle  ; qu’il est sans incidence que l’entreprise dominante située en France soit 
elle-même contrôlée par une ou plusieurs sociétés domiciliées à l’étranger ;

Attendu, ensuite, que si l’article L. 2331-4 du code du travail exclut notamment de 
la qualification d’entreprises dominantes les sociétés de participation financière vi-
sées au point c du paragraphe 5 de l’article 3 du règlement (CE) n° 139/2004 du 
Conseil du 20 janvier 2004 sur les concentrations, c’est à la condition, toutefois, que 
les droits de vote attachés aux participations détenues ne soient exercés, notamment 
par la voie de la nomination des membres des organes de direction et de surveillance 
des entreprises dont elles détiennent des participations, que pour sauvegarder la pleine 
valeur de ces investissements et non pour déterminer directement ou indirectement 
le comportement concurrentiel de ces entreprises, c’est-à-dire à la condition, précisée 
par l’article 5 du paragraphe 3 de la directive 78/660/CEE du Conseil auquel ren-
voient les dispositions du règlement précité, que la société de participation financière 
ne s’immisce pas directement ou indirectement dans la gestion des entreprises filiales ;

Et attendu que la cour d’appel a constaté que la société Sicli holding, domiciliée en 
France, détentrice directement ou indirectement de la quasi-totalité du capital des dix-
sept autres sociétés françaises et dirigée par le même représentant légal que quatorze 
de ces dix-sept filiales, intervenait en amont des décisions prises par les filiales, en se 
prononçant par délibérations sur les projets d’acquisition, de vente de parts, de création 
de nouvelles filiales, ainsi que sur les opérations de concentration au sein des sociétés 
françaises permettant de réorganiser les pôles d’activité entre ces dernières ; qu’elle a 
pu en déduire, sans encourir les griefs énoncés par les sixième et septième branches 
du moyen, que la société Sicli holding, dès lors qu’elle s’immisçait dans la gestion des 
sociétés filiales au sens de l’article 5 du paragraphe 3 de la directive 78/660/CEE du 
Conseil, n’était pas exclusivement une société de participation financière et qu’elle 
constituait l’entreprise dominante, pour la mise en place du comité de groupe prévue 
à l’article L. 2331-1 du code du travail, du groupe formé avec ses dix-sept filiales, peu 
important qu’elle soit elle-même détenue par deux sociétés ayant leur siège social à 
l’étranger ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme  Laulom  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2331-1 et L. 2331-4 du code du travail ; article 5, § 3, de la directive 78/660/CEE 
du Conseil du 25 juillet 1978 concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés ; 
article 3, § 5, point c, du règlement (CE) n°139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au 
contrôle des concentrations entre entreprises.

Soc., 27 novembre 2019, n° 19-14.224, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Commissions – Commission santé, 
sécurité et conditions de travail – Mise en place – Membres – 
Désignation – Modalités – Vote des membres du comité social et 
économique – Vote à la majorité des voix des membres présents 
lors du vote – Portée.

Selon l’article L. 2315-39 du code du travail, les membres de la commission santé, sécurité et conditions de 
travail (CSSCT) sont désignés par le comité social et économique (CSE) parmi ses membres, par une résolution 
adoptée selon les modalités définies à l’article L. 2315-32 du code du travail, pour une durée qui prend fin avec 
celle du mandat des membres élus du comité. Selon l’article L. 2315-32, alinéa 1, du même code, les résolutions 
du comité social et économique sont prises à la majorité des membres présents.

Il en ressort que la désignation des membres d’une CSSCT, que sa mise en place soit obligatoire ou conven-
tionnelle, résulte d’un vote des membres du CSE à la majorité des voix des membres présents lors du vote, sans 
qu’il soit besoin d’une résolution préalable fixant les modalités de l’élection.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Bordeaux, 14 mars 2019), 
que dans le cadre de l’accord relatif à la mise en place du comité social et économique 
(CSE) au sein de la société Stryker Spine, signé le 4 octobre 2018 entre l’employeur 
et les syndicats CFE-CGC, CFDT et CGT, il a été convenu de la création conven-
tionnelle d’une commission santé sécurité et conditions de travail (CSSCT) composée 
de quatre membres ; que lors de la première réunion du CSE, le 3 décembre 2018, 
il a été procédé à la désignation des membres de la CSSCT ; que le syndicat CFDT 
métallurgie Gironde (le syndicat) a contesté les désignations devant le tribunal d’ins-
tance par requête du 18 décembre 2018 ; que le tribunal d’instance, après avoir rejeté 
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comme tardive l’exception d’incompétence soulevée par l’employeur, a dit la requête 
non fondée ;

Attendu que le syndicat fait grief au jugement de rejeter la demande en annulation des 
désignations des membres de la CSSCT et de rejeter la demande tendant à suspendre 
le fonctionnement de cette commission, alors selon le moyen :

1°/ qu’en vertu de l’article 3.4 de l’accord relatif à la mise en place du comité social 
et économique (CSE) au sein de la société Stryker Spine, les membres de la com-
mission santé sécurité et conditions de travail (CSSCT) sont désignés par le comité 
parmi ses membres, par une résolution adoptée à la majorité des membres présents ; 
que pour rejeter la demande, le tribunal a retenu que les modalités de la désignation, 
à savoir un vote à la majorité des membres présents, sont prévues par l’accord conclu 
en conformité avec les dispositions légales et que, par suite, le mode de désignation des 
membres de la CSSCT n’avait pas à donner lieu à une résolution préalable du CSE 
lors de la réunion du 3 décembre 2018 ; qu’en statuant ainsi, quand il résultait de l’ar-
ticle 3.4 de l’accord qu’une résolution devait obligatoirement intervenir à la majorité 
des membres présents du CSE, le tribunal a violé l’article 3.4 de l’accord relatif à la 
mise en place du comité social et économique du 4 octobre 2018 et l’article 1103 du 
code civil ;

2°/ qu’en vertu de l’article 3.4 de l’accord relatif à la mise en place du comité social et 
économique (CSE) au sein de la société Stryker Spine, les membres de la commission 
santé sécurité et conditions de travail (CSSCT) sont désignés par le comité parmi ses 
membres, par une résolution adoptée à la majorité des membres présents ; que pour 
rejeter la demande, le tribunal a retenu que les modalités de la désignation, à savoir un 
vote à la majorité des membres présents, sont prévues par l’accord conclu en confor-
mité avec les dispositions légales et que, par suite, le mode de désignation des membres 
de la CSSCT n’avait pas à donner lieu à une résolution préalable du CSE lors de la 
réunion du 3 décembre 2018 ; qu’en statuant sans rechercher, comme il y était invité, 
si les modalités de désignation n’avaient pas en réalité été fixées par la présidente du 
CSE, le tribunal a entaché sa décision d’un défaut de base légale au regard des articles 
L. 2315-32 et L. 2315-39 du code du travail et 3.4 de l’accord relatif à la mise en place 
du comité social et économique du 4 octobre 2018 ;

Mais attendu que, selon l’article L. 2315-39 du code du travail, les membres de la 
commission santé, sécurité et conditions de travail sont désignés par le comité social 
et économique parmi ses membres, par une résolution adoptée selon les modalités 
définies à l’article L. 2315-32, pour une durée qui prend fin avec celle du mandat 
des membres élus du comité ; que selon l’article L. 2315-32, alinéa 1, du même code, 
les résolutions du comité social et économique sont prises à la majorité des membres 
présents ; qu’il en ressort que la désignation des membres d’une CSSCT, que sa mise 
en place soit obligatoire ou conventionnelle, résulte d’un vote des membres du CSE à 
la majorité des voix des membres présents lors du vote ;

Et attendu que le tribunal d’instance, après avoir constaté que l’accord sur la création 
d’une CSSCT au sein du CSE de la société Stryker Spine prévoyait, conformément 
aux dispositions légales, que les membres de cette commission étaient désignés par le 
CSE parmi ses membres titulaires ou suppléants, par une résolution adoptée à la ma-
jorité des membres présents, a exactement décidé que la désignation ne nécessitait pas 
une résolution préalable du CSE fixant les modalités de l’élection ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2315-32, alinéa 1, et L. 2315-39 du code du travail.

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-16.537, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Producteur – Responsabilité – Action en responsabilité 
extracontractuelle – Prescription – Point de départ – Détermination.

L’action en réparation fondée sur les dispositions du titre IV bis du livre troisième du code civil, se prescrit, 
en application de l’article 1386-17, devenu 1245-16, du code civil, dans un délai de trois ans à compter de 
la date à laquelle le demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’identité 
du producteur et, selon l’article 1386-4, alinéa 2, devenu 1245-3, alinéa 2, du même code, un produit est 
défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et dans l’appréciation de 
la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances et no-
tamment de la présentation du produit. Par suite, dans le cas d’un défaut lié à l’absence d’information relative 
aux effets tératogènes d’un médicament, le délai de prescription court à l’égard des demandeurs, à compter de la 
date à laquelle ils ont su ou auraient dû savoir qu’ils n’avaient pas bénéficié de l’information selon laquelle ce 
produit pouvait produire de tels effets.

 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre – Caractérisation – 
Applications diverses – Présentation du produit.

 ■ Produit – Défectuosité – Définition – Produit n’offrant pas la sécurité 
à laquelle on peut légitimement s’attendre – Caractérisation – 
Applications diverses – Effet indésirable non mentionné dans la 
notice à destination du patient.

Une cour d’appel, ayant retenu que la présentation d’un médicament, dans la notice destinée aux patients, ne 
contenait pas l’information selon laquelle, parmi les effets indésirables possibles du médicament, il existait un 
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risque tératogène d’une particulière gravité, a pu en déduire que ce produit n’offrait pas la sécurité à laquelle on 
pouvait légitimement s’attendre et a décidé, à bon droit, que le médicament litigieux était défectueux.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme S... M..., épouse Q..., souffre, depuis l’âge de 
11 ans, d’une épilepsie généralisée, traitée en 2002 par Dépakine chrono 500 mg, mé-
dicament produit par la société Sanofi-Aventis France ; qu’envisageant une grossesse, 
il lui a été conseillé de poursuivre ce traitement, accompagné de la prise d’un autre 
médicament ; que, le 24 novembre 2002, elle a donné naissance à l’enfant C..., qui 
présente un syndrome malformatif général, caractérisé, notamment, par des anomalies 
des membres supérieurs et une microphtalmie  ; que, par ordonnance du 20  juillet 
2010, le juge des référés a désigné un collège d’experts, lequel a déposé son rapport 
le 22 mai 2011 ; que, par actes délivrés les 8, 13 et 15 mars 2013, Mme Q... et son 
époux, agissant tant en leur nom personnel qu’en qualité de représentants légaux de 
leurs filles mineures, C... et P... (les consorts Q...), ont assigné en responsabilité et in-
demnisation la société Sanofi-Aventis et mis en cause l’association Pro BTP et la caisse 
primaire d’assurance maladie d’Indre-et-Loire, qui a demandé le remboursement de 
ses débours ; que, par acte du 21 janvier 2014, ils ont attrait la société Sanofi-Aventis 
France (la société Sanofi) ; qu’en cause d’appel, celle-ci a assigné en intervention for-
cée l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes 
et des infections nosocomiales (l’ONIAM) ;

Sur les premier et troisième moyens, et sur le quatrième moyen, pris en 
ses cinquième, sixième et septième branches, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que la société Sanofi fait grief à l’arrêt de juger que l’ensemble des séquelles 
présentées par C... Q... relève d’une foetopathie à la Dépakine et engage sa respon-
sabilité, alors, selon le moyen, que l’action en responsabilité fondée sur le défaut d’un 
produit se prescrit par trois ans à compter du jour où le demandeur a eu ou aurait 
dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du producteur ; qu’en 
présence d’un défaut d’information quant à l’existence d’effets indésirables éventuels 
identifiés à la date de mise en circulation du médicament, le demandeur a connais-
sance de ce défaut, non à la date à laquelle il a acquis la certitude de ce que le médi-
cament est bien la cause de sa pathologie, mais sitôt qu’il considère ne pas avoir été 
informé d’un effet indésirable connu à la date de mise en circulation du médicament 
et pouvant être lié à la prise dudit médicament ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a re-
tenu que les malformations des membres et la microphtalmie dont souffre C... Q... se 
sont révélées à sa naissance et que la Dépakine était défectueuse en raison de l’absence 
d’information dans la notice patient concernant le risque de malformations induites 
par la Dépakine ; que la société Sanofi soutenait en conséquence que M. et Mme Q... 
avaient eu connaissance du dommage dès la naissance de C... Q..., soit le 24 novembre 
2002, et qu’ils avaient eu connaissance du prétendu défaut d’information au plus tard 
le 5 décembre 2002, date à laquelle trois médecins les avaient informés de la possibilité 
que les malformations puissent être en lien avec la prise de Dépakine, de sorte que 
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M. et Mme Q... disposaient donc à cette date de l’ensemble des éléments permettant 
d’engager une action à l’encontre du producteur ; que, pour juger l’action de M. et 
Mme Q... non prescrite, la cour d’appel a retenu que le délai de prescription triennale 
n’avait commencé à courir qu’à la date du dépôt du rapport d’expertise judiciaire, 
soit le 22 mai 2011, avant laquelle les pathologies de C... Q... pouvaient encore être 
imputées à d’autres causes, génétiques ou chromosomiques, que la prise de Dépakine 
par Mme Q...  ; qu’en fixant ainsi le point de départ du délai de prescription à la 
date à laquelle M. et Mme Q... ont eu communication des conclusions du rapport 
d’expertise, date à laquelle la cour d’appel a retenu qu’ils ont eu connaissance avec 
certitude de l’imputabilité des pathologies présentées par C... Q... au médicament, et 
non à la date à laquelle M. et Mme Q... avaient ou auraient dû avoir connaissance du 
dommage, du défaut et de l’identité du producteur, au regard des informations dont 
ils disposaient après la naissance de C... Q..., la cour d’appel a violé l’article 1386-17, 
devenu 1245-16, du code civil ;

Mais attendu qu’en application de l’article 1386-17, devenu 1245-16 du code civil, 
l’action en réparation fondée sur les dispositions du titre IV bis du livre troisième 
du code civil se prescrit dans un délai de trois ans à compter de la date à laquelle le 
demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’iden-
tité du producteur ; que, selon l’article 1386-4, alinéa 2, devenu 1245-3, alinéa 2, du 
même code, un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle on 
peut légitimement s’attendre et dans l’appréciation de la sécurité à laquelle on peut 
légitimement s’attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances et notam-
ment de la présentation du produit ; que, par suite, le délai de prescription a couru 
à l’égard des consorts Q..., à compter de la date à laquelle ils ont su ou auraient dû 
savoir qu’ils n’avaient pas bénéficié de l’information selon laquelle la Dépakine pres-
crite à Mme Q... pouvait produire des effets tératogènes ; que l’arrêt retient que, pour 
connaître l’origine des anomalies radiales et des malformations ophtalmologiques as-
sociées dont souffre l’enfant, diverses investigations ont préalablement porté sur une 
éventuelle anomalie chromosomique ou génétique et que c’est à l’issue de ces inves-
tigations et après le dépôt du rapport d’expertise, soit le 22 mai 2011, que les consorts 
Q..., disposant des éléments leur permettant d’avoir connaissance du défaut du produit 
et de son implication dans le dommage, ont pu introduire leur action à l’encontre de la 
société Sanofi, en la fondant sur les dispositions relatives à la responsabilité du fait des 
produits défectueux ; qu’en l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte 
que, n’ayant pu connaître, avant le 22 mai 2011, l’origine des malformations et de la 
microphtalmie dont est affectée l’enfant, les consorts Q... n’avaient pas eu et n’auraient 
pas dû avoir connaissance du défaut du médicament constitué par un défaut d’infor-
mation sur l’existence de risques tératogènes attribués à la Dépakine, la cour d’appel a 
décidé à bon droit que leur action n’était pas prescrite ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième et quatrième branches :

Attendu que la société Sanofi fait le même grief à l’arrêt, alors, selon le moyen :

1°/ qu’un produit n’est pas défectueux s’il présente la sécurité à laquelle on peut lé-
gitimement s’attendre au regard de toutes les circonstances ; que la sécurité à laquelle 
l’on peut légitimement s’attendre doit être appréciée en tenant compte notamment de 
la présentation du produit ; qu’en matière de médicament, la présentation du produit 
et les informations relatives à ses conditions d’utilisation et ses effets indésirables sont 
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déterminées par les termes de l’autorisation de mise sur le marché (AMM) délivrée 
par l’Autorité de santé, garante de la police sanitaire et de la sécurité des patients, qui 
est constituée de plusieurs annexes, à savoir le résumé des caractéristiques du produit 
(RCP) et la notice patient ; que, dès lors, l’existence de risques tératogènes liés à la 
prise d’un médicament ne caractérise pas un défaut lorsque, d’une part, la notice du 
médicament enjoint expressément et sans équivoque à la patiente de consulter son 
médecin en cas de grossesse ou de simple projet de grossesse et indique que le trai-
tement devra être adapté et qu’une surveillance particulière devra être mise en place 
et, d’autre part, le RCP mentionne précisément l’ensemble des risques tératogènes 
connus ; qu’en l’espèce, la société Sanofi faisait valoir le caractère adéquat des infor-
mations mises à disposition des patients par ces documents rédigés sous le contrôle de 
l’Autorité de santé, ces documents d’information constituant un tout répondant aux 
nécessités de sécurité sanitaire des patients ; qu’elle soutenait que, si la notice patient 
ne mentionnait pas précisément la nature des risques tératogènes encourus, il y était 
cependant indiqué « En cas de grossesse ou de désir de grossesse, prévenez votre mé-
decin.

En effet votre traitement devra éventuellement être adapté et une surveillance parti-
culière devra être mise en route.

Au moment de la naissance, une surveillance attentive du nouveau-né sera néces-
saire. », et que le RCP indiquait précisément quelles étaient les malformations iden-
tifiées comme étant susceptibles de survenir suite à une exposition in utero au mé-
dicament ; qu’en considérant, pour dire que le médicament pris par Mme Q... avait 
un caractère défectueux, que la notice patient accompagnant le médicament devait 
elle-même indiquer l’ensemble des risques tératogènes connus, quand il ressortait de 
ses propres constatations que la notice invitait la patiente à consulter un médecin en 
cas de grossesse ou de projet de grossesse et lui indiquait que le traitement devrait 
être adapté et qu’une surveillance particulière devrait être mise en place, et quand 
le RCP énumérait précisément les effets tératogènes connus, la cour d’appel a violé 
l’article 1386-4, devenu 1245-3, du code civil ;

2°/ qu’un produit n’est pas défectueux s’il présente la sécurité à laquelle on peut lé-
gitimement s’attendre au regard de toutes les circonstances ; que la sécurité à laquelle 
l’on peut légitimement s’attendre doit être appréciée en tenant compte notamment de 
la destination du produit en cause ; qu’en l’espèce, la société Sanofi faisait valoir qu’au 
regard de la destination du produit, qui était nécessaire au traitement de l’épilepsie, 
maladie extrêmement grave pouvant engager le pronostic vital du patient et, en cas 
de grossesse, du foetus, en l’absence de traitement adapté, il était justifié, plutôt que de 
mentionner précisément les effets tératogènes éventuels de la Dépakine sur la notice, 
d’enjoindre au patient de consulter un médecin en cas de grossesse, pour éviter toute 
interruption brutale du traitement ; qu’elle observait que l’Autorité de santé, au regard 
de la gravité de cette pathologie, avait considéré que les risques liés à l’arrêt brutal et 
non contrôlé du traitement étaient supérieurs à ceux liés au maintien du traitement 
en cas de grossesse et qu’afin d’assurer au mieux la sécurité des patients, la notice pa-
tient devait se limiter à leur enjoindre de consulter un médecin en cas de grossesse ou 
désir de grossesse ; que, pour dire que le médicament pris par Mme Q... avait un ca-
ractère défectueux, la cour d’appel s’est bornée à relever que la notice accompagnant 
le médicament n’indiquait pas précisément que la prise de Dépakine était susceptible 
de causer des malformations radiales et crâniofaciales ; qu’en ne recherchant pas si le 
risque d’une interruption brutale et non contrôlée du traitement ne constituait pas 
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une circonstance particulière s’opposant à ce que l’absence de précision, sur la notice, 
quant aux effets tératogènes puisse caractériser un défaut dès lors que le patient était 
expressément invité à consulter son médecin, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1386-4, devenu 1245-3, du code civil ;

3°/ qu’un produit n’est pas défectueux s’il présente la sécurité à laquelle on peut lé-
gitimement s’attendre au regard de toutes les circonstances ; que la sécurité à laquelle 
l’on peut légitimement s’attendre doit être appréciée en tenant compte notamment 
des spécificités du groupe des utilisateurs auxquels le produit est destiné ; qu’en l’es-
pèce, la société Sanofi faisait valoir que la Dépakine est destinée à un groupe de pa-
tients souffrant d’épilepsie, maladie chronique extrêmement grave pouvant entraîner 
la mort du patient en l’absence de traitement adapté ; que ce groupe de patients béné-
ficie d’une surveillance médicale renforcée, le traitement devant être contrôlé, évalué 
et adapté régulièrement, pour répondre aux risques liés à la situation particulière de 
chaque patient et à ses évolutions  ; qu’ainsi, en tenant compte de ce suivi médical 
régulier et renforcé, le laboratoire informe de façon adaptée ce groupe particulier de 
patients, sur les risques tératogènes éventuels du médicament, en les invitant dans la 
notice patient à consulter un médecin en cas de grossesse ou de projet de grossesse et 
en indiquant dans le RCP l’ensemble des risques identifiés en cas d’exposition in utero 
au médicament ; que, pour dire que la Dépakine prise par Mme Q... avait un caractère 
défectueux, la cour d’appel s’est bornée à relever que la notice accompagnant le mé-
dicament n’indiquait pas précisément que la prise de Dépakine, pendant une grossesse, 
était susceptible d’entraîner des malformations radiales et crâniofaciales ; qu’en ne re-
cherchant pas si les spécificités du groupe des personnes atteintes d’épilepsie et traitées 
par Dépakine, qui bénéficient de longue date d’un suivi médical renforcé et régulier et 
sont ainsi informées des risques liés à leur état de santé, constituaient une circonstance 
démontrant qu’elles étaient suffisamment informées des risques tératogènes par les 
seules mentions de la notice enjoignant de consulter un médecin en cas de grossesse 
ou de projet de grossesse et indiquant que le traitement devrait être adapté et qu’une 
surveillance particulière devrait être mise en place, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1386-4, devenu 1245-3, du code civil ;

4°/ qu’un produit n’est pas défectueux s’il présente la sécurité à laquelle on peut lé-
gitimement s’attendre au regard de toutes les circonstances ; que la sécurité à laquelle 
l’on peut légitimement s’attendre doit être appréciée en tenant compte notamment 
des circonstances liées à l’usage et aux conditions d’utilisation du produit  ; qu’en 
l’espèce, la société Sanofi faisait valoir que la Dépakine est un médicament qui ne 
peut être obtenu que sur prescription médicale et qui doit donner lieu à un suivi 
médical renforcé du patient, notamment pour les femmes en âge de procréer ; qu’elle 
observait que le médecin prescripteur a l’obligation légale d’informer la patiente des 
risques tératogènes identifiés et mentionnés dans le RCP, de réévaluer la nécessité 
de la prescription du traitement pendant la grossesse au regard des bénéfices et des 
risques liés à la maladie et au traitement pour la mère et le foetus, et si le traitement 
doit être maintenu de prescrire la dose minimale efficace et de mettre en place une 
surveillance anténatale spécialisée afin de détecter l’apparition d’éventuelles malfor-
mations pendant la grossesse ; qu’elle ajoutait que le RCP, reproduit notamment dans 
le dictionnaire Vidal, indiquait précisément les risques tératogènes et les malformations 
congénitales majeures identifiées à la suite d’une exposition in utero au médicament 
telles que « des dysmorphies faciales et des anomalies des membres » ainsi que le risque 
de spina bifida, affection la plus grave, et invitait à la mise en place d’une surveillance 
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anténatale spécialisée ; que, pour dire que la Dépakine prise par Mme Q... avait un 
caractère défectueux, la cour d’appel s’est bornée à relever que la notice patient n’indi-
quait pas précisément que la prise de Dépakine, pendant une grossesse, était susceptible 
d’entraîner des malformations radiales et crâniofaciales ; qu’en ne recherchant pas si 
les conditions d’utilisation du produit, qui ne pouvait être obtenu que sur ordonnance 
d’un spécialiste et s’accompagnait d’une surveillance médicale renforcée, ne consti-
tuaient pas des circonstances démontrant que la notice, en ce qu’elle enjoignait au 
patient de consulter un médecin en cas de grossesse ou de projet et indiquait que le 
traitement devrait être adapté et qu’une surveillance particulière devrait être mise en 
place, informait suffisamment et de manière adaptée les patients, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article 1386-4, devenu 1245-3, du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article 1386-4, alinéas 1er et 2, devenu 1245-3, alinéas 1er et 
2, du code civil, un produit est défectueux lorsqu’il n’offre pas la sécurité à laquelle 
on peut légitimement s’attendre ; que, dans l’appréciation de celle-ci, il doit être tenu 
compte de toutes les circonstances et notamment de la présentation du produit, de 
l’usage qui peut en être raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circu-
lation ;

Attendu que l’arrêt constate, par motifs adoptés, que les nombreux effets tératogènes 
du Valproate de sodium, principe actif composant la Dépakine, et, parmi eux, des cas 
de malformation des membres, ont été régulièrement mentionnés dans la littérature 
médicale entre 1986 et 1995 et, par motifs propres, que, selon la fiche du dictionnaire 
Vidal consacrée, dans son édition 2001, à ce médicament, « quelques cas de dysmor-
phie faciale et d’anomalie des membres ont été rapportés » ; qu’il ajoute qu’à la date 
des faits, la notice de la Dépakine était ainsi rédigée : « En cas de grossesse ou de désir 
de grossesse, prévenez votre médecin.

En effet, votre traitement devra éventuellement être adapté et une surveillance parti-
culière devra être mise en route.

Au moment de la naissance, une surveillance attentive du nouveau-né sera nécessaire. 
Prévenez votre médecin de la prise de ce médicament si vous souhaitez allaiter  »  ; 
qu’il relève que la présentation de la Dépakine, dans la notice destinée aux patients, 
ne contenait donc pas l’information selon laquelle, parmi les effets indésirables pos-
sibles du médicament, il existait un risque tératogène d’une particulière gravité ; que 
la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder aux recherches prétendument omises, a pu 
en déduire que ce produit n’offrait pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement 
s’attendre et a décidé, à bon droit, que le médicament litigieux était défectueux ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le cinquième moyen :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour accueillir les demandes, l’arrêt retient que la société Sanofi, qui 
n’établit pas que l’état des connaissances médicales ne permettait pas d’appréhender 
les risques tératogènes en 2001, ne peut bénéficier d’une exonération de responsabilité 
sur le fondement de l’article 1386-11, 4°, devenu 1245-10, 4°, du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Sanofi, qui soutenait, 
sur le fondement de l’article 1386-11, 5°, devenu 1245-10, 5°, du code civil, qu’à la 
date de la prise du médicament par Mme Q..., sa présentation dans les documents 
d’information, et notamment la notice, était conforme aux règles impératives édic-
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tées par l’autorité compétente, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte 
susvisé ;

Et sur le huitième moyen :

Vu l’article 624 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en raison de l’indivisibilité du chef de dispositif de l’arrêt cassé sur le 
fondement du cinquième moyen et de celui, critiqué par le huitième moyen, qui 
prononce la mise hors de cause de l’ONIAM, la cassation s’étend à ce dernier chef de 
dispositif ;

Et attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de 
l’Union européenne et, en particulier, des articles 6 et 10 de la directive 85/374/CEE 
du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des Etats membres en matière de responsabilité du 
fait des produits défectueux, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne d’une question préjudicielle ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les sixième et septième moyens :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il met hors de cause la société Sanofi-Aventis, 
rejette la fin de non-recevoir tirée de la prescription de l’action, dit que l’ensemble des 
séquelles présentées par C... Q... relève d’une foetopathie à la Dépakine et rejette la 
demande subsidiaire aux fins de renvoi préjudiciel, l’arrêt rendu le 20 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, sur les autres 
points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Paris.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Duval-Arnould  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Rocheteau et Uzan-Sara-
no ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 1386-17, devenu 1245-16, du code civil ; article 1386-4, alinéa 2, devenu 1245-3, alinéa 2, 
du code civil ; article 1386-4, alinéas 1 et 2, devenu 1245-3, alinéas 1 et 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la défectuosité d’un produit, à rapprocher : 1re Civ., 4 février 2015, pourvoi 
n° 13-19.781, Bull. 2015, I, n° 31 (rejet), et l’arrêt cité.
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SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.917, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Recevabilité – Conditions – Moment – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution qu’à peine d’irrecevabilité prononcée 
d’office, aucune contestation ni demande incidente ne peut, sauf dispositions contraires, être formée après l’au-
dience d’orientation, à moins qu’elle ne porte sur les actes de procédure postérieurs à celle-ci. Cette règle s’impose 
à toutes les parties appelées à l’audience d’orientation.

Encourt donc la cassation l’arrêt qui, pour valider une procédure de saisie immobilière et ordonner la vente forcée 
de l’immeuble, accueille la demande du créancier, qui n’avait pas été soulevée lors de l’audience d’orientation, 
tendant à voir déclarer que le débiteur saisi n’avait pas contracté le prêt en qualité de consommateur et que la 
prescription de l’action n’étant pas biennale mais quinquennale, ses créances n’étaient pas prescrites.

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Contestations et demandes 
incidentes – Présentation à l’audience d’orientation – Obligation – 
Portée.

Sur le premier moyen :

Vu l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution ;

Attendu qu’il résulte de ce texte que les contestations et demandes incidentes sou-
levées après l’audience d’orientation ne sont recevables que si elles portent sur des 
actes de la procédure de saisie immobilière postérieurs à cette audience ou si, nées de 
circonstances postérieures à celle-ci, elles sont de nature à interdire la poursuite de la 
saisie ; que cette règle s’impose à toutes les parties appelées à l’audience d’orientation ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 10 novembre 2015, sur le fondement de deux 
prêts notariés du 30 septembre 2005 consentis à M. M..., la société Banque populaire 
du Nord (la banque) a fait délivrer à ce dernier deux commandements de payer valant 
saisie immobilière et l’a fait assigner à comparaître à l’audience d’orientation d’un juge 
de l’exécution ; que M. M... a fait assigner la banque à fin de voir juger que les com-
mandements de payer étaient prescrits faute d’avoir été délivrés dans le délai de deux 
ans prévu à l’article L. 137-2, devenu L. 218-2, du code de la consommation ; que 
ces deux procédures ayant été jointes, le juge de l’exécution a constaté la prescription 
des créances et prononcé l’annulation des commandements ; que la banque a interjeté 
appel de ce jugement ;

Attendu que pour infirmer le jugement en ce qu’il a constaté que la créance figurant 
dans l’acte notarié était prescrite et annulé les deux commandements, l’arrêt retient 
que le moyen tiré de la qualité de professionnel de M. M... et de l’application en 
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conséquence de la prescription quinquennale qui est opposée par le créancier pour-
suivant à la fin de non-recevoir tirée de la prescription biennale soulevée par M. M..., 
débiteur saisi, n’est pas assimilable à une contestation ou une demande incidente et 
n’entre donc pas dans les prévisions de l’article R. 311-5 du code des procédures ci-
viles d’exécution et que ce moyen ne constitue pas non plus une demande nouvelle 
du créancier poursuivant mais un moyen nouveau de défense qui tend aux mêmes fins 
que celles soumises au premier juge en ce qu’il vise à contester la fin de non-recevoir 
soulevée par M. M... et à établir que la prescription n’est pas encourue afin de pour-
suivre son action en recouvrement sur le fondement des commandements aux fins de 
saisie immobilière ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le moyen tiré de la qualité de professionnel du débiteur 
saisi et, par voie de conséquence, de l’application de la prescription quinquennale, avait 
été soulevé pour la première fois en cause d’appel, de sorte qu’elle devait prononcer 
d’office son irrecevabilité, peu important que ce moyen ait été soulevé par le créancier 
en réponse à une fin de non-recevoir soulevée par le débiteur, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile, après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Dit que la Banque populaire du Nord est irrecevable en sa demande tendant à voir 
déclarer que M. M... n’a pas contracté le prêt en qualité de consommateur et à voir 
constater, par voie de conséquence, que la prescription de l’action n’est pas biennale 
mais quinquennale ;

Confirme le jugement du 21 juillet 2016 rendu par le juge de l’exécution du tribunal 
de grande instance de Valenciennes.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Girard - Avo-
cat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 22 juin 2017, pourvoi n° 16-18.343, Bull. 2017, II, n° 148 (cassation), et les arrêts cités.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 20 novembre 2019, n° 18-50.070, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques – Période d’observation et de soins 
initiale – Procédure – Certificat médical – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Le point de départ des délais de vingt-quatre et soixante-douze heures impartis pour constater, par certificat 
médical, la nécessité du maintien de la mesure est la date de la décision d’admission, quel que soit le lieu de 
prise en charge.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 22 octobre 2018), et les pièces de la procédure, le 12 octobre 2018, M. D... a 
été examiné, à l’occasion de sa garde à vue pour des faits d’apologie du terrorisme, 
par un médecin psychiatre qui a préconisé son admission en soins psychiatriques sans 
consentement.

Le même jour, l’intéressé a été pris en charge par le service des urgences de l’hôpital 
Edouard Herriot, où un médecin psychiatre a établi, à 22 heures, un certificat en vue 
d’une admission en soins psychiatriques sur décision du représentant de l’État, au visa 
duquel le préfet a pris, le lendemain, une décision d’admission en soins psychiatriques 
sans consentement sur le fondement de l’article L. 3213-1 du code de la santé pu-
blique.

En exécution de cette décision, M. D... a été transféré, d’abord, à l’hôpital du Vinatier 
où a été rédigé, le 14 octobre, le certificat médical des vingt-quatre heures, puis à l’hô-
pital [...], où a été établi, le 16 octobre, le certificat des soixante-douze heures.

2. En application de l’article L. 3211-12-1 du même code, le préfet a saisi le juge des 
libertés et de la détention afin qu’il statue sur la poursuite de la mesure.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

3. Le procureur général fait grief à l’ordonnance de décider la mainlevée de la mesure 
d’hospitalisation psychiatrique sans consentement alors qu’ « après avoir déclaré que le 
service d’urgences de l’hôpital Edouard Herriot n’était pas un établissement autorisé à 
assurer des soins psychiatriques sans consentement et alors que les soins prodigués par 
un service d’urgence s’analysent en soins libres, la juridiction du premier président a 
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cependant conclu que la période d’observation d’hospitalisation sous contrainte avait 
commencé à la date de l’admission de M. D... au sein dudit service, qu’il apparaît 
clairement que la juridiction du premier président de la cour d’appel a interprété de 
manière contradictoire la prise en charge de M. D... au sein du service des urgences 
de l’hôpital Edouard Herriot, alors que la mesure d’hospitalisation sous contrainte a 
démarré à la date de l’arrêté préfectoral pris le 13 octobre prononçant l’admission de 
M. D... en soins psychiatriques sous contrainte au sein du centre hospitalier du Vina-
tier et que les certificats de 24 heures et de 72 heures, pris respectivement les 14 et 
16 octobre, s’inscrivaient dans le délai légal prévu par l’article L. 3213-1 du code de 
la santé publique ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3211-2-2 et L. 3211-2-3 du code de la santé publique :

4. Aux termes du premier de ces textes, lorsqu’une personne est admise en soins psy-
chiatriques en application des chapitres II ou III du titre [Ier du livre II de la troisième 
partie du code précité], elle fait l’objet d’une période d’observation et de soins initiale 
sous la forme d’une hospitalisation complète. Dans les vingt-quatre heures suivant 
l’admission, un médecin réalise un examen somatique complet de la personne et un 
psychiatre de l’établissement d’accueil établit un certificat médical constatant son état 
mental et confirmant ou non la nécessité de maintenir les soins psychiatriques au regard 
des conditions d’admission définies aux articles L. 3212-1 ou L. 3213-1. Ce psychiatre 
ne peut être l’auteur du certificat médical ou d’un des deux certificats médicaux sur la 
base desquels la décision d’admission a été prononcée. Dans les soixante-douze heures 
suivant l’admission, un nouveau certificat médical est établi dans les mêmes conditions 
que celles prévues au deuxième alinéa du présent article. Lorsque les deux certificats 
médicaux ont conclu à la nécessité de maintenir les soins psychiatriques, le psychiatre 
propose dans le certificat mentionné au troisième alinéa du présent article la forme 
de la prise en charge mentionnée aux 1° et 2° du I de l’article L. 3211-2-1 et, le cas 
échéant, le programme de soins. Cette proposition est motivée au regard de l’état de 
santé du patient et de l’expression de ses troubles mentaux.

5. Aux termes du second, lorsqu’une personne remplissant les conditions pour être 
admise en soins psychiatriques prévues aux chapitres II et III du titre [précité] est prise 
en charge en urgence par un établissement de santé qui n’assure pas, en application de 
l’article L. 3222-1, la prise en charge des personnes faisant l’objet de soins psychia-
triques au titre des chapitres II à IV du [même] titre ou de l’article 706-135 du code 
de procédure pénale, son transfert vers un établissement exerçant cette mission est 
organisé, selon des modalités prévues par convention, dans des délais adaptés à son état 
de santé et au plus tard sous quarante-huit heures.

La période d’observation et de soins initiale mentionnée à l’article L. 3211-2-2 prend 
effet dès le début de la prise en charge.

6. Il en résulte que le point de départ des délais de vingt-quatre et soixante-douze 
heures impartis pour constater la nécessité du maintien de la mesure est la date de la 
décision d’admission, quel que soit le lieu de prise en charge.

7. Pour décider la mainlevée de la mesure, l’ordonnance retient que M. D..., qui n’était 
plus libre de ses mouvements lors de son admission au service des urgences de l’hôpital 
Edouard Herriot, remplissait les conditions pour être placé en soins psychiatriques sans 
consentement, sur décision du représentant de l’État, à compter du premier certificat 
médical du 12 octobre, de sorte que la période d’observation a pris effet à compter de 
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cette date et que les certificats médicaux de vingt-quatre et de soixante-douze heures, 
datés respectivement des 14 et 16 octobre, n’ont pas été établis dans le délai légal.

8. En statuant ainsi, alors qu’il avait constaté que la décision d’admission avait été 
prise par le préfet le 13 octobre 2018, ce dont il résultait que les certificats des 14 et 
16 octobre avaient été établis dans les délais légaux de vingt-quatre et soixante-douze 
heures, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

10. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à 
juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 22 octobre 
2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Lyon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Sas-
soust -

Textes visés : 

Articles L. 3211-2-2 et L. 3211-2-3 du code de la santé publique.

1re Civ., 7 novembre 2019, n° 19-18.262, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques – Poursuite de la mesure – Procédure devant 
le juge des libertés et de la détention – Délai pour statuer – Point de 
départ – Détermination.

Il résulte de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique que le délai de douze jours dans lequel le juge 
des libertés et de la détention doit statuer sur la poursuite d’une mesure de soins psychiatriques sans consente-
ment se décompte depuis la date du prononcé de la décision d’admission.
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 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesures 
d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des libertés et 
de la détention (non).

Le placement sous contention dans une chambre d’isolement d’un service d’urgence constitue une mesure médi-
cale qui ne relève pas du contrôle du juge des libertés et de la détention.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Reims, 10 octobre 2018) et les pièces de la procédure, le 12 septembre 2018, à la suite 
d’une crise clastique survenue dans un contexte d’alcoolisation aiguë et de dispute fa-
miliale, M. D... a été conduit par les forces de l’ordre au service des urgences du centre 
hospitalier de Châlons-en-Champagne, où il a été admis à 19 heures 20.

Le 13 septembre, son père a demandé son admission en soins psychiatriques. Il a été 
examiné par un médecin des urgences, puis par un psychiatre de l’Etablissement pu-
blic de santé mentale de la Marne (EPSM), qui ont chacun certifié que ses troubles 
mentaux nécessitaient son admission en soins psychiatriques sans son consentement.

Sur la base de ces certificats médicaux, le directeur de l’EPSM a pris, le même jour, 
une décision d’admission en soins psychiatriques sans consentement à la demande 
d’un tiers.

2. En application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique, le directeur 
d’établissement a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de prolongation 
de la mesure.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

3. M. D... fait grief à l’ordonnance de décider la prolongation des soins psychiatriques 
sans consentement sous la forme de l’hospitalisation complète, alors qu’« il résulte des 
dispositions de l’article R. 3211-25 du code de la santé publique que le premier ali-
néa de l’article 641 et le second alinéa de l’article 642 du code de procédure civile ne 
sont pas applicables à la computation des délais dans lesquels le juge doit être saisi et 
doit statuer en matière de soins psychiatriques ; qu’en conséquence, le jour de l’évé-
nement qui fait courir le délai compte, et il n’y a pas de prorogation lorsque le délai 
expire un samedi, dimanche ou jour férié ; que dès lors, le placement en isolement 
étant intervenu le 12 septembre 2018, le juge de la liberté et de la détention a statué 
après expiration du délai légal le 24 septembre 2018, et le juge délégué par le premier 
président, tenu de constater que la mainlevée était acquise, a violé, ensemble les articles 
L. 3211-12-1 IV et R. 3211-25 du code de la santé publique ».
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Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique que le délai de 
douze jours dans lequel le juge des libertés et de la détention doit statuer sur la pour-
suite d’une mesure de soins psychiatriques sans consentement se décompte depuis la 
date du prononcé de la décision d’admission.

5. L’ordonnance constate que la décision d’admission en soins psychiatriques sans 
consentement a été prise par le directeur de l’EPSM le 13 septembre 2018 et que le 
juge des libertés et de la détention a statué sur la poursuite de la mesure le 24 sep-
tembre 2018. Il s’en déduit que celui-ci s’est prononcé dans le délai légal.

6. Par ce motif de pur droit, suggéré en défense et substitué à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues à l’article 620, alinéa 1er, du code de procédure civile, l’ordonnance 
se trouve légalement justifiée au regard de l’article L. 3211-12-1.

Sur le second moyen

Énoncé du moyen

7. M. D... fait le même grief à l’ordonnance, alors :

1°/ que «  l’isolement et la contention sont des pratiques de dernier recours, il ne 
peut y être procédé que pour prévenir un dommage immédiat ou imminent pour le 
patient ou autrui, sur décision d’un psychiatre, prise pour une durée limitée, leur mise 
en oeuvre doit faire l’objet d’une surveillance stricte confiée par l’établissement à des 
professionnels de santé désignés à cette fin et un registre est tenu dans l’établissement 
lequel mentionne pour chaque mesure d’isolement ou de contention, le nom du psy-
chiatre ayant décidé cette mesure, sa date, son heure, sa durée et le nom des profession-
nels de santé l’ayant surveillée, ce registre doit être présenté au juge des libertés et de la 
détention dans le cadre de son contrôle ; que les garanties ainsi instituées pas la loi pour 
la sauvegarde de la liberté individuelle et de la sûreté des personnes ne peuvent être 
contournées à aucun titre ; qu’en jugeant que ces garanties légales ne s’appliquent que 
dans les établissements de santé chargés d’assurer les soins psychiatriques sans consen-
tement et non dans les services d’urgence d’un centre hospitalier, le juge délégué par 
le premier président de la cour d’appel a violé les articles 66 de la Constitution et L. 
3222-5-1 du code de la santé publique » ;

2°/ que « le pôle châlonnais de psychiatrie rassemble des structures de soins au sein 
même du centre hospitalier de Châlons-en-Champagne, un accueil des urgences psy-
chiatriques y étant assuré 24h/24 dans le cadre d’une convention de partenariat ; que 
le requérant a été hospitalisé dès le 12 septembre 2018 aux urgences psychiatriques 
de l’Hôpital de Châlons-en-Champagne ; qu’en jugeant que les garanties légales ne 
s’appliquent que dans les établissements de santé chargés d’assurer les soins psychia-
triques sans consentement et non dans les services d’urgence d’un centre hospitalier, 
le juge délégué par le premier président de la cour d’appel a violé les articles 66 de la 
Constitution et L. 3222-5-1 du code de la santé publique ».

Réponse de la Cour

8. Il résulte des articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3216-1 du code de la santé 
publique qu’il n’appartient pas au juge des libertés et de la détention de se prononcer 
sur la mise en oeuvre d’une mesure médicale, distincte de la procédure de soins psy-
chiatriques sans consentement qu’il lui incombe de contrôler.
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9. L’ordonnance constate que M. D... a été placé sous contention dans une chambre 
d’isolement d’un service d’urgence.

10. Il s’en déduit que cette mesure médicale échappait au contrôle du juge des libertés 
et de la détention.

11. Par ce motif de pur droit substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, l’ordonnance se trouve 
légalement justifiée.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 3211-12-1 du code de la santé publique ; articles L. 3211-12, 3211-12-1 et 3216-1 du 
code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai dans lequel le juge des libertés et de la détention doit statuer, à 
rapprocher : 1re Civ., 5 février 2014, pourvoi n° 11-28.564, Bull. 2014, I, n° 20 (rejet).

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-20.513, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesures 
d’isolement et de contention – Contrôle par le juge des libertés et 
de la détention (non).

Les mesures d’isolement et de contention constituent des modalités de soins ne relevant pas de l’office du juge 
des libertés et de la détention, qui s’attache à la seule procédure de soins psychiatriques sans consentement pour 
en contrôler la régularité et le bien-fondé. 

En conséquence, est inopérant le grief tenant au défaut de production devant le JLD de copies du registre consi-
gnant ces mesures en application de l’article L. 3222-5-1 du code de la santé publique.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Versailles, 15 avril 2019), et les pièces de la procédure, le 21 mars 2019, le directeur de 
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l’Institut MGEN Marcel Rivière (l’institut) a pris une décision d’admission en soins 
psychiatriques sans consentement de M. C..., à la demande de sa mère.

2. Le 26 mars 2019, en application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé pu-
blique, le directeur a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite 
de la mesure.

Examen des moyens

Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, pris 
en sa première branche, ci-après annexés

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le premier moyen

Énoncé du moyen

4. M. C... fait grief à l’ordonnance de rejeter les moyens d’irrégularité invoqués et 
d’ordonner le maintien de la mesure de soins psychiatriques sous forme d’hospi-
talisation complète, alors que «  la décision d’admission en soins psychiatriques sans 
consentement du directeur du centre hospitalier doit précéder l’admission effective 
du patient ; que le requérant a fait valoir sans être contesté que la décision d’admis-
sion en soins psychiatriques sans consentement du directeur du centre hospitalier en 
date du 21 mars 2019 est postérieure à son admission effective en soins psychiatriques 
contraints intervenue le 20 mars 2019 ; que le patient retenu sans consentement, sans 
statut et sans garanties juridiques entre son arrivée effective dans l’établissement et la 
signature, le lendemain, de la décision d’admission, souffre nécessairement d’une at-
teinte à ses droits ; qu’en statuant comme il l’a fait, le juge a violé les articles L. 3211-1, 
II, 1°, du code de la santé publique, 8 de la loi du 17 juillet 1978, et 5.2 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

Réponse de la Cour

5. Il résulte de l’article L. 3212-1 du code de la santé publique que la mesure de soins 
psychiatriques sans consentement commence à la date du prononcé de la décision 
d’admission.

6. Ayant constaté, par motifs propres et adoptés, que la décision d’admission en soins 
psychiatriques sans consentement de M. C... était intervenue le 21 mars 2019, jour de 
son entrée à l’institut, le premier président en a exactement déduit que celle-ci était 
intervenue sans retard.

7. Le moyen n’est donc pas fondé.

Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

8. M. C... fait le même grief à l’ordonnance alors que « l’isolement et la contention 
sont des pratiques de dernier recours, il ne peut y être procédé que pour prévenir 
un dommage immédiat ou imminent pour le patient ou autrui, sur décision d’un 
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psychiatre, prise pour une durée limitée, leur mise en oeuvre doit faire l’objet d’une 
surveillance stricte confiée par l’établissement à des professionnels de santé désignés 
à cette fin et un registre est tenu dans l’établissement lequel mentionne pour chaque 
mesure d’isolement ou de contention, le nom du psychiatre ayant décidé cette mesure, 
sa date, son heure, sa durée et le nom des professionnels de santé l’ayant surveillée, 
ce registre doit être présenté au juge des libertés et de la détention dans le cadre de 
son contrôle ; qu’en l’espèce, selon le personnel soignant accompagnant le patient à 
l’audience, expressément interrogé par l’avocat, M. C... aurait encore été en chambre 
d’isolement jusqu’au début de la semaine d’audience soit au plus tard le 8 avril ; qu’en 
s’abstenant de vérifier comme il y était invité la régularité de l’isolement et d’exiger 
la production du registre d’isolement jusqu’à cette date le juge a violé les articles 
L. 3222-5-1 du code de la santé publique et 66 de la Constitution. »

Réponse de la Cour

9. L’ordonnance énonce à bon droit qu’aucun texte n’impose la production devant le 
juge des libertés et de la détention du registre prévu à l’article L. 3222-5-1 du code 
de la santé publique consignant les mesures d’isolement et de contention, lesquelles 
constituent des modalités de soins. Celles-ci ne relevant pas de l’office du juge des li-
bertés et de la détention, qui s’attache à la seule procédure de soins psychiatriques sans 
consentement pour en contrôler la régularité et le bien-fondé, le premier président en 
a justement déduit que le grief tenant au défaut de production de copies du registre 
était inopérant.

10. Le moyen ne peut donc être accueilli.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Batut  - Rapporteur  : Mme  Gargoullaud  - Avocat général  : 
Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article L. 3222-5-1 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 7 novembre 2019, pourvoi n° 19-18.262, Bull. 2019, (rejet).



217

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

1re Civ., 21 novembre 2019, n° 19-17.941, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Contrôle de la régularité de la décision ayant maintenu le 
programme de soins psychiatriques – Cas – Absence de décision 
administrative levant toute mesure de soins sans consentement – 
Office du juge – Détermination.

En l’absence de décision administrative levant toute mesure de soins sans consentement, il appartient au juge de 
statuer sur la requête en maintien de la mesure qui lui est présentée.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Prise en charge 
de la personne décidée sous une autre forme que l’hospitalisation 
complète – Modifications – Contrôle de la régularité de la 
décision ayant maintenu le programme de soins transformé en 
hospitalisation complète – Conditions – Détermination.

Lorsque le juge statue sur la poursuite de la réadmission en hospitalisation complète d’un patient, il contrôle 
la régularité des décisions ayant maintenu le programme de soins qui a été transformé en hospitalisation, à la 
condition que cette régularité soit contestée devant lui, même pour la première fois en cause d’appel.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 28 décembre 2018), et les pièces de la procédure, M. M... a présenté des troubles 
psychiatriques qui ont motivé des soins sans consentement, tantôt sous le régime 
d’une hospitalisation complète, tantôt en soins ambulatoires, sous la forme d’un pro-
gramme de soins.

Le 7 décembre 2018, le préfet a pris une décision de réadmission en hospitalisation 
complète.

2. Le 11 décembre 2018, en application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé 
publique, ce dernier a saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite 
de la mesure.
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Examen des moyens

Sur le second moyen, qui est préalable, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

3. M. M... fait grief à l’ordonnance de constater que l’appel est devenu sans objet, alors 
que « le juge doit se prononcer sur tout ce qui lui est demandé ; qu’en déclarant l’appel 
sans objet au vu d’un certificat médical de demande de modification de la prise en 
charge sous une autre forme que l’hospitalisation complète, en date du 26 décembre 
2018, en l’absence de toute décision du préfet sur une éventuelle modification du 
régime des soins, quand il lui appartenait de statuer sur la requête en maintien de la 
mesure présentée par ce dernier qui était contestée par le requérant, le juge délégué 
par le premier président a violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 4, alinéa 1er, du code de procédure civile :

4. Aux termes de ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives 
des parties.

5. Pour décider que l’appel est devenu sans objet, l’ordonnance retient qu’un certificat 
médical en date du 26 décembre 2018 a constaté une amélioration de l’état du patient 
et conclu à la nécessité de la poursuite de la mesure sous une autre forme que l’hos-
pitalisation complète.

6. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de décision du préfet levant toute mesure de 
soins sans consentement, il lui appartenait de statuer sur la requête en maintien de la 
mesure présentée par celui-ci, le premier président a violé les textes susvisés.

Et sur le premier moyen, pris en sa première branche

Énoncé du moyen

7. M. M... fait grief à l’ordonnance de constater que l’appel est devenu sans objet, 
alors que « les irrégularités de la procédure de soins psychiatriques affectant la déci-
sion du juge de la liberté et de la détention, peuvent être contestées pour la première 
fois même en cause d’appel ; qu’en retenant pour déclarer le requérant irrecevable à 
contester la régularité de la procédure administrative de soins qu’il ne lui appartient 
pas de contrôler la procédure de programme de soins antérieure, le juge délégué par 
le premier président a violé les articles L. 3211-3, L. 3211-2-1 et L. 3211-11 du code 
de la santé publique. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3211-11, L. 3211-12-1, L. 3216-1 et R. 3211-12 du code de la santé 
publique :

8. Dans le cas où il est saisi, sur le fondement du deuxième de ces textes, pour statuer 
sur la réadmission en hospitalisation complète d’un patient intervenue en applica-
tion du premier, le juge peut contrôler la régularité des décisions ayant maintenu le 
programme de soins qui a été transformé en hospitalisation, à la condition que cette 
régularité soit contestée devant lui, même pour la première fois en cause d’appel.

9. Pour rejeter les conclusions de nullité, l’ordonnance retient que, dès lors que le juge 
des libertés et de la détention a statué dans un délai de douze jours après la décision 
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de réintégration du préfet, il ne lui appartient pas de contrôler la procédure de pro-
gramme de soins antérieure.

10. En statuant ainsi, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile, dès 
lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien 
à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 28 décembre 
2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande formée par la SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia en applica-
tion de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Article 4, alinéa 1, du code de procédure civile ; articles L. 3211-11, L. 3211-12-1, L. 3216-1 et 
R. 3211-12 du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 novembre 2018, pourvoi n° 18-14.642, Bull. 2018, (1) (cassation sans renvoi).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-21.947, (P)

– Déchéance partielle et cassation –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Opérations de contrôle – Objet – 
Contrôle de l’application des dispositions du code de la sécurité 
sociale – Recherche des infractions constitutives de travail illégal – 
Portée.

Si la recherche des infractions constitutives de travail illégal mentionnées par l’article L. 8211-1 du code du tra-
vail est soumise, pour le recouvrement des cotisations qui en découle, à la procédure prévue par l’article R. 133-8 
du code de la sécurité sociale, ces dispositions ne font pas obstacle à ce qu’un organisme de recouvrement procède, 
dans le cadre d’un contrôle de l’application de la législation de sécurité sociale par les employeurs et les travail-



220

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

leurs indépendants prévu par l’article L. 243-7 du même code, à la recherche des infractions susmentionnées 
aux seules fins de recouvrement des cotisations afférentes.

Sur la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre les arrêts des 30 juin 
2017 et 19 janvier 2018, relevée d’office après avis donné aux parties en application de 
l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu que l’URSSAF de Basse-Normandie s’est pourvue en cassation contre les 
arrêts des 30 juin 2017, 19 janvier 2018 et 28 juin 2018 ;

Mais attendu qu’aucun des moyens contenus dans le mémoire n’étant dirigé contre 
les arrêts de la cour d’appel de Caen des 30 juin 2017 et 19 janvier 2018, il y a lieu de 
constater la déchéance partielle du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre ces décisions ;

Sur le pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 28 juin 2018 :

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’ayant procédé, après envoi d’un 
avis, au contrôle pour la période courant du 1er janvier 2007 au 22 juillet 2010 des 
cotisations dues par la société French Education (la société), l’URSSAF de la Manche, 
aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Basse-Normandie, a relevé l’existence d’in-
fractions en matière de travail dissimulé, qui ont donné lieu à un procès-verbal trans-
mis au ministère public ; qu’après lui avoir notifié, le 22 septembre 2010, une lettre 
d’observations, annulée et remplacée par une seconde lettre d’observations du 19 no-
vembre 2010, puis une mise en demeure le 20 janvier 2011, l’URSSAF a décerné une 
contrainte le 5 juillet 2011, à laquelle la société a fait opposition devant une juridiction 
de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles L. 8211-1 du code du travail, L. 243-7, R. 133-8 et R. 243-59 du code 
de la sécurité sociale, les premier, deuxième et quatrième dans leur rédaction appli-
cable à la date des opérations de contrôle litigieuses, le troisième en sa rédaction alors 
applicable ;

Attendu que si la recherche des infractions constitutives de travail illégal mentionnées 
au premier de ces textes est soumise, pour le recouvrement des cotisations qui en dé-
coule, à la procédure prévue par le troisième, ces dispositions ne font pas obstacle à ce 
qu’un organisme de recouvrement procède, dans le cadre d’un contrôle de l’applica-
tion de la législation de sécurité sociale par les employeurs et les travailleurs indépen-
dants prévu par le deuxième, à la recherche des infractions susmentionnées aux seuls 
fins de recouvrement des cotisations afférentes ;

Attendu que pour accueillir le recours de la société et annuler le redressement liti-
gieux, l’arrêt, après avoir rappelé les dispositions de l’article R. 243-59 du code de la 
sécurité sociale, constate que les deux lettres d’observations notifiées successivement 
par l’URSSAF visent ce texte et que la première, du 22 septembre 2010, mentionne 
comme objet du contrôle l’application de la législation de sécurité sociale, de l’assu-
rance chômage et de la garantie des salaires AGS, et se rapporte à la période du 1er jan-
vier 2007 au 28 février 2009, avec comme date de fin de contrôle le 30 août 2010 et 
que la seconde, du 19 novembre 2010, revêtue de la mention « annule et remplace », 
mentionne comme objet du contrôle la recherche des infractions aux interdictions de 
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travail dissimulé mentionnées aux articles L. 8221-1 et L. 8221-2 du code du travail, 
la fin du contrôle étant également fixée au 30 août 2010 ; qu’il relève que l’URSSAF 
justifie avoir envoyé l’avis préalable exigé par l’article R.  243-59 dans le cadre du 
contrôle de la législation de sécurité sociale prévu au 11 décembre 2009 et avoir remis, 
le 5 janvier 2010, au représentant de la société, le document informant le cotisant de 
ses droits ; qu’il en déduit que la recherche des infractions n’avait pas pour seule finalité 
le recouvrement des cotisations sociales et que la procédure ayant abouti au redres-
sement était fondée sur le constat de délit de travail dissimulé, ce qui imposait que le 
redressement soit porté à la connaissance de l’employeur par un document signé par 
le directeur de l’organisme de recouvrement ; que, constatant que la notification du 
redressement de l’assiette de cotisations en date du 19 novembre 2010 avait été signée 
par les inspecteurs de recouvrement, il retient que ce redressement avait été établi en 
contravention avec les dispositions de l’article R. 133-8 du code de la sécurité sociale ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que l’URSSAF 
avait procédé aux opérations litigieuses dans le cadre du contrôle de l’application de la 
législation de sécurité sociale par la société, la cour d’appel a violé les textes susvisés, 
les premier et troisième par fausse application, les deux autres par refus d’application ;

Et sur le sur le même moyen, pris en sa cinquième branche :

Vu les articles L. 243-7 et R. 243-59 du code du code de la sécurité sociale ;

Attendu que pour accueillir le recours de la société et annuler le redressement litigieux, 
l’arrêt relève que le représentant de la société, de langue anglaise, a été entendu par le 
truchement d’une personne dont il est mentionné dans le procès-verbal qu’elle n’était 
pas interprète professionnelle et qui a attesté de ce que, dépourvue de compétence 
en matière de traduction, elle a fait son possible pour que les parties se comprennent 
au mieux, en ajoutant qu’à l’issue de l’entretien, le dirigeant de la société ayant refusé 
dans un premier temps de signer le document qu’on lui présentait car ne pouvant 
contrôler son contenu en français, les représentants de l’URSSAF lui ont précisé par 
la suite « qu’il avait juste besoin de le signer pour en terminer là » ; qu’il ressort de ces 
éléments que le dirigeant de la société n’a pas bénéficié de l’assistance d’un interprète 
habilité pour ce faire lors de son audition laquelle portait sur les faits constitutifs de 
travail illégal ainsi que l’établit le contenu du procès-verbal de déclaration du 4 juin 
2010 dressé par les inspecteurs de recouvrement auquel fait référence le procès-verbal 
de travail dissimulé du 30 août 2010 invoqué au soutien du redressement notifié le 
19 novembre 2010 ; que l’absence de garantie qui en découle ainsi que le non-respect 
des dispositions de l’article R. 133-8 précité constituent des manquements préjudi-
ciables aux droits du cotisant ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher si le redressement litigieux n’était pas 
suffisamment fondé sur les autres éléments invoqués par l’URSSAF, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des dispositions susvisées ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CONSTATE la déchéance partielle du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre les arrêts 
de la cour d’appel de Caen des 30 juin 2017 et 19 janvier 2018 ;

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause et les 
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parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 8211-1 du code du travail, dans sa rédaction applicable au litige ; articles L. 243-7, R. 
133-8 et R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 15-16.110, Bull. 2016, II, n° 190 (rejet).

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-22.807, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Sommes versées à titre transactionnel en 
cours d’exécution du contrat de travail – Portée.

Selon l’article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2018-474 du 12 juin 2018, applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses pour le calcul des 
cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, sont considérées comme 
rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail.

Ayant souverainement constaté que les sommes versées aux salariés en exécution des protocoles transactionnels 
constituaient un élément de rémunération versé en contrepartie ou à l’occasion du travail, le juge du fond en a 
exactement déduit qu’elles entraient dans l’assiette des cotisations et contributions dues par la société.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal des affaires de sécurité sociale de Gre-
noble, 12 juillet 2018), rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle de la société 
d’économie mixte des transports publics de l’agglomération grenobloise, établissement 
d’Echirolles (la société), portant sur les années 2013 à 2015, l’union de recouvrement 
des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Rhône-Alpes (l’URS-
SAF) a réintégré dans l’assiette des cotisations sociales des sommes versées aux salariés 
au titre de protocoles transactionnels ; qu’une mise en demeure lui ayant été notifiée, 
le 21 septembre 2016, la société a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la société fait grief au jugement de valider le chef de redressement alors, 
selon, le moyen que la somme versée au salarié en application d’un protocole d’accord 
transactionnel est exclue de l’assiette des cotisations de sécurité sociale et d’alloca-
tions familiales si elle indemnise un préjudice ; qu’en l’espèce, il est constant que dans 
l’unique volonté d’un apaisement du climat social à la suite des élections profession-
nelles, la société exposante a accepté de verser aux salariés une indemnité transac-
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tionnelle en réparation du préjudice qu’ils estimaient avoir subi du fait du refus de la 
société d’accorder des jours de repos complémentaires ou de compenser les heures 
de dotation vestimentaire ; qu’en contrepartie de ces versements, pour lesquels il est 
expressément stipulé qu’ils ne constituaient pas la reconnaissance par la société du 
bien-fondé des demandes des salariés, les salariés qui ont obtenu des rappels de salaires 
par jugements prud’homaux ont accepté de les restituer à la société qui les considére-
raient comme indus ; qu’en validant néanmoins la réintroduction de sommes transac-
tionnelles dans l’assiette des cotisations, au motif inopérant que la demande des sala-
riés portait sur le paiement d’éléments de salaire, quand les sommes transactionnelles 
avaient uniquement pour objet la compensation d’un préjudice subi par les salariés, la 
cour d’appel a violé les articles L. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version 
applicable aux faits et l’article 2044 du code civil ;

Mais attendu que, selon l’article L. 242-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018, applicable à la 
date d’exigibilité des cotisations litigieuses pour le calcul des cotisations des assurances 
sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, sont considérées comme 
rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occa-
sion du travail ;

Et attendu qu’ayant rappelé les dispositions de l’article 32 de la convention collective 
nationale des réseaux de transports publics urbains de voyageurs, le jugement relève 
qu’à la suite de contestations portées par plusieurs salariés de la société devant les 
juridictions prud’homales afin d’obtenir des rappels de salaires sur des jours fériés, 
ainsi que le paiement du 1er mai 2008 ayant coïncidé avec le jour de l’Ascension et le 
paiement d’heures de récupération de leur dotation vestimentaire, des protocoles tran-
sactionnels ont été conclus ; qu’il retient que, quelle que soit la qualification retenue 
dans ces derniers, la somme versée aux salariés en exécution des protocoles constituait 
une rémunération, puisqu’elle était destinée à indemniser le jeudi de l’Ascension qui 
n’avait été ni payé, ni récupéré, ainsi que le temps passé à retirer la dotation habille-
ment ;

Que de ces constatations procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve débattus devant lui, le tribunal a exactement déduit que les sommes 
versées en exécution des transactions conclues avec les salariés constituant un élément 
de rémunération versé en contrepartie ou à l’occasion du travail, elles entraient dans 
l’assiette des cotisations et contributions dues par la société ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 242-1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2018-474 du 12 juin 2018, applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses.
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2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-12.128, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations sur les bas 
salaires – Bénéfice – Exclusion – Groupement d’intérêt public.

Il résulte de la combinaison des articles L. 241-13 du code de la sécurité sociale et L. 5424-1 du code du 
travail, dans leur rédaction applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, que les groupements d’in-
térêt public ne sont pas au nombre des employeurs auxquels s’applique, pour la rémunération de leurs agents, la 
réduction dégressive prévue par le premier.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 20 décembre 2017), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012, l’URSSAF de Bre-
tagne (l’URSSAF) a informé le groupement d’intérêt public du Penthièvre (le GIP) 
qu’il avait appliqué à tort la réduction sur les bas salaires instituée par l’article L. 241-
13 du code de la sécurité sociale ; que le GIP a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Attendu que le GIP fait grief à l’arrêt de le débouter de son recours, alors, selon le 
moyen :

1°/ que le personnel employé par un établissement public industriel et commercial 
est, à l’exception du comptable public et du dirigeant, soumis au droit privé  ; que 
les agents sont embauchés par un contrat de travail de droit privé, et possèdent en 
conséquence la qualité de salarié ; qu’au cas présent, pour soutenir qu’il entrait dans le 
champ d’application de la réduction « Fillon », le groupement d’intérêt public (GIP) 
de Penthièvre exposait qu’il était un EPIC, de sorte que l’ensemble de ses subordonnés 
avait la qualité de salarié ; qu’en jugeant cependant que le personnel employé par le 
GIP était « des agents contractuels de droit privé », et non des salariés, la cour d’appel 
a violé par fausse application les articles L. 241-13 I du code de la sécurité sociale et 
L. 1221-1 du code du travail ;

2°/ que le bénéfice de la réduction « Fillon » est ouvert à tous les employeurs tenus 
d’assurer leurs salariés contre le risque de privation d’emploi auprès de l’assurance 
chômage ; qu’il est indifférent que la couverture du risque auprès de cet organisme 
découle d’un choix réversible de l’employeur, dès lors que celui-ci est tenu de s’ac-
quitter d’une cotisation sociale auprès de l’assurance chômage pour couvrir le risque 
perte d’emploi de ses salariés ; qu’au cas présent, pour démontrer qu’il entrait dans le 
champ d’application de la réduction « Fillon », le groupement d’intérêt public (GIP) 
de Penthièvre exposait qu’il avait adhéré à la convention d’assurance chômage, et qu’à 
ce titre, il s’acquittait d’une cotisation auprès de l’assurance chômage pour couvrir 
le risque de perte d’emploi de ses salariés ; qu’en refusant cependant d’appliquer la 
réduction « Fillon » aux motifs que la convention d’assurance chômage n’aurait pas 
de caractère irrévocable pour les groupements d’intérêt public, la cour d’appel a violé 
l’article L. 241-13 I du code de la sécurité sociale en ajoutant au texte une condition 
qu’il ne contient pas ;
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Mais attendu qu’il résulte de la combinaison des articles L. 241-13 du code de la sé-
curité sociale et L. 5424-1 du code du travail, dans leur rédaction applicable à la date 
d’exigibilité des cotisations litigieuses, que les groupements d’intérêt public ne sont 
pas au nombre des employeurs auxquels s’applique, pour la rémunération de leurs 
agents, la réduction dégressive prévue par le premier de ces textes ;

D’où il suit qu’inopérant en sa première branche, le moyen n’est pas fondé pour le 
surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vieillard  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 241-13 du code de la sécurité sociale ; article L. 5424-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 décembre 2016, pourvoi n° 15-28.586, Bull. 2016, II, n° 273 (rejet).

2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-21.499, (P)

– Rejet –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations sur les bas 
salaires – Conditions – Négociation annuelle sur les salaires effectifs – 
Modalités – Détermination – Portée.

L’employeur est seulement tenu, pour bénéficier de la réduction des cotisations à sa charge sur les bas salaires 
prévue par l’article L. 241-13, III, du code de la sécurité sociale, d’engager la négociation annuelle obligatoire 
prévue par l’article L. 2242-8, 1°, du code du travail, et non de parvenir à la conclusion d’un accord. 

Par suite, doit être approuvé l’arrêt d’une cour d’appel qui, ayant constaté que la négociation annuelle obligatoire 
sur les salaires avait été engagée au cours de l’année 2014, décide que l’ouverture de ces négociations justifiait 
l’exonération au titre de cette même année, peu important que celles-ci aient abouti à un protocole d’accord 
conclu en janvier 2015, et portant sur l’année 2015.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 15 juin 2018), qu’à la suite d’un contrôle por-
tant sur les années 2012 à 2014, l’URSSAF Midi-Pyrénées a notifié à la société Verdie 
agence (la société), pour son établissement de Toulouse Minimes, un redressement 
portant sur la réintégration dans l’assiette des cotisations sociales du montant de la 
réduction sur les bas salaires en raison de l’absence de négociation annuelle obligatoire 
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sur les salaires effectifs au cours des années 2012 à 2014 ; qu’une mise en demeure 
lui ayant été délivrée le 18 mai 2015, la société a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors, selon le moyen :

1°/ Que l’exonération des cotisations patronales attachée à la négociation annuelle 
obligatoire portant, d’une part, sur les salaires effectifs et, d’autre part, sur la durée ef-
fective et l’organisation du temps de travail, ne peut s’appliquer qu’à l’année à laquelle 
la négociation se réfère ; qu’en l’espèce, la société Verdie agence a conclu un protocole 
d’accord du 22  janvier 2015 relatif aux Négociations Annuelles Obligatoires pour 
l’année 2015 ; que ce protocole faisait référence à un courrier du 8 décembre 2014 
invitant à l’engagement de négociations, à un calendrier de négociations du 11 dé-
cembre 2014 ainsi qu’à différentes réunions qui se sont tenues de décembre 2014 à 
janvier 2015 ; que ce protocole, qui stipulait expressément (p. 6) être conclu « pour une 
durée déterminée d’un an, dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire pour 
2015 », prévoyait ainsi toutes sortes de mesures mises en place pour l’année 2015 por-
tant notamment sur une revalorisation du SMIC à compter du 1er février 2015, une 
fixation de la cotisation de protection sociale complémentaire des salariés à compter 
du 1er janvier 2015, voire encore la reconduction du versement d’une prime de trans-
port pour 2015 ; qu’en retenant que le fait que des négociations aient été engagées 
au cours de l’année 2014, pour donner lieu au protocole d’accord du 22 janvier 2015 
portant sur l’année 2015, justifiait l’exonération au titre de l’année 2014 pour la-
quelle aucune négociation annuelle n’a été engagée, la cour d’appel a violé les articles 
L 2242-1 et L. 2242-8 du code du travail ;

2°/ Que lorsque l’employeur n’a pas rempli au cours d’une année civile l’obligation 
de négociation annuelle obligatoire telle que prévue à l’article L. 2242-8 du code du 
travail, le montant de la réduction est diminué de 10 % au titre des rémunérations ver-
sées cette même année et de 100 % lorsque l’employeur ne remplit pas cette obligation 
pour la troisième année consécutive ; qu’en l’espèce, les inspecteurs du recouvrement 
ont d’abord constaté « qu’au cours des années 2012, 2013 et 2014 aucune NAO n’a 
été engagée » pour ensuite annuler la réduction déclarée en 2014 ; qu’en reprochant à 
l’URSSAF d’avoir retenu un taux de 100 % pour l’année 2014 objet du redressement, 
la cour d’appel a violé l’article L 131-3-2 I alinéa 2 du code de la sécurité sociale et 
les articles L 2242-1 et L. 2242-8 du code du travail ;

Mais attendu que l’employeur est seulement tenu, pour bénéficier de la réduction des 
cotisations à sa charge sur les bas salaires prévues par l’article L. 241-13, III, du code 
de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, d’engager la négociation 
annuelle obligatoire prévue par l’article L. 2242-8, 1° du code du travail, et non de 
parvenir à la conclusion d’un accord ;

Et attendu que l’arrêt retient que si le protocole d’accord du 22 janvier 2015 men-
tionne qu’il porte sur les négociations annuelles obligatoires « année 2015 », la société 
justifie que par lettre remise en main propre le 8  décembre 2014 au seul délégué 
syndical de l’entreprise, elle l’avait convoqué à une première réunion, fixée le 11 dé-
cembre 2014, ayant pour objet la négociation annuelle obligatoire « pour la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2014 », que l’engagement de la négociation annuelle en 
2014 a certes été tardif, mais antérieur au contrôle dont la société a été informé par le 
courrier de l’inspecteur du recouvrement daté du 15 décembre 2014, de sorte qu’il ne 
peut être sérieusement contesté que ces négociations ont bien été engagées au cours 
de l’année 2014 ;
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Que de ces constatations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve soumis à son examen, dont elle a fait ressortir que la société 
avait engagé pour l’année 2014 la négociation annuelle obligatoire sur les salaires, 
de sorte qu’elle remplissait la condition prévue pour la réduction de ses cotisations, 
la cour d’appel a exactement déduit que le redressement opéré par l’URSSAF était 
infondé ;

D’où il suit que le moyen, qui s’attaque à des motifs surabondants en sa seconde 
branche, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Coutou  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article L. 241-13, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige ; article 
L. 2242-8, 1°, du code du travail.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-20.225, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Maladies professionnelles – 
Maladies distinctes – Irrecevabilité de la demande formulée pour la 
première fois devant la cour d’appel.

Sur le premier moyen du pourvoi principal et le premier moyen du pourvoi 
incident, identique en sa première branche, qui sont recevables :

Vu les articles 564 et 565 du code de procédure civile, L. 461-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa rédaction applicable au litige, et les tableaux n° 25 et 44 des maladies 
professionnelles ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. H..., salarié de la société Sup’intérim, mis à dis-
position, entre novembre 2005 et septembre 2009, de plusieurs entreprises utilisatrices 
de main d’oeuvre temporaire, a successivement obtenu la reconnaissance du caractère 
professionnel de deux pathologies distinctes, une silicose, au titre du tableau n° 25 des 
maladies professionnelles, puis une sidérose au titre du tableau n° 44 ; qu’ayant infruc-
tueusement recherché devant une juridiction de sécurité sociale la reconnaissance, au 
titre de la maladie prise en charge sur la base du tableau n° 25, d’une faute inexcusable 
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de son employeur qui a mis en cause les entreprises utilisatrices de main d’oeuvre 
temporaire, parmi lesquelles la société Endel, M. H... a poursuivi cette action devant la 
cour d’appel au titre de la maladie prise en charge sur la base du tableau n° 44 ;

Attendu que pour accueillir la demande de M. H... tendant à la reconnaissance de la 
faute inexcusable de son employeur au titre de la maladie prise en charge sur la base 
du tableau n° 44, l’arrêt retient qu’il convient de constater, à la lecture des conclu-
sions développées devant le tribunal des affaires de sécurité sociale et du jugement 
entrepris, que si M. H... a saisi la juridiction de première instance d’une demande 
fondée uniquement sur sa première maladie professionnelle, pour autant sa prétention 
se fondant sur sa maladie professionnelle reconnue au titre du tableau n° 44 n’est pas 
nouvelle en ce qu’elle tend aux mêmes fins que celle soumise au premier juge, à savoir 
la reconnaissance d’une faute inexcusable ; qu’il y a donc lieu de rejeter la demande 
des sociétés intimées tendant à voir déclarer irrecevable la demande de M. H... en re-
connaissance d’une faute inexcusable fondée sur sa deuxième maladie professionnelle ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la demande en reconnaissance de la faute inexcusable 
de l’employeur et en indemnisation des préjudices en découlant formée au titre d’une 
maladie professionnelle particulière ne tend pas aux mêmes fins que la demande en 
reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur et en indemnisation des pré-
judices en découlant formée au titre d’une maladie distincte, de nature différente, et 
n’en constitue pas l’accessoire, la conséquence ou le complément, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il a déclaré la 
décision de prise en charge du 11 mars 2011 de la maladie inscrite au tableau n° 25 
inopposable à la société Sup’interim, et en ce qu’il a débouté M. H... de sa demande 
de reconnaissance d’une faute inexcusable au titre de cette maladie, l’arrêt rendu le 
31 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare irrecevable la demande, formée par M. H..., pour la première fois devant la 
cour d’appel, aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur et 
d’indemnisation des préjudices en découlant, au titre de la maladie prise en charge le 
23 décembre 2011 par la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut sur la base du 
tableau n° 44 des maladies professionnelles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Vieillard - Avocat général : Mme Ceccal-
di - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Foussard et Froger ; SCP 
Gatineau et Fattaccini ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles 564 et 565 du code de procédure civile ; article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable au litige ; tableaux n° 25 et 44 des maladies professionnelles.
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2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-19.764, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de refus – Notification – Notification à la personne 
à laquelle la décision ne fait pas grief – Notification à l’employeur – 
Portée.

Dès lors qu’elle a été notifiée à l’employeur dans les conditions prévues par l’article R. 441-14, alinéa 4, du 
code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, la décision 
de refus de prise en charge de la maladie au titre de la législation professionnelle revêt un caractère définitif à son 
égard, de sorte que la mise en cause de ce dernier dans l’instance engagée contre la même décision par la victime 
ou ses ayants droit, est sans incidence sur les rapports entre l’organisme social et l’intéressé.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que K... M... (la victime), salarié de 1976 à 2004 de la 
société Renault (l’employeur), est décédé le [...] ; que sa veuve a souscrit, le 18 octobre 
2010, une déclaration de maladie professionnelle faisant état d’un cancer du colon, 
affection non désignée dans un tableau de maladies professionnelles ; que suivant l’avis 
défavorable d’un comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles, la 
caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine (la caisse) a refusé de prendre 
en charge cette affection au titre de la législation professionnelle ; que Mme M... a saisi 
d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le second moyen du pourvoi incident, qui est préalable :

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de dire que la décision de refus de prise en 
charge est définitive à l’égard de l’employeur, alors, selon le moyen, que dès lors qu’il 
a été appelé dans l’instance, la reconnaissance ultérieure du caractère professionnel 
d’une maladie née du recours exercé par l’assuré contre le refus par la CPAM de prise 
en charge de sa maladie s’impose à l’employeur ; qu’en affirmant, après avoir reconnu 
le caractère professionnel de la maladie ayant provoqué le décès de l’assuré, que dans 
les rapports caisse/employeur, la décision initiale de refus de prise en charge était défi-
nitive quand il résultait de la décision que l’employeur avait été appelé dans la cause, la 
cour d’appel a violé les articles L. 461-1 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, dès lors qu’elle a été notifiée à l’employeur, dans les conditions pré-
vues par l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
modifiée par le décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, la décision de refus de prise en 
charge de la maladie au titre de la législation professionnelle revêt un caractère définitif 
à son égard, de sorte que la mise en cause de ce dernier dans l’instance engagée contre 
la même décision par la victime ou ses ayants droit, est sans incidence sur les rapports 
entre l’organisme social et l’intéressé ;

Et attendu qu’il résulte des constatations de l’arrêt que la décision de refus de prise en 
charge prise par la caisse a été notifiée à l’employeur ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, 
du pourvoi principal et le premier moyen, pris en sa première 

branche, du pourvoi incident, qui sont similaires :

Vu l’article L. 461-1, alinéa 4, du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon ce texte, que peut être reconnue d’origine professionnelle une maladie 
caractérisée non désignée dans un tableau de maladies professionnelles lorsqu’il est 
établi qu’elle est essentiellement et directement causée par le travail habituel de la vic-
time et qu’elle entraîne le décès de celle-ci ou une incapacité permanente d’un taux 
au moins égal à 25 % ;

Attendu que pour faire droit au recours, l’arrêt retient essentiellement que la cour d’appel n’est 
pas liée par les avis défavorables des deux comités de reconnaissance des maladies profession-
nelles ; que l’origine multifactorielle de la maladie n’est pas non plus de nature à exclure son 
caractère professionnel, dès lors que l’article L. 461-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale 
n’exige pas que le travail habituel du salarié soit la cause unique ou essentielle de la maladie 
mais qu’elle en soit une cause directe ; qu’il est établi que le cancer colo-rectal dont est décédé la 
victime

a été directement causé par une exposition significative aux poussières d’amiante ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la maladie de la victime, non désignée dans un tableau 
de maladies professionnelles, ne pouvait être reconnue d’origine professionnelle que 
s’il existait un lien direct et essentiel entre la pathologie et le travail habituel de la vic-
time, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la décision de refus de prise en charge 
du 21 novembre 2012 est définitive à l’égard de la société Renault, l’arrêt rendu le 
24 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, 
sauf sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement 
composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau 
et Fattaccini -

Textes visés : 

Article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction modifiée par le décret 
n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 décembre 2018, pourvoi n° 17-21.528, Bull. 2018, (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
4 avril 2019, pourvoi, n° 18-14.182, Bull. 2019, (rejet).
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SECURITE SOCIALE, ALLOCATIONS DIVERSES

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-21.320, (P)

– Rejet –

 ■ Allocation aux adultes handicapés – Attribution – Conditions – 
Ressources prises en considération – Plafond applicable – 
Majoration – Personne à charge – Définition – Détermination – 
Portée.

Selon l’article L. 821-3 du code de la sécurité sociale, l’allocation aux adultes handicapés peut se cumuler avec 
les ressources personnelles du bénéficiaire et, s’il y a lieu, de son conjoint, concubin ou partenaire d’un pacte civil 
de solidarité dans la limite d’un plafond fixé par décret, qui varie selon qu’il est marié, concubin ou partenaire 
d’un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs personnes à sa charge.

Selon l’article D. 821-2, alinéa 2, du même code, lorsque le bénéficiaire a des enfants à charge au sens des 
articles L. 512-3, L. 512-4 et L. 521-2, le plafond est majoré d’une somme égale à la moitié de ce plafond 
pour chacun des enfants.

Il résulte de la combinaison de ces textes que la personne à charge ouvrant droit à une majoration de la limite 
du plafond de ressources s’entend de l’enfant qui est à la charge permanente et effective du bénéficiaire jusqu’à 
un âge limite, fixé à vingt ans par l’alinéa 1 de l’article R. 512-2 du code de la sécurité sociale, sous réserve 
que sa rémunération n’excède pas un plafond déterminé par l’alinéa 2 de ce même texte.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 17 octobre 2017), que la caisse d’allocations fami-
liales de la Loire (la caisse) ayant réduit le montant de l’allocation aux adultes handica-
pés qui lui était servie, au motif que sa fille, âgée de vingt ans en janvier 2014, n’était 
plus considérée comme une enfant à charge pour le calcul de l’allocation, Mme U... a 
saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que Mme U... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors, selon le moyen, 
que l’allocation aux adultes handicapés peut se cumuler avec les ressources person-
nelles de l’intéressé et, s’il y a lieu, de son conjoint, concubin ou partenaire d’un pacte 
civil de solidarité dans la limite d’un plafond fixé par décret, qui varie selon qu’il est 
marié, concubin ou partenaire d’un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs per-
sonnes à sa charge ; que si l’article D. 821-2 du code de la sécurité sociale prévoit que 
la majoration du plafond de l’allocation aux adultes handicapés intervient en consi-
dération de la prise en compte des « enfants à charge au sens des articles L. 512-3, L. 
512-4 et L. 521-2 », il n’est pas fait mention des « personnes à charge » ; qu’en retenant 
que c’est donc à bon droit que la caisse d’allocations familiales a cessé de prendre en 
compte dans le calcul de l’allocation en cause, la fille de Mme U... alors âgée de vingt 
ans, sans constater qu’elle avait cessé d’être à la charge de l’allocataire, la cour d’appel a 
violé les articles L. 821-3 et D. 821-2 du code de la sécurité sociale ;

Mais attendu que, selon l’article L. 821-3 du code de la sécurité sociale, l’allocation 
aux adultes handicapés peut se cumuler avec les ressources personnelles du bénéficiaire 



232

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et, s’il y a lieu, de son conjoint, concubin ou partenaire d’un pacte civil de solidarité 
dans la limite d’un plafond fixé par décret, qui varie selon qu’il est marié, concubin ou 
partenaire d’un pacte civil de solidarité et a une ou plusieurs personnes à sa charge ; 
que selon l’article D. 821-2, alinéa 2, du même code, lorsque le bénéficiaire a des en-
fants à charge au sens des articles L. 512-3, L. 512-4 et L. 521-2, le plafond est majoré 
d’une somme égale à la moitié de ce plafond pour chacun des enfants ; qu’il résulte de 
la combinaison de ces textes que la personne à charge ouvrant droit à une majoration 
de la limite du plafond de ressources s’entend de l’enfant qui est à la charge perma-
nente et effective du bénéficiaire jusqu’à un âge limite, fixé à vingt ans par l’alinéa 1er 
de l’article R. 512-2 du code de la sécurité sociale, sous réserve que sa rémunération 
n’excède pas un plafond déterminé par l’alinéa 2 de ce même texte ;

Et attendu qu’ayant constaté que jusqu’en janvier 2014, Mme U... avait bénéficié de 
l’allocation aux adultes handicapés dès lors que sa fille P... était âgée de moins de vingt 
ans, la cour d’appel en a exactement déduit que la caisse était fondée, à compter de 
cette date, à ne plus prendre en compte cette enfant désormais âgée de vingt ans pour 
le calcul de l’allocation en cause ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles L. 512-3, L. 512-4, L. 521-2, L. 821-3, R. 512-2 et D. 821-2 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-17.946, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maladie – Interruption de travail – Déclaration tardive – Nouvel 
envoi tardif dans les vingt-quatre mois – Sanction – Détermination – 
Portée.

Selon l’article R. 323-12 du code de la sécurité sociale, la caisse primaire d’assurance maladie est fondée à 
refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes à la période pendant laquelle son contrôle aura été rendu 
impossible. 

Selon l’article D. 323-2 du même code, en cas d’envoi à la caisse primaire d’assurance maladie de l’avis 
d’interruption ou de prolongation d’arrêt de travail au-delà du délai prévu par l’article R. 321-2, la caisse 
informe l’assuré du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi tardif dans 
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les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré et en cas de nouvel envoi tardif, sauf si 
l’assuré est hospitalisé ou dans l’impossibilité d’envoyer son avis d’arrêt de travail en temps utile, le montant des 
indemnités journalières afférentes à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la date d’envoi 
est réduit de 50 %.

Il résulte du rapprochement de ces textes qu’en cas de nouvel envoi tardif de l’avis d’arrêt de travail, avant la 
fin de la période d’interruption de travail, alors que l’assuré a fait l’objet d’un avertissement, il y a lieu ex-
clusivement à la réduction à hauteur de la moitié des indemnités journalières. Cette mesure se rapportant aux 
conditions d’attribution des indemnités journalières, elle n’est pas susceptible de modération par le juge.

 ■ Maladie – Interruption de travail – Déclaration tardive – Nouvel 
envoi tardif dans les vingt-quatre mois – Sanction – Réduction des 
indemnités journalières – Quantum – Pouvoir modérateur du juge – 
Défaut.

Sur le moyen unique :

Vu les articles R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que la caisse primaire d’assurance maladie est 
fondée à refuser le bénéfice des indemnités journalières afférentes à la période pendant 
laquelle son contrôle aura été rendu impossible ; que, selon le second, en cas d’envoi 
à la caisse primaire d’assurance maladie de l’avis d’interruption ou de prolongation 
d’arrêt de travail au-delà du délai prévu par l’article R. 321-2, la caisse informe l’assuré 
du retard constaté et de la sanction à laquelle il s’expose en cas de nouvel envoi tardif 
dans les vingt-quatre mois suivant la date de prescription de l’arrêt considéré et en cas 
de nouvel envoi tardif, sauf si l’assuré est hospitalisé ou dans l’impossibilité d’envoyer 
son avis d’arrêt de travail en temps utile, le montant des indemnités journalières affé-
rentes à la période écoulée entre la date de prescription de l’arrêt et la date d’envoi est 
réduit de 50 % ; qu’il résulte du rapprochement de ces textes qu’en cas de nouvel envoi 
tardif de l’avis d’arrêt de travail, avant la fin de la période d’interruption de travail, alors 
que l’assuré a fait l’objet d’un avertissement, il y a lieu exclusivement à la réduction 
à hauteur de la moitié des indemnités journalières ; que cette mesure se rapportant 
aux conditions d’attribution des indemnités journalières, elle n’est pas susceptible de 
modération par le juge ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, que la caisse primaire 
d’assurance maladie du Lot (la caisse) a réduit de moitié le montant des indemnités 
journalières versées à Mme O... (l’assurée) pour la période du 15 au 21 février 2017, 
au motif que l’avis de prolongation d’arrêt de travail prescrit du 14 février au 14 mars 
2017 lui était parvenu tardivement ; que l’assurée a saisi d’un recours une juridiction 
de sécurité sociale ;

Attendu que pour faire droit à ce recours, le jugement, après avoir rappelé les articles 
L. 321-2, R. 321-2 et R. 321-12 du code de la sécurité sociale, retient que l’assurée ne 
peut faire la preuve de la date exacte de dépôt du certificat dans la boîte aux lettres de 
la caisse qui déclare l’avoir réceptionné le 21 février 2017 ; que néanmoins, la justifi-
cation de son état perturbé au moment des faits, le faible dépassement du délai régle-
mentaire par rapport à la tolérance habituelle de la caisse, s’agissant en outre d’un arrêt 
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d’un mois au cours duquel des vérifications pouvaient être effectuées, et la situation 
très précaire de l’assurée, justifient un allégement de la sanction prononcée et la ré-
duction de 25 % seulement du montant normalement dû pour la période considérée ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’il résultait de ses constatations 
que l’assurée avait fait l’objet d’un avertissement lors d’un précédent arrêt de travail, de 
sorte que le montant des indemnités journalières afférentes à l’arrêt de travail litigieux 
devait être réduit de 50 % pour la période écoulée entre la prescription de l’arrêt de 
travail et la date d’envoi de l’avis, le tribunal a violé les textes susvisés, le premier par 
fausse application, le second par refus d’application ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 5 avril 2018, 
entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Cahors ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute Mme O... de son recours.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. Aparisi - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Articles R. 323-12 et D. 323-2 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’information sur la sanction encourue en cas de déclaration tardive de deux arrêts de travail 
successifs, à rapprocher : 2e Civ., 10 octobre 2019, pourvoi n° 18-18.879, Bull. 2019, (rejet).

2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-21.329, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Prestations indues – Remboursement – Action en remboursement – 
Action exercée à l’encontre de l’assuré – Fondement – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-1370 du 
20 décembre 2004, en cas de versement indu d’une prestation, hormis les cas mentionnés à l’article L. 133-4 
et les autres cas où une récupération peut être opérée auprès d’un professionnel de santé, l’organisme chargé de 
la gestion d’un régime obligatoire ou volontaire d’assurance maladie ou d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles récupère l’indu correspondant auprès de l’assuré. 

Il s’ensuit que lorsque le litige porte sur le remboursement, par un assuré, de prestations indues à la caisse pri-
maire d’assurance maladie, qui en a assuré le versement, l’action engagée par l’organisme relève exclusivement 
des dispositions du texte susvisé.
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Viole, en conséquence, ce dernier le juge du fond qui accueille la demande d’une caisse primaire formée auprès 
d’un assuré en remboursement de prestations indûment versées et fixe le montant de son préjudice sur le fonde-
ment de l’article 1240 du code civil.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2004-1370 du 20 décembre 2004, applicable au litige ;

Attendu, selon ce texte, qu’en cas de versement indu d’une prestation, hormis les cas 
mentionnés à l’article L. 133-4 et les autres cas où une récupération peut être opé-
rée auprès d’un professionnel de santé, l’organisme chargé de la gestion d’un régime 
obligatoire ou volontaire d’assurance maladie ou d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles récupère l’indu correspondant auprès de l’assuré ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’à la suite d’un contrôle 
de la consommation pharmaceutique de l’un de ses assurés, M. C..., la caisse primaire 
d’assurance maladie de Paris (la caisse) a notifié à ce dernier, le 7 mars 2016, une mise 
en demeure de régler une certaine somme au titre de prestations indûment versées, 
l’intéressé ayant obtenu la délivrance de médicaments dans des proportions incompa-
tibles avec un usage thérapeutique personnel et sur présentation d’ordonnances du-
pliquées ; que la caisse a saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande en 
remboursement du coût de ces médicaments sur le fondement de l’article 1240 du 
code civil ;

Attendu que pour accueillir partiellement cette demande et condamner M. C... à 
verser à la caisse une certaine somme au titre du préjudice subi, le jugement relève, 
après avoir rappelé les dispositions de l’article 1240 du code civil, qu’il est acquis que 
M. C... s’est fait délivrer par trente-cinq pharmacies, sur la période du 3 janvier 2012 
au 1er avril 2015, des médicaments sur la base d’ordonnances établies par treize mé-
decins ; que les faits de la cause s’analysent sur la base d’ordonnances établies aux fins 
d’obtenir frauduleusement dans différentes pharmacies des produits médicamenteux ; 
que la caisse a ainsi été conduite à verser à l’intéressé des prestations auxquelles il 
n’avait pas droit au titre des médicaments qu’il s’est fait indûment délivrer ; qu’il en 
résulte un trop versé, d’un montant de 2 799,80 euros ; que cependant, il ressort des 
pièces et des débats que le tribunal évalue le préjudice à la somme de 1 500 euros ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le litige portait sur le 
remboursement, par l’assuré, de prestations indues, de sorte que l’action engagée par 
la caisse relevait exclusivement des dispositions du texte susvisé, le tribunal a violé ce 
dernier ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties en appli-
cation de l’article 1015 du même code ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 30 mars 2018, 
entre les parties, par le tribunal des affaires de sécurité sociale de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

DIT que la caisse primaire d’assurance maladie de Paris est irrecevable en sa demande.
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- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Le Fischer - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 133-4-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2004-1370 
du 20 décembre 2004, applicable au litige.

2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-18.344, (P)

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Liquidation – Assuré ressortissant d’un Etat 
membre de l’Union européenne – Prise en compte des périodes 
d’assurance accomplies dans un autre Etat membre et dans un 
Etat tiers – Conditions – Détermination.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 avril 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 9 mars 2017, pourvoi n° 16-10.851) et les productions, qu’après 
avoir exercé une activité professionnelle salariée au Royaume-Uni, en France et à 
Monaco, M. X..., ressortissant britannique né [...], a obtenu de la caisse d’assurance re-
traite et de la santé au travail du Sud-Est (la caisse), le bénéfice d’une pension de vieil-
lesse, à effet du 1er décembre 2009, calculée sur la base d’un taux minoré de 32,50 % ; 
que, contestant le mode de calcul de cette pension qui ne prend pas en compte les tri-
mestres travaillés à Monaco, il a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen :

1°/ que la libre circulation des travailleurs, assurée à l’intérieur de l’Union, implique 
l’abolition non seulement de toutes discriminations ostensibles fondées sur la nationa-
lité, mais encore de toutes formes dissimulées de discriminations, entre les travailleurs 
des États membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres condi-
tions de travail ; que si des différences entre les régimes de sécurité sociale des divers 
États membres peuvent subsister, le but de l’article 45 du TFUE, ne serait pas atteint 
si, par suite de l’exercice de leur droit à la libre circulation, les travailleurs migrants 
devaient perdre des avantages de sécurité sociale que leur assure la législation d’un État 
membre, une telle conséquence étant de nature dissuader le travailleur communautaire 
d’exercer son droit à la libre circulation, et constituerait, dès lors, une entrave à cette 
liberté ; qu’une législation nationale n’est conforme à l’article 45 précité que si elle ne 
désavantage pas le travailleur concerné par rapport à ceux qui exercent la totalité de 
leurs activités dans l’État membre où elle s’applique et si elle ne le conduit pas à verser 
des cotisations sociales à fonds perdus ; qu’en refusant à M. X... le bénéfice d’une pen-
sion de retraite à taux plein en application d’un cumul de ses périodes travaillées en 
France, au Royaume-Uni et dans la Principauté de Monaco quand il aurait eu droit à 
une telle pension s’il avait travaillé dans un seul État membre, en France, sans travailler 
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au Royaume-Uni, la cour d’appel a violé les articles 45 et 48 du TFUE, ensemble les 
principes de libre circulation et d’égalité de traitement des travailleurs à l’intérieur de 
l’Union européenne ;

2°/ que la libre circulation des travailleurs, assurée à l’intérieur de l’Union, implique 
l’abolition de toutes formes dissimulées de discriminations, entre les travailleurs des 
États membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres conditions 
de travail ; qu’en refusant à M. X... le bénéfice d’une pension de retraite à taux plein 
en application d’un cumul de ses périodes travaillées en France, au Royaume-Uni et 
dans la Principauté de Monaco, la cour d’appel a validé une discrimination commise 
à son encontre en comparaison des ressortissants d’États membres ayant conclu une 
convention bilatérale de sécurité sociale avec un État tiers autorisant la totalisation 
des périodes travaillées dans cet État et dans d’autres États membres et a ainsi violé les 
articles 45 et 48 du TFUE, ensemble les principes de libre circulation et d’égalité de 
traitement des travailleurs à l’intérieur de l’Union européenne ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne (CJCE, 
15  janvier 2002, aff. C -55/00...), que les autorités de sécurité sociale compétentes 
d’un premier Etat membre de l’Union européenne sont tenues de prendre en compte, 
aux fins de l’acquisition du droit à prestations de vieillesse, les périodes d’assurance 
accomplies dans un Etat tiers par un ressortissant d’un second Etat membre lorsque, 
en présence des mêmes conditions de cotisation, lesdites autorités compétentes recon-
naissent, à la suite d’une convention internationale bilatérale conclue entre le premier 
Etat membre et l’Etat tiers, la prise en compte de telles périodes accomplies par leurs 
propres ressortissants ;

Et attendu qu’ayant relevé que la convention franco-monégaque du 28 février 1952, 
publiée par le décret n° 54-682 du 11 juin 1954, ne comporte pas de clause prévoyant 
la totalisation des périodes d’assurance validées en France et dans la Principauté de 
Monaco avec celles validées dans un Etat tiers à cette convention, la cour d’appel en a 
exactement déduit qu’un ressortissant français qui aurait travaillé en France, à Monaco 
et dans un autre Etat membre de l’Union ne pourrait pas cumuler les périodes d’as-
surances acquises dans les trois Etats, de sorte qu’en application du principe d’égalité 
de traitement, M. X... qui ne pouvait prétendre à davantage de droits qu’un ressortis-
sant français, pouvait revendiquer la totalisation des périodes d’assurance acquises au 
Royaume-Uni et en France par application des règlements de coordination commu-
nautaires, d’une part, et la totalisation des périodes d’assurance validées en France et 
dans la Principauté de Monaco par application de la convention franco-monégasque, 
d’autre part, la pension la plus élevée des deux devant lui être attribuée ;

D’où il suit que nouveau, mélangé de fait et de droit, et comme tel irrecevable en sa 
seconde branche, le moyen n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, il 
n’y a pas lieu à renvoi préjudiciel quand la question soulevée est matériellement iden-
tique à une question ayant déjà fait l’objet d’une décision à titre préjudiciel dans une 
espèce analogue ou que le point de droit en cause a été résolu par une jurisprudence 
établie de cette Cour, quelle que soit la nature des procédures qui ont donné lieu à 
cette jurisprudence, même à défaut d’une stricte identité des questions en litige ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu à renvoi préjudiciel ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; Convention du 28 février 
1952 entre la France et la Principauté de Monaco sur la sécurité sociale, publiée par le décret 
n° 54-682 du 11 juin 1954.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 mars 2017, pourvoi n° 16-10.851, Bull. 2017, II, n° 55 (cassation)  ; CJCE, arrêt du 
15 janvier 2002, Gottardo, C-55/00.

SEPARATION DES POUVOIRS

Soc., 14 novembre 2019, n° 18-13.887, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Projet de 
restructuration – Mise en oeuvre – Obligation de sécurité – 
Employeur – Manquement – Contrôle – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 1235-7-1 du code du travail, l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1, le docu-
ment élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu du plan de sauvegarde de l’em-
ploi, les décisions prises par l’administration au titre de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure 
de licenciement collectif ne peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4. 

Ces litiges relèvent de la compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de tout autre 
recours administratif ou contentieux. 

En revanche, une cour d’appel, qui constate être saisie de demandes tendant au contrôle des risques psychoso-
ciaux consécutifs à la mise en oeuvre d’un projet de restructuration, en déduit exactement que le juge judiciaire 
est compétent.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18  janvier 2018), que la société Chubb 
France, qui exploite une activité de conception, d’installation et de maintenance de 



239

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

systèmes de sécurité incendie, a présenté au début de l’année 2015 un projet de réor-
ganisation de son activité, intitulé « Convergence », destiné à harmoniser et simplifier 
les processus de gestion informatique, notamment en développant de nouveaux outils 
informatiques entre les différentes entités fusionnées au sein de la société  ; que ce 
projet s’accompagnait d’un plan de sauvegarde de l’emploi compte tenu de la sup-
pression prévue de soixante et onze postes de travail ; que le projet « Convergence » 
a fait l’objet d’une mesure d’expertise, à la demande du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT), ayant pour objet l’évaluation des impacts sur 
la santé, la sécurité et les conditions de travail, à la suite duquel a été émis le 20 avril 
2015 par ledit comité un avis défavorable ; qu’un accord collectif majoritaire portant 
plan de sauvegarde de l’emploi a été conclu le 29 mai 2015 et validé par la Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi le 30 juin 2015 ; que le 1er juillet 2015, le CHSCT réseau a voté le recours 
à une nouvelle expertise avec notamment pour mission l’identification des risques de 
facteurs psychosociaux en lien avec le projet ; qu’à compter du 4 juillet 2015, le projet 
« Convergence » a été mis en place à titre expérimental avant d’être déployé en juillet 
2016 sur l’agence de Marseille littoral et étendu en janvier 2017 à l’ensemble de la 
région Méditerranée  ; que plusieurs licenciements économiques étaient intervenus 
dès novembre 2015 ; que le 16 janvier 2017, l’expert a conclu à l’existence de risques 
psychosociaux ; que le secrétaire du CHSCT réseau a déclenché le 10 mars 2017 une 
procédure d’alerte en raison de l’existence d’une cause de danger grave et imminent 
au sein de la région Méditerranée, puis a saisi le 16 mars 2017 l’inspection du travail ; 
que le CHSCT a fait assigner en référé la société afin notamment qu’il soit constaté 
que celle-ci n’avait pas pris les mesures nécessaires pour préserver la santé des salariés, 
qu’il lui soit ordonné, sous astreinte, de suspendre toute mise en oeuvre du projet 
« Convergence » dans la région pilote Méditerranée et qu’il soit interdit tout déploie-
ment de ce même projet dans d’autres régions ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen annexé, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer le juge judiciaire compétent et 
en conséquence de rejeter l’exception d’incompétence au profit du juge administratif, 
alors, selon le moyen, que l’appréciation des éventuels manquements de l’employeur 
à son obligation de sécurité, commis dans le cadre de l’établissement ou de la mise 
en oeuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi conclu après l’entrée en vigueur de 
la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, relève de la 
compétence du juge administratif ; qu’en l’espèce, le plan de sauvegarde applicable à la 
société Chubb France avait été conclu dans le cadre d’un accord majoritaire du 29 mai 
2015, de sorte que l’appréciation des éventuels manquements de l’employeur à son 
obligation de sécurité dans l’établissement et la mise en oeuvre de ce plan, s’agissant 
notamment de la prise en compte des risques psychosociaux induits par le projet de 
restructuration, échappait à la compétence du juge judiciaire ; que dès lors, en retenant 
la compétence du juge judiciaire, et en se prononçant sur les demandes de suspension 
et d’interdiction formées par le CHSCT de la société Chubb France, la cour d’ap-
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pel a violé la loi des 16-24 août 1790, le décret fructidor an III, ensemble les articles 
L. 1233-61 et L. 1235-7-1 du code du travail dans leur rédaction applicable au litige ;

Mais attendu que selon l’article L. 1233-57-2 du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014, l’autorité administrative valide l’accord 
collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1 dès lors qu’elle s’est assurée notamment 
de sa conformité aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3, de la présence dans le plan 
de sauvegarde de l’emploi des mesures prévues aux articles L. 1233-61 et L. 1233-63, 
de la régularité de la procédure d’information et de consultation du comité d’entre-
prise et, le cas échéant, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
et de l’instance de coordination mentionnée à l’article L. 4616-1 ; que selon l’article 
L. 1235-7-1 du code du travail, l’accord collectif mentionné à l’article L. 1233-24-1, 
le document élaboré par l’employeur mentionné à l’article L. 1233-24-4, le contenu 
du plan de sauvegarde de l’emploi, les décisions prises par l’administration au titre 
de l’article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement collectif ne 
peuvent faire l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
d’homologation mentionnée à l’article L. 1233-57-4 ; que ces litiges relèvent de la 
compétence, en premier ressort, du tribunal administratif, à l’exclusion de tout autre 
recours administratif ou contentieux ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le juge judiciaire avait été saisi de 
demandes tendant au contrôle des risques psychosociaux consécutifs à la mise en 
oeuvre du projet de restructuration, en a exactement déduit que celui-ci était com-
pétent ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Lyon-Caen 
et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1233-24-1, L. 1233-24-4, L. 1233-57-4, L. 1233-57-5 et L. 1235-7-1 du code du 
travail.

1re Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.664, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige opposant 
un service public industriel et commercial à ses usagers – Définition – 
Cas – Litige concernant les dommages causés à l’occasion de la 
fourniture de la prestation.
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Après avoir relevé que le propriétaire de marchandises ayant été endommagées à l’occasion de leur acheminement 
par le réseau ferroviaire national, à la suite de la rupture d’une caténaire, avait conclu un contrat avec un commis-
saire de transport, qui avait lui-même contracté avec une société titulaire d’une licence d’entreprise ferroviaire, et 
retenu que le dommage invoqué par le propriétaire de ces marchandises s’inscrivait dans une chaîne contractuelle 
qui le rendait utilisateur du réseau ferroviaire, une cour d’appel, qui a ainsi fait ressortir que ledit propriétaire 
bénéficiait de la prestation de mise à disposition de l’infrastructure ferroviaire fournie par l’établissement public 
SNCF réseau, en a exactement déduit qu’il devait être regardé comme un usager de ce service public industriel et 
commercial et que, par suite, la juridiction judiciaire avait compétence pour connaître de l’action en responsabilité 
exercée à l’encontre de cet établissement public.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige opposant 
un service public industriel et commercial à ses usagers – Usagers – 
Définition – Personne bénéficiant des prestations du service en 
cause – Applications diverses.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3  juillet 2018), que la société Peugeot Ci-
troën automobiles (la société PCA) a chargé la société Gefco, commissionnaire de 
transport, de l’organisation du transport de deux-cent-trente-et-un véhicules neufs, 
assurés auprès des sociétés Axa Corporate solutions assurance, CNA Insurance Com-
pany Limited, AIG Europe Limited, XL Insurance Company Limited, Royal & Sun 
Alliance Insurance PLC, KA Köln Assekuranz Agentur GmbH, Great Lakes Reinsu-
rance (UK) PLC et Torus Insurance Marketing Limited, la société Starstone Services 
Limited venant aux droits de cette dernière (les assureurs)  ; que la société Gefco a 
confié les opérations matérielles de transport à la société Euro cargo rail, qui a chargé 
les véhicules sur des wagons en vue de leur acheminement par le réseau ferré national ; 
que, le 5 mars 2013, la rupture d’une caténaire a provoqué d’importants dommages 
auxdits véhicules ; que la société PCA et les assureurs ont assigné la société Gefco, la 
société Euro cargo rail et l’établissement public Réseau ferré de France, devenu SNCF 
Réseau (l’établissement public), en responsabilité et indemnisation ; que ce dernier a 
soulevé une exception d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que l’établissement public fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction judi-
ciaire compétente pour connaître de l’action en responsabilité dirigée contre lui, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une action tendant à la réparation d’un dommage causé par un ouvrage public 
relève de la compétence des juridictions judiciaires dans la seule hypothèse où elle est 
intentée par l’usager d’un service public industriel et commercial utilisant l’ouvrage 
en cette qualité ; que le seul fait d’utiliser un ouvrage public ne confère pas la qualité 
d’usager du service public industriel et commercial qui en assure la gestion ; qu’en 
l’occurrence, en déduisant la compétence des juridictions judiciaires pour connaître 
de l’action en responsabilité engagée par la société PCA à l’encontre de SNCF Ré-
seau du fait que cette société était utilisatrice du réseau ferroviaire, la cour d’appel a 
violé les lois des 16-24 août 1790 et du 28 pluviôse an VIII, ainsi que le décret du 16 
fructidor an III ;
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2°/ que la qualité d’usager d’un service public industriel et commercial est reconnue à 
celui qui bénéficie personnellement et directement des prestations en cause ; qu’en se 
fondant sur la présence d’une chaîne contractuelle rendant la société PCA utilisatrice 
du réseau ferroviaire dont SNCF Réseau a la charge sans rechercher si la société PCA 
bénéficiait personnellement et directement de prestations dues par le service à son 
égard, pour estimer que le litige relevait de la compétence des juridictions judiciaires, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions des lois des 
16-24 août 1790 et du 28 pluviôse an VIII, ainsi que du décret du 16 fructidor an III ;

Mais attendu que, conformément à l’article L. 2111-9 du code des transports, l’établis-
sement public Réseau ferré de France, devenu SNCF Réseau à compter de l’entrée en 
vigueur de la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, a la qualité 
d’établissement public national à caractère industriel et commercial et est le gestion-
naire du réseau ferré national ; que la voie ferrée et ses dépendances ont le caractère 
d’ouvrages publics  ; que, si les actions en responsabilité dirigées contre l’exploitant 
d’un service public en raison des dommages causés aux tiers par les ouvrages publics 
qui concourent à son activité ressortissent à la juridiction administrative, la juridiction 
judiciaire a seule compétence pour connaître des dommages causés à l’usager d’un 
service public industriel et commercial à l’occasion de la fourniture de la prestation 
due par le service à son égard, peu important que la cause des dommages réside dans 
un vice de conception, dans l’exécution de travaux publics ou dans l’entretien ou le 
fonctionnement d’un ouvrage public ;

Et attendu qu’après avoir relevé que la société PCA a conclu un contrat de com-
mission de transport avec la société Gefco, qui a elle-même contracté avec la société 
Euro cargo rail, titulaire d’une licence d’entreprise ferroviaire, l’arrêt retient que le 
dommage invoqué par la société PCA s’inscrit dans une chaîne contractuelle qui la 
rend utilisatrice du réseau ferroviaire  ; qu’ayant ainsi fait ressortir que cette société 
bénéficiait de la prestation de mise à disposition de l’infrastructure ferroviaire fournie 
par l’établissement public, la cour d’appel en a exactement déduit, sans avoir à procéder 
à la recherche inopérante visée par la seconde branche du moyen, qu’elle devait être 
regardée comme un usager de ce service public industriel et commercial et que, par 
suite, la juridiction judiciaire avait compétence pour connaître du litige ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Canas - Avocat général  : Mme Ab-
Der-Halden et M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau et 
Fattaccini ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Lois des 16-24 août 1790 et du 28 pluviôse an VIII ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence judiciaire s’agissant des dommages causés par un service public industriel 
et commercial à un usager à l’occasion de la fourniture de la prestation, à rapprocher : 1re Civ., 
20 mai 2009, pourvoi n° 07-20.680, Bull. 2009, I, n° 103 (cassation)  ; 1re Civ., 14 avril 2010, 
pourvoi n° 09-11.973, Bull. 2010, I, n° 100 (rejet).
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1re Civ., 14 novembre 2019, n° 18-16.514, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Convention liant un éco-organisme, chargé par des 
producteurs de s’acquitter pour leur compte de leur obligation 
légale de collecte des déchets, et une collectivité territoriale.

Saisi par la Cour de cassation (1re Civ., 10 avril 2019, pourvoi n° 18-16.514, publié), le Tribunal des conflits 
a, par arrêt du 1er juillet 2019 (n° 4162), décidé que la convention par laquelle un syndicat mixte avait confié 
à un éco-organisme agréé la prise en charge de la gestion des déchets diffus spécifiques ménagers présentait le 
caractère d’un contrat de droit privé et que, par suite, le litige relatif à l’exécution de cette convention ressortissait 
à la juridiction judiciaire. 

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître de ce litige.

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant convention conclue le 15 juillet 2013, le 
syndicat mixte Sud Rhône environnement (le syndicat mixte) a confié à la société 
EcoDDS (la société), éco-organisme agréé, la prise en charge de la gestion de déchets 
diffus spécifiques ménagers ; qu’un litige relatif à l’exécution de la convention étant né 
entre les parties, la société a saisi la juridiction judiciaire aux fins d’annulation du titre 
exécutoire émis contre elle par le syndicat mixte ; que celui-ci a soulevé une exception 
d’incompétence au profit de la juridiction administrative ;

Attendu que l’arrêt déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du 
litige et renvoie les parties à mieux se pourvoir ;

Attendu, cependant, que, saisi par la Cour de cassation (1re Civ., 10 avril 2019, pourvoi 
n° 18-16.514, publié), en application de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 fé-
vrier 2015, le Tribunal des conflits a, par arrêt du 1er juillet 2019 (n° 4162), énoncé, 
en premier lieu, qu’il résulte des dispositions de l’article L. 541-10-4 du code de l’en-
vironnement que la collecte des déchets ménagers de produits chimiques dangereux 
pour la santé et l’environnement incombe de plein droit aux producteurs, importa-
teurs et distributeurs de ces produits, que, par suite, la convention par laquelle une 
collectivité territoriale s’engage envers un éco-organisme agissant pour le compte des 
producteurs, importateurs et distributeurs à collaborer à cette collecte en contrepar-
tie d’un versement financier ne peut être regardée comme confiant à cet organisme 
l’exécution du service public de la collecte et du traitement des déchets ménagers ni 
comme le faisant participer à cette exécution et que, l’agrément d’un éco-organisme 
chargé par les producteurs de s’acquitter pour leur compte de leur obligation légale 
n’investissant pas cet organisme de missions de service public, la convention n’a pas 
davantage pour objet de coordonner la mise en oeuvre de missions de service public 
incombant respectivement à une personne publique et à une personne privée ; qu’il a 
jugé, en second lieu, que, si la convention litigieuse, conclue pour une durée indéter-
minée, prévoyait que le syndicat mixte pouvait mettre fin « de plein droit » à son exé-
cution moyennant un préavis de quatre-vingt-dix jours, alors que la société ne pouvait 
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la résilier que dans des cas limitativement prévus, cette clause, compte tenu notamment 
des conséquences respectives de la résiliation pour les deux parties et des prérogatives 
importantes accordées par ailleurs à la société, ne pouvait être regardée comme im-
pliquant que les relations contractuelles aient été placées dans l’intérêt général sous 
un régime exorbitant du droit commun, et qu’aucune autre clause de la convention 
n’avait une telle portée ; qu’il en a déduit que la convention liant la société au syndicat 
mixte présentait le caractère d’un contrat de droit privé et que, dès lors, le litige relatif 
à l’exécution de cette convention ressortissait à la compétence de la juridiction judi-
ciaire ; que, conformément à l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal 
des conflits, cette décision s’impose à toutes les juridictions de l’ordre judiciaire et de 
l’ordre administratif ;

D’où il suit qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen unique du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 février 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Nîmes ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 1er juillet 2019, n° 4162, publié au Recueil Lebon ; 1re Civ., 14 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-22.793, Bull. 2019, (cassation).

1re Civ., 14 novembre 2019, n° 18-22.793, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Convention liant un éco-organisme, chargé par des 
producteurs de s’acquitter pour leur compte de leur obligation 
légale de collecte des déchets, et une collectivité territoriale.

Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour décliner la compétence de la juridiction 
judiciaire pour connaître du litige relatif à l’exécution d’une convention par laquelle un syndicat mixte a confié 
à un éco-organisme agréé la prise en charge de la gestion des déchets diffus spécifiques ménagers, énonce que la 
gestion et le traitement des déchets ménagers demeurent une mission de service public, qu’ils soient exercés direc-
tement par le syndicat mixte ou que celui-ci confie tout ou partie de ses tâches à un tiers, sans rechercher, comme 
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il le lui était demandé, si la gestion des déchets diffus spécifiques ménagers, dont la collecte incombe de plein droit 
aux producteurs, importateurs et distributeurs de produits chimiques dangereux pour la santé et l’environnement 
(TC, 1er juillet 2019, Société EcoDDS c. Syndicat mixte Sud Rhône environnement, n° 4162), n’obéissait 
pas à un régime distinct de celui applicable à la gestion des déchets des ménages, confiée aux communes.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Caractérisation – Cas – Convention liant 
un éco-organisme, chargé par des producteurs de s’acquitter pour 
leur compte de leur obligation légale de collecte des déchets, et 
une collectivité territoriale.

Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui, pour décliner la compétence de la juridiction 
judiciaire pour connaître du litige relatif à l’exécution d’une convention par laquelle un syndicat mixte a confié 
à un éco-organisme agréé la prise en charge de la gestion des déchets diffus spécifiques ménagers, retient la faculté 
de résiliation unilatérale, sans indemnité et sans avoir à justifier d’un motif, stipulée au profit du syndicat mixte, 
confère un caractère administratif au contrat, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, au regard de 
l’économie générale de ce contrat et compte-tenu, notamment, des conséquences respectives de la résiliation pour 
les deux parties et des prérogatives accordées par ailleurs à l’éco-organisme, cette clause de résiliation unilatérale 
pouvait être regardée comme impliquant que les relations contractuelles aient été placées dans l’intérêt général 
sous un régime exorbitant du droit commun.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, suivant convention conclue le 20 septembre 2013, le 
Syndicat mixte intercommunal de collecte et de valorisation du Libournais Haute-Gi-
ronde (le syndicat mixte) a confié à la société EcoDDS (la société), éco-organisme 
agréé, la prise en charge de la gestion de déchets diffus spécifiques ménagers ; qu’un 
litige relatif à l’exécution de cette convention étant né entre les parties, la société a saisi 
la juridiction judiciaire aux fins d’annulation du titre exécutoire émis contre elle par 
le syndicat mixte ; que celui-ci a soulevé une exception d’incompétence au profit de 
la juridiction administrative ;

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble les articles 
L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales et L. 541-10-4 du code de 
l’environnement ;

Attendu que, pour décliner la compétence de la juridiction judiciaire pour connaître 
du litige, l’arrêt énonce que la gestion et le traitement des déchets ménagers sont une 
mission de service public et demeurent une mission de service public qu’ils soient 
exercés directement par le syndicat mixte ou que celui-ci confie tout ou partie de ses 
tâches à un tiers ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la ges-
tion des déchets diffus spécifiques ménagers, dont la collecte incombe de plein droit 
aux producteurs, importateurs et distributeurs de produits chimiques dangereux pour 
la santé et l’environnement (TC, 1er juillet 2019, Société EcoDDS c/ Syndicat mixte 
Sud Rhône environnement, n° 4162), n’obéissait pas à un régime distinct de celui ap-
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plicable à la gestion des déchets des ménages, confiée aux communes, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision ;

Et sur la cinquième branche du moyen :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Attendu que, pour statuer comme il le fait, l’arrêt retient encore qu’il résulte de l’ar-
ticle 2.2 de la convention conclue entre les parties que la collectivité dispose d’une fa-
culté de résiliation unilatérale, sans indemnité et sans avoir à justifier d’un motif, tandis 
que la société ne peut résilier sans indemnité au profit de son cocontractant que dans 
des cas limitativement prévus, et que cette disposition dérogatoire au droit commun 
confère un caractère administratif au contrat ;

Qu’en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, au re-
gard de l’économie générale du contrat et compte tenu, notamment, des conséquences 
respectives de la résiliation pour les deux parties et des prérogatives accordées par 
ailleurs à la société, cette clause de résiliation unilatérale pouvait être regardée comme 
impliquant que les relations contractuelles aient été placées dans l’intérêt général sous 
un régime exorbitant du droit commun, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 mai 2018 (n° RG : 
16/00805), entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président  : Mme Batut  - Rapporteur  : Mme Canas  - Avocat(s)  : SARL Cabinet 
Briard ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 2224-13 du code général des 
collectivités territoriales ; article L. 541-10-4 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

Tribunal des conflits, 1er juillet 2019, n° 4162, publié au Recueil Lebon ; 1re Civ., 14 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-16.514, Bull. 2019, (cassation).
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SERVITUDE

3e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.136, (P)

– Rejet –

 ■ Servitudes diverses – Passage – Enclave – Qualité pour se prévaloir 
de la servitude – Occupant (non).

Un simple occupant n’a pas qualité pour se prévaloir d’une servitude de passage.

 ■ Action en justice – Qualité – Occupant (non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 5 juin 2018), que, par acte du 28 mars 1997, la 
SCI Nantes-Pitre-Chevallier (la SCI) a consenti à la SCCV Loire Océan, constructeur 
de la résidence Le Roxane, une servitude de passage sur la parcelle cadastrée section 
[...] au profit des parcelles cadastrées section [...] et [...], devenues [...], [...] et [...] ; que 
la SCI a consenti, sur la parcelle [...] devenue [...], un bail à construction à la société 
Rophidina (la locataire) qui, en 2015, édifié une construction  ; que, soutenant que 
cette construction faisait obstacle à l’exercice de la servitude, le syndicat des copro-
priétaires de l’immeuble Le Roxane (le syndicat), devenu propriétaire de la parcelle 
[...] et bénéficiaire d’une convention d’occupation de la parcelle [...] appartenant à la 
commune de Nantes, a assigné la SCI et la locataire en suspension des travaux et en 
remise en état des lieux ;

Attendu que le syndicat fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes, alors, 
selon le moyen :

1°/ qu’une servitude est instaurée au profit d’un fonds dominant, et non du pro-
priétaire de celui-ci ; que l’utilisateur du fonds dominant peut donc agir pour faire 
respecter la servitude par le propriétaire du fonds dominant si son intérêt est lésé ; que 
la cour d’appel a constaté que le syndicat des copropriétaires était occupant précaire 
de la parcelle [...], faisant partie du fonds dominant ; qu’en estimant qu’il n’avait pas 
qualité pour agir afin de faire respecter cette servitude, elle a violé les articles 637 du 
code civil et 31 du code de procédure civile ;

2°/ qu’une servitude est instaurée au profit d’un fonds dominant ; que la cour d’appel 
a constaté que le fonds dominant était constitué des parcelles [...] et [...], devenues [...], 
[...] et [...] et que le syndicat des copropriétaires était propriétaire de la parcelle [...] ; 
qu’en estimant qu’il ne pouvait pas agir pour faire respecter la servitude de passage, 
au motif inopérant que cette parcelle était engazonnée, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 637 du code civil et 31 du code de procédure civile ;

3°/ qu’une servitude ne s’éteint que si, du fait du propriétaire du fonds dominant, elle 
ne peut plus être utilisée, ou encore par la réunion des fonds dominant et servant et par 
le non-usage trentenaire ; que la cour d’appel, en estimant impossible pour le syndicat, 
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propriétaire et usager de parties du fonds dominant, d’agir pour faire respecter la ser-
vitude, en a implicitement consacré l’extinction ; qu’elle a ainsi violé les articles 703, 
705 et 706 du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel a retenu, souverainement, que le seul passage à pied 
et en véhicule convenu à l’acte du 28 mars 1997 concernait la parcelle [...] et, à bon 
droit, que le syndicat, simple occupant, n’avait pas qualité pour se prévaloir de la ser-
vitude de passage ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : Me Occhipinti ; SCP Garreau, 
Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 637 du code civil ; article 31 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir pour se prévaloir d’une servitude de passage, à rapprocher : 3e Civ., 27 octobre 
1993, pourvoi n° 91-16.433, Bull. 1993, III, n° 134 (rejet), et l’arrêt cité.

SOCIETE (règles générales)

Com., 27 novembre 2019, n° 18-20.479, (P)

– Rejet –

 ■ Dissolution – Liquidation – Liquidateur amiable – Ordonnance 
désignant un liquidateur amiable – Voies de recours – Opposition.

Lorsqu’une ordonnance désigne un liquidateur amiable sur le fondement de l’article L. 237-19 du code de com-
merce, le recours contre cette désignation doit être exercé conformément aux dispositions de l’article R. 237-12 
du même code, c’est-à-dire par la voie d’une opposition formée par tout intéressé, devant le tribunal de commerce, 
dans les quinze jours de la publication de l’ordonnance, et non par la voie du recours en rétractation institué par 
l’article 496 du code de procédure civile.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que la société Humiland, qui avait 
pour associés MM. F... et Q..., a été mise en redressement judiciaire le 31 mai 2002 ; 
qu’un jugement du 20 septembre 2002 a arrêté le plan de cession totale de la société, 
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M. K... étant nommé commissaire à l’exécution du plan ; qu’un arrêt du 23 novembre 
2006, devenu irrévocable, a condamné pénalement M. Q... pour abus de biens sociaux 
et, sur l’action civile, l’a condamné à payer à la société la somme de 413 729,86 euros 
à titre de dommages-intérêts ; qu’un jugement du 24 janvier 2013, rectifié le 24 avril 
2015, a clôturé les opérations du plan de cession et nommé M. K... en qualité de 
mandataire ad hoc, avec mission de recouvrer les sommes dues par M. Q... en vertu 
de l’arrêt du 23 novembre 2006 et de les répartir entre les créanciers  ; qu’un arrêt 
du 27 juillet 2016 a déclaré nulle cette désignation ; que sur la requête déposée par 
M. F... le 4 août 2016, le président du tribunal de commerce de Mont-de-Marsan a, 
par une ordonnance du 16 septembre 2016 publiée le 8 octobre 2016 dans un journal 
d’annonces légales, désigné M. K... en qualité de liquidateur amiable de la société, 
sur le fondement de l’article L. 237-19 du code de commerce ; que par un acte du 
27 décembre 2016, M. Q... a assigné M. F... en référé, devant le président du tribunal 
de commerce de Mont-de-Marsan, afin de voir rétracter cette ordonnance ;

Attendu que M. Q... fait grief à l’arrêt de déclarer ses demandes irrecevables alors, 
selon le moyen, que le régime spécial des modalités de désignation du liquidateur 
amiable prévu par les articles L. 237-19 et R. 237-12 du code de commerce n’est pas 
applicable à celles d’un mandataire ad hoc chargé de faire valoir les droits dont n’est pas 
dessaisie la société dissoute par l’ouverture d’une procédure collective ; que le recours 
en rétractation de l’ordonnance sur requête désignant un tel mandataire est porté 
devant le juge qui l’a rendue ; qu’en déclarant M. Q... irrecevable en ses demandes 
tendant à la rétractation de l’ordonnance sur requête par laquelle M. K... a été désigné 
en tant que mandataire de la société HUMULAND, en dépit des termes inappropriés 
de l’ordonnance l’ayant désigné en qualité de « liquidateur amiable », la cour d’appel 
a violé l’article 496 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 237-19 et R. 
237-12 du code de commerce ;

Mais attendu que, dès lors que l’ordonnance du 16  septembre 2016 désignant un 
liquidateur amiable a été rendue sur le fondement de l’article L. 237-19 du code de 
commerce, M. Q..., s’il entendait contester cette désignation au motif que ce texte 
était inapplicable, devait, au préalable, former son recours conformément aux disposi-
tions de l’article R. 237-12 du même code, puisque ce texte est applicable en cas de 
désignation d’un liquidateur sur le fondement de l’article L. 237-19 précité et qu’il 
prévoit que le recours contre cette désignation consiste en une opposition formée par 
tout intéressé, devant le tribunal de commerce, dans les quinze jours de la publication 
de l’ordonnance, et non en le recours en rétractation institué par l’article 496 du code 
de procédure civile ; qu’ayant relevé que le recours formé par M. Q... contre l’ordon-
nance litigieuse l’avait été par la voie d’une assignation en référé-rétractation signifiée 
le 27 décembre 2016, la cour d’appel, qui était tenue de relever, au besoin d’office, 
l’irrégularité de sa saisine comme la tardiveté du recours, conformément à l’article 125 
du code de procédure civile, s’agissant de fins de non-recevoir d’ordre public, en a 
exactement déduit que les demandes formées par M. Q... étaient irrecevables ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Spinosi et 
Sureau ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Articles L. 237-19 et R. 237-12 du code de commerce ; article 496 du code de procédure civile.

SOCIETE EN PARTICIPATION

1re Civ., 27 novembre 2019, n° 18-21.207, (P)

– Rejet –

 ■ Dissolution – Conditions – Société en participation d’exercice libéral.

En application de l’article 22, alinéa 1, de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990, et de l’article 1871-1 
du code civil, la dissolution, à la demande d’un ou plusieurs associés, de la société constituée entre personnes 
physiques exerçant une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé, ne peut intervenir, à défaut de disposition spéciale du règlement intérieur de cette société, que dans les 
cas visés à l’article 1844-7 du code civil.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 12 juin 2018), qu’en 2014, MM. K..., V..., 
S..., X... et D..., chirurgiens orthopédistes exerçant au sein de la société en participa-
tion d’Ortho d’Oc (les associés), ont agréé M. O..., qui a acquis des parts sociales  ; 
qu’à la suite de différends les ayant opposés à celui-ci, MM. V..., S..., X... et D... lui ont 
notifié, sur le fondement de l’article 1872-2 du code civil, leur décision de dissoudre la 
société ; qu’il a assigné les associés aux mêmes fins, en constatation du caractère abusif 
de la dissolution opérée par eux, en désignation d’un mandataire ad hoc et en paiement 
de diverses sommes à titre de dommages-intérêts ;

Sur le premier moyen :

Attendu que les associés font grief à l’arrêt de condamner solidairement MM. V..., S..., 
X... et D... à payer à M. O... la somme de 200 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
en réparation de son préjudice matériel, ainsi que de les condamner solidairement 
avec M. K... à payer à M. O... la somme de 25 000 euros à titre de dommages-intérêts 
en réparation de son préjudice moral, alors, selon le moyen, qu’une société en parti-
cipation d’exercice libéral peut être dissoute à tout moment par la notification d’un 
associé adressée à tous les associés, pourvu que cette notification soit de bonne foi, et 
non faite à contretemps ; qu’en décidant, néanmoins, que la dissolution de la société 
Ortho d’Oc par voie de notification était irrégulière, motif pris que l’article 22 de la 
loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ne permettait pas aux associés d’une société en 
participation d’exercice libéral de dissoudre la société par la voie d’une notification 
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adressée par l’un d’eux à tous les associés, bien que cette disposition n’ait nullement 
prohibé un tel mode de dissolution, la cour d’appel a violé l’article 22 de la loi n° 90-
1258 du 31 décembre 1990, relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions 
libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé 
et aux sociétés de participations financières de professions libérales, ensemble l’ar-
ticle 1872-2 du code civil ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 22, alinéa premier, de la loi n° 90-1258 du 
31 décembre 1990 relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales 
soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participations financières de professions libérales, nonobstant toute dispo-
sition législative ou réglementaire déterminant limitativement les modes d’exercice en 
commun de la profession, il peut être constitué entre personnes physiques exerçant 
une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre 
est protégé une société en participation, régie par les dispositions qui suivent ledit 
article 22, alinéa premier, et celles non contraires des articles 1871 à 1872-1 du code 
civil ;

Attendu qu’il résulte de l’article 1871-1 du même code qu’à moins qu’une organi-
sation différente n’ait été prévue, les rapports entre associés sont régis, en tant que de 
raison, par les dispositions applicables aux sociétés civiles, si la société a un caractère 
civil ; que, selon l’article 1846-1 de ce code, les sociétés civiles prennent fin dans les 
cas visés à cet article ainsi qu’à l’article 1844-7 ;

Attendu que, par suite, d’une part, la cour d’appel a retenu à bon droit que l’ar-
ticle 1872-2, alinéa premier, du même code, selon lequel, lorsque la société en parti-
cipation est à durée indéterminée, sa dissolution peut résulter à tout moment d’une 
notification adressée par l’un d’eux à tous les associés, pourvu que cette notification 
soit de bonne foi, et non faite à contretemps, n’était pas applicable à la société ; que, 
d’autre part, après avoir relevé qu’aucune disposition du règlement intérieur de la so-
ciété n’était relative à sa dissolution, la cour d’appel en a exactement déduit qu’en ap-
plication de l’article 1871-1 du code civil, l’article 1844-7 du même code, qui énonce 
les cas dans lesquels les sociétés civiles prennent fin, était applicable à celle-ci ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Avel - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Article 22, alinéa 1, de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 ; article 1871-1 du code civil.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-11.811, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés 
de conseils – Convention collective nationale du 15 décembre 
1987 – Article 32 – Ingénieurs et cadres – Rémunération – Contrôle 
du respect de la rémunération minimale conventionnelle – 
Comparaison avec le salaire minimum conventionnel mensuel – 
Modalité – Détermination – Portée.

L’article  32 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite Syntec, dispose que pour établir si l’ingé-
nieur ou le cadre reçoit au moins le minimum le concernant, les avantages prévus ci-dessus doivent être intégrés 
dans la rémunération annuelle dont 1/12 ne doit, en aucun cas, être inférieur à ce minimum.

Il en résulte qu’en instituant un contrôle du respect de la rémunération minimale conventionnelle, une fois l’an-
née écoulée, par comparaison entre le salaire minimum conventionnel mensuel et le douzième de la rémunération 
annuelle à intégrer dans l’assiette de comparaison, la convention collective fait exception au principe selon lequel 
les éléments de salaire à versement non mensuel ne doivent être pris en compte dans la comparaison avec le 
salaire minimum mensuel que pour le mois où ils ont été effectivement versés.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé, que M. D... a été engagé 
le 27 juillet 2000 en qualité de technicien micro-réseaux par la société GMF-BMI ; 
que le contrat de travail a été transféré à des employeurs successifs, en dernier lieu à 
la société Sogeti France ; que depuis le 31 décembre 2016 le salarié est classé, au sein 
de la catégorie cadre, à la position 3.1, coefficient 170, grade A de la classification des 
emplois de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des 
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite 
Syntec ; que le salarié a saisi la formation des référés d’une juridiction prud’homale 
de diverses demandes ; que le syndicat Alliance ouvrière est intervenu volontairement 
devant la cour d’appel ;

Sur les deux moyens du pourvoi incident du salarié et du syndicat :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de l’employeur :

Vu l’article 32 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, 
des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 ;
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Attendu, selon ce texte, que dans les barèmes des appointements minimaux garantis 
afférents aux positions définies, sont inclus les avantages en nature évalués d’un com-
mun accord et mentionnés dans la lettre d’engagement ainsi que les rémunérations 
accessoires en espèces, mensuelles ou non, fixées par la lettre d’engagement ou par la 
lettre de régularisation d’engagement ou par un accord ou une décision ultérieure ; 
que pour établir si l’ingénieur ou le cadre reçoit au moins le minimum le concernant, 
les avantages prévus ci-dessus doivent être intégrés dans la rémunération annuelle dont 
1/12 ne doit, en aucun cas, être inférieur à ce minimum ; que par contre, les primes 
d’assiduité et d’intéressement, si elles sont pratiquées dans l’entreprise, les primes et 
gratifications de caractère exceptionnel et non garanties ne sont pas comprises dans 
le calcul des appointements minimaux, non plus que les remboursements de frais, les 
indemnités en cas de déplacement ou détachement ; qu’il en résulte qu’en instituant 
un contrôle du respect de la rémunération minimale conventionnelle, une fois l’an-
née écoulée, par comparaison entre le salaire minimum conventionnel mensuel et le 
douzième de la rémunération annuelle à intégrer dans l’assiette de comparaison, la 
convention collective fait exception au principe selon lequel les éléments de salaire à 
versement non mensuel ne doivent être pris en compte dans la comparaison avec le 
salaire minimum mensuel que pour le mois où ils ont été effectivement versés ;

Attendu que pour condamner l’employeur au paiement, par provision, de la différence 
entre le salaire brut mensuel versé au salarié sur la période de juillet 2014 à juillet 
2017 inclus et le salaire brut mensuel conventionnellement garanti, exception faite 
des mois de juin et de décembre de chaque année comprise dans cette période, l’arrêt 
retient que si les primes de vacances et de fin d’année ne doivent pas être déduites des 
appointements minimaux bruts garantis, en revanche, contrairement à l’argumentaire 
de l’employeur tendant à une appréciation année par année du respect du minimum 
conventionnel, c’est mois par mois qu’il doit être vérifié si le salaire brut est au moins 
égal au minimum mensuel conventionnel garanti ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Sogeti France 
au paiement, par provision, de la différence entre le salaire brut mensuel versé au 
salarié sur la période de juillet 2014 à juillet 2017 inclus et le salaire brut mensuel 
conventionnellement garanti, exception faite des mois de juin et de décembre de 
chaque année comprise dans cette période, l’arrêt rendu le 7 décembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 32 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite convention Syntec.
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Rapprochement(s) : 
Sur le principe que les éléments de salaire à versement non mensuel ne doivent être pris en 
compte dans la comparaison avec le salaire minimum mensuel que pour le mois où ils ont été 
effectivement versés, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-22.539, Bull. 2018, 
V, (cassation partielle).

Soc., 6 novembre 2019, n° 18-19.752, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des organismes gestionnaires de 
foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 2003 – Avenant 
n° 2 du 21 octobre 2004 – Aménagement du temps de travail des 
cadres – Convention individuelle de forfait en jours sur l’année – 
Protection de la sécurité et de la santé du salarié – Nécessité – 
Défaut – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. R... a été engagé par l’association Noël Pain-
davoine en qualité de directeur général le 29 mars 2013 et licencié pour faute grave le 
8 octobre 2014 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre 
de ce licenciement et en paiement notamment de rappels de salaire au titre des heures 
supplémentaires ;

Sur les premier et deuxième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale 
européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des tra-
vailleurs, l’article L. 3121-45 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, in-
terprété à la lumière de l’article 17, §§ 1 et 4, de la directive 93/104/CE du Conseil du 
23 novembre 1993, des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ;

Attendu, d’abord, que le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences 
constitutionnelles ;

Attendu, ensuite, qu’il résulte des articles susvisés des directives de l’Union euro-
péenne que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée 



255

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

du temps de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la 
sécurité et de la santé du travailleur ;

Attendu, enfin, que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord 
collectif dont les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de 
travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires ;

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes de rappel de salaires au titre des 
heures supplémentaires, congés payés afférents et indemnité pour travail dissimulé, l’ar-
rêt retient que, sans remettre en cause les dispositions de la convention collective ap-
plicable prévoyant une rémunération forfaitaire pour les cadres dits « autonomes » pré-
voyant un nombre de jours travaillés de deux cent sept jours auxquels, nécessairement 
vient s’ajouter la journée de solidarité, le salarié soutient que les dispositions de son 
contrat de travail étaient irrégulières en ce qu’elles ne mentionnaient ni les modalités 
de décompte des journées ou demi-journées travaillées, en ce que le nombre de jours 
annuels était fixé à deux cent huit alors que la convention collective les limite à deux 
cent sept et en ce qu’aucun entretien individuel n’était mis en place pour l’exécution 
de la convention de forfait, que toutefois, d’une part, la stipulation du contrat de travail 
fixant à deux cent huit le nombre annuel de jours de travail n’est pas irrégulière au 
regard de la convention collective dès lors que doit être prise en compte la journée de 
solidarité, que d’autre part, s’il est vrai que, aux termes de l’article L. 3171-4 du code 
du travail, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail effec-
tuées, l’employeur doit fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires 
effectivement réalisés par le salarié, dans les circonstances spécifiques de l’espèce, l’as-
sociation est fondée à soutenir que, alors que le salarié en qualité de directeur salarié, 
avait la charge de s’assurer du respect par l’association de la réglementation sociale, 
notamment en ce qu’elle vise la durée du travail et son aménagement, la contestation 
par celui-ci du respect des règles dont il avait la charge, est faite de mauvaise foi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 9 de la convention collective nationale des or-
ganismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 2003 
prévoit que, pour les directeurs, l’organisation du travail peut retenir le forfait en jours 
dans la limite de deux cent sept jours par an, que l’avenant n° 2 du 21 octobre 2004 à 
cette convention collective, relatif à l’aménagement du temps de travail des cadres, se 
limite à prévoir, en son article 2, que dans l’année de conclusion de la convention de 
forfait, la hiérarchie devra examiner avec le cadre concerné sa charge de travail et les 
éventuelles modifications à y apporter, que cet entretien fera l’objet d’un compte ren-
du visé par le cadre et son supérieur hiérarchique, que les années suivantes, l’amplitude 
de la journée d’activité et la charge de travail du cadre seront examinées lors de l’en-
tretien professionnel annuel, en son article 3 que les jours travaillés et les jours de re-
pos feront l’objet d’un décompte mensuel établi par le cadre et visé par son supérieur 
hiérarchique qui devra être conservé par l’employeur pendant une durée de 5 ans, 
que ces dispositions, en ce qu’elles ne prévoient pas de suivi effectif et régulier par la 
hiérarchie des états récapitulatifs de temps travaillé transmis, permettant à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec 
une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail 
de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en jours était nulle, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. R... de ses demandes 
de rappel de salaires au titre des heures supplémentaires, congés payés afférents et in-
demnité pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 10 mai 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prache - Avocat général : Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-45 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable au litige, interprété à la lumière de l’article 17, §§ 1 et 4, de la 
directive 93/104/CE du Conseil du 23 novembre 1993, des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 9 de la convention collective 
nationale des organismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 
2003 ; article 2 de l’avenant n° 2 du 21 octobre 2004 relatif à l’aménagement du temps de travail 
des cadres.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 17 janvier 2018, pourvoi n° 16-
15.124, Bull. 2018, V, n° 2 (cassation partielle), et les arrêts cités.

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-14.118, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des remontées mécaniques et 
domaines skiables du 15 mai 1968 – Article 16-II – Reconduction des 
contrats saisonniers – Clause de reconduction – Portée.

Si, selon l’article L. 1244-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, une convention ou un accord collectif peut prévoir que tout employeur 
ayant occupé un salarié dans un emploi à caractère saisonnier doit lui proposer, sauf motif réel et sérieux, un 
emploi de même nature, pour la même saison de l’année suivante et que, selon l’article 16-II de la convention 
collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968, étendue par arrêté du 
3 février 1971, se rapportant à la reconduction des contrats saisonniers, les salariés ayant déjà effectué une ou 
plusieurs saisons au service de l’entreprise se voient proposer un emploi saisonnier de même nature à condi-
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tion qu’ils fassent acte de candidature, la reconduction de contrats saisonniers en application de ce mécanisme 
conventionnel n’a pas pour effet d’entraîner la requalification de la relation de travail en un contrat à durée 
indéterminée.

Viole ces dispositions légales et conventionnelles, la cour d’appel qui, pour requalifier les contrats à durée déter-
minée saisonniers du salarié en un contrat à durée indéterminée et condamner l’employeur au paiement d’un 
complément d’indemnité légale de licenciement, retient que les contrats successifs de l’intéressé constituent un 
ensemble à durée indéterminée, dont la rupture équivaut de la part de l’employeur à un licenciement.

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 1244-2, alinéa 2, du code du travail dans sa rédaction antérieure à l’en-
trée en vigueur de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 et l’article 16-II de la conven-
tion collective nationale des remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 
1968, étendue par arrêté du 3 février ;

Attendu, d’abord, que selon le premier de ces textes, une convention ou un accord 
collectif peut prévoir que tout employeur ayant occupé un salarié dans un emploi à ca-
ractère saisonnier doit lui proposer, sauf motif réel et sérieux, un emploi de même na-
ture, pour la même saison de l’année suivante ; que selon le second, qui se rapporte à la 
reconduction des contrats saisonniers, les salariés ayant déjà effectué une ou plusieurs 
saisons au service de l’entreprise se verront proposer un emploi saisonnier de même 
nature à condition qu’ils fassent acte de candidature, la non-reconduction à l’initiative 
de l’employeur pour un motif réel et sérieux entraînant le versement à l’agent d’une 
indemnité de non-reconduction ;

Attendu, ensuite, que la reconduction de contrats saisonniers en application du méca-
nisme conventionnel prévu par les dispositions susvisées n’a pas pour effet d’entraîner 
la requalification de la relation de travail en un contrat à durée indéterminée ; qu’il en 
résulte qu’en cas de non-reconduction du dernier contrat saisonnier sans motif réel et 
sérieux, seuls des dommages-intérêts réparant le préjudice subi par le salarié peuvent 
être octroyés par le juge ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... a été employé à compter du mois de fé-
vrier 1978, en qualité de chauffeur d’engin de damage par la Régie d’exploitation 
des équipements sportifs de Monetier-les-bains, aux droits de laquelle vient la société 
Serre Chevalier Vallée domaine skiable, suivant une succession de contrats à durée 
déterminée saisonniers, soumis à la convention collective des remontées mécaniques 
et domaines skiables du 15 mai 1968 ; que, le 9 mars 2015, il a reçu notification de la 
non-reconduction de son dernier contrat pour motif réel et sérieux ; que, le 16 no-
vembre 2015, il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir la requalification 
de ses contrats en un contrat à durée indéterminée et l’allocation d’une indemnité 
légale de licenciement et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse ;

Attendu que pour requalifier les contrats à durée déterminée saisonniers du salarié en 
un contrat à durée indéterminée et condamner l’employeur au paiement d’un com-
plément d’indemnité légale de licenciement, l’arrêt retient que l’article 16-II de la 
convention collective nationale des téléphériques et engins de remontées mécaniques 
prévoit que les saisonniers ayant déjà effectué une ou plusieurs saisons au service de 
l’entreprise se verront proposer un emploi saisonnier de même nature, sauf motif réel 
et sérieux, que cette clause intitulée « reconduction des contrats saisonniers » qui n’est 
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applicable qu’aux entreprises de plus de vingt salariés et ne présentant pas un chiffre 
d’affaires d’une grande variabilité, met à la charge de l’employeur une obligation de 
réemploi du salarié sauf motif réel et sérieux, qu’il est constant entre les parties que 
depuis le mois de février 1978 date de son premier engagement le salarié a bénéficié 
de contrats à durée déterminée saisonniers successifs reconduits d’année en année, sans 
interruption, en vertu de ces dispositions, qu’il en résulte que, du fait des renouvelle-
ments intervenus sur le fondement d’une clause de reconduction, ces contrats succes-
sifs constituent un ensemble à durée indéterminée, même si chaque période de travail 
n’est garantie que pour la saison, dont la rupture est soumise à l’exigence d’une cause 
réelle et sérieuse et équivaut de la part de l’employeur à un licenciement ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile, après avis donné aux parties confor-
mément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement du conseil 
de prud’hommes de Gap du 16 novembre 2015 en ce qu’il a dit que la succession 
de contrats à durée déterminée saisonniers de M. L... ne valait pas contrat à durée 
indéterminée, dit que la non-reconduction du contrat de travail saisonnier de M. L... 
reposait sur des motifs réels et sérieux, débouté M. L... de sa demande en paiement 
d’un solde d’indemnité de licenciement et de sa demande au titre de l’article 700 du 
code de procédure civile, et en ce qu’il requalifie les contrats de travail à durée déter-
minée ayant lié M. L... à la société Serre Chevalier Vallée domaine skiable en contrat 
de travail à durée indéterminée et condamne cette société à verser à M. L... la somme 
de 2 225,12 euros au titre du solde d’indemnité légale de licenciement et la somme de 
2 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 23 janvier 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déboute M. L... de sa demande de requalification de ses contrats à durée déterminée 
saisonniers en un contrat à durée indéterminée et de sa demande en paiement d’un 
complément d’indemnité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Article L. 1244-2, alinéa 2, du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 16-II de la convention collective nationale des 
remontées mécaniques et domaines skiables du 15 mai 1968, étendue par arrêté du 3 février 1971.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de requalification d’un contrat saisonnier en contrat à durée indéterminée par la 
seule présence d’une disposition conventionnelle de priorité d’emploi, à rapprocher : Soc., 8 juil-
let 2015, pourvoi n° 14-16.330, Bull. 2015, V, n° 142 (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 27 novembre 2019, n° 17-31.442, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Arrêté 
d’extension – Effets – Champ d’application – Représentativité des 
organisations syndicales et patronales signataires – Vérification – 
Office du juge judiciaire – Détermination – Portée.

Dans le cadre d’un accord collectif professionnel, l’arrêté d’extension suppose nécessairement, sous le contrôle 
du juge administratif, vérification de la représentativité dans ce champ des organisations syndicales et patronales 
signataires ou invitées à la négociation. Il y a lieu dès lors de juger désormais que le juge judiciaire n’a pas à 
vérifier, en présence d’un accord professionnel étendu, que l’employeur, compris dans le champ d’application pro-
fessionnel et territorial de cet accord en est signataire ou relève d’une organisation patronale représentative dans 
le champ de l’accord et signataire de celui-ci.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 octobre 2017), les fédérations patronales Syntec et 
Cinov ont signé avec les organisations syndicales F3C CFDT, FIECI CFE-CGC, FO, 
CFTC/CSFV et CGT, le 28 octobre 2009, un avenant n° 37 prévoyant notamment 
l’intégration dans le champ d’application de la convention nationale des bureaux 
d’études, dite convention Syntec, du 15 décembre 1987 des activités d’analyses, essais 
et inspections techniques.

L’avenant a fait l’objet d’un arrêté d’extension du 17 mai 2010, l’étendant à tous les 
employeurs et tous les salariés compris dans le champ d’application de la convention 
collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils 
et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 tel que modifié par l’avenant n° 37 
du 28 octobre 2009.

2. Les sociétés Apave, Socotec France et Bureau Veritas ont saisi le tribunal de grande 
instance d’une demande visant à l’annulation de l’avenant, et subsidiairement à son 
inopposabilité à leur égard.

Examen des moyens

Sur le premier moyen du pourvoi principal

3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

Sur le second moyen du pourvoi principal

Enoncé du moyen

4. Les fédérations Syntec et Cinov reprochent à l’arrêt d’avoir accueilli les demandes 
en inopposabilité formées par les sociétés alors qu’ «  il résulte de l’article L. 2261-
15 du code du travail que l’arrêté d’extension du ministre du travail a pour effet de 
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rendre obligatoire les stipulations d’une convention de branche pour tous les salariés 
et employeurs compris dans le champ d’application de cette convention ; qu’au cas 
présent, il résulte des constatations de l’arrêt attaqué que, par arrêté du 17 mai 2010, 
le ministre du travail a procédé à l’extension de l’avenant n° 37 de la convention col-
lective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs conseils et 
des sociétés de conseil, dite Syntec, qui « a notamment pour finalité d’élargir le champ 
d’application de la convention [...] aux activités de contrôle technique et de vérifica-
tions techniques » ; qu’il résulte également des constatations de l’arrêt attaqué qu’ « en 
procédant le 17 mai 2010 à l’extension de cet avenant, le ministre a nécessairement 
apprécié la représentativité dans le secteur des analyses, essais et inspections techniques 
(code 7120B) des organisations syndicales d’employeurs et de salariés réunies en com-
mission paritaire pour négocier et signer ledit avenant, de sorte que leur représentati-
vité dans le secteur du contrôle technique ne peut plus être contestée devant le juge 
judiciaire » ; qu’il résulte enfin des constatations de l’arrêt attaqué qu’ « en tout état 
de cause, les appelants ne rapportent pas la preuve du défaut de représentativité des 
signataires de l’avenant litigieux dans le secteur du contrôle technique », et qu’il n’est 
pas fait état d’organisations patronales ou syndicales qui « auraient dû être conviées à 
la négociation et ne l’ont pas été » ; qu’il résulte de ces constatations qu’en vertu de 
l’arrêté d’extension du ministre du travail du 17 mai 2017, les dispositions de l’avenant 
n° 37 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des ca-
binets d’ingénieurs conseils et des sociétés de conseil, dite Syntec, étaient applicables 
à l’ensemble des salariés et employeurs dans le secteur du contrôle technique ; qu’en 
déclarant néanmoins cet avenant inopposable aux sociétés Apave, Socotec France et 
Bureau Veritas aux motifs inopérants qu’elles n’étaient pas adhérentes aux fédérations 
Syntec et Cinov, signataires de l’avenant, et qu’aucune organisation patronale repré-
sentative dans le secteur des activités de contrôle dont relèvent ces sociétés n’y adhère, 
la cour d’appel a méconnu les conséquences qui s’évinçaient de ses propres consta-
tations, et a violé l’article L. 2261-15 du code du travail et l’arrêté d’extension du 
ministre du travail du 17 mai 2010 ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail, ensemble le principe de 
séparation des pouvoirs :

5. Selon l’article L.  2261-15 du code du travail, les dispositions d’une convention 
de branche ou d’un accord professionnel ou interprofessionnel peuvent être rendues 
obligatoires pour tous les salariés et employeurs compris dans le champ d’application 
de cette convention ou cet accord par arrêté du ministre du travail.

L’extension suppose, selon l’article L. 2261-19 du code du travail, que la convention 
de branche ou l’accord professionnel ou interprofessionnel ait été négocié et conclu 
au sein d’une commission paritaire composée de représentants des organisations syndi-
cales d’employeurs et de salariés représentatives dans le champ d’application considéré.

6. L’extension étant formalisée par un arrêté, c’est au ministre du travail, sous le contrôle 
du juge administratif, qu’il appartient donc de vérifier si les conditions de négociation 
de l’accord permettent son extension.

7. Le Conseil d’Etat a précisé que la légalité de l’arrêté d’extension était subordonnée 
à la condition que toutes les organisations syndicales et patronales représentatives dans 
le secteur aient été invitées à la négociation de l’accord, peu important que toutes ne 
l’aient pas signé (CE, 6 décembre 2006, n° 273773).
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8. En application du principe de séparation des pouvoirs, le juge judiciaire n’a pas 
compétence pour vérifier la régularité des conditions de négociation et de conclu-
sion d’un accord collectif étendu, dès lors que ce contrôle incombe ainsi que rappelé 
ci-dessus au seul juge administratif dans le cadre de son contrôle de la légalité de l’ar-
rêté d’extension.

9. En revanche, il appartient au juge judiciaire de statuer sur les contestations pouvant 
être élevées par une ou plusieurs entreprises déterminées sur le champ d’application 
sectoriel d’un accord interprofessionnel étendu, dès lors que ce dernier ne précise pas 
ce champ.

10. La Cour de cassation en a déduit, par une jurisprudence constante (Soc., 16 mars 
2005, pourvoi n° 03-16.616, Bull. 2005, V, n° 97 ; Soc., 21 novembre 2006, pourvoi 
n° 05-13.601, Bull. 2006, V, n° 351) que, dans le cadre d’un accord professionnel ou 
interprofessionnel étendu, le juge judiciaire devait vérifier si les employeurs compris 
dans le champ d’application professionnel et territorial auxquels il était demandé l’ap-
plication de l’accord étaient signataires de l’accord ou relevaient d’une organisation 
patronale représentative dans le champ de l’accord et signataire de l’accord.

11. Toutefois, lorsqu’il s’agit d’un accord collectif professionnel, l’arrêté d’extension 
suppose nécessairement, sous le contrôle du juge administratif, vérification de la re-
présentativité dans ce champ des organisations syndicales et patronales signataires ou 
invitées à la négociation. Il y a lieu dès lors de juger désormais que le juge judiciaire 
n’a pas à vérifier, en présence d’un accord professionnel étendu, que l’employeur, 
compris dans le champ d’application professionnel et territorial de cet accord en est 
signataire ou relève d’une organisation patronale représentative dans le champ de l’ac-
cord et signataire de celui-ci.

12. En l’espèce, l’avenant n° 37 de la convention Syntec avait expressément pour objet 
de rendre la convention Syntec applicable au secteur des activités d’analyses, essais et 
inspections techniques. Dès lors que cet avenant avait fait l’objet d’un arrêté d’exten-
sion, le juge judiciaire n’avait pas à contrôler qu’il avait été signé par les organisations 
syndicales et patronales représentatives de ce secteur sauf, en cas de doute sérieux sur la 
légalité de l’arrêté d’extension, à saisir le juge administratif d’une exception d’illégalité. 
Il lui appartenait seulement de vérifier si l’activité des sociétés concernées par le litige 
relevait du secteur analyses, essais et inspections techniques, champ d’application visé 
par l’avenant n° 37.

13. Pour déclarer inopposable aux sociétés Apave, Socotec France, et au Bureau Ve-
ritas l’avenant n° 37 de la convention Syntec, la cour d’appel retient que ces sociétés 
n’adhèrent pas aux fédérations signataires et qu’aucune organisation patronale repré-
sentative dans le secteur des activités de contrôle dont relèvent ces sociétés n’y adhère.

14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes et le principe susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de statuer 
sur le moyen unique du pourvoi incident éventuel, la Cour :

DIT n’y avoir lieu à mettre hors de cause la Fédération confédérée Force ouvrière de 
la métallurgie et la Fédération CFE-CGC métallurgie ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare inopposable aux sociétés 
Apave, Socotec France, et Bureau Veritas, l’avenant n° 37 à la convention collective 
nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs conseils et des 
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sociétés de conseils dite Syntec, l’arrêt rendu le 26 octobre 2017, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP Gatineau et 
Fattaccini ; Me Haas -

Textes visés : 
Articles L. 2261-15 et L. 2261-19 du code du travail ; principe de séparation des pouvoirs.

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-19.578, n° 18-19.579, n° 18-19.581, n° 18-
19.642, n° 18-19.645, n° 18-19.646, (P)

– Rejet et cassation partielle –

 ■ Usages et engagements unilatéraux – Usages de l’entreprise – 
Usage en concours avec une disposition légale – Cumul – 
Possibilité – Conditions – Cas – Cumul entre l’usage dit « coup de 
chapeau » pratiqué par l’établissement public la Monnaie de Paris 
et l’indemnité légale de départ à la retraite.

L’usage dit du « coup de chapeau » pratiqué par l’établissement public la Monnaie de Paris en faveur de salariés 
n’ayant pas atteint le dernier échelon indiciaire et leur permettant de bénéficier, six mois avant leur départ à 
la retraite, à la fois d’une augmentation de salaire et d’une majoration consécutive du montant de leur retraite, 
et l’indemnité de départ à la retraite de l’article L. 1237-9 du code du travail versée par l’employeur à tout 
salarié quittant volontairement l’entreprise pour bénéficier d’une pension de vieillesse n’ont pas le même objet 
et peuvent donc se cumuler.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 18-19.642, 18-19.645, 18-19.646, 18-19.578, 
18-19.579 et 18-19.581 ;

Attendu, selon les arrêts attaqués, que MM. U..., T... et M..., qui ont été employés 
par l’établissement public la Monnaie de Paris, ont saisi la juridiction prud’homale 
en paiement de dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété résultant 
de leur exposition aux poussières d’amiante ainsi que d’une indemnité de départ à la 
retraite ;

Sur le moyen unique, pris en ses quatre premières branches communes 
aux pourvois n° 18-19.578, 18-19.579 et 18-19.581, et sur 

la cinquième branche du pourvoi n° 18-19.578 de l’employeur :

Attendu que l’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer à MM. U..., T... 
et M... une indemnité de départ à la retraite, alors, selon le moyen :
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1°/ que selon l’article L. 1211-1 du code du travail, le personnel salarié d’un établis-
sement public industriel et commercial bénéficie des dispositions du livre II du code 
du travail, sous réserve des dispositions particulières ayant le même objet résultant du 
statut qui régit ce personnel ; qu’en l’espèce, les ouvriers d’Etat employés par l’EPIC 
La Monnaie de Paris relèvent du régime de retraite des ouvriers des établissements 
industriels de l’Etat selon lequel la pension de retraite est calculée sur la rémunération 
des six derniers mois, et bénéficient, en complément, d’un dispositif « coup de cha-
peau » consistant à revaloriser leur échelon et partant leur rémunération six mois avant 
leur départ en retraite ; que ce dispositif « coup de chapeau » qui constitue, comme 
l’indemnité de départ à la retraite prévue par l’article L. 1237-9 du code du travail, 
un complément de salaire lié au départ à la retraite a donc le même objet que cette 
indemnité de départ à la retraite  ; qu’en affirmant le contraire, au motif inopérant 
qu’ils s’agit de deux avantages différents, certes liés au départ à la retraite, mais pouvant 
fonctionner de façon indépendante et selon leur mécanisme propre, la cour d’appel a 
violé les articles L. 1211-1 et L. 1237-9 du code du travail ;

2°/ qu’en cas de concours de normes, les avantages qui ont le même objet ne se cu-
mulent pas, seul le plus favorable d’entre eux pouvant être accordé, peu important que 
les deux avantages aient une nature différente et n’obéissent pas au même régime ; que 
l’indemnité de départ à la retraite prévue par l’article L. 1237-9 du code du travail 
n’a pas pour objet de compenser un préjudice mais constitue un complément de ré-
munération attribué au salarié à l’occasion de son départ en retraite ; que le dispositif 
« coup de chapeau » dont bénéficient les ouvriers d’Etat de l’EPIC La Monnaie de 
Paris consiste à attribuer au salarié un échelon supérieur six mois avant son départ à 
la retraite, aux fins de majorer le montant de la rémunération prise en compte, dans 
le régime spécial de retraite des ouvriers d’Etat, pour déterminer le montant de la 
pension de retraite ; qu’il en résulte que ce dispositif « coup de chapeau » constitue 
également une gratification de fin de carrière et, partant, qu’il a le même objet que 
l’indemnité de départ à la retraite  ; qu’en affirmant néanmoins que l’indemnité de 
départ à la retraite et le dispositif « coup de chapeau » n’ont pas le même objet car il 
s’agit d’avantages différents pouvant fonctionner de façon indépendante et selon leur 
mécanisme propre, de sorte qu’il n’y a pas lieu de les comparer pour déterminer lequel 
serait le plus avantageux, la cour d’appel a violé l’article L. 1237-9 du code du travail, 
ensemble le principe de faveur ;

3°/ qu’en relevant que les salariés ayant déjà atteint le dernier échelon indiciaire ne 
bénéficient pas du « coup de chapeau », pour affirmer que le dispositif « coup de cha-
peau » n’a pas le même objet que l’indemnité légale de départ à la retraite et que ces 
deux avantages peuvent en conséquence se cumuler, cependant que les éventuelles 
différences quant aux conditions posées pour l’octroi d’un avantage ne modifient pas 
son objet et qu’en présence d’un concours de normes, le caractère plus favorable doit 
s’apprécier globalement pour l’ensemble des salariés, la cour d’appel a encore violé les 
articles L. 1237-9 du code du travail, ensemble le principe de faveur ;

4°/ que l’accord du 16 décembre 2008 sur les classifications, rémunérations et évolu-
tions professionnelles prévoit que ses dispositions se substituent de plein droit à toute 
disposition statutaire portant sur les mêmes thèmes et que les parties se réfèrent, pour 
tout ce qui ne fait pas l’objet de cet accord, aux dispositions législatives et réglemen-
taires applicables au personnel ouvrier de l’Etat  ; que s’il n’exclut pas le paiement 
d’une indemnité de départ à la retraite, il ne prévoit pas non plus que les dispositions 
du code du travail sur l’indemnité de départ à la retraite s’appliquent aux ouvriers 
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d’Etat ; qu’en retenant encore, pour conforter sa décision, que cet accord collectif ne 
comporte aucune disposition relative à une indemnité de départ à la retraite, la cour 
d’appel s’est fondée sur un motif radicalement inopérant, en violation de l’article 
L. 1237-9 du code du travail ;

5°/ qu’en affirmant encore que la suppression du pécule de départ en retraite ne peut 
remettre en cause les droits que les ouvriers d’Etat détiennent par application des dis-
positions du code du travail, cependant que l’abrogation de ce dispositif, par une dé-
cision ministérielle, est sans emport sur l’éventuel cumul entre l’indemnité de départ 
à la retraite et le dispositif du « coup de chapeau », la cour d’appel a encore statué par 
un motif inopérant et violé l’article L. 1237-9 du code du travail ;

Mais attendu que l’usage dit du «  coup de chapeau  » pratiqué par l’employeur en 
faveur de salariés n’ayant pas atteint le dernier échelon indiciaire et leur permettant 
de bénéficier, six mois avant leur départ à la retraite, à la fois d’une augmentation de 
salaire et d’une majoration consécutive du montant de leur retraite, et l’indemnité de 
départ à la retraite de l’article L. 1237-9 du code du travail versée par l’employeur 
à tout salarié quittant volontairement l’entreprise pour bénéficier d’une pension de 
vieillesse n’ont pas le même objet ; que c’est à bon droit que la cour d’appel a décidé 
que ces deux dispositifs pouvaient se cumuler ; que le moyen, qui, en ses troisième, 
quatrième et cinquième branches, critique des motifs surabondants, n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique des pourvois n° 18-19.642, 18-
19.645 et 18-19.646 des salariés : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois n° 18-19.578, 18-19.579 et 18-19.581 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’ils déboutent MM. U..., T... et M... 
de leurs demandes de dommages-intérêts en réparation d’un préjudice d’anxiété, les 
arrêts rendus le 16 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ; remet, 
en conséquence, sur ces points, les causes et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant lesdits arrêts et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Bor-
deaux, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Desplan - Avo-
cat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1211-1 et L. 1237-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe de non-cumul d’avantages ayant le même objet en cas de conflit de normes, à 
rapprocher : Soc., 4 novembre 2015, pourvoi n° 14-11.172, Bull. 2015, V, n° 222 (rejet), et les 
arrêts cités.
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SUCCESSION

1re Civ., 6 novembre 2019, n° 18-24.332, (P)

– Rejet –

 ■ Rapport – Libéralités rapportables – Conditions – Action en justice – 
Demande tendant à la liquidation et au partage de la succession.

Une demande tendant au rapport d’une libéralité dont aurait bénéficié un héritier ou à l’application de la sanc-
tion du recel successoral ne peut être formée qu’à l’occasion d’une action en partage judiciaire. 

Une telle action ne peut donc plus être engagée lorsque les parties, ayant déjà procédé au partage amiable d’une 
succession, ne sont plus en indivision.

 ■ Recel – Action en justice – Conditions – Demande tendant à la 
liquidation et au partage de la succession.

 ■ Partage – Partage judiciaire – Conditions – Indivision – Exclusion – 
Cas – Partage amiable antérieurement réalisé.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 septembre 2018), qu’T... O... et G... R... sont 
décédés respectivement les [...] et [...], laissant pour leur succéder leurs enfants P... et 
Q... ; que, soutenant avoir découvert que sa soeur avait utilisé sa procuration sur les 
comptes bancaires de ses parents à son profit personnel, M. O... l’a assignée en de-
mandant le rapport des sommes ainsi prélevées et l’application des peines du recel sur 
celles-ci, le rapport de la libéralité constituée par la mise à disposition à titre gratuit par 
G... R... d’un appartement lui appartenant, et l’ouverture des opérations de comptes, 
liquidation et partage de la communauté ayant existé entre leurs parents et de leurs 
successions ;

Sur le second moyen, pris en ses troisième et quatrième branches, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur le premier moyen et la première branche du second moyen, qui sont 
identiques, et la deuxième branche de ce dernier moyen, réunis :

Attendu que M. O... fait grief à l’arrêt de déclarer toutes ses demandes irrecevables 
alors, selon le moyen :

1°/ que la masse partageable comprend, outre les biens existant à l’ouverture de la 
succession, les valeurs soumises à rapport ou à réduction ainsi que des dettes des co-
partageants envers le défunt ou envers l’indivision ; que le partage peut être partiel ; 
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qu’en conséquence, le partage amiable et informel des biens existant à l’ouverture de 
la succession n’est pas en soi de nature à priver un héritier du droit d’agir ultérieure-
ment en ouverture des opérations de compte-liquidation et partage complémentaire 
des valeurs soumises à rapport ou à réduction ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a déduit 
de la seule circonstance qu’un partage amiable et informel des biens existant à l’ou-
verture de la succession eût abouti que M. O... n’était plus recevable à former une 
demande en partage judiciaire et que l’ensemble de ses demandes étaient irrecevables ; 
qu’en se déterminant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 122 du code de procédure 
civile, ensemble les articles 815, 816 et 825 du code civil ;

2°/ que la demande tendant à voir condamner un héritier au titre du recel successo-
ral pour avoir dissimulé une donation rapportable est recevable indépendamment de 
l’action en partage judiciaire ; qu’en l’espèce, après avoir jugé que M. O... n’était plus 
recevable à former une demande en partage judiciaire en raison du partage amiable 
qui avait abouti, la cour d’appel en a déduit que l’ensemble de ses demandes étaient 
irrecevables ; qu’en statuant ainsi, quand M. O... formait une demande tendant à voir 
condamner Mme O... à rapporter les sommes qu’elle avait recelées dans chacune des 
successions d’T... O... et de G... R..., la cour d’appel a violé l’article 778 du code civil ;

Mais attendu que les demandes en rapport d’une libéralité dont aurait bénéficié un 
héritier et en application de la sanction du recel successoral ne peuvent être formées 
qu’à l’occasion d’une action en partage judiciaire ; qu’une telle action ne peut plus être 
engagée lorsque les parties, ayant déjà procédé au partage amiable de la succession, ne 
sont plus en indivision ;

Et attendu qu’après avoir relevé que les parties avaient procédé au partage amiable des 
immeubles, des meubles et des liquidités dépendant des successions d’T... O... et de G... 
R..., la cour d’appel en a déduit à bon droit que les demandes de M. O..., qui n’avait ni 
engagé une action en nullité de ce partage ni agi en complément de part ou en partage 
complémentaire, n’étaient pas recevables ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : M. Vigneau - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles 815, 816 et 825 du code civil ; article 778 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’irrecevabilité d’une demande tendant au rapport d’une libéralité effectuée en dehors d’une 
action en partage judiciaire, à rapprocher : 1re Civ., 04 janvier 2017, pourvoi n° 15-26.827, Bull. 
2017, I, n° 10 (rejet).
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TIERCE OPPOSITION

Soc., 27 novembre 2019, n° 18-10.929, (P)

– Cassation –

 ■ Décision sur la tierce opposition – Décision de rétractation – Effets – 
Effets à l’égard des parties – Indivisibilité – Défaut – Applications 
diverses – Décision déterminant l’étendue de la garantie de 
l’AGS – Décision de condamnation de l’employeur établissant 
définitivement les créances.

Il n’existe pas d’indivisibilité entre une décision de condamnation de l’employeur établissant définitivement les 
créances et une décision déterminant l’étendue de la garantie de l’AGS.

Sur le premier moyen :

Vu les articles 584 et 591 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, par jugement du 18 décembre 2009, un conseil de 
prud’hommes a prononcé la résiliation judiciaire du contrat de travail de M. K... aux 
torts de l’employeur, la société Intercall discount et a condamné cette dernière à lui 
payer diverses sommes ; que, par jugement du 21 juillet 2010, la société a été placée 
en liquidation judiciaire, M. R... étant désigné liquidateur judiciaire ; que l’AGS ayant 
refusé sa garantie, le salarié a saisi la juridiction prud’homale ; que l’AGS a formé tierce 
opposition incidente au jugement du 18 décembre 2009, faisant valoir que M. K... ne 
pouvait se prévaloir d’aucun contrat de travail réel ;

Attendu que l’arrêt fixe les créances du salarié dans la liquidation judiciaire de la so-
ciété à des sommes différentes de celles déterminées par la décision frappée de tierce 
opposition et rappelle les conditions légales de la garantie de l’AGS ;

Attendu cependant qu’il résulte de la combinaison des textes susvisés que la décision 
qui fait droit à la tierce opposition ne rétracte ou ne réforme le jugement attaqué, sauf 
indivisibilité, que sur les chefs préjudiciables au tiers opposant ; qu’il n’importe que des 
parties à l’égard desquelles la décision attaquée n’était pas indivisible aient été appelées 
à l’instance ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il n’existe pas d’indivisibilité entre une 
décision de condamnation de l’employeur établissant définitivement les créances et 
une décision déterminant l’étendue de la garantie de l’AGS, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres moyens :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.
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- Président : Mme Leprieur (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Maron - Avocat général : Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Rocheteau et 
Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Articles 584 et 591 du code de procédure civile.

TOURISME

1re Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.203, (P)

– Rejet –

 ■ Agence de voyages – Responsabilité – Annulation du voyage – 
Indemnité – Montant – Détermination – Cumul avec un voyage de 
substitution (non).

L’article R. 211-10 du code du tourisme, dans sa version issue du décret n° 2009-1650 du 23 décembre 
2009, prévoit que, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, l’acheteur re-
çoit le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ainsi qu’une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date, ces dispositions ne faisant 
pas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou 
séjour de substitution proposé par le vendeur. 

Il en résulte que l’acheteur qui accepte le voyage de substitution proposé par le vendeur ne peut réclamer à ce 
dernier l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article R. 211-10 du code du tourisme.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 12 juin 2018), que, le 2 février 2011, M. A... 
(l’acheteur) a réservé un séjour au Maroc pour quatre personnes organisé par la so-
ciété Club Méditerranée (le vendeur), pour la période du 26 juillet au 16 août 2011, 
moyennant le prix de 16 380 euros ; que, la veille du départ, le vendeur a annulé ce 
séjour et un contrat de substitution a été conclu en vue d’un séjour en Egypte du 
26 juillet au 13 août 2011, son prix ayant été fixé à 16 393,88 euros, après une réduc-
tion et un avoir d’un montant total de 8 155 euros ; qu’à l’issue de ce voyage, l’ache-
teur a assigné le vendeur en indemnisation, en se prévalant des articles L. 211-14 et R. 
211-10 du code du tourisme ;

Attendu que l’acheteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en application de l’article L. 211-14 du code du tourisme, lorsque, avant le dé-
part, le vendeur d’un séjour ou d’un voyage touristique résilie le contrat en l’absence 
de faute de l’acheteur, la totalité des sommes versées par ce dernier lui est restituée, 
sans préjudice des dommages-intérêts auxquels celui-ci pourrait prétendre ; que, selon 
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l’article R. 211-10 du même code, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception ; qu’en ce cas, l’acheteur, sans préjuger des re-
cours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées, ainsi qu’une indemnité 
au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de 
son fait à cette date ; que ce dernier texte précise que ces dispositions « ne font en 
aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’accepta-
tion, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur » ; 
qu’il résulte de la combinaison de ces textes que si le remboursement à l’acheteur des 
sommes qu’il a versées au titre du voyage ou du séjour annulé peut être remplacé par 
un accord amiable portant sur un voyage ou un séjour de substitution, l’indemnité 
de résiliation reste due à l’acheteur même lorsqu’il a accepté le voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur  ; qu’en jugeant que l’acheteur ayant accepté le 
séjour de substitution proposé par le vendeur à la suite de la résiliation par ce dernier, 
la veille du départ prévu, du séjour initialement projeté, et ayant en définitive reçu une 
indemnisation globale de 8 155 euros, il n’était pas fondé à réclamer le versement de 
l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article R. 211-10 du code du tourisme, la 
cour d’appel a violé cette disposition ;

2°/ que la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’ache-
teur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur, ne prive l’acheteur 
du droit de percevoir l’indemnité de résiliation prévue par l’article R. 211-10, alinéa 1, 
du code du tourisme, qu’à la condition que l’indemnisation accordée à l’acheteur dans 
le cadre de cet accord soit au moins égale au montant de l’indemnité de résiliation 
qu’il aurait perçue si aucun accord amiable n’avait été conclu ; qu’en se contentant de 
retenir, pour débouter l’acheteur de ses demandes indemnitaires, qu’il avait accepté le 
séjour de substitution proposé par le vendeur à la suite de la résiliation par ce dernier, 
la veille du départ prévu, du séjour initialement projeté, et qu’il avait en définitive reçu 
une indemnisation globale de 8 155 euros, sans constater que l’indemnisation ainsi 
accordée par le vendeur était au moins égale au montant de l’indemnité de résiliation 
à laquelle il aurait eu droit s’il n’avait pas accepté cet accord amiable, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article R. 211-10 du code du tourisme ;

3°/ que la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’ache-
teur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur, ne prive l’acheteur 
du droit de percevoir l’indemnité de résiliation prévue par l’article R. 211-10, alinéa 
1, du code du tourisme, qu’à la condition que l’acheteur ait ainsi clairement manifesté 
son intention de renoncer au versement de cette indemnité ; qu’en l’espèce, l’ache-
teur faisait valoir qu’il s’était trouvé contraint d’accepter le voyage de substitution au 
village-vacances de Sinai Bay, à la suite de l’annulation, la veille du départ prévu, du 
séjour initialement réservé dans un village-vacances au Maroc ; que, pour débouter 
l’acheteur de sa demande de versement de l’indemnité de résiliation du séjour qu’il 
avait réservé auprès du vendeur, la cour d’appel a retenu que l’acheteur avait accepté le 
séjour de substitution en Egypte que lui avait proposé le vendeur, aux mêmes dates de 
départ et dans un club offrant des prestations supérieures, moyennant une ristourne de 
4 889 euros, et qu’il avait ensuite reçu un avoir ayant porté l’indemnisation globale à la 
somme de 8 115 euros ; qu’en statuant de la sorte, par des motifs impropres à caracté-
riser la volonté non équivoque de l’acheteur, en signant l’accord amiable proposé par 
le vendeur, de renoncer au droit de percevoir l’indemnité légale de résiliation, la cour 
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d’appel a violé l’article R. 211-10 du code du tourisme, ensemble les articles 1134 et 
1273 (devenus 1103 et 1330) du code civil ;

4°/ que l’acceptation par l’acheteur d’un séjour de substitution ne peut exonérer 
le vendeur de son obligation de verser l’indemnité de résiliation prévue à l’article 
R. 211-10 du code du tourisme, ou l’indemnité ce résiliation contractuellement pré-
vue, qu’à la condition que les modalités contractuelles de conclusion d’un accord 
amiable de substitution aient été respectées  ; qu’il était stipulé à l’article  4.2.1 des 
conditions générales du contrat de vente conclu par l’acheteur avec le vendeur que 
« si, avant le départ, le Club Med est amené à résilier purement et simplement le forfait 
choisi par le GM, il sera proposé à celui-ci, en fonction des disponibilités, des presta-
tions de substitution.

L’annulation de ce forfait, ainsi qu’un nouveau forfait proposé en remplacement, se-
ront notifiés au GM par lettre RAR dans les délais les plus brefs à la suite de la surve-
nance des causes ayant justifié l’annulation du forfait concerné ;

La date retenue pour rendre opposable au GM la résiliation (ou l’annulation) du for-
fait, sera la date de l’émission de la lettre RAR, le cachet de la poste faisant foi ; Si le 
GM porte à la connaissance du Club Med son choix de refuser le forfait de substi-
tution par lettre recommandée AR dans les 7 jours suivant la date de réception de la 
notification du Club Med, le GM obtiendra, dans ce cas, le remboursement immédiat, 
à compter de la réception par le Club Med de la lettre RAR du GM, de l’intégralité 
des sommes versées et recevra, à titre d’indemnité, une somme égale à l’indemnité de 
résiliation qu’il aurait supportée si la résiliation était intervenue de son fait à cette date. 
A défaut de réponse du GM dans les conditions de forme et de délai susvisées, le GM 
sera considéré comme ayant opté pour le forfait de remplacement, le montant du prix 
correspondant restant dû au Club Med » ; que l’acheteur faisait valoir que le contrat 
de vente d’un séjour en Egypte qu’il avait accepté en remplacement du séjour initia-
lement prévu au Maroc qui avait été brusquement résilié par le vendeur la veille du 
départ, avait été conclu en méconnaissance de ces stipulations contractuelles puisqu’il 
n’avait pu bénéficier, ni de l’information sur la résiliation, ni du délai de réflexion de 
sept jours entre la formulation de l’offre et son acceptation ; qu’en jugeant néanmoins 
que le séjour de substitution avait été valablement conclu et faisait obstacle à la de-
mande de l’acheteur tendant au paiement d’une indemnité de résiliation, au motif 
erroné que ce dernier aurait dû refuser de signer le contrat s’il ne pouvait bénéficier 
du délai contractuel de réflexion de sept jours, la cour d’appel a violé l’article 1134 
(devenu 1103) du code civil, ensemble l’article R. 211-10 du code du tourisme ;

Mais attendu que, selon l’article L. 211-14 du code du tourisme, dans sa version issue 
de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009, lorsque, avant le départ, le vendeur résilie le 
contrat en l’absence de faute de l’acheteur, la totalité des sommes versées par ce der-
nier lui est restituée, sans préjudice des dommages-intérêts auxquels celui-ci pourrait 
prétendre  ; que l’article R. 211-10 du même code, dans sa version issue du décret 
n° 2009-1650 du 23 décembre 2009, dispose que, dans le cas prévu à l’article L. 211-
14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il 
doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de récep-
tion, que l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuel-
lement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité 
des sommes versées, que l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à 
la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date, 
et que les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion 
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d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou 
séjour de substitution proposé par le vendeur ;

Et attendu que, d’abord, ayant retenu que l’acheteur avait accepté le voyage de subs-
titution proposé par le vendeur, l’arrêt énonce, à bon droit, qu’il ne peut réclamer à 
ce dernier l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article R. 211-10 du code du 
tourisme ; qu’ensuite, cette indemnité étant exclue en cas d’acceptation d’un voyage 
de substitution, la cour d’appel n’avait pas à caractériser la volonté de l’acheteur de 
renoncer à celle-ci ; qu’enfin, ayant relevé que l’acheteur avait accepté le voyage de 
substitution avec un départ à la même date que le voyage initialement prévu, elle en a 
justement déduit qu’il avait renoncé à se prévaloir du délai contractuel de réflexion ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Ab-
Der-Halden et M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article R. 211-10 du code du tourisme, dans sa version issue du décret n° 2009-1650 du 23 dé-
cembre 2009.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature et le montant de l’indemnité à la charge du vendeur en cas d’annulation d’un 
voyage, à rapprocher : 1re Civ., 4 novembre 1992, pourvoi n° 90-21.285, Bull. 1992, I, n° 278 
(rejet) ; 1re Civ., 14 novembre 2019, pourvoi n° 18-21.204, Bull. 2019, (rejet).

1re Civ., 14 novembre 2019, n° 18-21.204, (P)

– Rejet –

 ■ Agence de voyages – Responsabilité – Annulation du voyage – 
Indemnité – Montant – Détermination – Cumul avec un voyage de 
substitution (non).

L’article R. 211-10 du code du tourisme, dans sa version issue du décret n° 2009-1650 du 23 décembre 
2009, prévoit que, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, l’acheteur re-
çoit le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ainsi qu’une indemnité au moins égale à la 
pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date, ces dispositions ne faisant 
pas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou 
séjour de substitution proposé par le vendeur. 

Il en résulte que l’acheteur qui accepte le voyage de substitution proposé par le vendeur ne peut réclamer à ce 
dernier l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article R. 211-10 du code du tourisme.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 12 juin 2018), que, le 2 février 2011, M. B... 
(l’acheteur) a réservé un séjour au Maroc pour quatre personnes organisé par la so-
ciété Club Méditerranée (le vendeur), pour la période du 26 juillet au 16 août 2011, 
moyennant le prix de 16 380 euros intégralement réglé ; que, la veille du départ, le 
vendeur a annulé ce séjour et un contrat de substitution a été conclu en vue d’un 
séjour en Egypte du 26 juillet au 13 août 2011, son prix ayant été fixé à 16 310 euros, 
après une réduction et un avoir d’un montant total de 8 155 euros ; qu’à l’issue de ce 
voyage, l’acheteur a assigné le vendeur en indemnisation, en se prévalant des articles 
L. 211-14 et R. 211-10 du code du tourisme ;

Attendu que l’acheteur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en application de l’article L. 211-14 du code du tourisme, lorsque, avant le dé-
part, le vendeur d’un séjour ou d’un voyage touristique résilie le contrat en l’absence 
de faute de l’acheteur, la totalité des sommes versées par ce dernier lui est restituée, 
sans préjudice des dommages-intérêts auxquels celui-ci pourrait prétendre ; que, selon 
l’article R. 211-10 du même code, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur 
annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant 
d’en obtenir un accusé de réception ; qu’en ce cas, l’acheteur, sans préjuger des re-
cours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le 
remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées, ainsi qu’une indemnité 
au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de 
son fait à cette date ; que ce dernier texte précise que ces dispositions « ne font en 
aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’accepta-
tion, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur » ; 
qu’il résulte de la combinaison de ces textes que si le remboursement à l’acheteur des 
sommes qu’il a versées au titre du voyage ou du séjour annulé peut être remplacé par 
un accord amiable portant sur un voyage ou un séjour de substitution, l’indemnité 
de résiliation reste due à l’acheteur même lorsqu’il a accepté le voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur  ; qu’en jugeant que l’acheteur ayant accepté le 
séjour de substitution proposé par le vendeur à la suite de la résiliation par ce dernier, 
la veille du départ prévu, du séjour initialement projeté, et ayant en définitive reçu une 
indemnisation globale de 8 155 euros, il n’était pas fondé à réclamer le versement de 
l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article R. 211-10 du code du tourisme, la 
cour d’appel a violé cette disposition ;

2°/ que la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’ache-
teur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur, ne prive l’acheteur 
du droit de percevoir l’indemnité de résiliation prévue par l’article R. 211-10, alinéa 1, 
du code du tourisme, qu’à la condition que l’indemnisation accordée à l’acheteur dans 
le cadre de cet accord soit au moins égale au montant de l’indemnité de résiliation 
qu’il aurait perçue si aucun accord amiable n’avait été conclu ; qu’en se contentant de 
retenir, pour débouter l’acheteur de sa demande d’indemnisation, qu’il avait accepté le 
séjour de substitution proposé par le vendeur à la suite de la résiliation par ce dernier, 
la veille du départ prévu, du séjour initialement projeté, et qu’il avait en définitive reçu 
une indemnisation globale de 8 155 euros, sans constater que l’indemnisation ainsi 
accordée par le vendeur était au moins égale au montant de l’indemnité de résiliation 
à laquelle il aurait eu droit s’il n’avait pas accepté cet accord amiable, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article R. 211-10 du code du tourisme ;
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3°/ que la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’ache-
teur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur, ne prive l’acheteur 
du droit de percevoir l’indemnité de résiliation prévue par l’article R. 211-10, alinéa 
1, du code du tourisme, qu’à la condition que l’acheteur ait ainsi clairement manifesté 
son intention de renoncer au versement de cette indemnité ; qu’en l’espèce, l’ache-
teur faisait valoir qu’il s’était trouvé contraint d’accepter le voyage de substitution au 
village-vacances de Sinai Bay, dans lequel il avait précédemment déjà séjourné, que 
lui avait proposé le vendeur, à la suite de l’annulation, la veille du départ prévu, du 
séjour initialement réservé dans un village-vacances au Maroc ; que, pour débouter 
l’acheteur de sa demande de versement de l’indemnité de résiliation du séjour qu’il 
avait réservé auprès du vendeur, la cour d’appel a retenu que l’acheteur avait accepté le 
séjour de substitution en Egypte que lui avait proposé le vendeur, aux mêmes dates de 
départ et dans un club offrant des prestations supérieures, moyennant une ristourne de 
4 889 euros, et qu’il avait ensuite reçu un avoir ayant porté l’indemnisation globale à la 
somme de 8 115 euros ; qu’en statuant de la sorte, par des motifs impropres à caracté-
riser la volonté non équivoque de l’acheteur, en signant l’accord amiable proposé par 
le vendeur, de renoncer au droit de percevoir l’indemnité légale de résiliation, la cour 
d’appel a violé l’article R. 211-10 du code du tourisme, ensemble les articles 1134 et 
1273 (devenus 1103 et 1330) du code civil ;

4°/ que l’acceptation par l’acheteur d’un séjour de substitution ne peut exonérer 
le vendeur de son obligation de verser l’indemnité de résiliation prévue à l’article 
R. 211-10 du code du tourisme, ou l’indemnité ce résiliation contractuellement pré-
vue, qu’à la condition que les modalités contractuelles de conclusion d’un accord 
amiable de substitution aient été respectées  ; qu’il était stipulé à l’article  4.2.1 des 
conditions générales du contrat de vente conclu par l’acheteur avec le vendeur que 
« si, avant le départ, le Club Med est amené à résilier purement et simplement le forfait 
choisi par le GM, il sera proposé à celui-ci, en fonction des disponibilités, des presta-
tions de substitution.

L’annulation de ce forfait, ainsi qu’un nouveau forfait proposé en remplacement, se-
ront notifiés au GM par lettre RAR dans les délais les plus brefs à la suite de la surve-
nance des causes ayant justifié l’annulation du forfait concerné ;

La date retenue pour rendre opposable au GM la résiliation (ou l’annulation) du for-
fait, sera la date de l’émission de la lettre RAR, le cachet de la poste faisant foi ; Si le 
GM porte à la connaissance du Club Med son choix de refuser le forfait de substi-
tution par lettre recommandée AR dans les 7 jours suivant la date de réception de la 
notification du Club Med, le GM obtiendra, dans ce cas, le remboursement immédiat, 
à compter de la réception par le Club Med de la lettre RAR du GM, de l’intégralité 
des sommes versées et recevra, à titre d’indemnité, une somme égale à l’indemnité de 
résiliation qu’il aurait supportée si la résiliation était intervenue de son fait à cette date. 
A défaut de réponse du GM dans les conditions de forme et de délai susvisées, le GM 
sera considéré comme ayant opté pour le forfait de remplacement, le montant du prix 
correspondant restant dû au Club Med » ; que l’acheteur faisait valoir que le contrat 
de vente d’un séjour en Egypte qu’il avait accepté en remplacement du séjour initia-
lement prévu au Maroc qui avait été brusquement résilié par le vendeur la veille du 
départ, avait été conclu en méconnaissance de ces stipulations contractuelles puisqu’il 
n’avait pu bénéficier, ni de l’information sur la résiliation, ni du délai de réflexion de 
sept jours entre la formulation de l’offre et son acceptation ; qu’en jugeant néanmoins 
que le séjour de substitution avait été valablement conclu et faisait obstacle à la de-
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mande de l’acheteur tendant au paiement d’une indemnité de résiliation, au motif 
erroné que ce dernier aurait dû refuser de signer le contrat s’il ne pouvait bénéficier 
du délai contractuel de réflexion de sept jours, la cour d’appel a violé l’article 1134 
(devenu 1103) du code civil, ensemble l’article R. 211-10 du code du tourisme ;

Mais attendu que, selon l’article L. 211-14 du code du tourisme, dans sa version issue 
de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009, lorsque, avant le départ, le vendeur résilie le 
contrat en l’absence de faute de l’acheteur, la totalité des sommes versées par ce der-
nier lui est restituée, sans préjudice des dommages-intérêts auxquels celui-ci pourrait 
prétendre  ; que l’article R. 211-10 du même code, dans sa version issue du décret 
n° 2009-1650 du 23 décembre 2009, dispose que, dans le cas prévu à l’article L. 211-
14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il 
doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de récep-
tion, que l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuel-
lement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité 
des sommes versées, que l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à 
la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date, 
et que les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion 
d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou 
séjour de substitution proposé par le vendeur ;

Et attendu que, d’abord, ayant retenu que l’acheteur avait accepté le voyage de subs-
titution proposé par le vendeur, l’arrêt énonce, à bon droit, qu’il ne peut réclamer à 
ce dernier l’indemnité prévue au premier alinéa de l’article R. 211-10 du code du 
tourisme ; qu’ensuite, cette indemnité étant exclue en cas d’acceptation d’un voyage 
de substitution, la cour d’appel n’avait pas à caractériser la volonté de l’acheteur de 
renoncer à celle-ci ; qu’enfin, ayant relevé que l’acheteur avait accepté le voyage de 
substitution avec un départ à la même date que le voyage initialement prévu, elle en a 
justement déduit qu’il avait renoncé à se prévaloir du délai contractuel de réflexion ; 
que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Ab-
Der-Halden et M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article R. 211-10 du code du tourisme, dans sa version issue du décret n° 2009-1650 du 23 dé-
cembre 2009.

Rapprochement(s) : 

Sur la nature et le montant de l’indemnité à la charge du vendeur en cas d’annulation d’un 
voyage, à rapprocher : 1re Civ., 4 novembre 1992, pourvoi n° 90-21.285, Bull. 1992, I, n° 278 
(rejet) ; 1re Civ., 14 novembre 2019, pourvoi n° 18-21.204, Bull. 2019, (rejet).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

2e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-15.333, n° 18-15.348, (P)

– Rejet –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Présomption légale 
de non-salariat – Bénéficiaire – Détermination – Portée.

Si, selon l’article L. 8221-6, I, du code du travail dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des co-
tisations litigieuses, les personnes physiques ou dirigeants de personnes morales, dans l’exécution de l’activité 
donnant lieu à immatriculation ou inscription sur les registres que ce texte énumère, sont présumés ne pas être 
liés avec le donneur d’ordre par un contrat de travail, cette présomption légale de non-salariat qui bénéficie aux 
personnes sous le statut d’auto-entrepreneur peut être détruite s’il est établi qu’elles fournissent directement ou 
par une personne interposée des prestations au donneur d’ordre dans des conditions qui les placent dans un lien 
de subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci.

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Présomption 
légale de non-salariat – Bénéficiaire – Applications diverses – Auto-
entrepreneur.

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail dissimulé – Présomption légale 
de non-salariat – Application – Exclusion – Cas – Personne placée 
dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard du 
donneur d’ordre – Portée.

Joint les pourvois n° P 18-15.333 et E 18-15.348 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Colmar, 22 février 2018), qu’à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2007 à 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sé-
curité sociale et d’allocations familiales d’Alsace (l’URSSAF) a notifié, le 19  juillet 
2012, à la société transport Wendling (la société) une lettre d’observations portant sur 
trois chefs de redressement consécutifs à l’existence d’un travail dissimulé, suivie, le 
21 février 2013, de la notification d’une mise en demeure ; que la société a saisi d’un 
recours une juridiction de sécurité sociale ;

Sur le moyen unique pris en sa troisième branche, qui est annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le 
moyen, pris en sa troisième branche, annexé, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation ;



276

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et sur le même moyen, pris en ses deux premières branches :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de valider le redressement, alors, selon le 
moyen :

1°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner tous les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties au 
soutien de leurs prétentions ; qu’en se fondant, pour retenir l’existence d’un lien de 
subordination de M. F... à l’égard de la société transports Wendling, et ainsi valider le 
redressement opéré par l’Urssaf, sur les seules déclarations du travailleur, sans s’attacher 
à celles de la société transports Wendling ni examiner les éléments du dossier, la cour 
d’appel a violé les articles 455 du code de procédure civile et 6 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ;

2°/ que sont présumés ne pas être liés avec le donneur d’ordre par un contrat de 
travail dans l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation ou inscription 
les personnes physiques immatriculées au registre du commerce et des sociétés, au 
répertoire des métiers, au registre des agents commerciaux ou auprès des unions de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales pour le re-
couvrement des cotisations d’allocations familiales, sauf si l’existence d’un contrat de 
travail est établie lorsque les personnes mentionnées fournissent directement ou par 
une personne interposée des prestations à un donneur d’ordre dans des conditions qui 
les placent dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci ; 
qu’en se contentant de relever, pour retenir l’existence d’un lien de subordination de 
M. F... à l’égard de la société transports Wendling, que le premier utilisait les moyens 
de la seconde et qu’il ne disposait d’aucune indépendance concernant les tâches à 
effectuer et les dates de ses interventions, ce qui n’était pas de nature à caractériser 
l’existence d’un lien de subordination entre l’entreprise et son prestataire, immatriculé 
au registre du commerce en qualité de chauffeur sans véhicule, la cour d’appel a violé 
les articles L. 8221-5 et L. 8221-6 du code du travail ;

Mais attendu que si, selon l’article L. 8221-6-1 du code du travail, dans sa rédaction 
applicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, les personnes physiques ou 
dirigeants de personnes morales, dans l’exécution de l’activité donnant lieu à imma-
triculation ou inscription sur les registres que ce texte énumère, sont présumés ne pas 
être liés avec le donneur d’ordre par un contrat de travail, cette présomption légale de 
non-salariat, qui bénéficie aux personnes sous le statut d’auto-entrepreneur, peut être 
détruite s’il est établi qu’elles fournissent directement ou par une personne interposée 
des prestations au donneur d’ordre dans des conditions qui les placent dans un lien de 
subordination juridique permanente à l’égard de celui-ci ;

Et attendu que, par motifs propres et adoptés, l’arrêt retient que M. F..., immatricu-
lé au registre du commerce pour l’activité de sciage et rabotage de bois, chauffeur 
poids lourds sans véhicule, a décrit dans le détail ses conditions d’intervention auprès 
des diverses sociétés qui le sollicitaient, précisant que, pour la société des transports 
Wendling, il lui était demandé de conduire des camions afin d’effectuer des livraisons 
sur des chantiers ; que les véhicules étaient mis à sa disposition par la société qui en 
assurait l’approvisionnement en carburant et l’entretien ; que M. F... utilisait la licence 
communautaire de la société et se présentait sur les chantiers comme faisant partie de 
la société de transport ; que les disques d’enregistrement étaient remis à cette dernière ; 
qu’il était assujetti au pouvoir de subordination de la société, que ce soit en ce qui 
concerne les tâches à effectuer, les moyens mis à sa disposition, et les dates de ses in-
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terventions ; qu’il n’avait donc aucune indépendance dans l’organisation et l’exécution 
de son travail ;

Que de ces constatations procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve débattus devant elle, faisant ressortir l’existence d’un lien de subor-
dination juridique entre la société et la personne qu’elle avait employée sous le statut 
d’auto-entrepreneur, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de s’expliquer sur les diffé-
rents éléments de preuve qu’elle décidait d’écarter, a exactement déduit que le mon-
tant des sommes qui avaient été versées à M. F... devait être réintégré dans l’assiette des 
cotisations sociales ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Ceccaldi - 
Avocat(s) : Me Goldman ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 8221-6, I, du code du travail, dans sa rédaction applicable à la date d’exigibilité des 
cotisations litigieuses.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 7 juillet 2016, pourvoi n° 15-16.110, Bull. 2016, II, n° 190 (2) (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 6 novembre 2019, n° 18-19.752, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Validité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord collectif dont les stipulations assurent la ga-
rantie du respect des durées maximales raisonnables de travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires.

Les dispositions de l’article 9 de la convention collective nationale des organismes gestionnaires de foyers et ser-
vices pour jeunes travailleurs du 16 juillet 2003 et des articles 2 et 3 de l’avenant n° 2 du 21 octobre 2004 à 
cette convention collective, relatif à l’aménagement du temps de travail des cadres, n’étant pas de nature à garantir 
que l’amplitude et la charge de travail restent raisonnables et assurent une bonne répartition, dans le temps, du 
travail de l’intéressé, et, donc, à assurer la protection de la sécurité et de la santé du salarié, est nulle la convention 
de forfait en jours stipulée dans le contrat de travail.
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. R... a été engagé par l’association Noël Pain-
davoine en qualité de directeur général le 29 mars 2013 et licencié pour faute grave le 
8 octobre 2014 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes au titre 
de ce licenciement et en paiement notamment de rappels de salaire au titre des heures 
supplémentaires ;

Sur les premier et deuxième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens annexés qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, l’article 151 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale 
européenne et à la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des tra-
vailleurs, l’article L. 3121-45 du code du travail dans sa rédaction alors applicable, in-
terprété à la lumière de l’article 17, §§ 1 et 4, de la directive 93/104/CE du Conseil du 
23 novembre 1993, des articles 17, § 1, et 19 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ;

Attendu, d’abord, que le droit à la santé et au repos est au nombre des exigences 
constitutionnelles ;

Attendu, ensuite, qu’il résulte des articles susvisés des directives de l’Union euro-
péenne que les Etats membres ne peuvent déroger aux dispositions relatives à la durée 
du temps de travail que dans le respect des principes généraux de la protection de la 
sécurité et de la santé du travailleur ;

Attendu, enfin, que toute convention de forfait en jours doit être prévue par un accord 
collectif dont les stipulations assurent la garantie du respect de durées raisonnables de 
travail ainsi que des repos, journaliers et hebdomadaires ;

Attendu que pour débouter le salarié de ses demandes de rappel de salaires au titre des 
heures supplémentaires, congés payés afférents et indemnité pour travail dissimulé, l’ar-
rêt retient que, sans remettre en cause les dispositions de la convention collective ap-
plicable prévoyant une rémunération forfaitaire pour les cadres dits « autonomes » pré-
voyant un nombre de jours travaillés de deux cent sept jours auxquels, nécessairement 
vient s’ajouter la journée de solidarité, le salarié soutient que les dispositions de son 
contrat de travail étaient irrégulières en ce qu’elles ne mentionnaient ni les modalités 
de décompte des journées ou demi-journées travaillées, en ce que le nombre de jours 
annuels était fixé à deux cent huit alors que la convention collective les limite à deux 
cent sept et en ce qu’aucun entretien individuel n’était mis en place pour l’exécution 
de la convention de forfait, que toutefois, d’une part, la stipulation du contrat de travail 
fixant à deux cent huit le nombre annuel de jours de travail n’est pas irrégulière au 
regard de la convention collective dès lors que doit être prise en compte la journée de 
solidarité, que d’autre part, s’il est vrai que, aux termes de l’article L. 3171-4 du code 
du travail, en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail effec-
tuées, l’employeur doit fournir au juge les éléments de nature à justifier les horaires 
effectivement réalisés par le salarié, dans les circonstances spécifiques de l’espèce, l’as-
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sociation est fondée à soutenir que, alors que le salarié en qualité de directeur salarié, 
avait la charge de s’assurer du respect par l’association de la réglementation sociale, 
notamment en ce qu’elle vise la durée du travail et son aménagement, la contestation 
par celui-ci du respect des règles dont il avait la charge, est faite de mauvaise foi ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’article 9 de la convention collective nationale des or-
ganismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 2003 
prévoit que, pour les directeurs, l’organisation du travail peut retenir le forfait en jours 
dans la limite de deux cent sept jours par an, que l’avenant n° 2 du 21 octobre 2004 à 
cette convention collective, relatif à l’aménagement du temps de travail des cadres, se 
limite à prévoir, en son article 2, que dans l’année de conclusion de la convention de 
forfait, la hiérarchie devra examiner avec le cadre concerné sa charge de travail et les 
éventuelles modifications à y apporter, que cet entretien fera l’objet d’un compte ren-
du visé par le cadre et son supérieur hiérarchique, que les années suivantes, l’amplitude 
de la journée d’activité et la charge de travail du cadre seront examinées lors de l’en-
tretien professionnel annuel, en son article 3 que les jours travaillés et les jours de re-
pos feront l’objet d’un décompte mensuel établi par le cadre et visé par son supérieur 
hiérarchique qui devra être conservé par l’employeur pendant une durée de 5 ans, 
que ces dispositions, en ce qu’elles ne prévoient pas de suivi effectif et régulier par la 
hiérarchie des états récapitulatifs de temps travaillé transmis, permettant à l’employeur 
de remédier en temps utile à une charge de travail éventuellement incompatible avec 
une durée raisonnable, ne sont pas de nature à garantir que l’amplitude et la charge de 
travail restent raisonnables et à assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail 
de l’intéressé, ce dont il se déduisait que la convention de forfait en jours était nulle, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. R... de ses demandes 
de rappel de salaires au titre des heures supplémentaires, congés payés afférents et in-
demnité pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 10 mai 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Prache - Avocat général : Mme Rémery - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Alinéa 11 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946  ; article 151 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne se référant à la Charte sociale européenne et à la Charte 
communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs ; article L. 3121-45 du code du 
travail, dans sa rédaction applicable au litige, interprété à la lumière de l’article 17, §§ 1 et 4, de la 
directive 93/104/CE du Conseil du 23 novembre 1993, des articles 17, § 1, et 19 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; article 9 de la convention collective 
nationale des organismes gestionnaires de foyers et services pour jeunes travailleurs du 16 juillet 
2003 ; article 2 de l’avenant n° 2 du 21 octobre 2004 relatif à l’aménagement du temps de travail 
des cadres.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité des conventions de forfait en jours au regard de la durée du travail 
et des repos, journaliers et hebdomadaires, à rapprocher : Soc., 17 janvier 2018, pourvoi n° 16-
15.124, Bull. 2018, V, n° 2 (cassation partielle), et les arrêts cités.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 20 novembre 2019, n° 18-20.208, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Frais professionnels – Remboursement – Action en 
paiement – Prescription – Prescription biennale – Domaine 
d’application – Cas – Indemnité de transport – Portée.

L’action en paiement de sommes correspondant au remboursement de frais professionnels n’est pas soumise à la 
prescription triennale prévue à l’article L. 3245-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013 se rapportant à l’action en paiement ou en répétition du salaire.

Doit, ainsi, être approuvée la cour d’appel qui, retenant qu’une indemnité de transport relève du régime des frais 
professionnels, en déduit que l’action en paiement de cette prime est soumise à la prescription biennale prévue 
pour les actions portant sur l’exécution du contrat de travail.

 ■ Salaire – Frais professionnels – Remboursement – Domaine 
d’application – Indemnité de transport – Effets – Délai de 
prescription de l’action en paiement – Détermination – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. A... a été engagé en qualité de secrétaire de ré-
daction par la société d’édition et d’impression du Languedoc Provence Côte d’Azur 
(la société) suivant contrat à durée déterminée du 1er décembre 1988 ; que son contrat 
s’étant poursuivi au-delà de son terme est devenu un contrat à durée indéterminée ; 
que par jugement du 24 novembre 2014, le tribunal de commerce de Marseille a 
ouvert une procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société, convertie en 
liquidation judiciaire le 2 décembre 2014, M. I... étant désigné en qualité de liquida-
teur ; que le 29 octobre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’ob-
tenir la reclassification de son emploi et la fixation au passif de la liquidation judiciaire 
de ses créances de salaire, de primes et de dommages-intérêts ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de fixer au passif de la liquidation judiciaire 
de l’employeur la seule somme de 884,70 euros au titre de la prime de transport, alors, 
selon le moyen, que la prescription triennale instituée par l’article L. 143-13 du code 
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du travail s’applique à toute action afférente au salaire ; que tel est le cas d’une action 
tendant au remboursement de frais professionnels ; qu’en retenant, pour fixer au passif 
de la liquidation judiciaire de la société la somme de 884,70 euros au titre de la prime 
de transport, que « les intimés font valoir à juste titre que la prescription triennale ne 
s’applique pas aux actions en paiement relatives aux frais professionnels » et que « l’in-
demnité de transport a le caractère d’un avantage en nature de sorte que la prescrip-
tion est biennale », la cour d’appel a violé l’article L. 3245-1 du code du travail, dans 
sa rédaction issue de la loi du 14 juin 2013 ;

Mais attendu que la cour d’appel, ayant retenu, par des motifs non critiqués, que le 
versement de l’indemnité de transport relevait du régime des frais professionnels, en 
a exactement déduit que l’action en paiement de cette prime n’était pas soumise aux 
dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail issues de la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013 se rapportant à l’action en paiement ou en répétition du salaire ; que le 
moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen : Publication sans intérêt 

Et attendu que la cassation à intervenir entraîne, en application de l’article 624 du 
code de procédure civile, la cassation par voie de conséquence du chef du dispositif 
critiqué par le deuxième moyen relatif à la fixation de la créance salariale qui s’y rat-
tache par un lien de dépendance nécessaire ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il retient une prescription triennale 
pour les salaires et les sommes assimilées et fixe au passif de la liquidation judiciaire de 
la société SEILPCA la Marseillaise la créance de M. A... à la somme de 17 027,16 eu-
ros au titre du rappel de salaire pour la période d’octobre 2012 à avril 2015, outre 
la somme de 1  702,71  euros au titre des congés payés afférents et à la somme de 
1 758,80 euros au titre du treizième mois pour la période correspondante, l’arrêt ren-
du le 25 mai 2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; remet, en 
conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, 
autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Ro-
billot -

Textes visés : 
Articles L. 3245-1 et L. 1471-1 du code du travail, dans leur rédaction issue de la loi n° 2013-504 
du 14 juin 2013.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature juridique des indemnités de transport, à rapprocher : Soc., 11 janvier 2017, pourvoi 
n° 15-23.341, Bull. 2017, V, n° 8 (cassation partielle sans renvoi), et les arrêts cités.
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Soc., 20 novembre 2019, n° 18-11.811, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Salaire minimum – Salaire minimum conventionnel – 
Contrôle du respect de la rémunération minimale conventionnelle – 
Calcul – Assiette – Eléments pris en compte – Prise en compte des 
éléments de salaire à versement non mensuel uniquement pour le 
mois où ils ont été effectivement versés – Exclusion – Cas – Article 32 
de la convention collective nationale des bureaux d’études 
techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et de sociétés de 
conseils du 15 décembre 1987 – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en matière de référé, que M. D... a été engagé 
le 27 juillet 2000 en qualité de technicien micro-réseaux par la société GMF-BMI ; 
que le contrat de travail a été transféré à des employeurs successifs, en dernier lieu à 
la société Sogeti France ; que depuis le 31 décembre 2016 le salarié est classé, au sein 
de la catégorie cadre, à la position 3.1, coefficient 170, grade A de la classification des 
emplois de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des 
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite 
Syntec ; que le salarié a saisi la formation des référés d’une juridiction prud’homale 
de diverses demandes ; que le syndicat Alliance ouvrière est intervenu volontairement 
devant la cour d’appel ;

Sur les deux moyens du pourvoi incident du salarié et du syndicat :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique du pourvoi principal de l’employeur :

Vu l’article 32 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, 
des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987 ;

Attendu, selon ce texte, que dans les barèmes des appointements minimaux garantis 
afférents aux positions définies, sont inclus les avantages en nature évalués d’un com-
mun accord et mentionnés dans la lettre d’engagement ainsi que les rémunérations 
accessoires en espèces, mensuelles ou non, fixées par la lettre d’engagement ou par la 
lettre de régularisation d’engagement ou par un accord ou une décision ultérieure ; 
que pour établir si l’ingénieur ou le cadre reçoit au moins le minimum le concernant, 
les avantages prévus ci-dessus doivent être intégrés dans la rémunération annuelle dont 
1/12 ne doit, en aucun cas, être inférieur à ce minimum ; que par contre, les primes 
d’assiduité et d’intéressement, si elles sont pratiquées dans l’entreprise, les primes et 
gratifications de caractère exceptionnel et non garanties ne sont pas comprises dans 
le calcul des appointements minimaux, non plus que les remboursements de frais, les 
indemnités en cas de déplacement ou détachement ; qu’il en résulte qu’en instituant 
un contrôle du respect de la rémunération minimale conventionnelle, une fois l’an-
née écoulée, par comparaison entre le salaire minimum conventionnel mensuel et le 
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douzième de la rémunération annuelle à intégrer dans l’assiette de comparaison, la 
convention collective fait exception au principe selon lequel les éléments de salaire à 
versement non mensuel ne doivent être pris en compte dans la comparaison avec le 
salaire minimum mensuel que pour le mois où ils ont été effectivement versés ;

Attendu que pour condamner l’employeur au paiement, par provision, de la différence 
entre le salaire brut mensuel versé au salarié sur la période de juillet 2014 à juillet 
2017 inclus et le salaire brut mensuel conventionnellement garanti, exception faite 
des mois de juin et de décembre de chaque année comprise dans cette période, l’arrêt 
retient que si les primes de vacances et de fin d’année ne doivent pas être déduites des 
appointements minimaux bruts garantis, en revanche, contrairement à l’argumentaire 
de l’employeur tendant à une appréciation année par année du respect du minimum 
conventionnel, c’est mois par mois qu’il doit être vérifié si le salaire brut est au moins 
égal au minimum mensuel conventionnel garanti ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Sogeti France 
au paiement, par provision, de la différence entre le salaire brut mensuel versé au 
salarié sur la période de juillet 2014 à juillet 2017 inclus et le salaire brut mensuel 
conventionnellement garanti, exception faite des mois de juin et de décembre de 
chaque année comprise dans cette période, l’arrêt rendu le 7 décembre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Schamber - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 32 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils du 15 décembre 1987, dite convention Syntec.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que les éléments de salaire à versement non mensuel ne doivent être pris en 
compte dans la comparaison avec le salaire minimum mensuel que pour le mois où ils ont été 
effectivement versés, à rapprocher : Soc., 14 novembre 2018, pourvoi n° 17-22.539, Bull. 2018, 
V, (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 14 novembre 2019, n° 18-20.307, (P)

– Rejet –

 ■ Services de santé au travail – Personnels concourant aux services 
de santé au travail – Intervenant en prévention des risques 
professionnels – Protection contre le licenciement – Consultation 
du comité interentreprise ou de la commission de contrôle – 
Nécessité – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Angers, 31  mai 2018), que M.  T... a été engagé le 
1er  juin 2001 par l’association Santé au travail 72 en qualité de technicien hygiène 
et sécurité ; qu’il exerçait en dernier lieu en qualité d’intervenant en prévention des 
risques professionnels et de coordonnateur du pôle technique  ; qu’il a été licencié 
pour cause réelle et sérieuse le 18 juin 2014 ;

Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié ne 
reposait pas sur une cause réelle et sérieuse, de le condamner en conséquence à payer 
certaines sommes alors, selon le moyen :

1°/ que la consultation du comité inter-entreprises ou de la commission de contrôle, 
notamment lors du licenciement d’un intervenant en prévention des risques profes-
sionnels ou d’un infirmier, n’a pas pour finalité la protection du salarié concerné, mais 
celle de l’organisation et du fonctionnement du service de santé au travail  ; qu’elle 
ne peut donc être invoquée par le salarié licencié pour contester la régularité de son 
licenciement ; qu’en jugeant du contraire, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article D. 4622-31 du code du travail ;

2°/ qu’une irrégularité commise au cours de la procédure de licenciement, notam-
ment si celui-ci intervient sans que la procédure conventionnelle ou statutaire de 
consultation préalable ait été respectée, ouvre seulement droit à une indemnité au plus 
égale à un mois de salaire et ne prive pas nécessairement de cause réelle et sérieuse le 
licenciement ; qu’en déclarant dépourvu de cause réelle et sérieuse le licenciement 
de M. T..., au seul motif que la commission de contrôle n’avait pas été consultée pré-
alablement, la cour d’appel a violé les articles L. 1232-1, L. 1235-1, L. 1235-2 et L. 
1235-3 du code du travail dans leur rédaction applicable à l’espèce, ensemble l’article 
D. 4622-31 du même code ;

Mais attendu que selon l’article R. 4623-37 du code du travail, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2012-135 du 30  janvier 2012, l’intervenant en prévention des risques 
professionnels assure ses missions dans des conditions garantissant son indépendance ; 
que selon l’article D.  4622-31 du même code, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2012-1247 du 7 novembre 2012, le comité interentreprises ou la commission de 
contrôle est consulté sur l’organisation et le fonctionnement du service de santé au 
travail, et notamment sur le licenciement d’un intervenant en prévention des risques 
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professionnels ; qu’il résulte de la combinaison de ces textes que la consultation du co-
mité interentreprises ou de la commission de contrôle, préalablement au licenciement 
d’un intervenant en prévention des risques professionnels, constitue pour le salarié une 
garantie de fond dont la violation prive le licenciement de cause réelle et sérieuse ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté que le licenciement du salarié était in-
tervenu sans la consultation préalable de la commission de contrôle, en a exactement 
déduit qu’il était dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Maron - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s)  : SCP Célice, Soltner, Texidor et Périer  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article R. 4623-37 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-135 du 30 jan-
vier 2012 ; article D. 4622-31 du code du travail, dans sa rédaction issue du décret n° 2012-1247 
du 7 novembre 2012.

UNION EUROPEENNE

2e Civ., 7 novembre 2019, n° 18-18.344, (P)

– Rejet –

 ■ Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne – Article 45 – 
Libre circulation des travailleurs – Sécurité sociale – Assurances 
sociales – Vieillesse – Pension – Liquidation – Assuré ressortissant 
d’un Etat membre – Prise en compte des périodes d’assurance 
accomplies dans un autre Etat membre et dans un Etat tiers – 
Conditions – Détermination.

Il résulte de l’article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tel qu’interprété par la Cour 
de justice de l’Union européenne (CJCE, arrêt du 15 janvier 2002, Gottardo, C-55/00), que les autorités de 
sécurité sociale compétentes d’un premier Etat membre de l’Union européenne sont tenues de prendre en compte, 
aux fins de l’acquisition du droit à prestations de vieillesse, les périodes d’assurance accomplies dans un Etat tiers 
par un ressortissant d’un second Etat membre lorsque, en présence des mêmes conditions de cotisation, lesdites 
autorités compétentes reconnaissent, à la suite d’une convention internationale bilatérale conclue entre le premier 
Etat membre et l’Etat tiers, la prise en compte de telles périodes accomplies par leurs propres ressortissants.

La convention franco-monégasque du 28 février 1952, publiée par le décret n° 54-682 du 11 juin 1954, 
ne comportant pas de clause prévoyant la totalisation des périodes d’assurance validées en France et dans la 
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Principauté de Monaco avec celles validées dans un Etat tiers à cette convention, les juges du fond en déduisent 
exactement qu’un ressortissant français qui aurait travaillé en France, à Monaco et dans un autre Etat membre 
de l’Union, ne pourrait pas cumuler les périodes d’assurance acquises dans les trois Etats, de sorte qu’en applica-
tion du principe d’égalité de traitement, un ressortissant britannique qui ne peut prétendre à davantage de droits 
qu’un ressortissant français, peut revendiquer la totalisation des périodes d’assurance acquises au Royaume-Uni 
et en France par application des règlements de coordination communautaires, d’une part, et la totalisation des 
périodes d’assurance validées en France et dans la Principauté de Monaco par application de la convention fran-
co-monégasque, d’autre part, la pension la plus élevée des deux devant lui être attribuée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 20 avril 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 9 mars 2017, pourvoi n° 16-10.851) et les productions, qu’après 
avoir exercé une activité professionnelle salariée au Royaume-Uni, en France et à 
Monaco, M. X..., ressortissant britannique né [...], a obtenu de la caisse d’assurance re-
traite et de la santé au travail du Sud-Est (la caisse), le bénéfice d’une pension de vieil-
lesse, à effet du 1er décembre 2009, calculée sur la base d’un taux minoré de 32,50 % ; 
que, contestant le mode de calcul de cette pension qui ne prend pas en compte les tri-
mestres travaillés à Monaco, il a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors, selon le moyen :

1°/ que la libre circulation des travailleurs, assurée à l’intérieur de l’Union, implique 
l’abolition non seulement de toutes discriminations ostensibles fondées sur la nationa-
lité, mais encore de toutes formes dissimulées de discriminations, entre les travailleurs 
des États membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres condi-
tions de travail ; que si des différences entre les régimes de sécurité sociale des divers 
États membres peuvent subsister, le but de l’article 45 du TFUE, ne serait pas atteint 
si, par suite de l’exercice de leur droit à la libre circulation, les travailleurs migrants 
devaient perdre des avantages de sécurité sociale que leur assure la législation d’un État 
membre, une telle conséquence étant de nature dissuader le travailleur communautaire 
d’exercer son droit à la libre circulation, et constituerait, dès lors, une entrave à cette 
liberté ; qu’une législation nationale n’est conforme à l’article 45 précité que si elle ne 
désavantage pas le travailleur concerné par rapport à ceux qui exercent la totalité de 
leurs activités dans l’État membre où elle s’applique et si elle ne le conduit pas à verser 
des cotisations sociales à fonds perdus ; qu’en refusant à M. X... le bénéfice d’une pen-
sion de retraite à taux plein en application d’un cumul de ses périodes travaillées en 
France, au Royaume-Uni et dans la Principauté de Monaco quand il aurait eu droit à 
une telle pension s’il avait travaillé dans un seul État membre, en France, sans travailler 
au Royaume-Uni, la cour d’appel a violé les articles 45 et 48 du TFUE, ensemble les 
principes de libre circulation et d’égalité de traitement des travailleurs à l’intérieur de 
l’Union européenne ;

2°/ que la libre circulation des travailleurs, assurée à l’intérieur de l’Union, implique 
l’abolition de toutes formes dissimulées de discriminations, entre les travailleurs des 
États membres, en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres conditions 
de travail ; qu’en refusant à M. X... le bénéfice d’une pension de retraite à taux plein 
en application d’un cumul de ses périodes travaillées en France, au Royaume-Uni et 
dans la Principauté de Monaco, la cour d’appel a validé une discrimination commise 
à son encontre en comparaison des ressortissants d’États membres ayant conclu une 
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convention bilatérale de sécurité sociale avec un État tiers autorisant la totalisation 
des périodes travaillées dans cet État et dans d’autres États membres et a ainsi violé les 
articles 45 et 48 du TFUE, ensemble les principes de libre circulation et d’égalité de 
traitement des travailleurs à l’intérieur de l’Union européenne ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, tel qu’interprété par la Cour de justice de l’Union européenne (CJCE, 
15  janvier 2002, aff. C -55/00...), que les autorités de sécurité sociale compétentes 
d’un premier Etat membre de l’Union européenne sont tenues de prendre en compte, 
aux fins de l’acquisition du droit à prestations de vieillesse, les périodes d’assurance 
accomplies dans un Etat tiers par un ressortissant d’un second Etat membre lorsque, 
en présence des mêmes conditions de cotisation, lesdites autorités compétentes recon-
naissent, à la suite d’une convention internationale bilatérale conclue entre le premier 
Etat membre et l’Etat tiers, la prise en compte de telles périodes accomplies par leurs 
propres ressortissants ;

Et attendu qu’ayant relevé que la convention franco-monégaque du 28 février 1952, 
publiée par le décret n° 54-682 du 11 juin 1954, ne comporte pas de clause prévoyant 
la totalisation des périodes d’assurance validées en France et dans la Principauté de 
Monaco avec celles validées dans un Etat tiers à cette convention, la cour d’appel en a 
exactement déduit qu’un ressortissant français qui aurait travaillé en France, à Monaco 
et dans un autre Etat membre de l’Union ne pourrait pas cumuler les périodes d’as-
surances acquises dans les trois Etats, de sorte qu’en application du principe d’égalité 
de traitement, M. X... qui ne pouvait prétendre à davantage de droits qu’un ressortis-
sant français, pouvait revendiquer la totalisation des périodes d’assurance acquises au 
Royaume-Uni et en France par application des règlements de coordination commu-
nautaires, d’une part, et la totalisation des périodes d’assurance validées en France et 
dans la Principauté de Monaco par application de la convention franco-monégasque, 
d’autre part, la pension la plus élevée des deux devant lui être attribuée ;

D’où il suit que nouveau, mélangé de fait et de droit, et comme tel irrecevable en sa 
seconde branche, le moyen n’est pas fondé pour le surplus ;

Et attendu que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, il 
n’y a pas lieu à renvoi préjudiciel quand la question soulevée est matériellement iden-
tique à une question ayant déjà fait l’objet d’une décision à titre préjudiciel dans une 
espèce analogue ou que le point de droit en cause a été résolu par une jurisprudence 
établie de cette Cour, quelle que soit la nature des procédures qui ont donné lieu à 
cette jurisprudence, même à défaut d’une stricte identité des questions en litige ;

D’où il suit qu’il n’y a pas lieu à renvoi préjudiciel ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Gaillardot 
(premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -
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Textes visés : 
Article 45 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; Convention du 28 février 
1952 entre la France et la Principauté de Monaco sur la sécurité sociale, publiée par le décret 
n° 54-682 du 11 juin 1954.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 mars 2017, pourvoi n° 16-10.851, Bull. 2017, II, n° 55 (cassation)  ; CJCE, arrêt du 
15 janvier 2002, Gottardo, C-55/00.

Soc., 14 novembre 2019, n° 17-26.822, n° 17-26.823, (P)

– Rejet –

 ■ Travail – Transfert d’entreprise – Directive n° 2001/23/CE du 12 mars 
2001 – Maintien des droits des travailleurs en cas de transfert – 
Article 1er, § 2 – Domaine d’application – Détermination – Champ 
territorial d’application du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (TFUE).

Il résulte de l’article 1er, § 2, de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rap-
prochement des législations des Etats membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de trans-
fert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements, que l’article L. 1224-1 du 
code du travail n’est applicable que dans la mesure où l’entreprise, l’établissement ou la partie d’entreprise ou 
d’établissement à transférer se trouve dans le champ d’application territorial du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 17-26.822 et n° 17-26.823 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les arrêts attaqués (Versailles, 5 septembre 2017), que MM. J... et K... 
ont été engagés par la société Laboratoire Theramex, société de droit monégasque 
et ayant son siège social à Monaco, les 12 novembre 2001 et 27 avril 2005 ; que les 
contrats de travail prévoyaient Monaco comme lieu de travail, l’application de la loi 
monégasque et indiquaient que toute contestation relative à leur application relevait 
de la compétence exclusive des tribunaux de Monaco ; que, le 5 janvier 2011, la socié-
té Teva Pharma BV (Pays-Bas) (le Groupe Teva) a repris la société Theramex ainsi que 
le groupe américain Cephalon avec sa filiale française, la société Cephalon France, en 
octobre 2011 ; qu’en 2012, le Groupe Teva a décidé de confier à la nouvelle société 
Teva santé, issue de la fusion, au 31 décembre 2012, des sociétés Teva santé, Teva Phar-
ma et Cephalon France, la promotion des produits Theramex ; que, consultés, les 11 
et 18 juin 2012, sur un projet de restructuration de la société Theramex, conduisant 
au transfert vers Teva santé de quatre-vingt-huit salariés, le document d’information 
du 5 juin 2012 destiné aux représentants du personnel faisant état de l’application des 
dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail français pour ces salariés, les dé-
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légués du personnel ont donné un avis favorable à ce transfert ; que la réorganisation a 
également conduit à la suppression de quatre-vingt-quatre postes au sein de la société 
Theramex dont ceux de MM J... et K... ; qu’en application de la loi monégasque le 
licenciement de M.  J..., délégué du personnel jusqu’au 15  février 2013 au sein de 
la société Theramex, a été soumis à l’autorisation de la commission de licenciement 
monégasque qui a été obtenue le 1er mars 2013 ; que les deux salariés ont été licenciés 
pour motif économique par la société Theramex, respectivement les 5 mars 2013 et 
19 février 2013 ; que la société Theramex a été placée depuis en liquidation amiable ;

Attendu que les salariés font grief aux arrêts de rejeter le contredit formé par chacun 
d’eux, de confirmer les jugements d’incompétence et de dire n’y avoir lieu à statuer 
sur la demande tendant à voir déclarer le droit français applicable alors, selon le moyen :

1°/ que pour trancher l’exception d’incompétence soulevée dans l’affaire dont il est 
saisi, le juge statue, si nécessaire, sur les questions de fond dont dépend sa compétence ; 
qu’une clause attributive de compétence incluse dans un contrat de travail interna-
tional ne peut faire échec aux dispositions impératives de l’article R. 1412-1 du code 
du travail, applicables dans l’ordre international, dont le 3e alinéa dispose que le salarié 
peut saisir le conseil de prud’hommes du lieu où l’employeur est établi  ; que pour 
rejeter le contredit formé par le salarié et déclarer la juridiction prud’homale française 
incompétente, la cour d’appel énonce « que la loi monégasque, serait-elle applicable, 
est soumise à la convention de Rome qui prend en compte les lois impératives des 
pays signataires dans son article 7 ; que celle-ci ratifiée par la France est d’un niveau 
supérieur à la loi française, de sorte que les lois impératives françaises doivent être 
considérées comme préservées par cet accord international  » et que «  c’est donc à 
tort que le salarié se plaint de ce que l’article L. 1224-1 du code du travail français 
pourrait être écarté par le juge monégasque en contradiction avec le droit français » ; 
qu’en statuant ainsi, sans trancher la question de fond dont dépendait sa compétence, 
à savoir la question du transfert du contrat de travail d’un employeur établi à Monaco 
à un employeur établi en France, à Courbevoie, ce dont il résultait que le conseil des 
prud’hommes de Nanterre était compétent, la cour d’appel a violé les articles 77 et 80, 
ensemble les articles 5 et 49 du code de procédure civile, ensemble les articles L. 1221-
5, R. 1412-1 et R. 1412-4 du code du travail ;

2°/ que le juge doit préciser le fondement juridique de sa décision afin de mettre la 
Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle ; qu’en statuant ainsi, sans pré-
ciser le fondement juridique de sa décision en vertu duquel le juge monégasque est 
tenu d’appliquer la convention de Rome du 19 juin 1980 dont le caractère universel 
s’impose aux juges des Etats membres de l’Union européenne, la cour d’appel a violé 
l’article 12 du code de procédure civile ;

3°/ que la clause attributive de compétence incluse dans un contrat de travail interna-
tional ne peut faire échec aux dispositions impératives de l’article R. 1412-1 du code 
du travail, applicables dans l’ordre international, dont le 3e alinéa dispose que le salarié 
peut saisir le conseil de prud’hommes du lieu où l’employeur est établi ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, sans rechercher, comme il lui était demandé, si, indépendamment 
de la question d’applicabilité de l’article L. 1224-1 du code du travail et de la directive 
CE 2001/23 du 12 mars 2001 au présent litige, la société Teva santé, société de droit 
français domiciliée en France, à Courbevoie, n’avait pas la qualité de co-employeur 
à l’égard du salarié, ce dont il résultait que le conseil des prud’hommes de Nanterre 
était compétent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1221-1, L. 1221-5, R. 1412-1 et R. 1412-4 du code du travail ;
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4°/ que la clause attributive de compétence incluse dans un contrat de travail inter-
national ne peut faire échec aux dispositions impératives de l’article R. 1412-1 du 
code du travail, applicables dans l’ordre international, dont le 2e alinéa dispose que le 
conseil de prud’hommes territorialement compétent est celui dans le ressort duquel 
est situé l’établissement où est accompli le travail ; qu’en rejetant le contredit formé 
par le salarié et en déclarant la juridiction prud’homale française incompétente alors 
pourtant que, par motifs adoptés, elle a relevé que le salarié accomplissait ses fonctions, 
à la fois en France et à Monaco, ce dont elle aurait dû déduire l’existence en France, 
au sens de l’article susvisé, d’un établissement justifiant la compétence de la juridiction 
prud’homale française, la cour d’appel a violé les articles L. 1221-5, R. 1412-1 et R. 
1412-4 du code du travail ;

5°/ que s’il y a plusieurs défendeurs, le demandeur peut assigner tous les défendeurs 
devant la juridiction du lieu où demeure l’un d’eux, malgré la clause attribuant, au 
profit de certains d’entre eux, compétence à une juridiction étrangère, à la condition 
qu’il y ait indivisibilité entre les demandes formées contre les divers défendeurs ; qu’en 
s’abstenant de rechercher s’il n’y avait pas indivisibilité entre les demandes formées 
contre les sociétés Laboratoire Theramex et Teva santé de sorte que la clause attribu-
tive de compétence dont se prévalait la société Laboratoire Theramex ne pouvait pas 
priver le salarié de la faculté qui lui était donnée, dès lors que la société Teva santé avait 
son siège en France, de saisir de l’ensemble du litige la juridiction française normale-
ment compétente à l’égard de cette dernière société, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles 42, alinéa 2, et 48 du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, qu’il résulte de l’article 1er, § 2, de la Directive 2001/23/CE 
du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d’entre-
prises, d’établissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements, que l’article 
L.  1224-1 du code du travail n’est applicable que dans la mesure où l’entreprise, 
l’établissement ou la partie d’entreprise ou d’établissement à transférer se trouve dans 
le champ d’application territorial du traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne ;

Attendu, ensuite, qu’il n’est pas contesté que la société Theramex avait son siège social 
dans la Principauté de Monaco qui n’est pas comprise dans le champ d’application du 
traité précité ; que, par ce motif de pur droit, les parties en ayant été avisées en appli-
cation de l’article 1015 du code de procédure civile, les arrêts se trouvent justifiés au 
regard de la première branche du moyen ;

Attendu qu’il ne résulte ni des arrêts ni des conclusions des salariés devant la cour 
d’appel que les argumentations visées à la troisième branche et à la cinquième branche 
du moyen ont été soutenues ;

Attendu, enfin, que la cour d’appel a statué par motifs propres en énonçant le fonde-
ment juridique de sa décision ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable comme nouveau et mélangé de fait et de droit 
en ses troisième et cinquième branches, et qui manque en fait en ses deuxième et 
quatrième branches, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.
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- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Rinuy - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; SCP Gatineau et Fattaccini  ; SCP 
Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin -

Textes visés : 
Article 1er, § 2, de la directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rappro-
chement des législations des Etats membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas 
de transfert d’entreprises, d’établissements ou de parties d’entreprises ou d’établissements ; article 
L. 1224-1 du code du travail.

URBANISME

3e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-24.157, (P)

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Caractérisation – Conditions – Détermination.

La caractérisation de la destination à l’habitation d’un local au sens de l’article L. 631-7, alinéa 3, du code 
de la construction et de l’habitation ne peut résulter de la réalisation, postérieurement au 1er janvier 1970, de 
travaux n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation.

 ■ Affectation des immeubles – Local à usage d’habitation – 
Caractérisation – Conditions – Détermination.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2018), que la Ville de Paris a assigné 
en la forme des référés Mme N..., propriétaire jusqu’au 29 novembre 2016 d’un ap-
partement situé à Paris, en paiement d’une amende civile sur le fondement de l’article 
L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué ce local de 
manière répétée sur de courtes durées à une clientèle de passage, en contravention avec 
les dispositions de l’article L. 631-7 du même code ;

Sur la demande de sursis à statuer :

Attendu que Mme N... demande qu’il soit sursis à statuer jusqu’à la décision de la 
Cour de justice de l’Union européenne sur les questions préjudicielles posées par la 
Cour de cassation par deux arrêts du 15 novembre 2018 (3e Civ., 15 novembre 2018, 
pourvoi n° 17-26.156 ; 3e Civ., 15 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.158) ;

Mais attendu qu’au regard des griefs formulés par le moyen et portant sur la qua-
lification de local destiné à l’habitation au sens de l’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, telle que résultant de la définition qui en est donnée 
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par les alinéas 2 à 4 de cet article, et des questions préjudicielles qui ne portent pas sur 
ce point, la décision de la Cour de justice de l’Union européenne à intervenir n’est 
pas de nature à influer sur la solution du présent pourvoi ; qu’il n’y a dès lors pas lieu 
de surseoir à statuer jusqu’au prononcé de celle-ci ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches, qui est recevable :

Attendu que la Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon le 
moyen :

1°/ qu’ à la suite de travaux, effectués postérieurement au 1er janvier 1970, un local 
peut être réputé affecté à un usage d’habitation, indépendamment de la preuve de 
son usage à la date du 1er janvier 1970 ; en s’abstenant de rechercher si, à la suite à des 
travaux effectués postérieurement au 1er janvier 1970 et mentionnés dans la déclara-
tion H2, et dès lors que l’usage d’habitation ainsi que ces travaux étaient mentionnés 
dans cette déclaration, les locaux n’étaient pas réputés à usage d’habitation indépen-
damment de la preuve de leur usage à la date du 1er janvier 1970, les juges du fond 
ont privé leur décision de base légale au regard de l’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation ;

2°/ que l’affectation d’un local à un usage d’habitation peut être établie par tout mode 
de preuve ; qu’au cas d’espèce, la déclaration H2, faite auprès de l’administration fis-
cale pour l’établissement des impôts fonciers, mentionnait sous une rubrique intitulée 
« consistance du logement », dans une sous-rubrique intitulée « pièces et annexes af-
fectées exclusivement à l’habitation », qu’une salle à manger, une chambre, une cuisine, 
une salle d’eau et une annexe étaient affectés à un usage d’habitation et dans une sous 
rubrique intitulée « pièces et annexes à usage professionnel » qu’aucune pièce n’était 
affectée à un usage professionnel ; qu’en s’abstenant de s’expliquer sur ces éléments à 
l’effet de rechercher s’ils ne révélaient pas une affectation à usage d’habitation, les juges 
du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l’article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation ;

Mais attendu que les locaux faisant l’objet de travaux ayant pour conséquence d’en 
changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés avoir l’usage 
pour lequel les travaux sont autorisés ; qu’ayant retenu, par une appréciation souve-
raine de la portée des éléments de preuve soumis à son examen, que la déclaration H2 
déposée le 21 octobre 1980 ne prouvait pas que l’appartement en cause était à usage 
d’habitation au 1er janvier 1970, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à 
une recherche inopérante relative à l’incidence de travaux qui avaient été réalisés pos-
térieurement à cette date et dont il n’était pas soutenu qu’ils avaient fait l’objet d’une 
autorisation, a légalement justifié sa décision ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la 
troisième branche du premier moyen et sur le second moyen qui ne sont manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS

DIT n’y avoir lieu de surseoir à statuer ;

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et 
Le Guerer -

Textes visés : 
Article L. 631-7, alinéa 3, du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des locaux à usage d’habitation au sens de l’article L.  631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, à rapprocher : 3e Civ, 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-23.769, 
Bull. 2019, (rejet).

3e Civ., 28 novembre 2019, n° 18-23.769, (P)

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Caractérisation – Conditions – Détermination.

La caractérisation de la destination à l’habitation d’un local au sens de l’article L. 631-7, alinéa 3, du code de 
la construction et de l’habitation, ne peut résulter, à défaut de preuve de son affectation au 1er janvier 1970, de 
la preuve d’un tel usage au 23 janvier 2017.

 ■ Affectation des immeubles – Local à usage d’habitation – 
Caractérisation – Conditions – Détermination.

Sur le second moyen, pris en sa première branche, qui 
est recevable comme étant de pur droit :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 octobre 2018), que la Ville de Paris a assigné en 
la forme des référés M. G..., propriétaire jusqu’au 23 janvier 2017 d’un appartement 
situé à Paris, en paiement d’une amende civile sur le fondement de l’article L. 651-
2 du code de la construction et de l’habitation, pour avoir loué ce local de manière 
répétée sur de courtes durées à une clientèle de passage, en contravention avec les 
dispositions de l’article L. 631-7 du même code ;

Attendu que la Ville de Paris fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors, selon 
le moyen, que le local doit être considéré comme étant à usage d’habitation, non 
seulement dans l’hypothèse où il était affecté à l’habitation le 1er janvier 1970, mais 
également dans l’hypothèse où, postérieurement à cette date, il a été affecté à l’usage 
d’habitation, sachant que dans cette hypothèse, il est considéré comme étant à usage 
d’habitation dès qu’il reçoit cette affectation ; qu’en décidant qu’une affection éven-
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tuelle à l’habitation postérieurement au 1er janvier 1970 était indifférente, les juges du 
fond ont violé l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ;

Mais attendu que sont réputés à usage d’habitation les locaux affectés à cet usage au 
1er janvier 1970 ; qu’ayant, par une appréciation de la portée des éléments de preuve 
soumis à son examen, retenu, souverainement, que l’affectation de ce bien à l’usage 
d’habitation au 1er janvier 1970, contestée par M. G..., n’était pas établie par la Ville 
de Paris et, à bon droit, que la preuve d’un usage d’habitation à la date du 23 janvier 
2017 était inopérante, la cour d’appel en a exactement déduit que la Ville de Paris ne 
pouvait se prévaloir d’un changement d’usage illicite au sens du texte précité ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
autres griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et 
Le Guerer -

Textes visés : 
Article L. 631-7, alinéa 3, du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des locaux à usage d’habitation au sens de l’article L.  631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, à rapprocher : 3e Civ., 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-24.157, 
Bull. 2019, (rejet).

VENTE

3e Civ., 21 novembre 2019, n° 18-23.251, (P)

– Rejet –

 ■ Immeuble – Diagnostic de performance énergétique – Contrôleur 
technique ou technicien de la construction – Diagnostic erroné – 
Conséquences – Responsabilité – Dommage – Réparation – 
Caractérisation du préjudice.

Selon le II de l’article L. 271-4 du code de la construction et de l’habitation, le diagnostic de performance éner-
gétique mentionné au 6° de ce texte n’a, à la différence des autres documents constituant le dossier de diagnostic 
technique, qu’une valeur informative. 
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Dès lors, une cour d’appel, qui a retenu qu’un diagnostiqueur avait commis une faute dans l’accomplissement de 
sa mission à l’origine d’une mauvaise appréciation de la qualité énergétique d’un immeuble, en a déduit à bon 
droit que le préjudice subi par les acquéreurs du fait de cette information erronée ne consistait pas dans le coût 
de l’isolation, mais en une perte de chance de négocier une réduction du prix de vente.

 ■ Immeuble – Diagnostic de performance énergétique – Contrôleur 
technique ou technicien de la construction – Diagnostic erroné – 
Conséquences – Responsabilité – Dommage – Réparation – Perte 
de chance.

 ■ Immeuble – Diagnostic de performance énergétique – Document à 
simple valeur informative – Portée.

Donne acte à M. et Mme U... du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre M. et Mme W... ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble,12 juin 2018), que, par acte du 27 novembre 
2009, M. et Mme W... ont vendu à M. et Mme U... une maison d’habitation ; qu’une 
expertise a révélé que le diagnostic de performance énergétique (DPE) était erroné ; 
que M. et Mme U... ont assigné M. et Mme W..., le diagnostiqueur, M. G..., et son 
assureur,

La Mutualité Mutuelles du Mans assurances, en résolution de la vente sur le fonde-
ment de la garantie des vices cachés et en indemnisation de leurs préjudices ;

Attendu que M. et Mme U... font grief à l’arrêt de déclarer M. G... responsable de 
la seule perte de chance et de limiter leur indemnisation, alors, selon le moyen, que, 
lorsque le diagnostic prévu au 6° de l’article L. 271-4 du du code de la construction et 
de l’habitation n’a pas été réalisé conformément aux normes édictées et aux règles de 
l’art et se révèle erroné, le coût des travaux nécessaires pour réaliser une isolation ther-
mique conforme à la performance énergétique annoncée dans ce diagnostic constitue 
un préjudice certain dont le diagnostiqueur doit réparation  ; qu’en jugeant que le 
préjudice subi par les époux U... du fait de l’information erronée du diagnostic sur 
la qualité énergétique du bien était seulement une perte de chance de négocier une 
réduction du prix de vente et non pas le coût de l’isolation nécessaire pour satisfaire à 
la performance énergétique annoncée, la cour d’appel a violé les articles L. 271-4 du 
code de la construction et de l’habitation et 1382, devenu 1240, du code civil ;

Mais attendu que, selon le II de l’article L. 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation, le DPE mentionné au 6° de ce texte n’a, à la différence des autres do-
cuments constituant le dossier de diagnostic technique, qu’une valeur informative  ; 
qu’ayant retenu que M. G... avait commis une faute dans l’accomplissement de sa 
mission à l’origine d’une mauvaise appréciation de la qualité énergétique du bien, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que le préjudice subi par les acquéreurs du fait 
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de cette information erronée ne consistait pas dans le coût de l’isolation, mais en une 
perte de chance de négocier une réduction du prix de vente ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
M. Brun - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 271-4 II du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du diagnostiqueur en cas de diagnostic erroné, à rapprocher : 3e Civ., 15 oc-
tobre 2015, pourvoi n° 14-18.077, Bull. 2015, III, n° 99 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 19 mai 2016, pourvoi n° 15-12.408, Bull. 2016, III, n° 66 (cassation), et l’arrêt cité ; 3e Civ., 
30 juin 2016, pourvoi n° 14-28.839, Bull. 2016, III, n° 87 (cassation partielle).

Com., 27 novembre 2019, n° 18-16.821, (P)

– Rejet –

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation de renseigner – Produit 
nouveau – Risques pouvant résulter de l’utilisation.

Ayant relevé que l’acquéreur avait interrogé le vendeur sur la portée exacte des caractéristiques techniques du 
produit, mis sur le marché, en 2012, pour le traitement des pommes, puis étendu, peu à peu, à la culture des 
abricotiers, et retenu que le vendeur avait, certes, informé l’acquéreur qu’il ne fallait pas, ou le moins possible, 
marquer les fruits et qu’il convenait de s’approprier la méthode d’application du produit, mais n’avait donné 
aucune indication sur cette méthode ni sur le fait que l’épiderme duveteux de l’abricot était de nature à retenir 
le talc, composé de particules fines, et que les conséquences d’un marquage étaient irrémédiables, le fruit ne pou-
vant être nettoyé, la cour d’appel a pu en déduire que le vendeur avait manqué à son obligation de donner à 
l’acquéreur d’un produit nouveau, fût-il utilisateur professionnel de ce produit, les renseignements nécessaires à 
son usage et de l’informer, le cas échéant, des risques pouvant en résulter.

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation de renseigner – Produit 
nouveau – Renseignements nécessaires à l’utilisation.

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation de renseigner – Produit 
nouveau – Vente à un professionnel – Dispense (non).
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Donne acte à la société Compo expert France du désistement de son pourvoi, en ce 
qu’il est dirigé contre l’association Ceta du Vidourle ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 8 mars 2018), que le 30 avril 2014, la société 
Etablissements X... (la société X...) a vendu à la société le Puech rouge (la société le 
Puech), arboriculteur, un produit fabriqué par la société Compo expert France (la so-
ciété Compo), destiné à créer une barrière protectrice sur les organes végétatifs en vue 
de prévenir les dégâts liés aux coups de soleil ; que les abricots traités avec ce produit 
étant devenus impropres à la consommation, la société le Puech a assigné en paiement 
de dommages-intérêts la société X..., laquelle a appelé en garantie la société Compo, 
se prévalant d’un manquement par cette dernière à son obligation d’information et 
de conseil ;

Attendu que la société Compo fait grief à l’arrêt de dire qu’elle devra relever et garan-
tir la société X... de sa condamnation à payer à la société le Puech une certaine somme 
en réparation de son préjudice alors, selon le moyen :

1°/ que l’obligation d’information du fabricant à l’égard de l’acheteur professionnel 
n’existe que dans la mesure où la compétence de celui-ci ne lui donne pas les moyens 
d’apprécier la portée exacte des caractéristiques techniques des biens qui lui sont li-
vrés ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que la société Compo avait manqué à 
son devoir de conseil envers la société X... en ne la mettant pas en mesure de satisfaire 
sa propre obligation de conseil envers la société le Puech, dès lors qu’elle n’avait pas 
alerté « les utilisateurs des dangers de marquage des fruits en cas d’application tardive 
ni de ce que l’épiderme duveteux de l’abricot est de nature à davantage retenir le pro-
duit qu’un fruit lisse » ; que, pour se prononcer ainsi, la cour d’appel s’est fondée sur 
les informations générales transmises au Ceta du Vidourle par un courriel du 4 avril 
2014 et leur mise en oeuvre par la société le Puech ; qu’en statuant de la sorte, tandis 
que l’obligation d’information dont la société Compo était redevable envers la société 
X..., son seul cocontractant, devait s’apprécier au regard des renseignements que cette 
dernière, acquéreur professionnel, avait fourni à la société Compo sur l’utilisation par 
l’acquéreur final du produit qu’elle lui avait commandé, la cour d’appel a violé les 
articles 1147, dans sa rédaction applicable en la cause, et 1615 du code civil ;

2°/ que le professionnel n’engage pas sa responsabilité au titre de son devoir d’infor-
mation, de conseil et de mise en garde, si le préjudice allégué par son client résulte 
d’une méconnaissance des préconisations qui lui ont été faites s’agissant de la mise 
en oeuvre du produit acheté  ; qu’en l’espèce, la société Compo faisait valoir que 
M. S..., l’un de ses préposés, avait indiqué dans un courriel du 4 avril 2014 au Ceta 
du Vidourle, qui l’avait interrogé d’une manière générale sur l’application du produit 
Invelop Talc sur des abricots de variété Farbaly, qu’il convenait de procéder à plusieurs 
passages, dont un premier passage à 45 kg/ha la semaine du 7 avril, après avoir pré-
cisé qu’il convenait d’éviter de marquer les fruits ou le moins possible ; qu’elle faisait 
également valoir que la société le Puech avait appliqué le produit Invelop Talc en un 
seul passage, le 24 mai 2014, prenant ainsi le risque que les pluies ayant lieu entre la 
date d’application et la date de récolte ne soient pas suffisantes pour nettoyer complè-
tement les fruits, et selon un dosage supérieur à celui préconisé pour cette période de 
l’année, de sorte que l’utilisation du produit avait été trop tardive et ne correspondait 
pas aux préconisations de la société Compo ; que la cour d’appel a néanmoins jugé le 
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contraire, aux motifs qu’il était impossible à la société le Puech d’appliquer le produit 
durant la semaine du 7 avril puisqu’il n’avait été livré que le 17 avril et qu’elle avait 
« pris la précaution de n’appliquer qu’une fois le produit à un dosage inférieur aux 
45 kg par hectare préconisé par M. S... pour le premier passage », cette application 
ayant été effectuée tandis que « les abricots étaient au stade de « petits fruits », leur 
récolte n’ayant lieu qu’en juillet », de sorte que l’application n’était « pas tardive au 
regard des indications données dans le Powerpoint du fabricant qui fait état page 24 
de passages sur des abricotiers variété Farbaly fin mai pour un dosage de 30 kg par 
hectare sur l’itinéraire Crau 1 » ; qu’en se prononçant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si le courriel du 4 avril 2014 transféré à la société le Puech le 7 avril 
mentionnait expressément le risque de marquage et comportait des préconisations 
précises sur les dates d’application du produit Invelop Talc, notamment sur la nécessité 
de procéder à un premier passage la semaine du 7 avril au plus tard, ni si cette préco-
nisation était formulée afin que les pluies ultérieures soient suffisantes pour nettoyer 
les fruits, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1147, 
dans sa rédaction applicable en la cause, et 1615 du code civil ;

3°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer les documents de la cause ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a jugé que l’application, par la société le Puech, du produit Invelop Talc 
sur sa production d’abricots Farbaly le 24 mai 2014 n’était pas tardive « au regard des 
indications données dans le Powerpoint du fabricant qui fait état page 24 de passages 
sur des abricotiers variété Farbaly fin mai pour un dosage de 30 kg par hectare sur l’iti-
néraire Crau 1 avec un résultat cité page 27 de 90 % de fruits indemnes sur Invelop », 
et dès lors le « premier passage » avait été effectué à un dosage « inférieur aux 45 kg 
par hectare préconisé par M. S... [...] alors que les abricots étaient au stade de « petits 
fruits », leur récolte n’ayant lieu qu’en juillet » ; qu’en se prononçant ainsi, tandis que 
ce document s’il mentionnait effectivement un passage à la fin du mois de mai à un 
dosage de 30 kg par hectare, mentionnait également trois autres passages préalables, 
dont le premier au début du mois d’avril, pour une récolte en juillet, conformément 
aux préconisations de la société Compo laquelle avait insisté sur une première applica-
tion précoce au début du mois d’avril pour éviter le marquage des fruits, la cour d’ap-
pel a dénaturé par omission cet écrit en violation de l’article 1134 alors applicable ;

Mais attendu qu’après avoir relevé que la société le Puech avait interrogé la société 
Compo sur la portée exacte des caractéristiques techniques du produit, mis sur le mar-
ché, en 2012, pour le traitement des pommes, puis étendu, peu à peu, à la culture des 
abricotiers, l’arrêt retient que cette dernière avait, certes, informé la société le Puech 
qu’il ne fallait pas, ou le moins possible, marquer les fruits et qu’il convenait de s’ap-
proprier la méthode d’application du produit, mais n’avait donné aucune indication 
sur cette méthode ni sur le fait que l’épiderme duveteux de l’abricot était de nature 
à retenir le talc, composé de particules fines, et que les conséquences d’un marquage 
étaient irrémédiables, le fruit ne pouvant être nettoyé ; que de ces constatations et ap-
préciations, la cour d’appel, qui, sans dénaturation, a procédé à la recherche invoquée 
par la deuxième branche, a pu déduire que la société le Puech avait manqué à son 
obligation de donner à l’acquéreur d’un produit nouveau, fût-il utilisateur profession-
nel de ce produit, les renseignements nécessaires à son usage et de l’informer, le cas 
échéant, des risques pouvant en résulter ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Bara-
duc, Duhamel et Rameix ; Me Carbonnier ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ; article 1615 du code civil.

VOIRIE

3e Civ., 14 novembre 2019, n° 18-20.133, (P)

– Rejet –

 ■ Chemin d’exploitation – Définition – Chemin servant à la 
communication entre divers fonds ou à leur exploitation – 
Applications diverses – Chemin utilisé par divers usagers (non).

Un chemin qui ne sert pas exclusivement à la communication entre fonds riverains et à leur exploitation ne peut 
être qualifié de chemin d’exploitation. 

Tel est le cas d’un chemin utilisé par les usagers d’une déchetterie signalée par un panneau, par les randonneurs 
et les cyclistes orientés par des guides officiels d’un parc régional vers une aire de stationnement servant de point 
de départ à des circuits balisés et par les services de défense de la forêt contre les incendies.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 5 juin 2018), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 9 février 2017, pourvoi n° 15-29.153), que l’Office national des forêts (l’ONF), 
qui a acquis en 1971, en prenant l’engagement d’en assurer l’entretien, l’emprise d’une 
voie menant à la forêt domaniale de [...] et desservant plusieurs habitations et instal-
lations, a assigné les propriétaires riverains en reconnaissance de la qualification de 
chemin d’exploitation de cette voie et en condamnation à participer à ses frais d’en-
tretien ;

Attendu que l’ONF fait grief à l’arrêt de rejeter cette demande, alors, selon le moyen, 
qu’aux termes de l’article L. 162-1 du code rural et de la pêche maritime, les chemins 
et sentiers d’exploitation sont ceux qui servent exclusivement à la communication 
entre divers fonds, ou à leur exploitation ; que l’utilisation du chemin par le public 
n’exclut pas la qualification de chemin d’exploitation ; qu’en l’espèce, pour écarter 
une telle qualification, la cour d’appel a retenu que le chemin [...] était utilisé non seu-
lement par les riverains mais également par d’autres utilisateurs tels que les utilisateurs 
d’une déchetterie verte, des randonneurs ou le service de lutte contre les incendies ; 
qu’en faisant ainsi de l’utilisation du chemin par le public la condition d’exclusion de 
la qualification de chemin d’exploitation, la cour d’appel, qui avait pourtant relevé que 
ce chemin desservait le massif forestier de [...] et les fonds riverains, sans mener nulle 



300

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

part d’autre ni relier plusieurs voies de communication, ce dont il se déduisait qu’il 
était affecté à la communication entre ces différents fonds et à leur exploitation, autant 
de caractères du chemin d’exploitation, a violé le texte susvisé ;

Mais attendu qu’ayant relevé que le chemin était utilisé par les usagers d’une déchet-
terie signalée par un panneau, par les randonneurs et les cyclistes orientés par des 
guides officiels du parc régional du Vercors vers une aire de stationnement servant de 
point de départ à des circuits balisés et par les services de défense de la forêt contre les 
incendies, la cour d’appel en a exactement déduit que ce chemin, qui ne servait pas 
exclusivement à la communication entre les fonds riverains et à leur exploitation, ne 
pouvait être qualifié de chemin d’exploitation ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Parneix - Avocat général : Mme Valdès 
Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP Co-
lin-Stoclet -

Textes visés : 
Article L. 162-1 du code rural et de la pêche maritime.



301

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

COMPETENCE

Avis de la Cour de cassation, 28 novembre 2019, n° 19-70.019, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Compétence matérielle – Tribunal de grande instance – Tribunal 
spécialement désigné – Prestation de compensation du handicap – 
Créance d’indu – Décision administrative rejetant une demande de 
remise gracieuse – Recours.

Dès lors qu’il est saisi d’un recours contre une décision administrative rejetant une demande de remise gracieuse 
d’une créance d’indu de prestation de compensation du handicap, laquelle est au nombre des créances pouvant 
faire l’objet d’une remise totale ou partielle, telle que prévue à l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, 
il entre dans l’office du juge du tribunal de grande instance spécialement désigné en application de l’article 
L. 211-16, 3°, du code de l’organisation judiciaire de remettre totalement ou partiellement la créance en cas 
de situation de précarité et de bonne foi du bénéficiaire de la prestation de compensation mentionnée à l’article 
L. 245-2 du code de l’action sociale et des familles.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 26 août 2019 par le tribunal de grande instance 
d’Amiens, reçue le 10 septembre 2019, dans une instance opposant M. J... au départe-
ment de la Somme et ainsi libellée :

« Les tribunaux de grande instance spécialement désignés au titre de l’article L. 211-
16, 3°, du code de l’organisation judiciaire peuvent-ils réduire ou remettre une créance 
émise par un conseil départemental en cas de précarité ou de bonne foi du bénéficiaire 
de la prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-2 du code de l’action 
sociale et des familles ? ».

MOTIFS :

Le litige soumis au tribunal de grande instance d’Amiens se rapporte à la contestation 
par le bénéficiaire de la prestation de compensation du handicap de la décision du 
département ayant rejeté sa demande de remise gracieuse d’un indu de versement de 
cette prestation, la demande d’avis portant sur l’office du juge sur ce point.
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Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis est dès lors recevable.

Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, il appartenait 
aux juridictions administratives spécialisées de connaître des recours contre les déci-
sions du président du conseil départemental relatives au versement de la prestation de 
compensation du handicap mentionnée à l’article L. 245-2 du code de l’action sociale 
et des familles.

Il résulte de la combinaison des dispositions de l’article L.  211-16, 3° du code de 
l’organisation judiciaire et de l’article L. 134-3, 2°, du code de l’action sociale et des 
familles, dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, que le 
tribunal de grande instance spécialement désigné connaît désormais des litiges relatifs 
à la prestation de compensation du handicap mentionnée à l’article L. 245-2 du code 
de l’action sociale et des familles.

Selon l’article R. 245-72 du même code, le recouvrement de l’indu de la prestation de 
compensation du handicap se fait comme en matière de contributions directes.

Selon l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, l’administration peut accorder des 
remises totales ou partielles en matière d’impôts directs régulièrement établis lorsque 
le contribuable est dans l’impossibilité de payer par suite de gêne ou d’indigence.

Il s’en déduit que la créance d’un indu de versement de prestation de compensation 
du handicap est au nombre de celles qui, par leur nature, peuvent faire l’objet d’une 
remise totale ou partielle.

Il s’ensuit que, dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision 
administrative ayant rejeté en totalité ou en partie une demande de remise gracieuse 
d’un indu de prestation de compensation du handicap, il entre dans l’office du juge 
d’apprécier si la situation de précarité et la bonne foi du débiteur justifient une remise 
totale ou partielle de la créance dont il s’agit.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE : dès lors qu’il est saisi d’un recours contre une déci-
sion administrative rejetant une demande de remise gracieuse d’une créance d’indu de 
prestation de compensation du handicap, laquelle est au nombre des créances pouvant 
faire l’objet d’une remise totale ou partielle, telle que prévue à l’article L. 247 du livre 
des procédures fiscales, il entre dans l’office du juge du tribunal de grande instance 
spécialement désigné en application de l’article L. 211-16, 3°, du code de l’organisa-
tion judiciaire, de remettre totalement ou partiellement la créance en cas de situation 
de précarité et de bonne foi du bénéficiaire de la prestation de compensation men-
tionnée à l’article L. 245-2 du code de l’action sociale et des familles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Gaillardot -

Textes visés : 

Article L. 245-2 du code de l’action sociale et des familles ; article L. 211-16, 3°, du code de 
l’organisation judiciaire ; article L. 247 du livre des procédures fiscales.
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POUVOIRS DES JUGES

Avis de la Cour de cassation, 28 novembre 2019, n° 19-70.019, (P)

– Avis sur saisine –

 ■ Applications diverses – Aide et action sociales – Prestation de 
compensation du handicap – Créance d’indu – Recours contre 
une décision administrative rejetant une demande de remise 
gracieuse – Remise totale ou partielle de la créance.

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 26 août 2019 par le tribunal de grande instance 
d’Amiens, reçue le 10 septembre 2019, dans une instance opposant M. J... au départe-
ment de la Somme et ainsi libellée :

« Les tribunaux de grande instance spécialement désignés au titre de l’article L. 211-
16, 3°, du code de l’organisation judiciaire peuvent-ils réduire ou remettre une créance 
émise par un conseil départemental en cas de précarité ou de bonne foi du bénéficiaire 
de la prestation de compensation mentionnée à l’article L. 245-2 du code de l’action 
sociale et des familles ? ».

MOTIFS :

Le litige soumis au tribunal de grande instance d’Amiens se rapporte à la contestation 
par le bénéficiaire de la prestation de compensation du handicap de la décision du 
département ayant rejeté sa demande de remise gracieuse d’un indu de versement de 
cette prestation, la demande d’avis portant sur l’office du juge sur ce point.

Cette question de droit, qui est nouvelle et qui présente une difficulté sérieuse, est 
susceptible de se poser dans de nombreux litiges.

La demande d’avis est dès lors recevable.

Avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, il appartenait 
aux juridictions administratives spécialisées de connaître des recours contre les déci-
sions du président du conseil départemental relatives au versement de la prestation de 
compensation du handicap mentionnée à l’article L. 245-2 du code de l’action sociale 
et des familles.

Il résulte de la combinaison des dispositions de l’article L.  211-16, 3° du code de 
l’organisation judiciaire et de l’article L. 134-3, 2°, du code de l’action sociale et des 
familles, dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, que le 
tribunal de grande instance spécialement désigné connaît désormais des litiges relatifs 
à la prestation de compensation du handicap mentionnée à l’article L. 245-2 du code 
de l’action sociale et des familles.
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Selon l’article R. 245-72 du même code, le recouvrement de l’indu de la prestation de 
compensation du handicap se fait comme en matière de contributions directes.

Selon l’article L. 247 du livre des procédures fiscales, l’administration peut accorder des 
remises totales ou partielles en matière d’impôts directs régulièrement établis lorsque 
le contribuable est dans l’impossibilité de payer par suite de gêne ou d’indigence.

Il s’en déduit que la créance d’un indu de versement de prestation de compensation 
du handicap est au nombre de celles qui, par leur nature, peuvent faire l’objet d’une 
remise totale ou partielle.

Il s’ensuit que, dès lors qu’il est régulièrement saisi d’un recours contre la décision 
administrative ayant rejeté en totalité ou en partie une demande de remise gracieuse 
d’un indu de prestation de compensation du handicap, il entre dans l’office du juge 
d’apprécier si la situation de précarité et la bonne foi du débiteur justifient une remise 
totale ou partielle de la créance dont il s’agit.

En conséquence,

LA COUR EST D’AVIS QUE : dès lors qu’il est saisi d’un recours contre une déci-
sion administrative rejetant une demande de remise gracieuse d’une créance d’indu de 
prestation de compensation du handicap, laquelle est au nombre des créances pouvant 
faire l’objet d’une remise totale ou partielle, telle que prévue à l’article L. 247 du livre 
des procédures fiscales, il entre dans l’office du juge du tribunal de grande instance 
spécialement désigné en application de l’article L. 211-16, 3°, du code de l’organisa-
tion judiciaire, de remettre totalement ou partiellement la créance en cas de situation 
de précarité et de bonne foi du bénéficiaire de la prestation de compensation men-
tionnée à l’article L. 245-2 du code de l’action sociale et des familles.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Palle - Avocat général : M. Gaillardot -

Textes visés : 
Article L. 245-2 du code de l’action sociale et des familles ; article L. 211-16, 3°, du code de 
l’organisation judiciaire ; article L. 247 du livre des procédures fiscales.
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SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 4 novembre 2019, n° 19-04.172, (P)

 ■ Conflit de compétence – Conflit positif d’attribution – Procédure 
d’élévation du conflit – Déclinatoire de compétence – Rejet – 
Effets – Obligation de surseoir à statuer – Portée.

Il résulte de l’article 22 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015 que la juridiction qui rejette un déclinatoire 
de compétence déposé par un préfet ne peut pas statuer sur le litige avant l’expiration du délai de quinze jours 
laissé au préfet pour, le cas échéant, élever le conflit.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un contrat 
administratif – Contrat administratif – Définition – Convention 
conclue par un établissement public ayant pour objet de définir 
les conditions d’autorisation d’occupation d’une dépendance 
de domaine public – Transformation de l’établissement public en 
société anonyme – Absence d’influence.

La convention d’occupation temporaire du domaine public accordée par l’établissement public Aéroports de Paris 
(ADP), devenu depuis une société anonyme, était, eu égard à son objet, et est demeurée, en application de la 
loi n° 2005-357 du 20 avril 2005, un contrat administratif. Le litige portant sur les modalités de mise en 
oeuvre de la faculté de résiliation reconnue à ADP par cette convention relève de la compétence de la juridiction 
administrative.

Vu la lettre par laquelle le greffe du tribunal de commerce de Bobigny a transmis au 
Tribunal le dossier de la procédure opposant les sociétés Prologis Management II 
SARL, Prologis European Logistic Fund et Prologis Holding XI (A) B. V à la SA Aé-
roports de Paris devant le tribunal de commerce de Bobigny ;

Vu le déclinatoire présenté le 13 mai 2019 par le préfet de la Seine-Saint-Denis, ten-
dant à voir déclarer la juridiction judiciaire incompétente, par le motif que le litige 
porte sur les modalités d’exécution d’un contrat administratif ;

Vu l’ordonnance du 25 juin 2019, par laquelle le président du tribunal de commerce 
de Bobigny, statuant en référé, d’une part, a rejeté le déclinatoire de compétence, 
d’autre part, a ordonné sous astreinte à la SA Aéroports de Paris d’indiquer par écrit si 
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elle agrée ou refuse la cession de la société Prologis France CXXXII (A) SAS, qui lui 
a été notifiée le 24 octobre 2018 ;

Vu l’arrêté du 5  juillet 2019 par lequel le préfet de la Seine-Saint-Denis a élevé le 
conflit ;

Vu l’ordonnance du 8 juillet 2019 par laquelle le président du tribunal de commerce 
de Bobigny a sursis à toute procédure ;

Vu le mémoire présenté pour les sociétés Prologis Management II SARL, Prologis 
European Logistic Fund et Prologis Holding XI (A) B. V, tendant, en premier lieu, à 
l’annulation de l’arrêté de conflit par les motifs, d’une part, que le litige est relatif au 
dommage causé à des personnes privées, tiers au contrat administratif qui lie la SA 
Aéroports de Paris à la société Prologis France CXXXII (A) SAS, par le comporte-
ment abusif de la SA Aéroports de Paris, elle-même personne privée, d’autre part, que 
le président du tribunal de commerce de Bobigny, juge des référés, a pu, par la même 
ordonnance, rejeter le déclinatoire de compétence et prononcer une injonction à 
l’égard de la SA Aéroports de Paris et, en second lieu, à ce que la somme de 5000 euros 
soit mise à la charge de l’Etat et de la société ADP au tire de l’article 75 de la loi du 
10 juillet 1991 ;

Vu le mémoire présenté pour la société Aéroports de Paris, tendant, en premier lieu, 
à ce que l’ordonnance du président du tribunal de commerce de Bobigny du 25 juin 
2019 soit déclarée nulle et non avenue, par le motif qu’elle statue en même temps 
sur le déclinatoire de compétence et sur les demandes dont le tribunal était saisi, en 
deuxième lieu, à la confirmation de l’arrêté de conflit, par le motif que le litige est 
relatif à l’exécution d’un contrat administratif, en troisième lieu, à ce que la somme de 
3500 euros soit mise à la charge des société requérantes au titre de l’article 75 de la loi 
du 10 juillet 1991 ;

Vu le mémoire en réplique présenté pour les sociétés Prologis Management II SARL, 
Prologis European Logistic Fund et Prologis Holding XI (A) B. V, tendant aux mêmes 
fins que leur précédent mémoire par les mêmes motifs ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au ministre de la transition écologique et solidaire, qui n’a pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu les lois des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;

Vu la loi n° 2005-357 du 20 avril 2005 ; 

Considérant que, par une convention du 29 juillet 2002, Aéroports de Paris (ADP), 
alors établissement public, a accordé une autorisation d’occupation temporaire du do-
maine public à la société Almafin Real Estate France, aux droits de laquelle est venue 
la société Prologis France CXXXII (A) SAS (Prologis France), en vue d’occuper une 
dépendance de l’aéroport Charles-de-Gaulle pour y construire et exploiter un bâti-
ment ; que l’article 16 de cette convention prévoit que « le bénéficiaire devra notifier 
à ADP tout projet de modification qui serait de nature à changer la forme juridique 
du bénéficiaire (...) la répartition du capital social ou le montant de celui-ci. S’il s’avère 
qu’une telle modification a pour effet de substituer à la personne morale signataire 
du présent contrat une entité différente ou d’entraîner un changement de contrôle 
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de la société, ADP se réserve la faculté, dans les deux mois de cette modification, de 
résilier la présente convention sans être tenu au paiement d’une indemnité. Il en sera 
de même pour tout projet de fusion ou d’absorption » ;

Considérant que la société Prologis France a, par un courrier du 24 octobre 2018, in-
formé ADP que trois autres sociétés du groupe Prologis - la société Prologis Holding 
XI, son actionnaire unique, ainsi que les sociétés Prologis Management II SARL et 
Prologis European Logistic Fund, dont Prologis Holding XI est une filiale - avaient 
signé un protocole en vue de la céder à des sociétés du groupe Mapletree Investments 
Pte Ltd ; qu’ayant vainement demandé à ADP, désormais société anonyme, de leur faire 
savoir si elle agréait ce projet de cession ou si elle ferait usage de la faculté de résiliation 
prévue par l’article 16 de la convention du 29 juillet 2002, les trois sociétés du groupe 
Prologis mentionnées ci-dessus l’ont assignée devant le juge des référés du tribunal 
de commerce de Bobigny le 2 mai 2019 sur le fondement de l’article 872 du code de 
procédure civile, en demandant qu’il lui soit ordonné de faire connaître une décision 
sans délai, afin que cesse un comportement selon elles abusif de nature à faire obstacle 
au projet de cession et à leur causer ainsi préjudice ;

Considérant que le préfet de la Seine-Saint-Denis a déposé le 13 mai 2019 un décli-
natoire de compétence ; que, par une ordonnance du 25 juin 2019, notifiée le 26 juin, 
le président du tribunal de commerce a rejeté le déclinatoire de compétence et or-
donné à ADP, sous astreinte, de faire connaître par écrit son agrément ou son refus de 
la cession envisagée ; que le préfet a, par un arrêté du 5 juillet 2019, élevé le conflit ;

Sur la régularité de la procédure de conflit :

Considérant que l’arrêté par lequel le préfet a élevé le conflit a été enregistré au greffe 
du tribunal de commerce de Bobigny le 8 juillet 2019, dans le délai prévu par l’ar-
ticle 22 du décret du 27 février 2015 ;

Sur la régularité de l’ordonnance du 22 juin 2019 :

Considérant qu’il résulte de l’article 22 du décret du 27 février 2015 que la juridiction 
qui rejette le déclinatoire de compétence ne peut statuer sur le litige avant l’expiration 
du délai de quinze jours laissé au préfet pour, s’il l’estime opportun, élever le conflit ; 
qu’il s’ensuit que l’ordonnance du 25 juin 2019 doit, en toute hypothèse, être déclarée 
nulle et non avenue en tant qu’elle ordonne à la SA Aéroports de Paris d’indiquer par 
écrit si elle agrée ou refuse la cession de la société Prologis France CXXXII (A) SAS ;

Sur la compétence :

Considérant que la convention du 29 juillet 2002 était, eu égard à son objet, et est 
demeurée, comme le prévoit la loi du 20 avril 2005 relative aux aéroports, un contrat 
administratif ; que la société ADP tient de son article 16 la faculté de la résilier dans les 
hypothèses et selon les modalités qu’il précise ; que le litige porté devant le juge des 
référés du tribunal de commerce a pour objet les modalités d’exercice de cette faculté 
par ADP ; qu’un tel litige relève de la compétence de la juridiction administrative ; 
que c’est dès lors à bon droit que le préfet de la Seine-Saint-Denis a élevé le conflit ;

Sur les conclusions présentées au titre de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 :

Considérant que les dispositions de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 font obstacle 
à ce que soit mise à la charge de l’Etat et de la société ADP, qui ne sont pas les par-
ties perdantes, la somme que demandent les sociétés Prologis Management II SARL, 
Prologis European Logistic Fund et Prologis Holding XI (A) B. V ; qu’il n’y a pas lieu, 
dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de ces sociétés la somme que 
demande la société ADP au même titre ;
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D E C I D E :

Article 1er : L’arrêté de conflit pris le 5 juillet 2019 par le préfet de la Seine-Saint-De-
nis est confirmé.

Article 2 :

Sont déclarées nulles et non avenues la procédure engagée par les sociétés Prologis 
Management II SARL, Prologis European Logistic Fund et Prologis Holding XI (A) 
B. V contre la société Aéroports de Paris devant le tribunal de commerce de Bobigny 
et l’ordonnance du président de cette juridiction du 25 juin 2019.

Article 3 :

Les demandes présentées par les sociétés Prologis Management II SARL, Prologis 
European Logistic Fund et Prologis Holding XI (A) B. V et par la société ADP au titre 
de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 sont rejetées.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Ménéménis - Avocat général : Mme Vas-
sallo-Pasquet (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau 
et Fattaccini -
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Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; article 22 du décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015 ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi 
du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; loi 
n° 2005-357 du 20 avril 2005.
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